






• 













HISTOIRE 

DV 

CANADA. 





HI~TOIRI~ 

DU 

CANADA 
1 \ 

DEPUIS SA DECOUVERTE JUSQU'A NOS JOURS. 

PAR 

F. X. GARNEAU. 

TOME QUATRIEME. 

®. n.e b .e.c : 
IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNi:. 

1352. 





li I S T () Ill :E 
DU 

CANADA. 
LIVRE TREIZIEl\lE. 

CHAPITR F. l. 

CONSTITUTION DE Ç~J. 

1792-1800. 
Etablissement d'un gouvernement représentatif.-Réunion de la législature. 

-Le parti anglais veut abolir l'usage de la langue française ; viYes dis
cussions à ce sujet.- Les Canadiens l'emportent- La discussion est 
renouvelée lors de la considération des règles pour la régie in té ri eure de 
la chambre.- Viol ens débats ; discours de M. Bédard et autres.- Les 
anglificateurs sont encore dé tiüts.- Travaux de la session ; projets de loi 
pour les pauvres, les chemins et les écolrs.- Biens des J ésuites.-Sub
sides.- J ustice.-Prorogation des chambres ; discours de sir Alured 
Clarke.- Lord Dorchester.- Il convoque les chambres.- Organisation de 
la milice.- Comptes publics.- Judicature.-Suspension de la loi de l'ha
beas corpus.- Association générale pour le soutien du gouvernement
Troisième session . ....:...ReYenus et dépenses.- Fixation des charges ; rentes 
seigneuriales. - Voies publiques.- Monnaies.- Lord Dorchester remplacé 
par le général Prescott.- Session de 97.- Défection de MM. De Bonne et 
de Lotbinière.- Traité de commerce avec les Etats-Unis.- Emissaires 
français. - Les pouvoirs de l'exécutif sont rendus presque absolus; ses 
terreurs .- Exécution de M. Law.- Sessions de 98 et 99.-Amélioration 
du régime des prisons.- Impots, revenus publics.- Querelles entre le 
gouverneur et son conseil au sujet de la régie des terres.-Il est rappelé 
avec le juge Osgoode.-Sir Robert Shore Milnes convoque les chambres 
en 1800.- Nouvelle allusion aux principes de la révolution fr\\nçaise; 
motif de cette politique. - Proposition d'exclure le nommé Bouc de l'as
semblée.- Le gouvernement s'empare des biens des Jésuites. 

L'INTRODUCTION du gouvernement représentatif forme l'une des 

époques les plus remarquables de notre histoire. La constitution 

de 91, telle qu'elle allait être mise en pratique, était loin d'être 

équitable, parfaite; mais la portion de liberté qu'elle introduisait 

suffisait pour donner l'essor à l'expression fidèle et énergique des 

besoins et des scntimens populaires. L'opinion longtemps com

primée se sentit soulagée en voyant enfin une voie toute res-
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trcinte qu'elle fut ouverte ùevant elle pour se faire connaître et 
se faire apprécier audelà ùe~ mers. 

Cette constitution cependant promettait beaucoup plus qu'elle 
ne devait tenir. L'un de ses vices essentiels, c'était de laisser 
deux des trois branches de la législature à la disposition du bureau 
colonial, qui allait par ce moyen se trouver armé de deux instru
mens qu'il ferait mouvoir à sa volonté tout en paraissant n'en 
faire mouvoir qu'un seul. Ce défaut capital qui n'était encore 
aperçu que du petit nombre d'hommes expérimentés dans 
les a[aires publiques, leur fit présager la chute du nouveau sys
tème dans un avenir plus ou moins éloigné. La masse du peuple 
toujours plus lente à soupçonner les motifs, les arrière-pensées, 
les injustices, crut d'après les paroles de Pitt, que le Bas-Canada 
serait à eux, que la législation, en tant qu'elle ne serait pas 
incompatible avec l'intérêt et la suprématie de l'Angleterre, serai 
fondée sur ses sentimens et sur ses intérêts, qu'elle serait en un 
mot l'expression de la majorité des habitans. \-aine illusion! 
Outre l'intérêt canalien, outre l'intérêt métropolitain, il y avait 
déjà ce que lord Stanley a depuis qualifié " l'intérêt britannique" 
ou l'intérêt de la portion anglaise de la population, qui ne comp
tait alors que quelques centaines J'âmes dispersées dans les 
villes et dans les arronuissemens situés sur les limites orientales 
du Canada, le long des Etats de New Hamsbire, du Massachusetts 
et du Maine. La plupart étaient d'origine allemande ou hol
landaise.* Ils étaient venus s'établir en Canada pendant la 
révolution américaine qu'ils fuyaient. La métropole en se réser
vant la nomination du conseil législatif, s'était conservé le moyen 
de donnet· à cette petite population un pom·oir égal à celui du 
reste des habitans et ainsi ùe nullificr la majorité ou en d'autres 
termes de gouvt'rner les uns par les autres. 

Dans la noU\'clle constitution, le roi ou plutôt le bureau colo
nial, car le bureau colonial srul en Angleterre connaissait ce qui 
se passait en Canada, formait une branche; le conseil légi~latif 

la seconde, mais comme il était à la nomination de la couronne, 
il devait être nécessairement la créaturP. ùe l'exécutif, composé 

*A short view of the present state of the Eastern townships &.c. by the 
Honble. anù Re,·d. Chs. Ste\Yart A. l\[. minister of t. Armand Lower 
Canada anù Champlain to the Lord Bishop of QueLec, 1815. 

http://publiqu.es
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d1hommes dévoués à toutes ses volontés, en possession de toutes 
ses sympathies et toujours prêts à lui servir de bouclier contre les 
représentans du peuple. 

Telle fut dès le début ia mise en pratique de l'acte tle 91. La 

division du Canada en deux parties pour a::;snrer à ses anciens 
habitans leurs usages et leur nationalité, suivant l'intention de Pitt, 
manqua son but et ne donna réellement la prépondérance à per
sonne. Quant au conseil exécutif lui-même, qui devait être 
l'image du ministère en Angleterre, il ne fut qu'un instrument 
servile entre les mains des gouverneurs, et ce fut là ce qui amena 
plus tard la ruir.e de la nouvelle constitution. En effet, qui allait 
conserver l' harmonie entre les deux chambres, si le bureau eolo
nial ne le voulait pas? Tout dépendait de cette volonté, puis 
qu'elle était maîtresse du conseil exécutif et du conseil législatif 
dont elle avait la nomination. 

Les membres du conseil exécutif choisi::; parmi les anciens 
habitans y furent toujours en petit nombre, excepté à son origine, 
où les Canadiens se trouvèrent quelque temps, comme dans le 
conseil législatif, dans la proportion de 4 sur 8. Mais plus tard 
l'on garda les plus obéissans et l'on repoussa les autres, car dès 
99 ce conseil ne contenait plus que six Canadiens sur quinze 
membres . 

Sir Alured Clarke fixa les élections pom le mois Je juin et la 
réunion des chambres pour le mois de décembre. 

Après toutes les tentatives du parti anglais depuis 64 pour es 
faire proscrire, l'on aurait pu croire que les Canadiens, le cœur 

encore ulcéré de l'exclusion dont on avait voulu les frapper, 
eussent refusé leurs suffrages à tous les candidats connus pour 
lui appartenir. Il n'en fut rien cependant à l'étonnement de 
beaucoup de monde. Deux choses eontribuèrent à cette conduite; 
d'abord le peuple en général ignorait une partie des intrigues des 
Anglais qni avaient soin de se tenir dans l'ombre de ce côté-ci de 
l'Océan, ou de dissimuler leur conduite par des explications 
trompeuses, chose facile à faire à une époque où les journaux ne 
contenaient aucune discussion poli que sur les événemens du jour; 
en second lieu, ils jugèrent, non sans raison, que ceux qui avaient 
été élevés au milieu d'un pays en possession depuis longtemps 
d'institutions dont ils allaient faire l'essai , elevaient posséder une 
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expérience utile au bon fonctionnement de la nouvelle constitution, 
et ils les choisirent partout ou ils se présentaient san:; exiger 
d'autre garantie que leurs déclarations verbales. 

Les Anglais qui connaissaient tout Je prix de l'instrument qu'on 
mettait ainsi à leur disposition, montrèrent la plus grande activité 
et une audace qui doit nous étonner aujourd'hui. C'était un 
spedacle nouveau que de voir le peuple assemblé pour se choi
sir des rcprésentans; mais c'en était un qui l'était encore plus 
que de voir tous les Anglais tant soit peu respectables de :\!ont
réal et de Québec courir partout t olliciter les suffrages de cette 
race dont ils avaient demandé l'anéanti:;sement politique avec 
tant d'ardeur et tant de persévérance, et les obtenir pour la 
plupart en opposition à ses propres enfans. Seize Anglais ..:ur 
cinquante membres furent élu-, lorsque pas un seul ne l'eut été 
si les électeurs eussent montré le même esprit J'exclusion que 
les pétitionnaires de 73 et les électeurs anglais d·aujourJ'hui. 
C'était une grande hardie::;se de la part du peuple que de hasar
der ainsi les intérêts de sa nationalité en mettant sa cause entre 
les mains de ses ennemis les plus acharnés; mai' les anciens 
gouverneurs ne l'avaient rendu ni défiant ni vinJicatif; Je yote 
:sur l'usage de la langue françai.:e qui e1 t lieu à l'ouH'rture ùe la 
session, put seul réveiller des ~oupçons dans son cœur naturelle
ment honnête et confiant, et lui montrer le danger Je sa facile 
générosité. 

Les chambres se réunirent le 17 décembre dans le palnis épis
copal occupé par le gouvernement depuis la canquete. Lors
qu'elles eurent prêté serment, le gom·erneur assis ::;ur un trône 
et entouré d'une suite nombreuse, requit les communes de se 
choisir un président et Je le presenter le jeudi suinmt à ~on 
approbation . 

Ce choix fit connaître leur caractère. Le parti anglais pro
posa de suite l'abolition de la langue française dans les procédé~ 
législatifs et la nomination J'un président de son origine nationale. 
Cette nomination qui fournit le ~ujet de la première discussion, 
fut ajournée au lendemain après de' débats et une division pro
voquée par le Jésir de chaque parti de connaître ses forces, qui 
se trom·èrcnt dans le rapport de un à deux. 

Le lendemain, l\I. Dunière propo~a l\I. J. Antoine Panet. Le~ 
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Anglais opposèrent successi,:ement à ce candiJa.t M. Grant, M. 

l\IcGill et un l\1. JorJan, troi:; hommes que rien ne recomman

dait à ee poste élevé que leurs heureuses spéculations dans le 

commerce. Ils espéraient par cette persévérance intimider leurs 

adv-ersaires nouveaux dans les luttes parlementaires, et qu'ils 

taxaient déjà de factieux dès qu'ils osaient manifester une opinion 

indépendante. Les débats qui furent très animés, se prolongèrent 

longtemps èt anrwncèrent une sess:on orageuse. McGill qui avait 

proposé Grant et qui était lui-même proposé par un autre, 

déclara pour raison de son opposition à M. Pa net, que le président 

devait connaître les deux langues et surtout la langue anglaise. 

On lui répondit que ce candidat entendait assez cette langue pour 

la conduite des a[aires publi4ues. Un antre membre, M. 

Richardson, avança que les Canadiens étaient tenus par tous les 

motif::; d'intérêt et de reconnaissance d'adopter la langue de la 

métropole, et soutint sa proposition avec tant d'apparence de 

conviction qu'il acquit l\1. P. L. Panet à son parti. "Le pays 

n'était-il pas une dépendance britannique demanda ce représen

tant? la langue anglaise n'était-elle pas celle du souverain et de la 

légi:;lature? Ne devait-on pas con cl ure de là que, puisque l'on 

parlait anglais à Londres, l'on devait le parler à Québec." Ce 

raisonnement qui paraissait plus servile que logique ne eonvain

quit personne. La discussion sur un pareil sujet était de nature 

à exciter les passions les plus haineuses. " Est-ce parce que le 

Canada fait partie de l'empire britannique, s'écria l\1. Papineau 

dont la parole avait d'autant plus de poids qu'il s'était di::;tingué 

par son zèle et sa fidélité durant la révolution américaine, est-ce 

parce que les Canaùiens ne savent pas la langue des habitans des 

bords de la Tamise qu'ils doivent être privés de leurs droits?'' 

Cette apostrophe suivie d'un discours plein de force et de logique 

déconcerta l'opposition, dont les faits cttés ensuite par MM. 

Bedard, de Bonne et J . A. Panet achevèrent la défaite. Cc 

dernier rappela que dans les îles de la Manche comme Jersey et 

Guernesey, l'on parlait le français; que ces îles étaient attachées 

à l'Angleterre depuis Guillaume le conquérant, et que jamais 

population n'avait montré plus de fidélité à l'Angleterre que 

celle qui les habitait." Il aurait pu ajouter encore que pendant 

plus de trois siècles après la conquête normande, la cour, l' église 
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la robe, les tribunaux, la noblesse, tout parlait français en Angle
terre; que c'était la langue maternelle de Richard cœur-de-lion, du 
Prince noir et même de Henri V; que tous ces personnage:3 
illustres étaient de bons Anglais; qu'ils élevèrent avec leurs arbelê
triers bretons et leurs chevaliers de Guyenne la gloire de l'Angle
terre à un point où les rois de la langue saxonne n'avaient jamais 
pu la faire parvenir;~ enfin que c'était la langue de la grande 
Charte, et que l'origine de la grandeur présente de l'empire était 
due à ces héros et aux barons normands qui l'avaient signée et 
dont les opinions avaient toujours conservé la plus grande influ
ence sur le pays. 

La discussion se termina après une lutte vigoureuse par l'élec
tion de M. Panet au fautewl présidentiel, et la défaite de ses 
trois concurrens ; mais pas un seul anglais ne vota pour lui, tan 
dis que deux Canadien& votèrent contre. La divi sion fut de 28 
contre 18. 

L'élément anglais malgré sa faiblesse cherchait à dominer sous 
le prestige de l'influence métropolitaine. Le premier pré:::ident 
élu, sans être un homme de talens supérieurs, avait l'expérience 
des affaires comme l'avocat le plus employé de son temps, une 
abondance d'élocution qui ne tarissait point, l'esprit omé et les 
manières faciles et polies de la bonne société. 

Le 20, le gouverneur approuva le choix: de l'assemblée et 
adressa aux deux chambres réunies un discours dans lequel il 
recommanda l'harmonie et l'adoption des mesures que pouvaient 
demander l'avantage et la prospérité du pays. "Dans un jour 
comme celui-ci ; dit-il, remarquable par le commencement d'une 
forme de gouvernement qui a porté la Grande-Bretagne au plus 
haut degré d'élevation, il est impossible de ne pas épro uver une 
émotion profonde, et que cette émotion ne soit pas partagée par 
tous ceux qui sont en état d'apprécier la grandeur du bientàit 
qui vient d'être conféré au Canada. Je me contenterai de sug
gérer qu'après avoir rendu des actions de graces à l'arbitre de 
l'univers, nous rendions hommage à la magnanimité du roi et du 
parlement auxquels nous le devons en leur exprimant tous nos 
remercimens et toute notre reconnaissance ." 

• On sait que les deux tiers de l'armée du Prince noir à l\lo bataille de 
Poitiers étaient composé!! de Gascons , de Français. 
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La réponse de la chamiJre fut simple et respectueuse; mais le 
conseil législatif crut devoir lancer un anathème contre la révo
lution fran çaise et r~mercie r la providence J'avoir arraché le 
Canada des mains d' un pays où il sc passait tl es scènes que l'on 
pouvait reprocher à des barbares. Ces réflexions, qui pouvaient 
ê tre bonnes en elles-mêmes, étaient impolique:> et in opportunes; 
elles partaient de trop loin pour atteindre la France, et le moindre 
bon sens aurait du faire apercevoir qu'elles ne pouvaient être 
agréables aux Canadiens, qui devaient conserver des sentimens 
de respect pour ;a nation d'où sortaient leurs pères. Aussi cela 
fut-il regardé comme une petite malice du conseil, qui voulait se 
donner le plaisir de dire quelque chose de désagréable pour la 

population. 
Après ces préliminaires, les chambres votèrent une adresse au 

roi pour le remercier J e la nouvelle constitution, et se mirent 
:;;é rieusement à l'ouvrage . La dis<'ussion des règlemens pour 
leur régie in'.érieure les occupa un e grande partie de la session. 
Elles adoptèrent les règles du parlement impérial avec les modi
fications nécessitées par la difJérence de circonstances. Ce 
travail ram ena encore les débats sur l'idiome populaire. 

Sur la proposition de dresser les procès-verbaux ùe l'assemblée 
dans les deux langues, fiL Grant fit une motion d'amendement 
tendant à les rédiger en anglais seulement avec !ibert~ d'en faire 
faire des traductions françaises pour les membres qui le ùésire
raient. Après Je violens débats, l'amendement fut rejeté. L es 
discussions recommencèrent lorsque le rapport du comité fut 
présenté. Grant proposa de nouveau qu'afin Je conserver l'uni té 
de la lan gue légale qu'aucune légi slature subordonnée n'avait le 
droit de changer, l'anglais fut déclaré texte parl ementaire . M. 
de Lotbinière prit la parole: "Le plus grand nombre de nos élec
teurs, dit-il, étant placés dans une situation particuliè re, nous 
sommes obligés de nous écarter des règles ordinaires et de récla
mer l'usage d'une langue qui n'est pas celle de l'empire, mais 
aussi équitables envers les autres que nous esperons qu'on le sera 
envers nous, mêmes nous ne voudrions pas que notre langue vint 
à bannir celle des autres sujets de sa Majesté. Nous demandons 
que l'une et l'autre soient permises. Nous demandons que nos 
procès-verbaux soient écrits dans les deux langues, et que lors-
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qu'i l sera nécessaire d'y avoir recours, le texte soit pris dans la 

langue des motions or;ginairement présentées, et que les bills 

soient pas:sés dans la langue de la loi qui leur aura donné nai ' :sance. 

Ayant eu l'honneur J'étre du comité ou cet oujet a déja été 

débattu, et ayant entendu ce qui vient d'(·tre dit par les hono

rables membres qui ont parlé avant moi, je crois qu'il est néces

f:'aire de récapituler celles de leurs raisons qui m'ont le plus 

frappé, et auxquelles il est de mon devoir de répondre d'une 

manière détaillée . 
La première raison qui a été donnée, est, que la langue 

a nglaise étant celle du souverain et Je la législation de la mère

patrie, nous ne serons entendus ni des uns ni des autres si nous 

n'en fesons usage, et que tous les projets de loi que nous présen

terons en langue française seront refu:sés. 

La seconde, que l'introduction de la langue anglaise assimilera 

et unira plus promptement les Canadiens à la mere-patrie. 

Ces raisons sont d'une si grande importance qu'il est indis

pensablcment nécessa!re de les examiner l'nne après l'autre . 

Pour répondre à la première, je dirai avec cet enthou::;iasme 

qui est le fruit d'une vérité reconnue et journellement sentie, que 

notre très gracieux souverain est le centre de la bonté et de la 

j ustice; que l'imaginer autrement serait défigurer son image et 

percer nos cœurs. Je dirai, que notre amour pour lui e:st tel 

que je viens de l'exprimer; qu'il nous a assuré Je son attache

ment et que nous sommes persuadés, que ses nom·eaux ..:ujet' 

lni sont aussi chers que les autres . Enfans du même père, nou ' 

sommes to us égaux à ses yeux. D 'après cet exposé, qui est 

l'opinion générale de la province, pourra-t-on now persuader 

q u'il refusera de nous entendre, parce que nous ne sayons parler 

que notre langue? De pareils di:;cours ne seront jamais cru : 

ils profanent la majesté du trône, ils le dépouillent du plus beau 

de ses attributs, ils le p rivent d'un droit sacré, du droit de rendre 

justice! Non, l\1. le pré -ident, ce n'est point ain.::i qu'il fàut 

peind re notre roi; ce monarque équitable saura comprendre 

toul:l ses suj ets, et en quelque la ngue q ue nos hommages et nos 

vœux lui s icnt portés, quand nos voix respectueuses frapperont 

le pied de son trône, il penchera Yers nous une oreille fà,·orablc 

ct il nous entendra quand nous lui parlero ns français. D 'ailleurs, 
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monsieur, cette langue ne peut que lui être agréable Jans la 
l·ouche de ses nouveaux sujets, puiSCJU'elle lui rappelle la gloire 
de son empire et qu'elle lui prouve J'une manière forte et pui:;
sante, que les peuples de ce vaste continent sont attar-hés à leur 
prince, qu'ils lui sont fiJèles, ct qu'ils sont anglais par le cœur 
m·ant même d'en savoir prononcer un seul mot. 

Ce que je viens de dire du meilleur des rois, rejaillit sur les 
autres brancht>s de la législature britannique. Ce parlement 
auguste ne peut-être représenté sous des couleurs défavorable:;, 
puisqu'il nous a donné des marqueR de sa libéralité et de ses 
intentions bienfaisantes. Le statut de la 14<e année de sa Majesté 
est une preuve de ce que j'avance; notre religion nous y est 
conservée, nos loi s de propriété nous y so nt assurées, et nous 
devons jouir de tous nos droits de citoyens d'une manière aussi 
ample, aussi étendue et aussi avantageuse, que si aucune procla
mation, ordonnance, commission ni autre acte public n'avaient 
été faits. Après une loi aussi solennelle qui n'a pas été révo
quée, peut-on croire que le parlement voulût retirer ce qu'il nous 
a E"i généreusement accordé; peut-on croire qu'en nous at:~surant 
tous nos droits de citoyens, qu'en nous conservant toutes nos lois 
de propriété, dont le texte e;:;t français, il refuserait de nous enten
dre quand nous lui parlerons dans cette langue, qu'il refuserait de 
prendre connaissanee des actes que nous lui présenterons sur un 
texte qu'il nous a consen-é; eela ne peut-être. Nous voyons une 
continuation de la bienveillance de ce parlement auguste dans 
l'acte de la 31e année de sa Majesté. Pourquoi la divi~ion de la 
province 1 pourquoi cette séparation du Haut et du Bas-Canada 1 
Si nous lisons les débats de la chambre des communes lors de la 
passation de ce bill, nous en connaîtrons les raisons, c'est pour 
que les Canadientl aient le droit de faire leurs loi s dans leur 
langue et suivant leurs usages, leurs préjugét> et la situation 
actuelle de leur pays. 

Est-il dit par cet acte de la 3le année de sa Majesté que nos 
lois seront uniquement faites en anglais 1 Non, et aucune raison ne 
le donne même à l'entendre: pourquoi donc vouloir introduire un 
procédé qui ne peut-être admissible en ce moment 1 pourquoi 
regarder comme indispensable, une chose dont il n'est pas même 
fait mention dans l'acte constitutionnel? Croyons, M. le prési-
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dent, que si l'intention Ju parlement britannique avait été d'in~ 
tl'oduire la tieule langue anglaise dans notre législature, il en aurait 
fait une mention expresse, et que dans sa 'sagesse il aurait trouvé 
des moyens pour y parvenir; croyons, monsieur, et soyons bien 
eonvaincus, qu'il n'en amait employé que de doux, de justes et 
d'équitables. C'est donc à nous à imiter sa prudence et à atten
dre ce beau jour dont nous n'apercevons que l'aurore .... La 
G~conùe raison, crui est d'assimiler et d'attacher plus promptement 
le..: Canadiens à la mère-patrie, Jèvrait faire passer par ùessu::~ 
toute espèce ùe considération::;, si nous n'étions pa::; certains de la 
fidélité Jn peuple de cette provinœ; mais rendons justice à sa 
(.;Onduite de tous les temps, et surtout rappelions-nous l'année 
1775. Ces Canadiens qui ne parlaient que français, ont montré 
leur attachement à leur souverain de la manière la moins équivo
que . Ils ont aidé à défendre toute cette pro,·inee. Cette Yiile, 
ces murailles, cette chambre même où j'ai l'honneur de faire 
entendre ma voix, ont été en partie sam·ées par leur zèle et par 
leur courage. On les a vus ·e joinJrè aux fidèles ~ujets de s:::t 
l\Iajesté, et repousser les attaques que des gens qui parlaient 
bien bon anglms faisaient sur cette ville . Ce n ·est donc pas, :'If. 
Je président, l'uniformité du langage qni rend les peuples plus 
fiJ.èles ni plus unis entre eux. Pour nous en convnincre, Yoyons 
la France en ce moment et jetons les yeux sur tous les royaumes 
de l'Europe .. . . 

Non, je le répète encore, ce u'est point l'uniformité du langage 
qui maintient et assure la fidélité d'un peuple; c'est la certitude 
Je son bonheur actuel, et le nôtre en est parfaitement conYnincu. 
Il sait qu'il a un bon roi et le meilleur Jes rois! il ~ait qu'il est 
sous un gouvernement juste et libéral ; il sait enfin, qu'il ne pour
rait que perdre beaucoup dans un changement ou une révolution, 
ct il sera toujours prêt à s'y opposer avec Yigueur et courage." 

M. Taschereau parla dans Je même sens que l\I. de Lotbinière 
ct avec beaucoup d'apropos. ll dit qu'il a\·ait été opposé à une 
chnmbre J'assemblée en SS parcequ'il craignait pour la sûreté ùes 
droits Canadiens; mais que les c.raintes qu'il a,·ait alor::; aYaient 
disparu depuis qu'il voyait que le pays a,·ait su se choisir une repré
sentation qui assurait la tranquillité de tout le monde. Je me 
suis lev6, ajouta-t-i l, armé non-seulement de l'acte de 7-1-, mais 
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aussi de celui de 91 dont les Canadiens qu'on a si souvent peints 
avec Jes couleurs désavantageuses, sauront faire usage au grand 
étonnement de quelques individus, mais à la satisfaction de la 
Grande-Bretagne. Passant ensuite rapidement sur l'objet de la 
discussion, il termina par ce::; paroles qui ne pouvaient être réfu

tées: 
" Mais l'on a dit et l'on dira encore, le conseil législatif, son 

excellence le lieutenant gouverneur, ces deux premières puis
sances qui doivent concourir avec nous, ne reeevront pas nos bills 
en français; oui, monsieur, ils les recevront, cet acte de la 31e 
année m'en assure, et pour l'interprêter dans son vrai sens et dans 
toute sa force, je demanderai si la représentation est libre? per
sonne me dit que non; étant libre, il pouvait donc se faire que 
50 membres qui comme moi, n'entendent point l'anglais, auraient 
corn posé cette chambre; auraient-ils pu faire des lois en langue 
anglaise? non, assurément. Eh bien! ç'aurait donc été une 
impossibilité et une impossibilité ne peut exister. Je demanderai 
actuellement si pour cela cet acte de la 31e année qui nous cons
titue libres, pourrait être annulé et anéanti; non certainement, 
rien ne peut empêcher son effet, et cet acte commande aux pre
mières puissances de la législation de concourir avec nous; et 
notre confiance en leur justice est telle, que nous sommes per
suadés qu'elles le feront de manière à répondre aux intentions 
bienfaisantes de sa Majesté et de son parlement, qui ne nous res
traignent point à la dure nécessité de statuer, en ce moment, nos 
lois dans une langue que nous n'entendons point." 

"D'ailleur:o, observa un autre membre, M. de Rucheblave, 
quelles circonstances choisit-on pour nous faire adopter un chan
gement également dangereux pour la métropole et pour la pro
vince 1 Ignore-t-on que nons avons bewin de toute la confiance 
du peuple pour l'engager à attendre avec patience que nous trou .. 
vions de::; remèdes aux maux et aux abus dont il a à se plaindre? 
Ne peut-on pas voir qu'il est dangereux pour la Grande-Bretagne 
même à la quelle nous sommes liés par reconnaissance et par inté
rêt, de détruire les autres barrières qui nous séparent de nos voi
sin::;; que tout espoir et toute confiance de la part du peuple dans ses 
représentans sont perdus si nous n'avons qu'un accroissement de 
privation à lui offrir pour résultat de nos travaux? 

c 
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E:1! Je quoi pourr::lient ne plainùre q uelqucs-uns de nos fd:res 

a 1;slni·; nn BOl f:\ v()yan~ deeidés à c .1server avec nos Jo·">, usages et 

coutume..;, n0tre lanQ;UC nHlteml!Jic, t;eul moyen qui nous re~:,te flOU L' 

défendre nos propriétés? Le :::térile honneur de voir dominer 

Jcnr lang11e pourrait-il les portèr à taire perdre leur force et leur 

é:1cq;_:c a ces m6mcs loiH, u.oages ct coutumes qui font la sécurité 

de leur rn pre fortune '! l\hitr~s sans concurrence du com

merce qui leur livre nos productions, n'ont-ils pas infiniment à 

perdre dans le bouleversemor1t g·~nGral qui en serait la suite infail

Lhi0, et n'e~t-ce ras leuc renrb~ le plus grand ~en~it:-e que de s'y 

opposer ?• 
Cc;> Ji:"cu-;sion<> agitaient prolo. dément les Canadiens. En eflet 

l'abantlon th la langtw m:1trrnclle n'e;:;t pas dans la nature de 

l'lwmme, Llit en savant t; 0lle ne tom he qu'avec lui, si même elle ne 

lni surv:t pas. Comrr.~ c 'la de'.·ait être, tm.:.t l'avantage de la dis

cu:~:Oion r::-.~ta à ceux qui repous~aient l'oppre;:;sion, et comme la 

prem!èrv f:li~ la ùi·.-isio,1 sm l'amendement de Grant, montra tous 

LJ Anglai::; pour ct tous les Canadiens contre, excepté toujours .i\1. 

P. L. Panet. L'amendement fut repoussé par les deux tiers de 

b chambre. Plusieurs autres dans le même se:1s furent encore 

propo:oés pur M.l\L Lee:::, H.iebnrL!son et les orateurs les plus 

remarquables du parti ar 6 !ai:;, ct f'ubirent le même sort après trois 

jours de discussion:'. La résolu!ion definitive tùt, que tous les 

procédés Je la chambre seraier!t Jans les Jeux langues; mais que 

le français ou l'angbis seï~i!t le texte des actes légi:;:atifs selon 

qu'ils auraie nt rapport anx lois françaises ou au.,-.,: lois anglaises 

c.·~Îtitnntes en Canada. 

Dans cette importante question, l'on voit que les membres 

anglais éius par les Canadiens, trah:rent sans hhitation les inté

rds et le3 senti mens les p!ns intimes de leu:·s commettans. Ils 

prom'èrent que leurs opinions de 6-f. n'avaient point changé, et 

tlu'ils étai nt toujours le.:J or_;anes du parti qui ne ces::nit point 

de porter contre tout ce qui ét~lit catholique et français cette haine 

aveugle qui a inspiré plus t:ml l'un de leurs parti.::ans Jans le 

passage suivant: "L'acte de 7c1 a été injudicieusement libéral 

l'nvers le clergé et le!c' hnuL·s cl:-:s~es, ct cc!ui de 91 em·crs la 

üaz~"c ùc Montréal, 14 Jénier 17~3. 
t Lettres sur l'ori..;:m, des SL'icnccs 'i ar R1illy. 
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masse des C an adiens. C c ùern ier en sanctionnant l'ex Îé'tcn ee 
des lois civiles françaises , en a~osurant le libre exercice ùe la rcli-
v· 11 C:t'\l()'ir;•J:; Ct le pr.yemcnt des ÙÎmes, C'n mod~flant Je ~'Jf-
Jil, !1t de fiJéli1é, de manière f]PC les e:!tho\iques pu~;:;cnt le prête;·, 
en conurm:u~t a',L~ CanaC!en::; cn.t:wliques la pro?riété de lè·~,,~ 
biens a\'ec Lt:rs m:><,SCS et leurs coutumes, en n'aboli ·sant pa·1 
l·'ur langue mntcrne!lc et la tenure de leurs tern:~s, en prenant pou:· 
1 ·1~c Je la répartition dn ùro!t électoraL le nombre ct ne fai::>al<t 
rien pat:r les Anglais ct la langue ang1aise , en. ne s';ipu::wt pas 
une l;ste ci·:ik rom le soutien du gouvernement ct J'u:;:age cxe' u-
: ;rtl::> l':_-,,r·1ai.> pour la rédaction t:es lois, enfin en oubli2.nt de 
]' 1 1Î' ;:>rh r pn)scntu~ion franco-canadienne (~C manière à b la:.: ·er 
tbns la minori~é, l'acte de 91 fut la pi:;s grande faute que pouv<Jit 
f< :re le gom'emement britannicju0, P'lÎ::J qu'i l s'agis,;ait d'un peuple 
qt,; ùitTérait d·~ manières, ù'habitud ''>, de coutumes, de re-li~,,' oa 
et de lan ·:e d'avec la nation anglaise ." " La chambr,; d\1s 
~ "~dJ:.'!e a yan~ enfln disposé de ces questions brûlantes, put 
~'< C"ru;.er n•:ec plus de calme d'tm grand nombre de pro,iets ù ~ 
1 ;; ùo:.t l>lusieurs ne paraissaient pas bien p ressans comm e celui 
JlC'llll' le :::o· 'agement des person nes en détresse clans le~ paroÎi',J:è"'· 
Une loi d"s pauvres peut être bonne dans un pays surcllarf6 Ù0 

population comme l'Angleterre, mais elle est impolitique dans une 
contrée dont les trois quarts du territoire sont encore à ù.éfric her 
et à établir. L'acte des é col es de paroisse qui fut présenté é taiL 
d'une nature bien autrement importante pour l'avenir du pays . 
Ceux pour la tolé rance des quakres et l).bolition de l'esclavage '
avaient de l'importance plutôt comme déclaration de principe 
que comme besoin social ré ellement senti, car les quakres et les 
esc~aves étaient très ra res en C an.ada, l'e~Me. ~an_s le f~D-.~'y J(' ~ti 
ayant J~~a·::~ ~~dmis sou~-~oiE_i~atio~~ française./ .f..u.7C;/- 7, r/ ~ 

La question d'éduci:lj on prima donc dans cette premiè re ses- Id-,?· .4LJ(f 
sion . L'on a >u c·o:nment le coll ége des jésuites avait é té fermé .Zt/ 
par ordre ch gouvernement dans les premières ann é es de la con-
quête, sam; droit, sans loi, sans aucun jugement public de l'autorité 
compétente; et que le peuple avait ré clamé dès 87 les biens de 
cet ordre religieux pour les rendr e à leur destination p rimi tive, 
l'éducation. En 93, les habitans de Québec ei des environ s pré-

fo Fleming. 
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sentè rent une seconde pétition à la législature pour le même objet 

dans laquelle ils exposaient en réponse aux représentations de 

lord Amherst et des consultations des officiers de la co uron ne, 

que la nature des titres et de la fondation du collége de Q uébec 

avait été déguisée en Europe; que le Canada se trouvait privé 

d'écoles publiques depuis la conquête, et que la continuation de 

ce malheur pouvait-être attribuée aux efforts de quelques indivi

dus qni convoitaient les bi ens de cette institution. La majorité 

de la chambre d'assemblée approuvant les conclusions des péti

tionnaires, M. de Rocheblave proposa, après quelque discus~ion, 

que leur requê te fut renvoyée à un comité de 9 membres pour 

vérifier l'exactitude des allégués touchant les titres de ces biens. 

M . Grant s'opposa à la motion qui compo1iait, suivant lui, la 

reconnaissance tacite du droi t c1ne le pays avait à leur propriété, 

et propo~a un amendement par lequel tout en déclarant que la 

couronne pouvait en disposer comme bon lui semblerait, l'on 

priait le roi de les affecter à l'in~truction publique. L'adoption 

d'un pareil amendement aurait mis, par analogie, tous les biens 

des institutions religieuses à la merci d'un ordre de l'Angleterre, 

et le~ craintes que l'on avait à ce sujet n'étaient pas imaginaires, 

car le bruit courait déjà que le gouvernement allait s'emparer de 

l'église et du couvent des récollets pour les convertir à l'usage 

du culte protestant, ce qu'il exécuta après l'incendie du cou

vent en 96. L'on n'avait pas oublié non plus qu'il a\-ait pris 

de la mê me mani è re un terrain précieux appartenant au:s: ursu

lines sans les indemni ser. Après des débats prolongés jusqu'au 

lendemain, l'amend emen t fut écarté par toute la chambre Je 

même que la motion principale lorsqu'elle fut soumise à son con
cours sous forme de rapport. 

Le projet de la loi d'éducation parYint à sa seconde lecture et 

tomba sur la proposition qui fut faite de le prendre en con ' idéra

tion en comité général. L'on finit par résoudre après plusieurs 

ajournemens et des discussions très vi,-es, de présenter une 

adresse au roi pour le prier simplement d'approprier les biens 

des jésuites à l'instruction de la. jeunesse, sans faire allusion au 

titre que le pays avait pour les réclamer; et la question des 
éc.oles se trouva par là ajournée indéfiniment. 

La chambre passa ensuite aux finances. La résolution la plus 
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importante de la se~sion fut celle par laquelle elle déclara que le 
vote des subsides lui appartenait d'une manière exclusive et 
incontestable, et qu'aucune loi d'appropriation ne pourrait être 
amendée par le conseil législatif. Elle passa aussi un bill pourim
poser des droits sur l'importation des boissons, dans le b•Jt de créer 
un revenu sur lequel elle put affecter le payement des dépenses 
de la législature, mesure nécessaire pour assurer son indépen
dance, car le trésor anglais payait encore une forte proportion du 
budjet canadien. Les droits sur la portion des boissons consom
mées dans le Haut-Canada, devaient être remboursés à cette pro
vince. Enfin elie porta son attention sur l'état de l'administra
tion Je la justice, et le conseil législatif lui envoya un projet de 
loi sur la formation des tribunaux, dont la considération fut 
remise à la session suivante après une première lecture. 

Tels furent les principaux sujets qui occupèrent la session 
de 92. Le résultat ne répondit point à sa longueur; mais les 
discussions qui avaient eu lieu produisirent plusieurs avantages. 
Celles sur la régie intérieure mirent les membres au fait des 
règles parlementaires, et la politesse française introduite par les 
Canadiens Jans la tenue de la chambre et dans les débats, donna 
à ce eorps un air de respectueuse gravité que n'avait point, par 
exemple, la chambre des communes d'Angleterre avec ses 
membres enveloppés de leurs manteaux, la tête couverte et la 
canne ou la cravache à la main comme la fonle dans une foire. 

Le principal événement de la session fut le triomphe de la 
langue des Canadiens; le résultat la conviction de leur aptitude 
pour la nouvelle forme de gouvernement. Le caractère subtil, 
litigieux et dispute ur qu'ils tenaient des N armands leurs ancêtre~, 
trouvait à se satisfaire dans les controverses parlementaires, et 
leur soumission caractéristiqne aux lois était une des conditions 
essentielles pour les rendre propres à la jouissance d'institutions 
libres. 

C'est le 9 mai que furent prorogées les chambres. Le gou
verneur sanctionna les huit bills qu'elles avaient passés, et leur 
témoigna dans un discours toute la satisfaction qu'il éprouvait en 
voyant l'attachement que Je Canada montrait pour le roi et pour 

la nouvelle constitution dans un temps où la révolution française 
forçait les nations de l'Europe à prendre part à une lutte qui 
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.t·· la j•.J:o'tic .. ~ f:'t la réo1·r;ani!';nti·>n de h milice poPr la d~f·.~r.se ,:u 
;ny · en ca:; r;;1e b. guerre ou le::; mauvai::;es tlispo:oitior!s Jes cnnc
m·.~l de ton:e esp~ec rendissent une d~:ens3 néce:s::airc. 

Le.> j)l"ù;;rès Je la ré>olntion frar.çaise qui attirait clans ce 
1 'l,nent lc:s n:·çarJs de toutes !cs nat:o1s, et qui, co:-r1mc u. t 
imJncnse météore m~nacnit d'emhm:ser l'E:Jrone entière, rema-.:t , ' 
toutes Jcq mas~~s e!. n:rnr:is~:uit tous lBs bùU".-einen,·3:~.3 d.'ut~e 
tcm~vr ;>rofunJc. Le.:; progrè.; de c<;ttc réYo:utior: do~:t r;~r.uenc~ 
avait puissammcmt contribué à déterminer l'Angletc re à ncu:J 
ac~..:o:·ùcr une exten:oion Je liberté, fixaient aus~i les re;:;arJs ùu 
Canaùa. Le peupb et le gom;e::1e.nent reg:arda;ent ce fpec::.c:c 
nvec des sGntimen:; Je crainte ct cl'éton:1ement. L'o:1 ofrrnit, 
l'antre demandait ù0s témoigna;:;cs de fiJélité au roi ct à l'or:..::c 
61abli, tant on avait Je méfiance le~ t~:;s contre ics Gutres, et ~::mt 

l'on a \'ait co11t;tq urm ment L.·sf' · n èe: se rus,urcr. L'o:1 é!'lit 
ïés:::rvé dans son langage et ùans ses actes, ct en réciam·:!:~t l'u
~iage de letJr langue maternelle, les CanaJiens pro~~ .. taient ~ans 
cesse dans les t<'rm~s les plus iorts Je leur attachement à b. cou
ronne . Cette retenue ùaus leers disc.our.:; et cet~e f~rme:é d:1.ns 
leurs princ.ipcs assurèrent pour le momc;1t Jeu:~ a\·antr.gcs an 
pnys, la paix intérieure et la ~onsen;ation de ses ùnù.::. Le parti 
anglais abandonna ses pretentions outrées, soit qu'il vit lïn~1tdité 
tb ses cr~·orts, soit qu'il reçût des avertissemens ea ~1aut 1: 'u. :;:n;t 
enfin qu'il résolût Je se reposer sur l'avenir; et tant.lis que l':w 
~..:icn monde était en feu, le Canada jouissait de la liberté ct de h 
p:lix, ÙelG choses nouvelles pour lui . Tel était rétat des e.::pi"its 
lorsque lord Dot chester revint en Canada en 93 armè d'il~:>truc

tions nouv:clles et fo rt amp1cs, qui l'autorit"aient à nommer u•1 
nouveau conseil exécutif, qu'il composa Ù0 9 membres tlont 4< 
Cnnaùiens, ct qui portaient que toute:Sies nomina:ion:s aux ch:HJèS 
'lubliques ne sub isteraient que durant le bon plai.:::r <..:e b eou
rùnnc; que les terres ne ~~raient conct'·ùécs qu'à ce~1~..:. qui seraient 
capables de les établi r, après qu'elles auraient été Ùi\·iséee en 
arrondissemens (t:nvnships) , enfin qui pcrn1 cttai·~nt ::HL. cém:"'n·
ïCil d(' Qnt~b('c et tle l\Iont réal ai:'<:i qu'aux commummt<\-
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religieuses Je femmes ùe se perpétuer suivant les règles de leur 
in~titution. Les troubles de l'Europe qui menaçaienl d'cm
br:;.scr l'Amérique, et la popularité ùe cet ancien gouvcrnc.1r 
parmi les Canaùiens, furent probablement le::> moti[::; qui engagè
rent la Grande-Bretagne à lui remettre pour la troi:<i0me fois le:; 
rèncs du gouvernement. Il fut parfaitement accueilli par l'an
cienne population, mais avec froideur par les Anglais, qui trou
vèrent ensuite le discours qu'il prononça à l'ouverture des cham
bres beaucoup trop flatteur pour la représentation nationale. 

Il appela dans ce discours leur attention sur l'organisation tlc 
la milice, sur l'administration de la justice; et, en leur annonçant 
qu'il allait leur faire transmettre un état des comptes publics, il 
les informa que les revenus étaient encore insuffi:Jans pour cou
vr!r toutes les dépenses; mais qu'il espérait que la métropole 
continuerait de combler le déficit. 

Cette session fut plus longue encore que la première ct dura 
depuis le moi::> de novembre 93 jusqu'au mois de juin sui•·ant ou 
six mois et demi. Il ne fut passé cependant que six lois dont une 
pour réorganiser la milice, deux autres pour amenrlcr les lois de 
judicature, et autoriser le gouverneur à su::>pendre la loi de 
l'habeas-corpus à l'égard des étrangers soupçonnés de menées 
séditieu::>es, acte renouvelé d'année en année jusqu'en 1812. Le,; 
intrigues de l'ambassadeur ùe la république française auprès d~1 
gouvernement des Etats-Unis, l\1. Genet, et celles ùe ses émisôai
res en Canada, nécessitaient, disait-on, ces mesures de précau
tions qui blessaient la liberté du sujet et dont l'abus sous l'admi
nistration de sir James Craig devait tant agiter le pays. La 
plus grande harmonie ne cessa point de régner pendant toute la 
session. J\1. Panet, fait juge des plaidoyers communs, fut rem
placé à la présirlence de la chambre, par M. de Lotbinière qui 
fut élu à l'unanimité. L'in11uence pacifique de lord Dorchester 
se faisait déjà sentir sur l'opposition, qui se désabusait chaq ne jour 
sur ses prétentions. C'est dans cette session que, pour la pre
mière fois, les comptes ùu revenu public furent mis sous les yeux 
des contribuables. Dans le message qui les accompagnait, le 
gouverneur recommanda de donner des salaires fixes aux fonction
naires et d'abolir le système des émolumens, afin de prévenir 
tout abus et que les eharges imposées sur le peuple pour le 
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soutien de l'état, fussent exactement connues. Le revenu annue. 

n'atteignait pas le tiers des dépenses de l'administration ci \'Île, 

qui s'é levaient à .;B25,000, laissant ainsi un découvert de plus ùe 

.;€17,000 qui était comblé par le budget impérial. 

Les recettes provenaient des droits sur les vins, les spiritueux, 

la melasse, de la taxe sur les aubergistes et des amendes et con

fiscations. Dans le vrai l'on pourrait presque dire que la taxation 

était inconnue en Canada. 

L e gouverneur, sans demander expressément un vote de sub

sides pour couvrir la totalité ùes dépenses, avait appelé l'attention 

de la chambre sur les moyens d'augmenter le revenu et de pour

voir par elle-même à tout le budget, ce qu'elle ne parut pas s'em

presser de goûter pour le moment. Plus tard cependant lors

qu'elle voulut y revenir pour mieux contrôler l'adminis

tration, on lui fit un crime de son oJ:fre tant les intérêts et les 

pabsions peuvent mettre les hommes en contradiction avec eux

mêmes. 

Tandis que l'on s'occupait ainsi avec assez d'unanimité de la 

question des finances, le ' idées révolutionnaires faisaient toujours 

des progrès et le gouvernement canadien ne paraissait pas 

plus rassuré que les autres malgré la tranquillité qui régnait dans 

le pays. Lord Dorchester qui se surprenait quelquefois a\·ee ces 

craintes, saisit l'occasi.m de la fermeture ùes chambres pour 

recommander la soumission à PorJre établi. '·Je n':u aucun 

doute, dit-il, aux membres, qu'en retournant dans \"OS foyers \·ous 

ne répandiez avec zèle, parmi les habitans, ces principes de jus

tice, de patriotisme et de loyauté qui ont distingue Yos tra\·au:s: 

publics pendant le cours de ~ette longue session; que Yous ne 

fassie2 tous vos elforts pour décounir ct amener de\·ant les tri

bunaux les personnes mal-disposée::; qui, par leurs discours et 

leurs conversations inflammatoires~ ou la ditTusion d'écrits sedi

tieux, chercheraient à séduire ecus: qui ne sont p~s sùr leurs 

gardes, et à troubler la pais: et le bon ordre de la société, et que 

vous ne saisissiez toutes les ocl'a:sions de persuader à vos corn pa

triotes que les bienfàits dont ils jouissent sous une constitution 

vrnimenl libre et heureus~, ne peuvent-être couscn·és que par 

une sincère obéissance nus: loi:>.'' 

Le clergé catholique faisait tout en lui de son côté pour rassurer 
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le gouvernement et maintenir le peuple dans l'obéissance. Le 

curé de Qnébec, M. Plessis, prononçant l'oraison ftmèbre de M. 

Briand, évêque, dans la cathédrale, le 27 juin, disait: 

"Nos conquérans, regardés d'un œil ombrageux et jaloux, n'ins

piraient que de l'horreur et du saisissement. On ne pouvait se 

persuader que des homme,; t>trangers à notre sol, à notre langage, 

à nos lois, à no,; usages et à notre culte, fussent jamais capables 

ùe rendre au Canada ce qu'il venait de perdrè en changeant de 

maîtres. Nation généreuse, qui nous avez fait voir avec tant 

d'évidence combien ces préjugés étaient faux; nation industrieuse, 

qui avez fait germer les richesses que cette terre renfermait dans 

son sein; nation exemplaire, qui dans ce moment de crise ensei

gnez à l'univers attentif, en quoi cohsi::;te cette liberté apTès 
laquelle tous les honunes soupirent et dont si peu connm·ssent Les 
Justes bornes; nation compatissante, qui venez de recueillir avec 

tant d'humanité les sujets les plus fidèles et les plus maltraités de 

ce royaume auquel nousappartîmes autrefois; nation bienfaisante, 

qui donnez chaque jour au Canada de nouveJ:es preuves de votre 

libéralité ;-non, non, vous n'êtes pas nos ennemis, ni ceux de 
nos propriétés que vos lois protègent, ni ceux de notre sainte 

religion que vous respectez. Pardonnez donc ces premières 

défiances à un peuple qui n'avait pas encore le bonheur de vous 

connaître; et si après avoir appris le bouleversement de l'Etat 

e t la destruction du vrai culte en France, et après avoir goûté 

pendant trente-cinq ans les douceurs de votre empire, il se trouve 

encore parmi nous quelques esprits assez aveugles ou assez mal 

intentionnés pour entretenir les mêmes ombrages et inspirer au 

peuple des désirs criminels de retourner à ses anciens maîtres; 

n'imputez pas à la totalité ce qui n'est que le vice d'un petit 

nombre. 

" M. Briand avait pour maxime, qu'il n'y a de vrais c.hrétiens, 
de catholiques sincères, que les sujets soumis à leur Souverain 

légitime. Il avait appris de Jésus-Christ, qu'il faut rendre à 

César ce qui appartient à César; de St.-Paul, que toute âme 
doit être soumise aux autorités établies ; que celui qui résiste à 

la puissance résiste à Dieu même, et que par cette résistance il 

mérite la damnation; du chef des apôtres, que le roi ne porte pas 

I.e glaive sans raison, qu'il faut l'honorer par_ obéissance pour 

D 
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Dieu, propter Deum, tant en sa personne qu'en celle des offi
ciers et magistrats qu'il députe sive ducibus tanquam ab eo missis. 
Tels sont, chrétiens, sur cette matière, les principes ùe notre 
sainte religion ; principes que nous ne saurions trop vous incul
quer, ni vous remettre trop souvent devant les yeux, puisqu'ils 
font partie de cette morale évangélique à l'observance de laquelle 
est attaché votre salut. Néanmoins, lorsque nous vous exposons 
quelquefois vos obligations sur cet article, vous murmurez contre 
nous, vous vous plaignez avec amertume, vous nous accusez ùe 
vues intéressées et politiques, et croyez que nous passons les 
bornes de notre ministère ! Ah ! mes frères, quelle injustice !" 

On ne pouvait rassurer l'Angleterre dans un langage plus sou
mis ni plus dévoué. Le prêtre oubliant tout le reste, remerciait 
presque la providence d'avmr arraché Je Canada à la nation 
impie qui brisait ses autels. 

Il prêchait l'obéissance la plus absolue en disant que celui qui 
résiste à la puissance résiste à Dieu même, et que par cette résis
tance il mérite la damnation. 

Toutes ces maximes du reste étaient et sont enèore celles de 
l'église catholique. Quoique les protestans les répudient ou du 
moins ne les poussent pas si loin que Rome, ils en profitèrent en 
Canada, et M. Plessis fut toute sa vie en grande considération 
parmi eux. 

Les recommandations du gouverneur et du clergé n'étaient -p s 
toutefois sans prétexte. Quelques personnes de l\1ontréal que 
les discours et les prétentions des Anglais choquaient; d'autres 
autant par esprit de contradiction probablement que pour exciter 
les frayeurs de l'autorité, tenaient des propos qui les firent accu
ser devant les tribunaux et condamner à de fortes amendes. A 
Québec la même chose eut lieu: trois habitans de Charlesbourg 
furent accusés de haute trahison; quelques uns de menées sédi
tieuses ; leur crime était si peu considérable que le gom·erneur 
fit abandonner les poursuites en 95. Il avait Youlu seulement 
frapper l'imagination populaire et mettre en garde contre les cris 
des agitateurs. 

Dans l'été, il se forma dans la capitale une grande association 
pour Je soutien des lois et du gouvernement, en opposition aux 
propagandistes révolutionnaires; elle couvrit bientôt tout le pays 
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et témoigna de sa fidélité à la royauté par de nombreuses adr~sses 
qui durent rassurer l'inquiétude métropolitaine. Cet état de 
choses dura plusieurs années. A chaque session, le gouverne
ment demandait et obtenait de nouveaux pouvoirs pour organiser 
une milice soumise, pour maintenir la tranquillité intérieure, pour 
repousser les ennemis extérieurs s'ils s'en présentaient, enfin pour 
continuer la suspension de l'acte d'habeas-corpus à l'égard des 
étrangers. Il est inutile de dire que pendant ce temps là la plus 
grande concorde régnait entre les différentes branches de la légis
lature. Plusieurs des membres les plus marquans avaient reçu 
des emplois, comme M. Panet et M. de Bonne. Les autres 
satisfaits, se félicitaient du repos dont l'on jouissait en comparai
son de l'Europe et ne songeaient qu'à en profiter. 

Dans la session de 95 qui dura plus de quatre mois, le gouver
neur fit mettre devant la chambre un état des revenus de l'année 
écoulée et les comptes d'une partie des dépenses du gouverne
ment civil, en la priant d'y pourvoir. Pour répondre à cette 
demande et c.ouvrir la différence qu'il y avait entre la dépense et 
le revenu, la chambre passa deux lois d'impôt, l'une augmentant 
les droits sur les eaux-de-vie étrangères, les melasses, les sirops, 
les sucres, le café, le tabac, le sel; l'autre continuant la taxe 
annuelle sur les colporteurs et les aubergistes. Cette aug
mentation ne répondit pas immédiatement au besoin qui l'avait 
f~it décrêter; mais l'on avait reconnu le principe. La plupart 
des actes qu'on passa dans cette session continuaient d'anciennes 
lois avec de légères modifications, et ne les continuaient que pour 
un temps limité, car l'assemblée avait déjà pour règle de leur 
donner la plus courte durée possible, afin que le gouvernement fût 
moins indépendant d'elle. 

Une question incidente fort intéressante occupa un instant la 
législature. Le taux des rentes et les charges seigneuriales 
avaient été fixés d'une manière précise et permanente par la loi 
sous l'ancien régime. Après la conquête, plusieurs Anglais qui 
avaient acheté les seigneuries des Canadiens partant pour la 
France, haussèrent ces taux et furent imités par quelques uns 
des anciens seigneurs. Bientôt l'abus fut poussé à tel point qu'il 
arracha des plaintes aux habitans, qui ne trouvaient plus dans les 
j uges nommés par le nouveau gouvernement, la protection qu'iii 
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avaient coutume de recevoir des tri hu naux anciens. Les nouveaux 
propriétaires qui attendaient tlepui::; longtemps l'occasion de changer 
la tenure de leurs seignruries pour en retirer ut" plus grands revenus, 
voulurent profiter du moment pour accomplir leur dessein. Ils 

feignirent d'être beaucoup alarmés de la propagation des idées 
révolutionnaires en Amérique, et de craindre l'abolition de la 

tenure féodale sans indemnité comme en France; ils tirent sonner 
bien haut l'introduc!ion de ces idées dans le pays; ils accusèrent 
les Canadiens de rébellion et transformèrent leur opposition à 

l'acte Jes chemins en insurrection polit!que, s'imaginant qu'au 
milieu du trouble et de la frayeur, ils réussiraient à engager la 
chambre d'assemblée à faire faire, par voie de reforme pour satis

faire les mécontens, des modifications à la tenure surannée et 

oppressive, disaient-ils, qui existait dans le pays en dépit des 
progrès du siècle. Ils se croyaient si ~Ûrs du succès, qu'ils avaient 
pris même des arrangemens avec des émigrans américains pour 
leur concéder, après commutation de toutes les autres redevances, 
leurs terres à la charge de certaines rentes, préférant ces der

niers aux Canadiens parce qu'ils les trouYaient dispo::;és à payer 
des taux plus élevés. Mais leur plan fut déjoué aussitôt que mis au 

jour. La question dont les motifs paraissaient étrangers à toute idée 
de réforme réelle et salutaire, fut portée par M. de Rocheblave 
devant la chambre, qui la discuta pendant plusieurs séances, et 
finit par l'abandonner sans donner satisfaction ni aux un ni aux 
autres, soit qu'elle n'osât pas attaqurr les juges qui a\·aient per
verti la loi, soit que des intérêts dissimulés la paralysassent sur un 

abus qui n'a fait qu'augmenter depuis dans plusieurs parties du 
pays. 

On était alors dans la chalem des descussions suscitées par 
l'acte des chemins auquel nous venons de faire allusion. 
Cette question importante pour lell campagnes, fut d'abord mal 
interpretée par l'imprudence de certaines gen~, qui crièrent au 
fardeau des taxes et surtout des corvées détestées par le peuple 
depuis Haldimand. On croyait que cette mesure voilait un 
retour au système de ce gouverneur décrié ; mais petit à petit les 
esprits mieux éclairés se calmèrent, et l'acte prit après des amen 

demens nombreux, la forme à peu près dans laquelle i.l est par

venu jusqu'à nos jours. 
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Une autre question non moins importante fut encore agitée, 

celle du numéraire qui avait cours dans le pays. Il circu

lait des monnaies detouteslesnation->en rapportavecl'Amérique. 

Une partie de ces espèces dépréciée par l'usure, entraînait Jans 

les é<;hanges des pertes considérables. Un remède était devenu 

néeesf'aire. M. Richardson, comme négoeiant, prit l'initiative et 

une loi fut rendue par laquelle on donna une valeur légale fixe 

aux monnaies d'or et J'argent frappées aux <;oins et aux titres du 

Portugal, de l'Espagne, de la France et des Etats-Unis, et on con

vertit la valeur des monnaies anglaises du sterling en cours du 

pays. Dans tous les temps le système de la comptabilité a été 

imparfait et vicieux en Canada, et il a toujours été fort difficile 

de dé brouiller Je cahos des comptes publics; delà une partie des 

abus, des erreurs, des malversations des agens comptables. Toutes 

les lois d'impôts furent aussi réunies en une seule, pour simplifier 

les opérations de ces agens, et des mesures furent prises pom 

diminuer les frais de perception. L'acte passé pom deux ans, 

fut reservé à la sanction royale. Par une de ces anomalies don ': 

l'on vit beaucoup d'exemples Jans la suite, il resta si longtemps 

e n Angleterre <lUe lorsqu'il revint les deux ans étaient expirés. 

Le gouverneur repassa en Europe dans l'été. Il organisa ou Jonna 

l'ordre avant son départ d'organiser un régiment canadien à deux 

bataillons comme l'avait suggéré Du Calvet. Mais ce corps fut 

licencié plus tard, peut-être par motif politique, la métropole 

jugeant qu'il n'était pas prudent· d'enseigner l'usage des armes 

aux colons, et se rappelant que les Etats-Unis avaient préludé à 

la guerrre de l'indépendance par celle du Canada dans laquelle 

ils avaient fait leur apprentissage. 

Lord Dorchester avait convoqué aussi avant de déposer les 

rênes du pouvoir, les colléges électoraux pour procéder à une 

nouvelle élection générale. Le scrutin du peuple fut sévère, et 

plus de la moitié de la représentati'm fut changée. On remar

quait parmi les nouveaux membres le procureur et le solliciteur

général, MM. Sewell et Foucher. Plusieurs anciens membres 

furent repoussés à cause de leurs tentatives pour faire proscrire 

la langue française. Le général Prescott, qui remplaça lord 

Dorchester d'abord comme lieutenant-gouverneur et ensuite 

comme gouverneur-général, réunit la législature dans le mois de 



30 HISTOIRE DU CANADA. 

janvier. Comme au début du premier parlement, l'élection du 
président de la branche populaire amena la séparation des deux 
partis, avec cette différence, cette fois, que les organes avoués du 
gouvernement firent connaître le drapeau avec lequel il préten
clait s'identifier. Elle accusa aussi plusieurs défections soupçon
nées depuis longtemps. Le juge de Bonne et l\1. de Lanaudière 
passèrent dans le camp opposé. Le premier qui était fils de ce 
capitaine de Bonne de l\Iiselle attiré en Canada par le marquis 
de la Jonquière, descendait de l'illustre race des ducs de Lesdi
guières, dont à ce titre il aurait dû glorifier l'origine. Il ne fut 
plus désormais qu'un partisan hostile à ses compatriotes. Il pro
posa pour président de la chambre, M. Young en opposition à l\I. 
Panet, qui fut réélu à une grande majorité. Comme la première 
fois, pas un Anglais ne vota pour ce dernier, tandis que quatre 
Canadiens votèrt>nt contre, outre ceux qui remplissaient des 
charges publiques, comme le solliciteur-général qui ne vota plus 
que comme un homme vendu. On n'eut plu:;; de doute dès lors 
sur les dispositions ùu gouvernement, auquel le trailé d·amitié et 
de commerce qui venait d'être signé avec les Etats-Unis, permet
tait plus de hardiesse. A partir de cette époque, l'administration 
se montra de plus en plus ouvertement opposée à la chambre 
excepté pendant la guerre de 1812, où tout à coup elle de,-int affa
ble et bienveillante et s'entourra de quelques hommes populaires 
dans lesquels elle trouva des qualités qu'elle n'a,·ait pas aperçues 
auparavant et qu'elle a rarement vues depui . l\Iais ce système 
avec dfls institutions électives, devait finir contre les préyjsions de 
ses auteurs par augmenter le nombre des agitateurs et des mécon
tens. 

Le gouverneur en informant la chambre que le traité avec les 
Etats-Unis allait augmenter beaucoup les relations commerciales 
du Canada, recommanda toutefois de renouveler la loi contre les 
étrangers pour neutraliser les efforts que faisaient sans cesse les 
émissaires français répandus partout pour troubler la tranquillité 
des Etats. C'était rassurer les craintes d'un côté pour les exci
ter Je l'autre sans motif sérieux, car le Canada étail hors de la 
portée de la république française par la distance et encore plu 
par les idées. Aussi pour bien des gens, feindre des craintes sous 
ce rapport pour les Canadiens qui avaient pu joindre la répu-
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blique voisine et ne l'avaient pas fait, et demander des lois de 

proscription contre des émissaires français imaginaires, c'était 

annoncer que le motif avoué de ces recommandations en 

cachait un autre, que ceux qui les faisaient se donnaient bien 

de garde de dévoiler ; c'était à leurs yeux un moyen détourné de 

faire soupçonner la fidélité des Canadiens et d'exciter les craintes 

de la métropole, et la suite des événemens montra que si ce 

motif ne fut pas le véritable dans l'origine, il le fut plus tard. 

Au reste cette session ne fut remarquable que par le pouvoir 

presqu'absolu que se fit donner le gouvernement. La résistance 

offerte à quelques lmes des clauses de la loi des chemins par 

quelques villageois mal conseillés avait alarmé les autorités. Non 

contentes de la loi contre les étrangers, elles obtinrent de la com

plaisance des deux chambres Je pouvoir de déférer au conseil 

exécutif ou à trois de ses membres le droit de faire arrêter qui 

que c.e fut sur une simple accusation et même sur le simple soup

çon de haute trahison ou de pratiques séditieuses. L'acte 

d'habeas-corpus en tant qu'opposé à cette loi fut suspendu. 

En prorogeant les chambres, le gouverneur les remercia d'avoir 

montré combien il était nécessaire dans un temps de danger 

public d'augmenter les pouvoirs de l'exécutif. 

Il y a lieu de croire que l'esprit du général Prescott était en 

proie à de vives inquiétudes, ce que l'on aurait de la peine à con

cevoir aujourd'hui si l'on ne savait que ceux qui avaient été 

témoins de la révolution américaine et de la révolution française, 

devaient penser que rien n'était impossible après le grand 

démenti que ces événemens mémorables avaient donné à toutes 

leurs croyances et à toutes leurs prévisions. Pour peu que le 

gouverneur fût imbu de cette idée, il ne fallait pas de grands 

efforts ùe la part ùe la faction qui tous les jours dominait de plus 

en plus le pouvoir, pour lui faire croire que le peuple canadien 

était toujours au moment de se soulever et que des agens révolu

tionnaires l'excitaient sans cesse en circulant furtivement dans 

ses rangs. A force de répéter que si les représentans du peuple 

se rendaient aux vœux de l'exécutif, c'était pour parvenir plus 

sûrement à leurs vues ambitieuses; s'ils s'y opposaient, c'était 

par esprit de rebellion et de déloyauté, l'on devait parvenir à 

faire croire tout ce que l'on voulait au chef que l'Angleterre pla-
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çait à la tête du gouvernement, et qui le plus souvent était com
plètement étranger au pays. Aussi dès que l'acte pour accroître 
les pouvoirs de l'exécutif fut passé, l'ordre fut-il envoyé à tous les 
juges de paix, à tous les capitaines de milice, d'arrêter ceux qui 
chercheraient, par leurs intrigues ou par leurs discours, à troubler 
la tranquillité publique. L'on semblait croire que les réfractaires 
à la loi des chemins dont plusieurs furent punis pour turbulence 
ou sédition, avaient des chefs dont les vues s'étendaient plus loin 
que cette loi, et que ces chefs corresponJaient ou se concertaient 
avec des émissaires étrangers dont le pays aurait été rempli. 

Le procureur-général Sewell se transporta à ~Iontréal à 
la fin de l'été de 96 pour voir ce qui s'y passait. Il fit rapport 
que l'île et le district étaient très désaffectionnés; fJUe la loi des 
chemins avait augmenté le mécontentement jusqu'à soulever le 
peuple eontre l'exécution des ordres des tribunaux ; que le 
mécontentement était excité par des émi:o:saires étrangers ; que 
l'ambassadeur de France aux Etats-Unis, l\1. Adet, avait adressé 
un pamphl et aux CanaJiens dans lequel il annonçait quP la répu
blique française ayant battu l'Espagne, l'Autriche et l'Italie, allait 
attaquer l'Angleterre à son tour et commencer par ses colonies, 
et les invitait à se rallier autour de son drapeau, qu'enfin son 
gouv.ernement avait intention de le\Ter des troupes en Canada. 

Un américain, enthousiaste insensé: nommé l\lcLane,ajoutant 
foi aux soupçons que l'on semait ainsi contre la population, qui ne 
songeait plus alors certainement à se soustraire à la domination 
britannique, se laissa attirer à Québec par un charpentier de 
navire, nommé Black, qui avait su acquérir assez de popularité 
pour se faire élire l'année précédente à la chambre d'a-semblée. 
Lorsque l\IcLane qui se faisait passer pour un général français 
agissant d'après les ordres de l\'I. Adet fut en son pou\Toir, Black 
feignit de sortir pour quelque affaire et alla a\-ertir l'autorité qui 
avait été prévenue d'avance. McLane fut saisi et livré aux 
tribunaux sous prévention de haute-trahison. Le choix de~ jurés, 
les témoignages, le jugement et le châtiment, tout fut extraordi
naire. Il fut conùamné à mort et exécuté avec un grand appa
reil militaire sur les glacis des fortifications dans un endroit élevé 
et visible des campagnes environnantes. Le corps après quelque 

• Procès-verbal du Conseil exécutif. 
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temps de suspension au gibet, fut descendu au pied de l'échafaud, 
et le bourreau en ayant tranché la tête, la prit par les cheveux et 
la montra au peuple en disant : " Voici la tête du traître." IL 
ouvrit ensuite le cadavre, en arracha les entrailles, les brûla, et fit 
des incisions aux quatre membres, sans les séparer du tronc.• 
Jamais pareil spectacle ne s'était encore vu en Canada. L'objet 
de ces barbaries était de frapper de terreur l'imagination popu
laire. Mais ce qu'il y eut de plus hideux dans cette tragédie, ce 
furent les récompenses que l'on jeta aux accusateurs et aux 
témoins à charge, lesquels acceptèrent sans rougir des terres con
sidérables pour prix de leur complaisance ou de leur délation.t 
Black lui-même reçut des gratifications, qui ne lui portèrent 
pas bonheur, car tout le monde ne voulut plus voir en lui 
qu'un traître ; repoussé par ses concitoyens, couvert du mépris 
public, il finit par tomber dans une profonde misère, et on le vit 
quelques années après, rongé de vermine, mendier son pain dans 
la ville où il avait siégé autrefois comme législateur. Cette exé
cution, fruit des frayeurs des autorités coloniales, toujours plus 
impitoyables que celles des métropoles, ne fit que mettre davan
tage au jour l'esprit de l'administration et la dépendance honteuse 
des tribunaux, qui avaient fermé les yeux sur les violations les 
plus flagrantes des règles imposées par la sagesse des lois pour la 
protection de l'innocence. 

Plus le pouvoir devenait absolu moins la représentation 
nationale avait d'empire. Une grande retenue caractérisait depuis 
un an ou deux toutes les démarches de l'assemblée, qu'on s'était 
mis à accuser de révolte chaque fois qu'elle voulait montrer un 
peu d'indépendance. Quoique l'on fût loin du théâtre de la 
guerre, les gouverneurs représentaient constamment les ennemis 
comme à nos portes, comme au milieu de nous. C'était la poli
tique que le gouvernement, entre les mains de l'aristocratie, suivai 
en Angleterre pour faire repousser les idées républicaines de la · 
France. La mission des chambres semblait devoir se borner à 

passer des lois pour augmenter les subsides et les pouvoirs de 
l'exécutif rempli d'appréhensions vraies ou simulées. Parmi ces 
lois exceptionnelles, il s'échappait quelquefois des délibérations 

• Procès de David McLane. 
t Gazette de Québec. 
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législatives, des décrets d'une utilité pratique. Tels furent l'éta
blissement pour la première fois dans les prisons de ce pays, des 
salles de correction ou ùe travail forcé, institution favorable à la 
régénération du condamné, et le réglement des poids et mesures, 
objet qui devenait de plus en plus nécessaire par l'accroissement 
du commerce. 

Pendant ce temps-là, le revenu public augmentait toujours avec 
les anciens impôts. De 14,000 louis qu'il était en 97, il monta 

, en 1801 à 27,000 louis. Mais les dépenses du gouvernement civil 
qui étaient encore de 25 ou 26 mille louis en 99, furent portées 
tout à coup l'année suivante à 36,000 louis sans que l'on eût même 
demandé la sanction de la colonie pour cet accroissement fait par 
ordre du ministre, le duc de Portland. 

Cette usurpation de pouvoir ne put trou 1,ler le calme du 
peuple; mais les esprits commençaient à s'agiter même là où 
la concorde n'avait jamais cesser de régner, entre le gouverneur 
et son conseil. 

IL paraît que le bureau chargé de la régie des terres, composé 
d'une flection de ce conseil, se rendait coupable d'abus et de pré
varications dont le public ne connaissait pas encore toute l'étendue. 
Le juge en chef O~goode en était le président. Les membres 
sous divers prétextes et sous des noms empruntés, s'étaient fait 
accorder à eux-mêmes, ou avaient fait accorder à leurs amis de 
vastes étendues de terres en di\·erses parties du pays. Dans tous 
les temps les plus grands abus s'étaient commis dans ce départe
ment, et l'on avait vu des membres de l'ancien conseil législatif 
s'entendre avec. des officiers publics à Londres, qui avaient l'en
trée des bureaux du ministère, pour s'en faire accorder sur le lac 
S.-François, sur le chemin postal ouvert entre Québec et Halitàx 
et dans tous les endroits où ils pouvaient en a\·oir. * Ces abus 

allaient toujours en augmentant. Ceux qui en profitaient, mettaient 
en même temps tous les obstacles possibles à ce qu'on en accordât 
aux Canadiens sous le prétexte qu'ils allaient y porter leur langue 
leurs usages et leur religion; ce qui était alors un motif suffisant 
d'exclusion, sinon ouvertement avoué du moins tacitement 
reconnu; mais dans la conviction secrète qu'en les conservant, 
ils obtiendraient plus tard des prix plus élevés. Ces terre' avaient 

• Correspondance manuscrite du conseiller Finlay, etc. 
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été divisées .en townships, et on avait donné anx nouvelles divi

sions des noms anglais, chose indifférente en elle-même en appa

rence, et qui 0ependant contribuait à en éloigner les cultivateurs 

canadiens, qui n'en comprenaient pas bien la tenure avec le sys

tème de quit-rents qui y était attaché. Ces entraves artificiell es 

dépassèrent le but. Des Canadiens, surtout des Amérieains péné

trèrent dans les forêts de la rive droite du St.-Laurent, près de la 

frontière des Etats-Unis, et s'y choisirent des fermes sur lesquelles 

ils s'établirent sans titre. Le gouverneur auquel ces derniers 

s'étaient plaints de la conduite du bureau, transmit dès la première 

année de son administration, une dépêche à Londres dans laquelle 

il blâmait tout le système comme contraire à l'honneur et à l'in

térêt de l'empire, et comme nul sous le rapport fiscal, puis qu'il 

ne proùnisait rien. Il embrassa avec chaleur surtout la cause de 

ces émigrés qu'on nommait loyalistes des qu'ils mettaient le pied 

sur Je territoire canadien. Ses représentations firent effet. Il 

revint d'Angleterre en 98 des instructions fort amples pour rémé

dier au mal qu'il avait signalé, et qui déplurent extrêmement au 

bureau des terres. De là la brouille de ce bureau avec le gou

Yerneur et du gouverneur avec le conseil exécutif, l'âme ct le 

nerf de l'oligarchie qui commençait à peser de tout son poids sur 

le pays, et qui se crut obligé de soutenir en cette circonstance un 

département formé de ses principaux membres. Il s'était déjà 

établi une communauté d'opinions et d'intérêts entre les fonction

naires publics et la majorité de ce conseil, communauté qui a fini 

ensuite par maîtriser complètement la marche de l'administration 

en s'emparant de l'esprit des gouverneurs et en influençant 

continuellement les ministres, dont cette oligarchie employait 

toute son habileté à nourrir les craintes et les antipathies natio~ 

nales contre la masse de la population. Le conseil exécutif, qui 

avait ignoré jusque là la dépêche du gouverneur, se tint pour 

offensé par son silence; il fut froid d'abord à son égard et ensuite 

il lui fit une opposition ouverte et redoutable sous la direction de 

son président, M. Osgoode, fils naturel de George II, dit-on, 

qui avait des talens, et ce qui était mieux dans la circonstance 

des amis puissans à la cour. Entraîné par ses inspirations, le 

conseil refusa de publier les nouve1les instructions et compléta ainsi 

la rupture entre ces deux hommes. L'Angleterre, pour éviter 
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les conséquences de leur désunion dans la ~olonie où chacun 
avait son parti, j~e~-de les rappeler tous deuxj ce 
dernier conservant ses appointemens. 

Cette querelle fit peu de sensation dans le public parce que la 
presse étant muette et les débats s'étant passés dans les hauts 
lieux de l'administration enveloppés comme à l'ordinaire dans les 
nuages du mystère, Je peuple n'en connaissait pas bien le sujet 
ni les motif.o;;. En outre, quoique ce gouverneur fût en difficulté 
avec les principaux fonctionnaires, il n'avait point cherché d'ap
pui dans la population. Au contraire, il se montrait fort hostile 
à son égard, et soit mauvaise interprétation donnée à ses instruc
tions, soit toute autre raison, il accueillit très mal la demande des 
catholiques d'ériger de nouvelles paroisses pour répondre à l'aug
mentation de leurs établissemens qui se formaient de proche en 
proche tout autour de la partie habitée du pays. Ni les récla
mations du peuple, ni celles du clergé, ni même celles de l'as
semblée ne parurent le faire revenir du refus qu'il avait donné à 

ce sujet contrairement à l'ordonnance de 91. Il fallut que les 
catholiques recourussent au régime insuffisant des missions 
comme aux premiers jours de la colonie. 

Une pareille conduite n'était pas de nature à augmenter sa 
popularité. Aussi vit-on sa retraite avec plaisir, et sir Robert 
Shore Milnes prendre en 99 les rênes de l'administration en qua
lité de lieutenant gouverneur. Celui-ci en ouvrant les chambres 
dans le mois de mars remercia dans son discours le Canada des 
témoignages de fidélité qu'il venait de donner au roi et aux 
intérêts des sociétés ciyilisées en souscrivant généreusement des 
sommes assez considérables pour le soutien de la guerre contre la 
révolution française. 

Cette somcription avait été commencée par le parti anglais 
dans le but de capter exc.lusivement la bienveillance du gouver
nement en montrant un zèle plus empressé que celui des Cana
diens. La chose s'était faite rapidement, et les auteurs du projet 
s'ét11ient donnés peu de peine pour la rendre générale parmi la 
population. M. de Bonne voulut fàire ajouter, lorsque la partie 
de l'adresse relative à ce sujet, fut soumise aux voix, que l'on 
regrettait que, par le peu de moyens de la majorité des habitans, 
les contributions eussent été si modiques, et par le mode adopté 

/.!~ _il• f__ ~;,( ;P.yU~ /«-~~~ û4-1Jf'jr ../l.iJJ'f!'il)t 
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pour les recueillir, si peu générales; mais son amendement fut 
écarte, la majorité ne pensant pas qu'il fut de sa dignité de donner 
des explications à ce sujet. Les Canadiens du reste se rappe
laient que le gouvernement n'avait pas pris tant de précaution 
contre les révolutionnaires américains à la suite des événemens 
de 75, quoique le danger fût bien plus imminent. Mais ils ne 
purent plus avoir de doute lorsqu'ils virent ceux qui n'avaient 
jamais cessé de chercher à les dominer, oubliant leurs écarts de 
75, commencer à se donner le nom de" loyaux" par excellence 
et de donner aux Canadiens celui de" rebelles." Ce machiavé
lisme sur lequel l'Angleterre ferma complaisamment les yeux, 
a duré jusqu~à nos jours qu'il a été flétri par lord Durham et 
par lord Sydenham. Il paraît que l'esprit dP. querelle qu'on 
venait de voir éclater entre le dernier gouverneur et son conHeil, 
se répandit jusqu'aux chambres. L'assemblée montra dans cette 
session moins de calme et d'unanimité que de coutume. La 
question des biens de:; jésuites et une question de priviléges 
touchant un membre condamné pour escroquerie à une sentence 
emportant flétrissure, et qu'elle voulut exclure de son siége, exci
tèrent de vifs débats, dans lesquels les deux partis manifestèrent 
la même ardeur que dans les discussions de 92 sur l'usage de la 
langue française. 

La question des biens des jésuites étaient d'une bien plus haute 
i rn portance. Le dernier membre de cette société religieuse, le 
P. Casot, venait de mourir. Sa mort fournit une nouvelle occa
sion de réclamer les biens de son ordre pour les conserver à leur 
destination primitive. Lorsqu'un membre, M. Planté, voulut en 
faire la proposition, M. Young, l'un des conseillers exécutifs, se 
leva et annonça qu'il était chargé de déclarer que le gouverneur 
avait donné les instructions nécessaires pour en faire prendre 
possession au nom de la couronne. On affectait alors ce ton de 
commandement absolu, et l'on aurait cru déroger en donnant les 
motifs de ses résolutions. Celle du gouverneur pourtant était 
fondée sur des instructions récentes et sur d'autres plus anciennes 
données à lord Dorchester et qui lui enjoignaient de supprimer 
cette société et de prendre possession de ce qu'elle avait pour en 
faire l'usage que la couronne jugerait à propos plus tard. De 
grands débats s'élevèrent sur la proposition de M. Planté, qui fut 
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adoptée finalement par une majorité de 17. Un seul Canadien 
catholique vota contre, le solliciteur-général Foucher. La 
chambre passa ensuite à la majorité des deux tiers, une adresse 
au gouverneur pour demanJer copie des titrea de la fondation de 
l'ordre, adresse à laquelle celui-ci répondit affirmativement tout 
en faisant observer que c'était sur les instructions du roi trans
mises dans le mois d'avril précédent, qu'il avait agi, et que c'était 
à la chambre à considérer b'il était compatible avec le respect 
qu'elle avait toujours montré pour le trône de persister dans sa 
demande. 

Pendant la dtscussion, M. Grant avait proposé de présenter 
une aJresse pour exposer au roi l'état déplorable dans lequel 
était tombée l'éducation depuis la conquête, et pour le prier, tout 
en rec.onnai:osant la légitimité de son droit, d'approprier les biens 
des jésuites à l'éducation de la jeunesse. J\!ais cette motion 
avait été écartée sur un amendement de ~I. rlanté portant que 
l'on devait remettre à un autre temps l'examen des prétentions 
de la province sur ces biens. La répugnance de reconnaître la 
légitimité du droit de la couronne à leur propriété, et la crainte 
de les voir placer sous l'administration de l'Institution royale, com
mission protestante alors en proJet et entre les mains de laquelle 
on songeait à placer l'instruction publique, motivèrent le yote des 
catholiques Jans cette occasion. La question de l'éducation se 
trouva par là ajournée à un temps indéfini. 



CHAPITRE II. 

ADMINISTRATION DE SIR JAMES CRAIG. 

1801-1811. 
Elections de 1800.-Institution royale.-Principe de la taxation.-La natio• 

nalité canadienne.-Etablissement du Canadien.-A1faire de la Chesa
peake.-Situation de nos relations avec les Etats-Unis.-Premières diffi
cultés avec cette république.-Arrivée de sir James Craig en Canada.
Ordre militaire.-Proclamation politique.-Ouverture des chambres. 
Projet dP. loi pour exclure les juges de l'assemblée.-M. Bedard et autres 
officiers de milice cassés.-,\1inistère responsable.-:bissolution du Par
lement.-Discours insultant de Craig.-· Les idées du Canadien sur la 
constitution et la responsabilité ministérielle.-Subsides.-Agent à 
Londres.-Exclusion des juges de la chambre.-Dissolution subite du 
parlement.-Saisie du Canadien et emprisonnement de .i.\1. BedarJ, Tas
chereau et Blanchet.-Proclamation du gouverneur.-Election.-Ouver
ture des chambres.-Elargissement des prisonniers.-Affaires religieuses. 
-Entrevues de sir hmes Craig et de M. Ples1is au sujet de l'église 
catholique.-Nornination des curés par le gouvernement.-Fin de l'ad
ministration de Craig. 

DE 1800 à 180~ il y eut un in stant de calme. L'élection. de 1800 

porta à la chambre quatre conseillers exécutifs, trois juges et trois 

autres officiers du gouvernement, ou le cinquième de la repré

sentation . C'était une garantie de sa soumission. Aussi dès 

que la législature fut réunie, s'empressa-t-elle de renouveler l'acte 

pour la sûreté du gouvernement et de sanctionner par une loi 

l'établissement de" l'Institution royale" destinée à servir de base 

dans l'esprit de ses auteurs, à l'anglification du pays par un sys

tème général d'instruction publique en langue anglaise. Cette loi 

mettait l'enseignement entre les mains de l'exécutif. Le gouver

nement nommait les syndics et le président qui devait, diriger, 

sous son véto, cette importante admini~tration; il désignait les 

paroisses où l'on devait ouvrir des écoles et nommait les institu

teurs. L'évêque protestant en étant appelé à la présidence tua 

le projet dès son début, malgré l'argen t que l'on vota pendant 

plusieurs années pour le maintenir· Les Canadiens qui nP vou

laient abjurer ni leur langue, ni leurs autels, finirent par le repous

ser à l'unanimité; et il ne servit pendant un quart de siècle qu'à 

mettre obstacle à un système plus en harmonie avec leurs vœux. 
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Malgré l'unanimité de la législature et l'activité que la reprise 
des hostilités en 1801 entre la France et l'Angleterre, donna au 

commerce et à la construction des vaisseaux qui commençait à 
devenir une branche importante de l'industrie eanadienne, plu
sieurs sujets fournissaient matière à des discussions dans les avant
gardes des partis politiques. L'usurpation des biens des jésuites, 
les obstacles mis à l'oc1roi des terres, la composition du conseil 
législatif de plus en plus hostile à la majorité du peuple, l'opposi
tion à J'établissement légal des nouvelles paroisses, l'exclusion 
systématique des Canadiens des charges publi1ues, les tentatives 
faites pour changer la tenure des terres et le dÉsir d'asseoir la 
taxe sur la propriété foncière et conséquemment sur l'agriculture, 
toutes ces questions s'agitaient les unes après les autres 011 simul
tanément, et suivant le dégré de méfiance ou de jalousie, de 
crainte ou d'espoir, qui régnait, elles donnaient plus ou moins 
d'énergie à l'opinion publique qui commençait à se former et qui 
devait se manifester bientôt dans la législature et parmi Je peuple. 

L'élection de 1804 changea peu la nature des partis. :filais 
il ne fallait qu'une occasion pom· amener le commencement 
d'une lutte. Une question en apparence peu importante souleva 
des discussions sur le principe de la taxation. Il s'agis~ait de 
bâtir des prisons. La chambre imposa une taxe sur les marchan
dises pour subvenir à cette dépense, malgré les efforts de la 
minorité composée en partie de marchands et qui voulait une 

taxe foncière. Elle soutenait que c'était faire tort au commerce 
que de lui faire supporter les dépenses publiques, et que l'on devait 
adopter un principe différent si l'on voulait avancer le dévelop
pement du pays. On lui répondit que quelque fut le système 
adopté, la taxe était payée par le consommateur, et qu'imposer 
l'agriculture serait funeste dans un pays nom-eau, où l'on devait 
favoriser par tous les moyens ce premier des arts, base la plus 
solide de la prospérité publique et du commerce lui-même. 

Une fois le combat engagé, il ne manqua pas de sujets pour le 
nourrir malgré la réserve que l'on gardait encore. L'augmenta
tion du salaire du traducteur français refusée par le gouverneur, 
blessa vivement la chambre qui l'avait demandée. Elle regarda 
ce refus comme une marque des mauvaises dispositions de l'exé
cutif contre la langue du peuple; car la question d'argent en elle-



HISTOIRE DU CANADA. 41 

m ême ne méritait pas que l'on bri sât la bonne entente qm 

existait. Elle venait de nommer un comité pour s'occuper de 

cette question lorsque le parleme nt fut prorogé. 

Sir R obert Shore Niilnes dé posa les rênes du gouvernement 

e ntre les mains ùe M. D unn, qui convoqua les chambres pour la 

fin de février. L'humeur que les représentans avaient montrée 

vers la fin de la session ne s'était pas calmée dans l'intervalle. 

Ils voulurent sévir contre les journaux qu i avlient critiqué leur 

vote au sujet de l'impôt, et décrétèrent de prise de corps, l'édi_ 

teur de la Gazette de JYlontréal. Celui du Mercury, journal 

établi à Québec l'année précédente, ayant voulu prendre sa 

défense, n'échappa à la prison qu'en reconnaissant sa faute. 

Aucun e de ces infractions de privilèges ne méritait le châtiment 

q u'ell es avai e nt provoqué et qui frappait au cœur la sauvegarde 

des ùroits popu laires comme l'indépendance de la chambre elle

mê me en portant atteinte à la liber~é de la presse. Mais à cette 

é poque cette liberté était encore à naître, et ce n'était pas la 

faute du peuple s'il en était ainsi comme on aura bientôt occa

sion de le voir. 

C cpenJant le parti mercantile qui connaissait l'influence con

sidérable qu' il avait exercé de tout temps sur la m étropole, pria 

le roi de désavouer le bil l des prisons; ce qu'apprenant, la cham

bre résolut aussitôt, sur la proposition de M . Bédard, de le prier 

de le maintenir, et transmit à Londres un mémoire explicatif de 

ses motifs. " Elle considérait, disait-elle, qu'il n'y avait aucun 

parallèle à faire entre les anciens pays de l'Europe et le Canada 

quant à la convenance de taxer les terres. Dans la mère-patrie 

et les pays où l'agriculture avait rendu les terres à peu-près d'é

gale valeur, une taxe territoriale pesait également sur toutes; 

mais en Canada où l'agriculture laissait tant d'inégalité, une taxe 

par arpent comme celle qui é tait proposée, serait inégale et sans 

proportion, car celui dont le fond:;, ne vallait que six deniers l'ar

pent payerait autant que celui dont le fonds vallait soixante livres 

l'arpent. La tax e pèserait conséquemment plus sur ceux qui 

commençaient à défricher que sur les autres, et par là les nou

veaux colons seraient chargés de la plus forte partie du fardeau, 

ta ndis qu' il s ne devaient recevoir que des encouragemens. 

" Une taxe sur la valeur estimée de chaque terre serait pareil~ 

F 
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Iement impraticable. Les frais d'estimation et de perception 
seraient plus à charge que la taxe elle-même. 

" Du reste une taxe foncière serait injuste, en ce que les habi
tans des villes, dont les richesses sont en effets mobiliers, en seraient 
exempts. 

" L'assemblée considérait qu'un impôt sur le commerce en 
général et surtout sur les articles taxés par la loi en particulier, 
serait moins senti, et plus également réparti; que le consomma
teur payait en dernier lieu ; que bien qu'il eût été objecté q 
les marchands étaient ici dans des circonstances plus désavan1a
geuses qu'ailleurs, parcequ'ils n'avaient pas la facilité de réex
porter leurs marchandises, cette circonstance au lieu d'être désa
vantageuse était favorable, parcequ'elle leur permettait de régler 
le commerce et de faire payer l'impôt par le consommateur, vu 
qu'ils n'étaient en concurrence qu'avec les marchands qui payaient 
les mêmes dr01ts qu'eux." 

En vain l'opposition dirigée par M. Richardson, qui fit un dis
cours de près d'une heure et demie, voulut faire tomber 1~ propo
sition par un amendement, elle fut adoptée par une majorité de 
plus des deux tiers. Ainsi fut confirmée après de longs débats, la 
décision adoptée précédemment sur 1 a grande question du principe 
de l'impôt, principe qui n'a pas cessé depuis de servir de base au 
système financier du pays. Elle le fut conformément à l'intérêt 
de ces nouvelles contrées dont le premier besoin est le ebange
ment des immenses forêts qui les couvrent en champs fertiles et 
bien cultivés. La loi ne fut point désavouée. 

Les discussions sur cette question augmentèrent encore l'ai
greur des esprits~ dont le chef du gouvernement lui-même 
ne fut pa~ exempt. Elles prirent comme de coutume une teinte 
de jalousie nationale. Le parti mercantile, ne pouvant se con
tenir après le nouvel échec qu'il venait d'éprouver, éle\'a ue 
nouveau la voix contre l'origine de ses ad versai res et essey a de 
ramener la discussion sur le terrain de la nationalité. " Ct>tte 
province est déjà trop française, disait le JJiercw·y, pour une 
colonie anglaise .••.. Que nous soyons en guerre ou en paix, il 
est absolument nécessaire que nous tàssions tous nos efforts par 
t.ous les moyens avouables, pour opposer l'aecroissement des 
Français et leur influence •••• Après avoir possédé Québec 
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quarante-sept ans, il est temps que la province soit angraise." 
Ce cri jeté par les hommes les plus violens du parti en opposi
tion aux plus modérés qui s'élevèrent aussitôt contre, était excité 
par le bruit qui courait que les Canadiens allaient établir un journal 
dans leur langue pour défendre leurs intérêts nationaux et politi
ques. Jusqu'à ce moment la presse, comme on l'a déjà dit, avait 
gardé un si lence profond, rareme!lt interrompu par des débats, sur 
les affaires intérieures, politiques ou religieuses. Ce ::;ilence n'était 
pas tant peut-être encore le fruit du despotisme que de l'intérêt 
bien entendu des gouvernans. Maîtres du pouvoir, ils possédaient 
avec lui tous les avantages qui en découlent pour les individus. 
l\Iais l'apparition d'un journal indépendant, proclamant qu'il 
venait défendre les droits politiques des Canadiens et revendiquet· 
en leur faveur tous les avantages de la constitution, effraya ceux 
qui jouissaient de son patronage. lis accueiilirent le nouveau 
journal avec une hostilité très prononcée. Ils s'efforcèrent de 
faire croire que c'était un agent français, M. Turreau, alors aux 
Etats-Unis, qui en était le principal auteur. "C'est un fait 
incontestable, disait le Merrcury qu'il a offert 900 dollars pour 
établir une gazf'tte française à New-York. N'avons nous pas 
raison d'être jaloux de voir établir un journal français à Québec, 
lorsque nous apprenons que l'on parle déjà d'en publier un second, 
et que l'on va ouvrir une nouvelle imprimerie. Si dans le temps 
où nous sommes nous n'en éprouvons pas d'alarmes, c'est que 
nous sommes insensibles à tous les symptômes des malheurs qui 

.nous ménacent. Peu d'Anglais connaissent les intrigues et les 
cabales qui se passent au milieu de nous." 

Malgré les soupçons qu'on tâc-hait ainsi de faire naître, le 
Canadien parut dans le mois de novembre 1806. "Il y a déjà 
longtemps disait son prospectus que des personnes qui aiment 
leur pays et leur gouvernement, regrettent que le rare trésor que 
nous possédons dans notre constitution, demeure si longtemps 
caché, la liberté de la presse .••. Ce droit qu'à un peuple anglais, 
d'exprimer librement ses sentimens sur tous les actes publics 
de son gouvernement, est ce qui en fait le principal ressort .•..• 
C'est cette liberté qui rend la constitution anglaise si propre à 
faire le bonheur des peuples qui sont sous sa protection. Tous 
les gouvernemens doivent avoir ce but, et tous désireraient peut-
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être l'obtenir; mais tous n'en ont pas les moyens. Le d e~potc 
ne connaît Je peuple que par le portrait que lui en font les cour
tisans, et n'a d'autres conseillers qu'eux. Sous la constitution 
d'Angleterre, le peuple a le droit de se faire connaître lui-même 
par le moyen de la presse ; et par l'expression libre de ses senti
mens, toute la nation devient pour ainsi dire le conseiller privé 
du gouvernement. 

" Le gouvernement despotique toujours mal informé, est sans 
cesse exposé à heurter les sentimeml et les intérêts du peuple 
qu'il ne connaît pas, et à lui faire sans le vouloir des maux et des 
violences dont il ne s'aperçoit qu'après qu'il n'est p' us temps d'y 
remédier; d'où vient que ces gouvernemens sont sujets à Je si 
terribles révolutions. Sous la con:<titution anglaise où rien n'est 
caché, où aucune contrainte n'empêche le peuple de dire libre
ment ce qu'il pense et où le peuple pense pour ainsi dire tout 
haut, il est impossible que de pareils in~_;onvéniens puissent avoir 
lieu, et c'est là ee qui fait la force étonnante Je cette con:>titution 
qui n'a reçu aucune atteinte, quand toutes celles de l'Europe ont 
été bouleversées les unes après les autres. 

"Les Canadiens comme les plus nouveaux ~ ujets de l'Empire 
ont surtout intérêt de n'être pas mal représentés. 

"II n'y a pas bien longtemps qu'on les a vus en butte à de noires 
insinuèttions dans un papier publié en anglais, sans a\·oir la 
liberté de répondre. Ils ont intérêt de dissiper les préjugés, ils 
ont intérêt surtout d'effacer les mauvaises impressions que le-s 
coups secrets de la malignité pourraient laisser dan l'esprit d0 
l'Angleterre et du roi lui-même. On leur a fait un crime de se 
servir de leur langue maternelle pour exprimer leurs senti mens et 
se faire rendrejustice; maislesac.eu~:;ations n'épou\·antentque les 
coupables, l'expression sincère de la loyauté est loyale dans toutes 
les langues." 

L'apparition de ee journal marqua l'ère r}e la liberté de la 
presse en Canada. Avant lui aucune feuille n'avait encore ôsé 
disc.uter les questions politique" comme on le faisait dans la métro
pole. La polémique que souleva le Canadien fut conduite pres
qu'entièrement Rous forme de c.orrespondance anonyme. Il 
donna cependant \Hl grand élan aux idées de liberté pratique, 
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et à ce titre son nom mérite J ' êu·e p1ac é à la têto J e l'hi ~to i re de la 

pre~:;e du pays. 

Ces di:,;cu:,;sions malgré l'agitation momentanée qu'elles cau

saient de temps à autre, n'interrompaient point encore les bon s 

rapports qui existaient entre le gouvernement et la chamhre; et 

d'ailleurs la situation de no~ relations avec les Etats-Unis allait 

bientôt appeler pour quelque temps du moins, l'attention publique 

d'un autre eôté. 

Le,; guerres ternbles occa..;ionnées en Europe par la révo1 ution 

françai:-;e, que l'"'s rois tremblant sur leurs trônes, s'étaient conju

ré:,; pour abattre, avaient excité de vives sympathie:; dans la 

répulJ1ique améncaine en faveur Je la France. On avait vu 

avec mécontentement la nation la plus libre Je l'Europe aprè:> la 

Suisse, se liguer avec les despGtes le::: plu,.: absolus pour écra::;er 

la liberté qui avait tant de peine à naître et à se répandre; et le 

gouvernement des Etat:,;-Unis avait la plus grande peine à arrêter 

chez une portion très nombreuse Je ses habitans l'explosion Je 

senti mens qui auraient amené une guerre avec J'Angleterre, et 

conséquemment une lutte sur mer, où sa marine n'était pas en 

état de lutter avec aucune espèce de ehanc.e de succès. Depuis 

quelque temps les rapports entre les deux nations avaient perdu 

de cette cordialité que l'on es::::ayait en vain de r.onserver, et qui 

allait disparaître plus tard avec le parti whig de J'Uni on. 

La révolution française et les guerres qui en avait'nt été la 

suite avaient fini par la destruction Je toutes les marines des 

nations continentales, incapables de lutter à la fois sur les deux 

élémens. L'Angleterre était res·ée seule maîtresse des mers et 

voulait en retirer tous les avantages. Les Etals-Unis au contraire 

prétendaient à la faveur de leur neutra! i té, tra fi4uer li brem enta vec 

les différentes nations belligérantes. Sans tenir compte des pré

tentions de la nation nouvelle, la Grande-Bretagne déclara en 

1806 les eôtes d'une partie du continent européen depuis Brest 

jusqu'à l'Elbe en état de blocus, et captura une foule de navires 

américains qui s'y rendaient. Napoléon en fit autant de son 

côté par représailles, et déclara les côtes de l'Angleterre bloquées. 

Celle-ci pour surenchérir prohiba J'année suivante tout commerce 

avec la France. Ces mesures extraordinaires et qui violaient 

l e~ loi~ des na ti ons et les droits de!! neutres reconnus jusqu'à 
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ce moment, causèrent un grand mécontentement dans la répu

blique américaine. où les marchand~ demandèrent à grand~ cris la 

protection de leur gouvernement. Dans le même temps l'Angle

terre, en vertu ou droit de vi~ite, qu'elle venait aussi d'introduire 

dans son code maritime, c'est-à dire le droit de reehereher et de 

prendre tous les matelots de sa nation qu'eile trouverait sur les 

vaisseaux étrangers, et qui était dirigé contre les Etats-Uni::!, qui 

employaient beaucoup Je matelot::; anglai::;, attaqua la fregate la 

Chesapeake, tua et blessa plusieurs hommes de son équipage et 

e n emmena quatre qu'elle réclamaient comme déserteurs. Le 

gouvernement des Etat::;-Unis ferma aussitôt ses ports aux vais

seaux Je guerre anglais ju:<qu'à ce que l'Angleterre eût donné 

satisfaction pour l'attaque de la Chesapeake et des garanties 

contre toute aggression fnture. .Cela fut suivi d'une part des 

fameux ordres en conseil du gouvernement britannique défendant 

tout commerce avec la France et ses allié·, et de l'autre du 

décret de Milan promulgué par Napoléon prohibant tout com

merce avec l'Anglete rre et ses colonies. Les Etats-Unis de leur 

côté dans le hut de se protéger, mirent un embargo qu'ils ré\To

quèrent cependant l'année suivante parce qu'il faisait plus de 

mal encore à leur commerce qu'à celui des autres nations; mais 

ils interJirent tout trafic a\-ec la France et l'Angleterre jusqu'à 

c.e que ees deux nations eussent donné satisfaction pour les 

griefs dont ils se plaignai ~nt. En même terups, ils prenaient des 

mesures pour mettre le pays en état de défense et se préparer à 

la guerre, 

Tels sont les événemens qui se passèrent entre la république 

du Nouveau-Monde et l'Angleterre entre 1806 et 1 09; et dans 

la prévision d'une guerre, la première portait déjà les yeux sur 

le Canada. 

En même temps, le brnit se répandait que les Canadiens n'at

tendaient que l'apparition du drapeau américain pour se lever en 

masse et livrer le pays à la confédération. Cette croyance assez 

généralement répandue prenait sa source dans le système de 

leurs ennemis de les représenter sans eesse comme des rebelles 

caehés sinon ouverts: Les Américains qui voulaient bannir toute 

domination européenne du nouveau m .,nde s'empressaient de 
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profiter de ces rùmeurs et les répandaient dans le public par la 

voie de leurt> journaux avec la pins grande activité. 

Le chef Ju gouvernement canadien, M. Dunn, jugea à propos 

pour le~ dé tromper, de faire un e grande démonstration militaire. 

Dans l'été de 1807, il ordonna à un cinquième de la milice de se 

tenir prêt à mareher au premier ordre; l'évéque, M. Ples~is, 

adressa un mandement à tous les catholiques pour exciter leu r 

zèle. Le tirage au sort de CE' contingent et son organisation se 

firent avec une émulation et une promptitude qui donnaient un 

démenti éclatant à toute:> les insinuations répandues pour rendre 

les Canadiens suspects. 

Let> fortifications de Québec furent aussi augmentées et mi::;es 

en état de guerre par les soins du colonel Brock, qui commandait 

la garnison. Mai:; la guerre ne devait pas enc.ore éclater de 

sitôt . Les Etats-Unis n'étaient pas en mesure d'entrer en lice 

avec une puissance maîtresse des mers et d'une armée de te1re 

di::sponible supérieure par le nombre et par la dicipline à celle Je 

la république. La diplomatie s'empara des sujets de difficulté 

élevés entre les deux gouvernemens. 

C'est alors qu'arriva le nouveau gouverneur, sir James Graig, 

oŒcier militaire de quelq.ue réputation, mais aùministrateur fan

tasti4ue et borné, qui déploya un grand étalage militaire et parla· 

au peuple comme il aurait parlé à des recrues ::;oumises au mar

tinet. Dans son orùre général du 24 novembre, tout en expri

mant sa ,.:ati:>faction de l'état Jans leq uel il trouvait la milic~, des 

sentimens d'attachement 4u'elle montrait pour le trône, de son 

zèle pour la dé!ense Ju pays, il obse rvait qu'il avait vu avec 

beaucoup J'in4uiétuù e les actes de grave in subordination de la 

paroisse Je I'As::;ornption ; 4u'il espérait 4ne IPs lois seraient 

obéies, qu e les habitan~ eourraient aux armes avec ardeur pour 

la Jéfen::lf' Je leur,; bien,.:, Je leurs famille,;, Je leur patrie; qu'il 

exhortait tout le monde à être en garde contre les artifice::> Je la 

trahi:-on et les dil:'r.ours J'érnis~aires répandus partout pour les 

l:' éduire ; que lJilOÎqu'ils eussent sans doutE' peu de poiJ::; parmi un 

pcnple heureux, qui éprouvait à ehaque instant la proteGt.on et 

le :- hi l' nfaits Ju gouvernement, il recommandait, pour préven :r 

d'un e rnnnière plus eHiea<·e les mauvais d'Lt:-> 4ui pourraient 

accolüpagner leurs dfurt:s, surtout parmi les jeunes gens ct les 
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ignorans: à tous les milicien& de surveiller attentivement la con

Juite et le langage des étrangers qui paraîtraient au milieu d'eux, 

et ehaque fois que leur conduite et leur langage seraient de 

nature à Jonner raison de soupçonner leurs intentions, de les 

arrêter et de les conduire devant le magistrat ou l'officier de 

miTict> le plus voisin. 

Cet ordre appuyait d'une manière si spéciale sur les intrigues 

des émissaires americains et sur les Jéfections qu'elles pouvaient 

causer dans les rangs de la milice, qu'il dut faire croire au loin, 

que le pays était sur un volcan. Rien n'autorisait un appel aussi 

solennel à la fidélité des habitans. Les troubles signalés par le 

gom'erneur n'avaient aucune portée politique, et devaient leur 

origine à des cau :>es personnelles ou à lies querelles locales aux

quelles le::; agens officieux de l'autorité donnèrent un autre carac

tère pour faire valoir leurs services; car les Canadiens ne furent 

en aueun temps plus attachés à leur gom·emement qu'à cette 

époque. ;>.lais sir James Craig s'était jeté en arri\·ant, corps et 

âme, dans les bra::; de leurs ennemis et il ne voyait rien que par 

leurs yeux. Il crut que les Canadiens étaient mal affectronnés; 

qu'ils dégUisaient leurs pensées comme leurs adversaires ne ces

saient d<.> le lui répéter, f'urtout leurs chefs qu'ils détestaient; de 

là ses préventions et la conduite impérieuse el \'iolente qui ont 
signalé son admini:<tration. 

En ouvrant le parlement, il fit allusion comme ses prédéce::;

seurs, aux guerres de l'Europe et à l'ambition de la France. 

" J'aurais été très flatté, d1t-il, si clans cette occasion j'avais été 

porteur de quelque espoir bien fondé du retour de la paix qui, 

comme bâse la plus sûre du bien être et du bonheur du peuple, 

est l'objet continuel des efforts de sa Majesté; mais tant qu'un 

ennemi implacable emploiera toutes les ressources d'une pui ,_ 

sanr.c san, exemple dans le monde ju~qu'à ce jour, dirigé sans 

aur.un principe de justice ni d'humanité, acharné à notre ruine, 

tant que cet ennemi irrité du désappointement d'une ambition sans 

hol'ne, ne tendant à l'ien moins qu'à la conquête du monde, regar

d e ra avec une malice invétérée qn'il ne cherche point à caeher, 

la ::wule nation de I'Eul'ope qni par la ;;age,;se de son gouverne

ment , les res::ourecs ole ses richesses, son énel'gie, ses vertus et 

~:-on e::>prit public, a éte capable ùe lui rési::.ter, ce n'est qu'avec une 
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défiance prudente et en mettant sa confiance dans les bienfaits de 

la Divine Providence, que l'on peut espérer de voir arriver la fin 

si désirable des maux de la guerre." 
Quant aux difficultés avec les Etats-Unis, il n'avaitrien à com

muniquer qui put jeter du jour sur la question; mais il espérait 

que la sagesse des deux gouvernemens préviendrait les calamités 
de la guerre entre deux peuples dont les usages, la langue et l'ori
gine étaient les mêmes. Il ne fallait pa8 pour cela cependant 
négliger les moyens de défense ; il mettait sa confiance dans la 
coopération des habitans et la loyauté et le zèle de la milice qui 
méritait son approbation et fournissait la plus forte raison d'es

pérer que si le pays était attaqué, il serait défendu comme l'on 
devait l'attendre d'un peuple brave qui combat pour tout ce qui 

lui est cher. 
Ce langage sur l'attitude de la milice était plus prudent que 

l'ordre général et ne contenait que la vérité. La réponse de 
l'assemblée dut faire croire à l'Angleterre qu'elle pouvait comp
ter sur la fidélité des Canadiens malgré les préjugés et les 
craintes que trahissaient ces appels eux-mêmes. 

La question d'exclure les juge8 et les Juifs de la chambre 
comme en Angleterre, occupa une grande partie de la ses!!'ion. 
Les Juifs furent exclus par résolution. Quant aux juges, M. 
Bourdages présenta un bill que la chambre adopta, mais que 
rejeta le conseil, qui vit avec une secrète joie le refroidissement 
ou plutôt la disposition hostile qui se manifestait déjà vers la fin 
,de la session entre sir James Craig et l'as8emblée. 

Depuis quelque temps ce sentiment prenait de la consistance à 

chaque fait nouveau qu'on abordait dans la discussion, et l'en
tourage du gouverneur, aidé des fonctionnaires qui connaissaient 

maintenant le caractère de leur chef, commença à exciter ses pas
.sions avec toute la liberté que semblait appeler son penchant. On 
s'entendit pour calomnier les Canadiens sur tous les tons et en 
toutes occurrences, et chaque fois on finissait par trouver 

moyen de tourner leurs paroles les plus innocentes en paroles 
.séditieuses ou en pensées de trahison. Par ce système on réus

.sit à s'emparer complètement de l'esprit irritable de Craig. Les 

. fonctionnaires savaient qu'il n'y avait aucune chance de changer 

le caractère de la représentation ; et pour détruire d'avance son 

G 
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influence ils employèrent leurs armes ordinaires, la calomnie. ]s 
dirigèrent surtout l'hostilité de l'exécutif contre le président de la 
chambre, et réussirent à lui faire perdre l'élection de Québec 
sans cependant lui faire perdre son siége, parce qu'il avait été 
élu dans un comté voisin, par prévision. Ils étaient d'autant plus 
déchaînés contre lui qu'il passait pour l'un des propriétaires du 
Canadien, dont les opinions n'étaient pas silencieuses comme 
celles des autres journaux. Peu de temps après l'élection, il fut 
retranché de la liste des officiers de milice avec MM. Bédard, 
Taschereau, Borgia et Blanchet. Son excellence me charge de 
vous informer, disait le secrétaire du gouverneur à M. Panet, 
qu'elle a du prendre cette mesure " parce qu'elle ne peut mettre 
de confiance dans les services d'un homme qu'il a bonne raison 
de croire l'un des propriétaires d'une publication séditieuse et 
diffamatoire répandue dans la province avec beaucoup de zèle 
et qui a spécialement pour mission d'avilir le gouvernement et de 
créer un esprit de mécontentement parmi ses sujets, ainsi que de 
dissention et d'animosité entre les deux partis qui les composent." 

A peu près dans le même temps le juge en chef Allcock expi
rait et était remplacé par le procureur-général Sewell, et celui
ci par un jeune avocat, M. Bowen, au préjudice du solliciteur
général Stuart, qui s'était attiré les mauvaises grâces du gouver
neur, qui lui ôta même sa charge pour la donner à un avocat qui 
venait d'arriver dans le pays, M. Uniacke. Ces promotions et 
ces destitutions extraordinaires faisaient prévoir des orages. A la 
surprise de bien du monde cependant,le gouverneur ra1ifia la réélec
tion de M. Panet à la présidence de l'assemblée lorsque le parle
ment se réunit. Il parla dans son discours de la situation des relations 
de l'Angleterre avec les Etat-Unis et des luttes politiques de l'inté
rieur. ll observa que ce que l'on connaissait de la conduite du 
gouvernement américain, n'offrait aucun signe de disposition con
ciliatrice; que comme l'embargo qu'il avait imposé pesait infini
ment plus sur les Américains que sur ceux contre lesquels il était 
dirigé, il avait été levé pour être remplacé par un acte prohibant 
toute communication avec la Grande-Bretagne et la France. 
Comme marque d'hostilité, cet acte était encore plus fortement 
prononcé que l'embargo lui-même, et si on y joignait le langage 
tenu par les principaux personnages de la nation, les discussions 
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auxqu'elles on s'était abandonné chaque fois qu'il avait été question 
de l'Angleterre, on devait persévérer dans les mesures de vigi
ance et de précaution qui avaient été jugées nécessaires. Il espé

rait que les chambres renouvelleraient les actes passés en vue de 
cet objet dans le dernier parlement et qui allaient expirer avec la 
session actuelle. 

Revenant à la politique .intérieure, il dit que comme les 
membres venaient de toutes les parties du pays, ils devaient être 
convaincus de la prospérité et du bonheur d'un peuple qui n'était 
soumis qu'aux lois portées par ses propres représentans ; que 
si en raison des différentes races qui composaient la population 
quelque chose pouvait détruire l'harmonie, ce seraient des soup
çons et des jalousies mal fondées entre elles-mêmes ou des soupçons 
encore plus imaginaires contre le gouvernement. 

M. Bourdages voulut faire motiver la réponse à ce discours de 
manière qu'elle exprimât assez formellement pour être compris, 
les sentimens des représentans sur les influences pernicieuses qui 
circonvenaient le pouvoir exécutif. Les débats qui suivirent 
fournirent aux chefs canadiens l'occasion de laisser voir leur 
pensée sans insister pour la faire adopter. Il fut observé que 
l'amendement faisait allusion à des insinuations étrangères, et sup
posait que c'étaient elles qui induisaient le gouverneur en erreur; 
que ces suppositions pouvaient être faites en Angleterre où il y 
avait un ministère ; mais qu'ici où il n'y en avait point de connu, 
on ne pouvait l'attaquer ouvertement; que tous les membres con
venaient qu'il n'y avait aucun lieu d'appliquer à la chambre des 
réflexions de jalousie entre ses membres ou contre le gouverne
ment; mais que le discours du trône ne contenait pas de réflexion 
directe et que l'on pouvait se contenter de le contredire indirec
tement. On répliqua que si la sensibilité des membres était 
seule intéressée, il serait facile d'en faire le eacrifice; mais que le 
discours pouvait donner lieu à des réflexions plus sérieuses : 
qu'il contenait des choses qui tendaient à exercer une influence 
indue sur les votes des deux branches; que les senti mens et les 
actes des deux chambres ne pouvaient être connus que par leurs 
votes, et que si la partie du discours en question était faite pom· 
influer ailleurs que sur les suffrages des membres, elle ne signi
fierait rien ; qu'elle pouvait faire craindre que les votes don 
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nés pour un ct>té plutôt que pour un autre fussent interprétés 

comme hostiles au gouvernement; que le mot gouvernement qui 

y était employé pouvait en imposer aux nouveaux membres, à 

ceux à qui notre constitution n'élait pas encore familière. 

Quand Je gouvernement exerce l'autorité exécutive, tout doit 

obéir ; tout acte contraire à cette obéissance est l'acte d'un mau

vais sujet. Mais quand le gouvernement exerce sa portion du 

pouvoir législatif, il n'est que l'une des trois branches de la légis

lature, la première et les deux autres en sont indépendantes. 

Bien loin qu'on pût regarder l'opposition d'une de ces deux 

branches à la première, comme illégale, le devoir de ces deux 

branches était de s'y opposer librement toutes les fois qu'elles le 

croiraient nécessaire. Que les réflexions de jalousie contre le 

gouvernement ne pouvaient s'appliquer à aucun des trois pou

'voirs, parce que dans le sens général du mot, lorsqu'il est appli

qué à la législature ces trois pouvoirs forment eux-mêmes le gou

vernement. 
M. Bedard observa de son côté, qu'avant de parler de J'influ

ence pernicieuse que cette partie du discours du gouverneur était 

de nature à exercer, il devait déclarer qu'il n'en attribuait rien 

·au représentant de sa Majesté, mais aux insinuations de personnes 

'qui l'avaient induit en erreur ; puis prenant la question de plus 

haut, il s'étendit sur le système de la responsabilité et fit voir 
combien l'idée d'un ministère était essentielle à la constitution. 

Le premier devoir de cette chambre, troisième branche de la 

législature, dit-il, est de soutenir son indépendance, même contre 

les tentatives que ferait la première pour la restreindre ; qu'en 

adoptant le sentiment de ceux qui disaient qu'il n'y avait point 

de ministère, il faudrait ou que cette chambre abandonnât son 

devoir et renonçât à soutenir son existence, ou qu'elle dirigeât ses 

observations contre la personne même du représentant du roi, ce 

·qui serait une idée monstrueuse dans notre constitution, parce 

qu'on devait regarder la personne de notre gouverneur comme 

tenant la place de la personne sacrée de sa Majesté et lui appli

quer les mêmes maximes. Il lui paraissait donc que cette idée 

de ministère n'était pas un vain nom comme quelques uns sem

blaient le regarder ; mais une idée essentielle à la conservation 

de notre constitution. 11 fit observer qu'en fait et indépendamment 
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de la maxime constitutionnelle, il était bien certain que le gou
verneur qui n'était ici que depuis si peu de temps ne pouvait 
connaître les dispositions des habitans que sur les informations 
qu'on lui en donnait; que quoiqu'il ne fût pas un de ceux qui 
avaient eu le plus d'occasion de le connaîtr~, il était intimement 
persuadé qu'il ne desirait rien que le bien public; que quoiqu'il 
n'y eût pas ici de ministère établi en tître d'office, il n'en était 
pas moins vrai qu'il n'y eût réellement des ministres, c'est-à-dire 
des personnes d'après les informations desquelles le gouverneur 
se déterminait; que lorsqu'il deviendrait nécessaire de connaître 
ces ministres, la chambre en trouverait bien le moyen ; qu'il 
savait bien que les ministres aiment toujours mieux se tenir 
cachés; qu'ils n'avaient pas toujours été connus en Angleterre 
comme ils le sont aujourd'hui; mais que c'était l'affaire du bon 
exercice des pouvoirs constitutionnels de les obliger de paraître. 

L'orateur dans ce discours remarquable où il exposait un sys
tème octroyé formellement au Canada quarante ans après, fut 
regardé comme l'apôtre d'une idée révolutionnaire, et accusé par 
ceux qui formaient les entourages du château, de propager des 
doc.trines funestes qu'il fallait se hâter de bannir si l'on voulait 
éviter les séditions. Les fonctionnaires et la classe d'où on les 
tirait poussèrent les hauts cris en entendant proclamer le système 
responsable. 

Le juge de Bonne, l'organe du château, s'éleva contre la doc
trine de M. Bedard, et chercha à persuader que l'admettre Rerait 
avilir l'autorité royale et celui qui en était chargé; qu'il ne 
fallait pas agiter de pareilles questions dans un moment où 
l'attitude des Etats-Unis était menaçantfl ; que ce serait mon
trer des symptômes de division; qu'il fallait se garder aussi de 
manifester de la jalousie contre les autres pouvoirs parceque ce 
serait justifier les allu·sions faites aux signes de rebellion dans le 
discours du gouverneur ; que l'agitation de ces questions parai
trait telle en Angleterre et qu'elle affecterait les idées qu'on avait 
de la loyauté des Canadiens. L'orateur du reste ne faisait qu'ex
primer ici des sentimens qu'il partageait en toute sincérité ; car 
rejeton d'ancienne noblesse, il avait dû recueillir et conserver 
comme un héritage inaliénable les anciennes traditions de ses 
pères, et regarder l'autorité absolue des rois comme hors des 
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~t~eintes des représentans ùu peuple, et l'autorité des chambres 
comme un pouvoir dont la légitimité était fort douteuse. 

La question traitée ainsi sous un point de vue nouveau par M. 
Bedard, fit sensation ; mais sa proposition de responsabilité 
ministérielle parut d'une trop grande hardiesse à cette époque 
pour permettre de s'en occuper, et plus tard on oublia d'invoquer 
un principe si salutaire. La majorité voulait d'ailleurs éviter 
de commencer la session par une lutte sur une simple expression 
de sentimens comme le comportent en général les réponses aux 
discours du trône. Elle rejeta l'amendement de M. Bourdages 
ainsi que l'addition que M. Bedard voulut faire ajouter au para
graphe maintenu, et qui portait que l'on regrettait que le gouver
neur eût cru devoir rappeler à l'attention de la chambre la ques
tion des races, et l'idée qu'il fut possible qu'il existât chez elle des 
soupçons et des jalousies contre le gouvernement; que l'on était 
trop assuré de la droiture et de la générosité de f'On cœur pour 
attribuer ces observations à d'autres qu'à des personnes qu'il ne 
connaissait pas et qui n'avaient à cœur ni le bien du gouverne
ment ni celui du peuple dont le bonheur lui était confié. 

L'allusion faite indirectement aux difficultés des dernières ses
sions, n'empêcha point la chambre de revenir sur la question des 
juges, relativement auxquels elle voulait absolument introduire 
l'usage anglais. Les membres les plus décidés voulaient les 
expulser de suite par une résolution comme cela parait avoir été 
fait dans l'origine par le parlement impérial; mais la grande 
majorité espérant toujours obtenir le consentement des deux 
autres branches de la législature, desirait prendre un terme 
moyen et faire admettre le principe dans le pays par les trois 
pouvoirs. 

Le gouverneur qui avait des idées sur une représentation colo
niale bien différentes de celles de la chambre elle-même, avait 
pu juger dès le début de ses procédés qu'il n'y avait point d'ac
cord possible entre elle et lui ; qu'elle voulait persister dans son 
ancienne politique, et qu'il était évident qu'il fallait ou céder ou 
recourir à une seconde dissolution. D'après son caractère l'on 
devait prévoir que la ùemière alternative devenait chaque jour la 
seule probable. En effet, du haut de son château, il trouvait la 
conduite de l'assemblée pleine d'audace, ayant toujours présent à 
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l'idée, devant les yeux, la puissance et la situation relative de 
l'Angleterre et du Canada. Profitant de l'expulsion de M. Hart 
qu'elle venait Je renouveler, il résolut de mettre fin à un parle
ment où l'on ne paraissait pas d'humeur à s'en laisser imposer, 
et qu'il croyait avoir tous les droits de ramer à sa guise. Il se 
rendit au conseil législatif accompagné d'une suite nombreuse, et 
manda les représentans devant lui. Tout s'était passé de manière 
qu'ils n'eurent connaissance de son intention que lorsque les gre
nadiers de sa garde arrivèrent devant leur porte. " Messieurs, 
leur dit-il, lorsque je m'adressais à vous au commencement de la 
session, je-n'avais aucune raison de douter de votre modération, 
ni de votre prudence, et je mettais une pleine confiance en toutes 
deux. J'attendais de vous que guidés par ces principes, vous 
feriez un généreux sacrifice de toute animosité personnelle, de 
tout mécontentement particulier; que vous porteriez une attention 
vigilante aux intérêts de votre pays; que vous rempliriez vos 
devoirs publics avec zèle et promptitude et une persévérance 
inébranlable. J'attendais de vous des efforts sincères pour le 
raffermissement de la concorde et une soigneuse retenue sur tout 
ce qui pourrait avoir une tendance à la troubler. J'ai cru que 
vous observeriez tous les égards qui sont dus, et par cela même 
indispensables aux autres branches de la législature, et que vous 

. vous empresseriez de coopérer cordialement avec elles dans tout 
ce qui pourrait contribuer au bonheur et au bien-être de la colo
nie. J'avais le droit de m'attendre à cela de votre part, parce 
que c'était votre devoir, parce que ç'aurait été fournir un témoi
gnage certain au gouvernement de la loyauté et de l'attachement 
que vous professez avec tant d'ardeur et dont je crois que vous 
être pénétrés, parce qu'enfin la conjoncture critique surtout, la 
situation précaire dans laquelle nous nous trouvons à l'égard des 
Etats-Unis l'exigeaient d'une manière toute particulière. Je 
regrette d'avoir à ajouter que j'ai été trompé dans cette attente et 
dans toutes mes espérances. 

" Vous avez consumé dans les débats ingrats, excités par des 
animosités personnelles et des contestations frivoles sur des objets 
et des formalités futiles, ce temps et ces talens que vous deviez 
au public. Vous avez préféré abuser de vos fonctions et négliger 
les devoirs élevés et importans que vous étiez tenus envers votre 
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souverain et vos constituans de remplir. S'il fallait des preuves 

de cet abus cinq bills seulement ont été soumis à ma sanction 

après une session de cinq semaines, et sur ces cinq bills trois sont 

de simples renouvellemens de lois annuelles qui n'exigeaient 

aucune discussion. 
''La violence et le peu de mesure que vous avez montrés dans 

tous vos procédés, le manque d'attention prolongé et peu respec

tueux que vous avez eu pour les autres branches de la législature, 

font que quelque puissent être leur modération et leur indulgence 

il n'y a guère lieu de s'attendre à une bonne entente à moins d'une 
nouvelle assemblée." 

Après d'autres observations sur le même ton, il continua par 

déclarer qu'il avait une entière confiance dans les électeurs, qu'il 

était persuadé que par un choix de représentans convenables on 

prévwndrait de nouveaux embarras à l'avenir et qu'on saurait 
mieux consulter les intérêts du pays; que la tâche qu'il venait 

de remplir lui avait été pénible au plus haut degré; mais qu 'il se 

tournait avec une satisfaction particulière pour offrir à .Messieurs 

du conseil législatif, la reconnaissance que leur méritaient l'unani

mité, le zèle et l'attention soutenus qu'ils avaient montrés. Ce 
n'était pas à eux qu'il fallait l'attribuer, si on avait fait si peu pour 

le bien public. "Mes remercimens sont également dus, aujouta-t

il, à une partie considérable de l'assemble. J'espère qu'ils vou
dront croire que je leur rends j nstice, que je sais apprécierleurs 

efforts pour arrêter ceux dont j'ai tant de droit de me plaindre. 

Par là, Messieurs, vous avez vraiment manifesté votre attache
ment au gouvernement de sa Majesté et vous avez justement 

jugé les intérêts réels et permanens du pays." 
Il n'y a que dans une petite colonie qu'un gouverneur peut 

se permettre une pareille comédie. Si le sujet n'était pas si 
sérieux l'on pourrait demander quelle indépendance avait un con

seil législatif nommé par lui et formé de créatures choisies avec 

soin? quelle indépendance avaient les membres de l'assemblée 
auxquels il adressait des complimens? La liberté dans son 

enfance n'est qu'un jouet entre les mains de l'homme fort qui 

tient l'épée. 
Toute l'ineptie virulente de sir James Craig parut à nud dans 

cette occasion. A un langage insultant pour la représentation 



HISTOIRE DIJ CANADA, 57 

qui ne îaisait qu'invoquer un principe parfaitement constitution~ 
ne!, il joignait la faute plus grave de se faire partisan politique en 
approuvant une partie de cette représentation, en la remerciant, 
en se tournant vers elle, de sa conduite, en lui disant qu'elle avait 
montré son affection pour le gouvernement et qu'elle lui ferait la 
justice de reconnaître qu'il avait su la distinguer du reste de la 
chambre. Les ennemis des Canadiens approuvèrent avec de 
hautes clameurs de joie la conduite du gouverneur. Ils lui pré~ 
sentèrent des adresses et lui promirent leur appui pour préserver 
la constitution intacte et maintenir le gouvernement dans la plé~ 
nitude de ses droits. Ils l'élevèrent jusqu'aux cieux, le procla
mèrent l'homme le plus habile de l'Angleterre; et aveuglés par 
leur haine ils oublièrent les droits du pays, pour battre des mains 
aux insultes prodiguées à la liberté. Les Canadiens accoutumés 
aux manières de cette foule passionnée et servile, ne furent point 
étonnés de ce bruit, qui n'était que la répétition de ce qui avait 
lieu chaque fois que le gouverneur devenait le chef de leurs ennemis 
politiques. Ils conservèrent tout leur sang froid et toutes leurs 
convictions. Aux attaques grossières de journalistes à gages, le 
Canadien conduit par plusieurs membres de la chambre, répon~ 
dit par des faits et de la froide raison politique et constitutionnelle. 
Le Mercury, journal semi-officiel, disait le 19 mars 1810 : " Qui
conque a lu les derniers numéros du Canadien, y trouvera le 
même esprit arbitraire qui anime la majorité de la dernière 
chambre d'assemblée. Le langage dont l'on se sert au sujet de 
l'expulsion du juge de Bonne, n'est plus celui du droit de la 
chambre, mais de son pouvoir. Si le pouvoir est la chose, ce qui 
veut dire en d'autres termes, la volonté de la majorité, quel 
membre venant à déplaire à cette majorité pourra être sûr de son 
s1ége t ... 

" De la part de l'exécutif, nous prendrons la liberté d'observer 
que dans une dépendance comme cette colonie, lorsque l'on voit 
le gouvernement journellement bravé, insulté et traité avec le 
plus grand mépris dans le dessein de le rendre méprisable, nous 
ne devon!l attendre rien moins que sa patience ne s'épuise et que 
des mesures énergiques ne soient prises comme les seules efficaces. 

" Le traitement que le gouvernement reçoit continuellement 
d'un peuple conquis, porté de l'abîme de la misère à la hauteur de 

H 
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la prospérité et livré à toutes sortes d'indulgences, n'est pas ce 

qu'il devait en attendre. 
"Après la dernière mesure de conciliation proposée par le 

représentant du roi à l'ouverture de la dernière session de notre 

parlement, nous ne pouvons voir le retour qu'on lui a fait que 

comme l'œuvre de la plus incorrigible ingratitude. Mais il y a 

des gens dans Je monde à qui les avantages que VO'JS leur faites 

ne donnent que de l'insolence." Sans répondre à ces insultes, le 

Canadien citait les faits analogues de l'histoire de l'Angleterre 

pour justifier l'opinion de la chambre sur l'indépendance des 

juges. Rapin, Blackstone, Locke et autres publicistes anglais lui 

fournissaient de nombreux extraits sur ce point et sur l'étendue des 

pouvoirs constitutionnels des trois branches de la législature. Le 

même journal s'étendit longuement sur les limites de leurs droits. 

Le représentant du roi, disait-il, a le pouvoir de dissoudre le 

parlement quand il le juge à propos, mais il n'a aucun pouvoir 

de faire des réflexions injurieuses, telles que celles contenues 

dans cette harangue, sur les procédés d'une branche de la législa

ture qui est absolument indépendante de son autorité. Le res

pect dû à cette branehe est aussi sacré et aussi inviolable que 

celui qui est dû à son excellence elle-même; et ces réflexions 

viendraient d'autant plus mal de sa part, que c'est elle qui 

est chargée de faire observer le respect qui est dû à cette branche 

de la législature, ainsi qu'aux · autres parties du gouvernement. 

Pour mettre autant que possible le gouverneur à l'abri de ses 

coups, le Canadien feignait aussi de croire, suivant l'opinion de 

M. Bedard, à l'existence d'une administration responsable, à 

laquelle on attribuait le dernier discours du trône. " Cette 

harangue: observait-il, est une vraie disgrâce dans un pays britan

nique, et quand on fait réflexion que ce sont les conseillers privés 

de sa majesté et surtout ses officiers en loi, qui sont chargés par 

leur devoir du soin de dresser les harangues de ses représentans, 

et qu'on aperçoit sur le texte de cette harangue un renvoi à une 

note qui contient le nom d'un de ces conseils en loi, et qui le 

propose comme un modèle à tous les électeurs du pays, quelle 

idée doit-on avoir de l'origine d'une pareille pièce?" Un 

correspondant écrivait p1us tard: " n paraît que la doctrine 

de nos ministres est changée. On doit se rappeler que les 
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gens du ministère ont toujours soutenu danc1 la chambre 
comme ailleurs qu'il n'y avait point de ministère ; que le gou
verneur ou le représentant du roi était la personne responsable 
pour toutes les actions de l'administration. Ce système des 
ministres est actuellement changé. Ils prétendent qu'il y a un 
ministère responsable de tout, et que le gouverneur n'est comp
table de rien pour toutes les actions de l'administration." 

Toutes les questions constitutionnelles étaient traitées dansee 
journal d'après les principes anglais les mieux établis, et c'est ce 
qui irritait les partisans du château, qui redoutaient plus que toute 
autre chose l'établissement d'un gouvernement vraiment constitu
tionnel, c'est à dire qui aurait été l'expression de la majorité des 
habitans représentés par leurs députés au parlement. 

Le Canadien ne demandait que cela ; mais c'était trop pour 
eux; et ils crièrent à la révolte et à la trahison. Aujourd'hui 
qu'il est permis de revoir froidement les événemens de ce temps 
là, l'on s'étonne de la crédulité avec laquelle les autorités accueil
laient les accusations portées dans un but de parti si évident, et il 
est impossible à l'esprit le moins préjugé de croire que les sym
pathies des gouvernans n'étaient pas profondément hostiles aux 
Canadiens. Nous avons parcouru attentivement page par page 
le journal en question jusqu'à sa sai::;ie par l'autorité, et nous avons 
trouvé à côté d'une réclamation de droits parfaitement constitu
tionnels, l'expression constante de la loyauté et de l'attachement 
le plus illimité à la monarehie anglaise. Connaissant la tactique 
constante des ennemis des Canadiens, qui avaient beaucoup plus 
de facilités qu'eux de se faire écouter de la métropole, il appuyait 
d'une manière toute particulière sur les sentimens d'attachement 
des habitans français pour elle, et sur les motifs spéciaux qu'ils 
avaient de persister dans ces sentimens, et qu'il rattachait à 
leur conservation nationale. Il vantait les avantages de la cons
titution britannique; "elle est peut-être, disait-il, le 4 novembre 
1809, la seule où les intérêts et les droits des différentes branches 
dont la société est composée, sont tellement ménagés, si sagement 
opposés et tous ensemble liés les uns aux autres, qu'elles s'éclai
rent mutuellement et se soutiennent par la lutte même qui résulte 
de l'exercice simultané des pouvoirs qui leur sont confiés." La 
veille de sa saisie, il disait encore: " Si on veut désapprouver une 
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mesure du gouverneur, il faut le faire avec respect et de la 
manière que la constitution et la liberté britannique nous le per
mettent." 

L'élection ne changea point le caractère de la chambre. Dans 
aucun pays du monde le suffrage populaire n'est plus indépendant 
ni plus pur qu'en Canada, où la presque totalité des électeurs est 
propriétaire et indépendante du pouvoir. Les membres qui 
avaient montré de l'indécision ou de la faiblesse furent remplacés 
par des hommes plus assurés et plus fermes. Les représentans 
retournèrent à la législature avec les mêmes idées et les mêmes 
convictions plutôt raffermies qu'ébranlées et avec la résolution de 
ne point les abandonner. 

Cependant l'Angleterre crut devoir réparer un peu le mauvais 
effet de la vivacité de son agent; elle lui envoya des instructions 
touchant l'éligibilité des juges, et lui ordonna de sanctionner toute 
loi passée par les deux chambres ayant pour but de les priver d'un 
droit disputé depuis si longtemps. 

L'ordre de la métropole et le résultat de l'élection ne durent pas 
être du goût de Craig ; mais il fallut les subir en silence, se pro
mettant bien de ne pas laisser échapper la première occasion 
pour déployer sa mauvaise humeur, occasion qui malheureuse
ment dans l'état des esprits ne devait pas se faire attendre 
longtemps. 

Le parlement s'assembla à la fin de janvier 1810. Les rela
tions diplomatiques entre l'Angleterre et les Etats-Unis continuaient 
toujours d'être fort indéc~ses. Le gouverneur y fit allusion dans 
son discours, et assura qu'en cas d'hostilités l'on recevrait assez 
de troupes pour opposer avec les milices une résistance heureuse. 
Quant au sujet des débats de l'intérieur, à la question des juges 
enfin, il était autorisé à sanctionner toute loi ayant pour but de les 
exclure de l'assemblée. 

Celle-ci accueillit avec une satisfaction secrète, cette dernière 
déclaration de l'Angleterre qui désapprouvait ainsi l'opposition 
pour ainsi dire personnelle du gouverneur ; mais elle voulut en 
même temps repousser par une forte expression de blâme, la 
liberté qu'il avait prise en la prorogeant de censurer sa conduite. 
Elle s'empressa, et ce fut son premier acte, de déc.larer à une 
grande majorité, que toute tentative de la part du gouvernement 
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exécutif et des autres branches de la législature contre elle, soit 
en dictant ou censurant ses procédt!s, soit en approuvant la con
duite d'une partie de ses membres et désapprouvant la conduite 
des autres, était une violation de ses priviléges et de la loi qui la 
constituait, contre laquelle elle ne pouvait se dispenser de récla
mer, et une atteinte dangereuse portée aux droits et aux libertés 
du pays. 

Après avoir ainsi protesté contre le langage du gouverneur, elle 
songea à se rabattre sur ses inférieurs. 

Depuis longtemps la chambre voulait amener sous son contrôle 
les fonctionnaires publics, qui la narguaient par leur insolence et qui 
se croyaient fort audessus d'elle comme le marquaient leur con
duite et leur langage. Ce mal qui a duré jusqu'à ces derniers 
temps~ a puissamment contribué aux événemens politiques qui 
ont eu lieu plus tard. Les fonctionnaires se regardaient comme 
indépendans ; et les gouverneurs sans expérience politique pour 
la plupart, laissaient courir des remarques offensantes qui devaient 
revenir par contre coup sur l'exécutif lui-même. L'assemblée 
pensa que le moyen le plus efficace de porter les officiers 
publics à mieux respecter l'une des sources dont ils tenaient 
leurs pouvoirs, était de les amener sous son contrôle pour leur 
salaire comme ils étaient en Angleterre. Elle déclara que le 
pays était maintenant capable de payer toutes les dépenses civiles, 
et elle vota une adresse au parlement anglais pour l'informer que 
le Canada était prêt à s'en charger et en même temps pour le 
remercier de ce qu'il avait fait jusque là. 

Les fonctionnaires tremblèrent de tomber sous le contrôle du 
corps qu'ils avaient insulté tant de fois dans leurs propos. Ils 
s'agitèrent pour faire repousser la mesure et communiquèrent leur 
zèle à leurs ami, qui s'efforcèrent de gagner le gouverneur à leur 
vue. Celui-ci surpris de la démarche de la chambre dans 
laquelle on voulait lui faire voir quelqu'embuche, ne put dissimu
ler son embarras. Il répondit que cette adresse lui paraissait 
d'une nature si nouvelle qu'il avait besoin d'y réflechir; que 
l'usage du parlement anglais voulait que les octrois d'argent 
fussent recommandés par le gouvernement avant d'être votés par 
la chambre basse, où ils devaient il est vrai prendre leur origine, 
mais non sans le concours de l'autre chambre ; qu'il était sans 
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exemple, à sa connaissance, qu'une seule branche d'une législa
ture coloniale eût présenté une adresse au parlement impérial ; 
que pour ces raisons il trouvait que l'adresse était sans pré
cédent, imparfaite dans sa forme et fondée sur une résolution 
qui devait rester sans effet tant qu'elle ne recevrait pas le con
cours du conseil législatif; qu'il ne pourrait conséquemment la 
transmettre aux ministres; mai s qu'il la transmettrait au roi 
comme un témoignage de la gratituùe et des dispositions géné
reuses du Bas-Canada, qui voulait faire connaître qu'il était 
capable de payer ses dépenses quand on le désirerait, et qu'au 
surplus l'expression si vive et si franche de son affection et de sa 
gratitude envers l'Angleterre ne laissait point de doute sur sa sin
cérité. 

Cette réponse fort longue et mélangée de reproches et de 
louanges, montrait la faiblesse de sa position et son inapt:tude aux 
affaires. Il le sentait lui-même et c'est ce qui lui fit dire en ter
minant, qu'il regrettait excessivement d'avoir été obligé de s'ex
primer de manière à faire croire bien malgré lui qu'il voulait 
empêcher l'expression des sentimens qui les animaient. Néan
moins il était in .érieurement irrité de cette offre inattendue, qui 
ne pouvait manquer d'être bien accueillie de l'Angleterre, et qui 
déroutait en même temps toutes les prévisions de l'oligarchie 
coloniale. 

Sans perdre de temps la chambre le pria de lui faire trans
mettre le bu djet de toute la dépense civile, et elle non, ma, sur la 
proposition de M. Bedard, un comité de sept membres pour s'en
quérir des usages parlementaires mentionnés dans la réponse du 
gouverneur. 

Ces mesures dénotaient l'mtention de faire voir que les supposi
tions et les doutes de l'exécutif n'avaient aucun fondement, et 
qu'il avait trahi son ignorance ou sa mauvaise intention. Cette 
démarche aurait été frivole en d'autres circonstances, mais les 
ennemis de la chambre avaient presque seuls l'oreille de l'Angle
terre et par suite l'influence de son représentant, qui les craignait 
bien plus que nos députés inconnus ou regardés à peu près 
comme des étrangers au bureau colonial ; il fallait montrer par 
une expression formelle que l'on connaissait ses droits et que l' on 
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s'appuyait dans ce que l'on faisait sur des textes que l'on tenait à 
main, et qui étaient sans réplique. 

L'on résolut d'aller encore plus loin. Depuis longtemps l'on 
sentait le grand inconvénient qui résultait de l'ignorance récipro
que des senti mens de l'Angleterre et du Canada l'un pour l'autre. 
L'Angleterre ne connaissait les Canadiens que par les rapports 
calomnieux que leurs adversaires lui en faisaient journellement ; 
les Canadiens ne connaissaient l'Angleterre que par les aventu
riers qui paraissaient au milieu d'eux pour chercher fortune, et 
qui s'emparant des emplois et des autres avantages du gouverne
ment, s'y conduisaient de manière à aliéner l'affection du peuple. 
Il fallait tâcher d'établir des rapports qui pussent détruire l'effet 
des préjugés et des ca lomnies chez l'un et chez l'autre. La 
nomination d'un agent résidant à Londres parut le moyen le plus 
propre pour parvenir à ce but, et l'on préparait un bill à ce sujet 
lorsqu'un autre incident amena une prorogation soudai ne. Le 
conseil ayant voulu amender le bill pour exclure les juges de la 
chambre, celle-ci s'en offensa et dt:clara le siége du juge de Bonne 
vacant à la majorité de trois contre un. 

Le gouverneur qui s'était contenu à peine jusque là devant les 
actes de la chambre, ne fut plus maître de lui à cette dernière 
audace. Il se reNd au conseil et la mande devant lui: '' Je suis 
venu, dit-il, proroger le parlement. Après mure délibération sur 
les circonstances qui ont eu lieu, je dois vous informer que j'ai 
pris la résolution de dissoudre la chambre et d'en appeler au 
peuple. Elle a pris sur elle sans la participation des autres bran
ches de la législature, de décider qu'un juge ne peut siéger ni 
voter dans son enceinte. 

" Il m'est impossible de regarder ce que vous avez fait autrement 
que comme une violation directe d'un statut du parlement impé
rial, du parlement qui vous a donné la constitution à laquelle vous 
devez, suivant votre propre aveu, votre prospérité actuelle. Je 
ne puis regarder l'ar.te de la chambre que comme une violation 
inconstitutionnelle de la franchise élective d'une grande part~e des 
citoyens et du droit d'éligibilité d'une autre classe assez considé
rable ùe la société. 

" Je me sens obligé par tous les liens du devoir de m'opposer à 
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une telle prétention ... et je ne vois d'autre moyen pour sortir 
d'embarras que celui que je prends." 

Ses partisans lui présentèrent aussitôt pour l'appuyer de Qué
bec, de Montréal et de partout où il s'en trouvait quelques-uns, 
de nouvelles adresses de félicitation et d'assurance de confiance 
dans son gouvernement. Il répondit qu'il espérait toujours être sou
tenu par ceux qui savaient apprécier les bienfaits de la constitution 
l-orsqu'il résisterait à des efforts qui tendraient à la troubler. 

En même temps leurs émissaires commencèrent une grand agi
tation en se répandant dans toutes les campagnes et en y répan
dant à leur tour partout des adresses et des écrits pour prévenir 
le peuple contre les derniers actes de ses représentans. Mais le 
peuple qui ne voyait au plus qu'une colère de fonctionnaires ou 
qu'une joie d'antagonistes dans ces manifestations empressées, 
sortit à peine de son calme ordinaire devant tout ce bruit, et 
attendit tranquillement l'urne électorale pour se prononcer sur le 
débat du jour. 

Mais l'exécutif était résolu d'employer tous les moyens pour 
désarmer ses adversaires, neutraliser leur influence et frapper les 
électeurs de terreur afin de s'assurer aux prochaines élections 
d'une chambre qu'il put mener à sa guise. Le premier coup 
qu'i l fa llait porter pour parvenir à ce but était contre le journal 
lui-même qui avait défendu la chambre et ensuite contre les prin
cipaux représentans. 

Le conseil exécutif s'assembla et scruta le Canadien pour 
trouver matière ou prétexte à quelque démonstration propre à 
faire un grand effet. Le gouverneur lui-même demanda l'empri
sonnement de l'imprimeur. Deux aubergistes nommés Stilling 
et Stiles, après s'être procurés les numéros du 3, du 10 et du li< 
mars du journal répudié, allèrent faire leur déposition le 17 devant 
le juge en chef Sewell, qui donna l'ordre d'en exécuter la saisie. 

Une horde de soldats conduite par un magistrat s'empara des 
presses et emprisonna l'imprimeur après qu'on lui eut fait subir 
mystérieusement un examen devant le conseil exécutif. Les gardes 
de la ville furent en même temps augmentées et des patrouilles 
parcoururent les rues comme si l'on avait été menacé d'une 
insurrection. La malle fut détenue pour saisir, disait-on, tous les 
fils de la conspiration avant que la nouvelle de ce qui venait 
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d'avoir lieu iut répandue. On passa trois jours à examiner les 
papiers saisis à l'imprimerie du Canadien, au bout desquels le 
conseil s'assembla de nouveau. C'étaient le gouverneur, le juge 
Sewell, l'évêque protestant et MM. Dunn, Baby, Young, 
Williams et Irvine. On y lut les dépositions de M. Lefrançois, 
arrêté sous accusation de haute trahison, et de quatre autres 
personnes ayant des rapports avec l'imprimerie. Le gouver
neur communiqua un numéro de la feuille, tiré en présence du 
magistrat Mure, de la presse qu'on transporta au bureau des juges 
de paix. 

Trois articles de cette feuille servaient de prétexte à ce petit 
c.oup d'état; mais celui surtout qui portait ce titre singulier: 
" Prenez-vous par le bout du nez." C'était une récapitulation 
abrégée de quelques faits passés dans le pays depuis la conquête, 
et qui se terminait par des observations qui n'avaient que le défaut 
de respirer un amour exagéré de la constitution anglaise. Dans 
ces articles, comme dans tous les autres, il n'y avait rien qu'on 
pût traduire en trahison et qui fût de nature à troubler l'assiette 
d'un gouvernement tel que celui d'Angleterre. L'on s'étonne 
aujourd'hui en les lisant des frayeurs et de l'irritation qu'ils aient 
pu causer, ou plutôt l'on voit trop que ce n'était qu'un prétexte. 

Après avoir ordonné l'entrée au long dans son procès-verbal. 
de l'article dont nous venons de donner Je titre, comme pour mieux 
montrer à l'histoire la passion ou la bassesse de ses membres, le 
conseil ordonna l'arrestation de MM. Bedard, Taschereau et 
Blanchet.* 

L'ordre fut en même temps transmis à Montréal d'arrêter 
MM. Laforce, Papineau (de Chambly,) Corbeil (de l'Ile Jésus,) 
et des mandats furent décernés ou projetéseontre MM. D. B. Viger, 
Jose ph Blanchet et plusieurs autres citoyens notables de Montréal, 
sans être mis cependant à exécution. 

On ne s'arrêta pas encore là. Pour frapper davantage l'ima
gination populaire et faire croire que la société dormait sur un 
abîme prêt à s'ouvrir sous ses pas, le gouverneur adressa une 
longue proclamàtion au peuple, écrite dans un style qui annonçait 
une intime conviction de la réalité du danger, ou une dissimulation 
non moins profonde. Mais le caractère de l'homme, la faiblesse 

• Procès-verbal du con~eil exécutif du 19 mars 1810. 

I 
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croissante de son intelligence, due à l'état de sa santé qui dépéris
sait de jour en jour, portent à croire qu'il était de bonne foi, et 
que son imagination fiévreuse changeait en danger réel, un danger 
imaginaire, excité qu'il était par les gens qui J'entouraient, et qui 
profitaient de son état pour lui monter la tête et lui faire croire à 
l'organisation d'une vaste conspiration couvrant le pays et prête 
à prendre les armes. 

Ce singulier document dressé avec une exagération de langage 
propre à effrayer les gens paisibles et crédules, portait que vu 
qu'il avait été imprimé et répandu des écrits séditieux et pleins 
de trahison ; que ces écrits étaient destrnés à séduire les bons 
sujet& de sa Majesté, à leur remplir l'esprit de défiance et de 
jalousie, à aliéner leur affection, en avançant avec audace les 
faussetés les plus grossières, il avait été impossible au gouverneur 
de passer plus longtemps sous silence des pratiques qui tendaient 
si directement au renversement du gouvernement, et qu'en consé
quence il avait, de l'avis de son conseil, pris les mesures néces
saires pour y mettre fin. Il exposait ensuite quelle avait été sa 
bienveillance envers les Canadiens, les mettait en garde contre les 
traîtres, leur rappelait les progrès qu'avait fait le pays, et la liberté 
sans bornes dont il jouissait. Avaient-ils vu, observait-il, depuis 
cinquante ans un seul acte d'oppression 7 un emprisonnement 
arbitraire 7 une violation du droit de propriété 7 ou du libre exer
cice de leur religion 1 Comment pouvait-on espérer d'aliéner 
les affections d'un peuple brave et loyal1 Il démentait le 
bruit qu'il avait dissous la chambre parcequ'elle lui avait refusé 
la faculté de lever un corps de 12,000 hommes et d'imposer une 
taxe sur les terres, enfin qu'il voulait opprimer les ha bi tans. Viles 
et téméraires fabricateurs de mensonges, continuait-il, sur quelle 
partie ou sur quelle action de ma vie, fondez-vous une telle 
assertion 1 Que savez-vous de moi ou de mes intentions 1 
Canadiens, demandez à ceux que vous consultiez autrefois avec 
attention et respect; demandez aux ehefs de votre église qui ont 
occasion de me connaître. Voilà des hommes d'honneur et de 
lumières. Voilà les hommes chez lesquels vous devriez aller 
chercher des avis; les chefs de faction, les démagogues ne me 
voient point et ne peuvent me connaître. 

Pourquoi vous opprimerais-je 1 Serait·ce pour servir le roi 1 
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Serait-ce par ambition 1 Que pouvez-vous me donner 1 Serait
ce pour acquérir de la puissance 1 Hélas mes bons amis, avec 
une vie qui décline rapidement vers la tombe, accablé de maladies 
contractées au service de mon pays, je ne désire que de passer ce 
qu'il plaira à Dieu de m'en laisser, dans les douceurs de la retraite 
avec mes amis. Je ne reste parmi vous qu'en obéissance à des 
ordres supérieurs. 

Sir James Craig terminait sa proclamation par les exhorter à. 
être en garde contre les artifices des traîtres qui cherchaient à 
aliéner leur fidélité et à les porter à des actes de trahison, par 
requérir les curés de se servir de leur influence pour prévenir 
leurs menées, et les magistrats et les officiers de milice d'user de 
toute la déligence nécessaire pour en découvrir les auteurs et les 
faire punir. 

Le gouverneur en parlant, comme il faisait, d'oppression, d'em
prisonnement arbitraire, de violation des droits de propriété, s'il 
ne le faisait pas par ironie, oubliait l'histoire et ce qu'il venait de 
commettre lui-même. 

Cette longue proclamation, sur son désir, fut lue au prône 
de la cathédrale de Québec, et dans plusieurs autres églises du 
pays. L'évêque adressa en même temps de la chaire une allo
cution aux fidèles, dans laquelle tout en protestant de la loyauté 
des Canadiens, il rappelait l'obligation qui leur était imposée 
d'être soumis aux lois et à l'autorité constituée. 

A l'ouverture de la cour criminelle, le juge Sewell l'un des 
instigateurs de ce système d'intimidation, lut la proclamation et 
fit un discours politique sur l'agitation qui régnait et sur la ten
dance pernicieuse des principes mis au jour par ses auteurs. Le 
grand jury, choisi par le gouvernement et formé en majorité de 
ses partisans, blâma le journal abattu, qui avait mis la paix et la 
sûreté du pays en danger, disait-il, et déclara qu'il avait vu aussi 
avec regret certaines productions du Mercury, propres à faire 
naître de la jalousie et de la méfiance dans l'esprit des Cana
diens, subterfuge adopté pour couvrir d'un semblant d'impartialité 
les affections de son cœur. Enfin~ toutes les mesures avaient 
été prises pour faire un grand effet. Des messagers avaient été 
envoyés partout pour répandre la proclamation parmi les habi
tans étonnés, qui apprirent pour la première fois qu'une conspira-
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tion profonde avait été ourdie pour renverser le gouvernement. 
Maintenant qu'allait-il résulter d'un si grand bruit. Il fallait 

prouver devant l'opinion publique que le gouvernement avait eu 
raison dans tout ce qu'il avait fait, et que les projets des rebelles 

et des conspirateurs allaient être dévoilés au grand jour pour 
appeler sur la tête des coupables le châtiment qu'ils méritaient. 
Mais le public attendit en vain. Le château n'avait rien contre 

les accusés. Si les lois avaient été violées, c'est l'exécutif lui
même qui s'était rendu coupable. Les prisonniers demandèrent 

leur procès, et l'on recula ; ils demandèrent leur élargissement et 
les cours esclaves de la volonté de l'exécutif, réfu~èrent jusqu'à 
ce qu'il plut enfin à celui-ci de leur faire ouvrir les portes de leur 
prison. La maladie de quelques uns des accusés fournit un pré

texte au bout de quelque temps pour les mettre dehors les uns 
après les autres, en leur faisant donner caution de comparution à 
première demande pour sauver les apparences. Corbeil ne fut 
élargi que pour aller mourir au sein de sa famille d'une maladie 
qu'il avait contractée dans son cachot. Bédard, le chef du parti, 
ne voulut point profiter de la liberté donnée aux autres; il refusa 

de quitter sa prison avant d'avoir subi son procès et mis sa répu
tation hors de toute atteinte par le jugement d'un jury. Il resta 

inflexible dans sa résolution, protestant sans cesse de l'intégrité 
de sa conduite et de ses opinions politiques, et répudiant avec 
hauteur toute imputation de déloyauté ou de désafection envers 
le gouvernement ou la personne du souverain. Cette persistance 
devint bientôt un embarras grave pour l'exécutif qu'elle compro
mettait. Sir James Craig lui-même fut obligé de reconnaître l'es
time que méritaie-nt la fermeté et l'indépendance de sa victime. 
Le pays n'avait pas été longtemps sans reconnaître dans ce qui 

venait de se passer un complot formé par les fonctionnaires et 
les intrigans pour perdre la représentation aux yeux du peuple 
lui-même et de la métropole. Partout les électeurs soutinrent 
leurs mandataires, et presque tous les anciens membres furent 

réélus à de vastes majorités ou sans opposition. l\1. de Bonne la 

cause première de ces difficultés ne se présenta point aux suffrages 
des électeurs. On rapporte qu'on avait promis de Je nommer au 
conseil législatif et qu'on ne le fit pas. Quelque temps après il 
se démit de sa charge de juge. 
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Les chambre~ furent convoquées pour le 10 décembre. On 
avait hâte de voir de quelle manière le gouverneur allait exposer 
la situation et parler des événemens qui venaient d'avoir lieu. 
Son discours détrompa tout le monde, et semblait venir d'un 
homme qui sortait d'un long rêve. Il ne dit pas un mot de ce 
qui venait de se passer. Il déclara au contraire qu'il n'avait 
jamais douté de la loyauté et du zèle des différens parlemens 
qu'il avait convoqués; qu'il espérait trouver les mêmes prineipes 
dans celui-ci et les mêmes dispositions dans ses délibérations; 
qu'ille priait de croire qu'il verrait régner l'harmonie avec une 
grande satisfaction, parce qu'elle ferait le bonheur du pays et qu'il 
s'empresserait de coneourir à toute mesure ayant cette fin pour 
objet; que la règle de sa conduite était de maintenir un juste 
équilibre entre les droits de chaque branche de la législature. 

Ce discours parut étrange dans la bouche d'un homme qui pré
tendait réunir en lui et le sceptre et le ministère, et qui après les 
actes de violence qu'il venait de commettre, violences nécessaires, 
disait-on, pour la sûreté du gouvernement contre les attentats 
d'une rébellion, ne disait pas un mot des dangers que ce gouverne
ment avait courus ni des mesures qu'il avait été obligé de prendre 
pour les faire échouer. 

Nous concourrons, répondit la chambre, avec le plus grand 
empressement dans toutes les mesures qui tendront vers la paix~ 
but d'autant plus difficile à atteindre en cette province que 
ceux qui l'habitent ont des idées, des habitudes et des préjugés 
difficiles à concilier. Nous voyons avec peine les efforts qui se 
font pour représenter sous des couleurs fausses et très éloignées 
de la vérité, les opinions et les sentimens des habitans du pays. 

Il est difficile de dire si sir J. Craig s'attendait à une allusion 
aussi légère aux événemens qui venaient de se passer; mais il 
devait croire qu'il en serait fait une si la chambre n'était pas 
infectée des doctrines révolutionnaires dont on l'accusait, parce
qu'elle était tenue par respect pour elle-même et pour se dégager 
de tous les soupçons que l'on voulait faire peser 8Ur elle, de 
repousser les accusations sans cesse renouvelées par ses ennemis. 
Elle ne devait pas montrer la moindre crainte d'entrer en discus
sion avec l'exécutif sur ce point ; elle devait rechercher au con
traire cette discus8ion parcequ'elle devait savoir que son silence 
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aurait été aussitôt 'représenté en Angleterre comme un aveu de 

sa culpabilité. 
La situation du gouverneur était telle qu'il fallait même à 

cette lointaine allusion de la chambre, reconnaître sa faute ou 
maintenir la position qu'il avait prise. Il se crut obligé de 
justifier les violences commises pour ne pas passer pour s'être 
abandonné à une vengeance aveugle et sans but, et par conséquent 
indigne d'un homme d'état. Ainoi pressé par ses pensées, l'agent 
métropolitain ne trouva dans une intelligence qui d'un jour à 
l'autre ne pouvait voir la portée de ses paroles ni de ses actes, 
que des motifs otfensans pour tout le monde. 

Il observa que les craintes manifestées par la réponse de l'as
semblée touchant l'exécution de l'acte pour la conservation du 
gouvernement, n'étaient pas justifiées par les renseignemens qu'il 
avait reçus; qu'il n'y avait que ceux qu'il pouvait affecter qui le 
redoutaient, et que leurs clameurs pouvaient avoir trompé la 
chambre sur leur nombre; mais que l'acte avait apaisé les 
craintes du peuple depuis qu'il était en force ; que tout simple et 
tout dépourvu de lumières qu'était le peuple il s'en rapportait à 
son bon sens, qui voyait le gouvernement armé du pouvoir néces
saire et prêt à l'exercer s'ille fallait pour écraser les artifices des 
factieux et combattre les intrigues de la trahison ; qu'il voyait 
par l'adresse de la chambre qu'il avait été mal compris, que 
l'harmonie dont il parlait était celle qui devait exister entre lui et 
les deux autres branches de la législature et non celle qui devait 
exister dans la masse de la société. 

Cette réplique voulait dire qu'il persistait dans une ligne 
politique réprouvée pat· les faits et condamnée par le peuple à la 
dernière élection. Mais pour montrer de la bonne fois, il fallait 
non seulement faire juger les chefs du peuple, il fallait encore 
faire juger les principaux membres de la chambre emprisonnés 
depuis la dernière session. 

M. Bedard toujours en prison demandait qu'on lui fit son pro
cès. Cette voix sortant des cachots était la condamnation la plus 
complète de la réplique du gouverneur. Lui-même recon
naissait qu'il ne pouvait punir le prisonnier. Il disait à son con
seil que son incarcération était nécessaire pour arrêter le mal dont 
on était menacé, car le conseil ne devait pas oublier que la 
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détention de M. Bedard était une mesure de précaution non de 
châtiment~ et qu'il ne pouvait être puni que suivant les lois du 
pays; qu'il l'aurait fait mettre en liberté comme les autres s'il 
l'avait démandé. La chambre vota \lne adresse pour le faire 
élargir. Une copie des résolutions fut transmise d'avance au 
gouverneur, qui s'attendait à voir arriver la députation d'un 
moment à l'autre, lorsque M. Papineau se présenta au château 
et eut une longue conférence avec lui. Le gouverneur qui croyait 
peut-être que le prisonnier commençait à chanceler dans sa 
résolution, lui fit part de sa décision finale. Aucune considéra
tion, Monsieur, lui dit-il, ne . pourra m'engager à consentir à la 
libération de M. Bedard, à !a demande de la chambre, soit comme 
matière de droit soit comme matière de faveur; et je ne consen
tirai maintenant à aucune condition qu'il soit libéré pendant la 
session actuelle. Je n'ai aucune hésitation à vous faire connaître 
les motifs qui m'ont porté à cette résolution. Je sais que le lan
gage général des membres a répandu l'idée qui existe partout que 
la chambre d'assemblée va ouvrir les portes de la prison de M. 
Bedard; et cette idée est si bien établie que l'on n'en a pas le 
moindre doute dans la province. Le temps est venu où je crois 
que la sécurité comme la dignité du gouvernement, commande 
impérieusement que le peuple apprenne quelles sont les vraies 
limites des droits des diverses parties du gouvernement ; et que 

ce n'est pas celui de la chambre de gouverner le pays. 
Cette réponse était flétrissante pour l'administration de la 

justice: ce n'était pas la loi qui régnait puis qu'elle se taisait 
devant la voix qui disait: " Je ne consentirai pas qu'il soit mis 
en liberté." 

Le gouverneur qui voulait forcer M • .Bedard à reconnaître 
l'erreur dans laquelle il disait qu'il était tombé, et à justifier à la 
fois par là les autres arrestations qu'il avait fait faire, avait envoyé 
son secrétaire, M. Foy, pour avoir une entrevue avec lui, afin de 
le sonder. A la suite de ce tête à tête, le gouverneur apprenant 
que M. Bedard, curé de Charlesbourg et frère du prisonnier, était 
en ville, l'avait mandé au château pour le charger de faire part 
à son frère des motifs de son emprisonnement, et l'informer que 
le gouvernement n'avait en vue que sa sécurité et la tranquillité 
publique ; que s'il voulait reconnaître sa faute, il prendrait sa 
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parole comme une garantie suffisante, et qu'il proposerait aussitôt 
à son conseil de le faire mettre en liberté. Le ré présentant détenu 
repondit en termes respectueux mais positifs, qu'il ne pouvait 
admettre une faute dont il ne se croyait pas coupable, parole digne 
de toute la vie politique de ce noble citoyen. 

M. Papineau cependant, malgré le langage décidé du gouver
neur, avait pu découvrir que M. Bedard serait rendu à la liiJerté 
après la session, et qu'il ne résulterait aucun bien de la persis
tance de la chambre dans les démarches qu'elle avait commencées. 
L'ajournement de cette affaire fut en conséquence proposé et 
agréé après quelques discussions. 

Le reste de la session se passa avec assez d'unanimité. La 
fameuse loi pour l'exclusion des juges de la chambre fut adoptée 
et reçut la sanction royale. L'Angleterre avait fait connaître ses 
intentions. Le conseil législatif avait aussitôt abandonné son 
opposition et s'était incliné devant ses ordres. En prorogeant 
les chambres le gouverneur leur dit: " Parmi les actes auxquels 
je viens de donner l'assentiment du roi, il y en a un que j'ai vu 
avec satisfaction, c'est l'acte pour disqualifier les juges de siéger 
à la chambre d'assemblée. Non seulement Je crois la mesure 
bonne en elle-même, mais j'en considère la passation comme une 
renonciation complète d'un principe erroné) qui m'a mis pour le 
suivre dans la nécessité de dissoudre le dernier parlement. 

" Maintenant, messieurs, je n'ai plus qu'à vous recommander 
comme vous l'avez fait observer vous-mêmes au commencement 
de la session, d'employer tous vos efforts pour faire disparaître 
toute défiance et toute animosité parmi vous. Tant qu'il y en 
aura, elles paralyseront tout ce que l'on entreprendra pour le bien 
public. Il ne peut y avoir aucun obstacle à cette union. Il 
n'existe aucunes dissensions religieuses: l'intolérance n'est point 
la disposition des temps actuels; vivant sous un seul gouverne
ment, jouissant également de sa protection sous ses soins fructi
fians dans des rapports mutuels ùe bienveillance et de bonté, l'on 
trouverait tout le reste idéal. Je suis sérieux en vous donna nt 
cet avis, messieurs. C'est probablement le dernier leg d'un 
homme qui vous veut du bien sincèrement, d'un homme qui, s'il 
vit assez pour atteindre la présenee de son souverain, se présen
tera avec la certitude glorieuse d'obtenir son approbation 0 0 0" 
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De la colère et de la violence sir James Craig était passé 

presque sans transition à un état de calme et de bienveillance qui 

annonçait un changement dans la politique de la métropole, que 

la loi des juges avait déjà fait prévoir; et on espéra un meilleur 

avenir. 
Peu de temps après M. Bedard fut remis en liberté. En 

informant son conseil de ce qui avait eu lieu au sujet de ce chef 

du parti canadien, le gouverneur ajouta qu'il avait jugé néces

saire de s'abstenir de prendre des mesures pour son élargisse

ment jusqu'à ce que tous les membres fussent rendus chez eux, 

afin qu'il fut impossible par aucune fausse interprétation de l'at

tribuer à l'intervention de la chambre; et maintenant qu'ils étaient 

de retour, ille priait de voir s'il ne serait pas temps de mettre fin 

à sa détention. 
Cette prière était un ordre. Le motif qu'il donna de ne pas 

l'avoir fait plutôt renferme l'esprit de son administration et la con

damnation la plus complète de sa politique. L'exécutif qui per

siste dans un acte injuste de peur de paraître céder aux représen

tans du peuple dans un gouvernement constitutionnel, montre 

une ignorance eomplète des principes de ce gouvernement, et s'il 

se met dans le cas de ne pouvoir éviter une pareille alternative, 

une incapacité qui en est la plus grande condamnation. M. 

Bedard élargi disait à ses électeurs du comté de Surrey : " Le 

passé ne doit pas nous décourager, ni diminuer notre admiration 

pom notre constitution. Toute autre forme de gouvernement 

serait sujette aux mêmes inconvéniens ct à de bien plus grands 

encore; ce que celle-ci a de particulier, c'est c1u'elle fournit les 
moyens d'y remédier. 

"Toutes les difficultés que nous avions déjà éprouvées n'avaient 

servi qu'à nous faire apercevoir les avantages de notre constitu

tion. Ce chef-d'œuvre ne peut être connu que par l'expérience. 

Il faut sentir une bonne fois les inconvéniens qui peuvent résulte1· 

du défaut d'emploi de chacun de ses ressorts, pour être bien en 

état d'en sentir l'utilité. Il faut d'ailleurs acheter de si grands 

avantages par quelques sacrifices ... " 

Tel était le langage de ce patriote en sortant des cachots de 

l'agent de l'Angleterre. Ce n'était ni un langage imposé ni un' 

langage de vengeance, c'était un langage de conviction. 

K 
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Craig qui avait une manière à lui de gouverner, n'avait pas seu

lement cherché à dominer le parlement, il avait voulu aus~i 

mettre à ses pieds le clergé. Il s'était persuadé qu'il pourrait 

conduire tout à sa guise par la violence et l'intimidation, et comme 

il avait imposé sa volonté dans les choses politiques, il eroyait 

pouvoir aussi corrompre et intimider l'évêque catholique, mettre 

son clergé dans la dépendance de gouvernement, en lui faisant 

abandonner pour se l'arroger ensuite la nomination des curés. 

La soumission de M. Plessis qui avait été jusqu'à lire ses pror.la

mations et faire des allocutions politiques en chaire, lui avait fait 

.croire qu'il ferait de ce prélat ce qu'il voudrait; mais il fut trompé. 

L'évêque n'avait cédé en politique que pour acquétir et non pour 

perdre en religion. Il y eut trois entrevues au château St. Louis 

entre ces deux hommes, dans les mois de mai et de juin 1811, 

dont l'une dura près de deux heures, dans lesquelles le gouver

neur put se convaincre que le clergé serait aussi ferme pour 

défendre ses droits que la chambre d'assemblée. 

Nous avons vu les efforts qui ont été faits en différens temps 

depuis la conquête pour abattre l'église catholique et implanter 

Je protestantisme à sa place. Nous avons fait remarquer que la 

révolution américaine sauva le catholicisme en Canada, ou pour 

parler plus exactement, l'empêcha d'être persécuté, car on ne l'au

rait pas plus éteint en Canada qu'en Irlande. On peut ajouter gue 

la dispersion du clergé, français par le régime de la terreu'r en 

1793 contribua beaucoup à apaiser aussi à Londres les préjugés 

contre l'église romaine; et que le contrecoup fut assez sensible 

en Canada pour y laisser permettre l'entrée des prêtres, sujets 

des Bourbons, qui en étaient spécialement exclus avant la révo

lution.* 

*La révolution française si déplorable en elle-même, écri,·ait l'évêqùe 
de Québec, M. Hubert, à l'é,·êque de Léon à. Londres, assure en ce moment 
trois grands avantages au Canada, celui de donner retraite à d'illustres exi
lés, celui de se procurer de nouveaux colons et celui d'avoir de zélés 

ministres .. .,. 
Les émigrés français ont éprouvé d'une manière bien consolante les 

effets de la générosité anglaise. Ceux qui ·iendront en C'anada ne doi \'et1t 
'pas naturellement s'attendre à de puissants secours pécuniaires. l\Iais les 
deux provinces leur offrent de toutes parts des ressources. 

Par rapport aux ecclésiastiques dont il paraît qne le gouvernement veut 
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Mais au commencement de ce siècle, on chercha à revenir sur 

ses pas ou plutôt à soumettre l'église à la volonté du bureau colo

nial, pour en faire un in::;trument politique, en asservissant l'autel 

au trône. En 1805 le gouvernement fit connaître à l'évêque son 

intention de revendiquer auprès de la cour de Rome, Je privilége 

accordé aux rois de France par les concordats de nommer aux 

cures et d'accorder à cette condition à l'évêque un établissement 

solide et une reconnaissance complète; mais M. Denaut jugea 

cette transaction trop dangereuse pour être acceptée dans des 

circonstances ordinaires. 
l\ était même tellement opposé à cette mesure qui aurait 

asservi l'église du Canada à un gouvernement protestant, que 

dans l'événement où le roi aurait imposé ce régime, il était 
décidé à faire d'abord des représentations avec le clergé et 

le peuple, puis d'avoir recours au St. siége, si le premier moyen ne 

réussissait pas. 
En 1811, Je gouvernement y revenait. "Vous-êtes dans une 

situation désagréable dit le gouverneur à M. Plessis, je désirerais 
qu'elle put s'améliorer. Vous ne tenez pas le rang qui convien
drait à votre place, et je ne puis vous reconnaître en votre qualité 

d'évêque; mais il ne dépend que de vous d'être reconnu et auto

risé dans vos fonctions extérieures par une commission du roi." 

Il avait déjà été question de cela en 1805. Le c.hangement arri

vé dans le ministère avait empêché la poursuite de cette affaire. 

lVI. Ple~sis avait alors discuté plusieurs points avec sir Robert S. 

Milnes, le procureur-général Sewell et lVI. Grant, et s'était trouvé 

fort éloigné d'eux, entre autres sur la nomination aux cures qu'ils 

voulaient attribuer à la couronne. Sir James Craig voulait reve

nir sur cette affaire, et soutenir que cette nomination était une des 

prérogatives royales que le roi ne cedérait jamais. lVI. Plessis 

maintint que la collation, la juridiction et l'institution cannonique 

bien favoriser la transmigration en ce pays, voici, lYionsgr., ce que je puis 
avoir l'honneur de vous répondre pour le moment .•• Il n'y a dans toute 
l'étendue du diocèse de Québec qu'environ 140 prêtres. Cenombre est 
évidemment trop petit pour faire face à près de 150,000 catholiques que 
l'on y compte. . • 

Le clergé de ce diocèse secondera ma manière de penser en tout ce qui 
dépendra de lui et, du côté du gouvernement1 j'aperçois les intentions les 
plus favorables .•• 



76 HISTOIRE DU CANADA. 

ou Je pouvoir donné à un prêtre de gouverner spirituellement son 
troupeau, de lui annoncer la parole de Dieu, de lui administrer les 
sacremens, ne pouvaient venir que Je l'église seule; que le roi 
pourrait bien investir du temporel, mais non du spirituel; que Ju 
reste l'introduction de l'ordre de chose qu'on proposait serait 

capable de mettre la province en feu. 
" Une personne, lui dit Je gouverneur, qui connaît très bien et 

depuis longtemps le pays, m'assure que la religion s'y perd sen

siblement." 
" Je ne crains pas d'affirmer, répondit aussitôt le prélat, que 

je connais encore mieux le peuple canadien. Or d'après mes 
connaissances, je crois ce peuple très attaché à sa religion et très 
peu disposé à souffrir que l'on y donne atteinte. ll n'y a point 
d'article dont il soit aussi jaloux. Ce qu'il y a de très certain, 

observa alors Craig, c'est que jusqu'à présent ce pays a été gou
verné d'une manière bien opposée à l'esprit de la constitution 
d'Angleterre. Nous laissons faire ici quantité de choses qne l'on 
ne souffrirait dans aucune autre partie des domaines britanniques. 
Le gouvernement pourrait me faire mon procès sur plusieurs 
articles sur lesquels il est démontré que je ne remplis pas ses 
intentions. Tant que la province a été de peu de conséquence, 
on a laissé subsister tout cela. Mais enfin elle prend de l'im

portance, sa population, ses productions, son commerce lui don
nent une considération qu'elle n'a jamais eue. ll est temps 
qu'elle soit mise sur le même pied que les autres parties de l'em
pire. • • Il est de la gloire de l'empire que la prérogative royale 
soit exercée partout. • • Un curé mal choisi pourrait nuire beau

coup au gouvernement." Le gouverneur voulut ensuite prendre 
l'évêque par l'intérêt et par l'ambition : Les curés n'ont pas 

droit de poursuivre pour leur dîme, et vous même quel maigre 
revenu avez-vous 1 Les revenus, dit M. Plessis, sont la dernière 
chose qu'un ecclésiastique doive rechercher ; le clergé catho
lique a souvent prouvé qu'il savait faire des sacrifices en ce 
genre... Quelque pauvre et précaire que soit ma situation, 
j'aimerais mieux qu'elle le fut encore plus que de donner lieu à 
mes diocésains de dire que j'ai vendu mon épiscopat. Sir James 
Craig s'obstinait. La religion est l'œuvre de Dieu, répliqua 

l'évêque. J'espère qu'il la soutiendra dans ce pays. • . Le 
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gouvernement a laissé mes prédécesseurs depuis la conquête 
diriger leur église en toute liberté. Ils ont trouvé dans cette 
conduite un motif de plus de se montrer zélés pour les intérêts 
de l'Angleterre. J'ai suivi en cela leurs traces. Pour m'être 
prononcé hautement de vive voix et par éerit dans le même sens, 
je me suis mis à dos une partie de mes compatriotes. Le gou
vernement est juste; s'il veut maltraiter les évêques de ce pays, 
j 'espère qu'il ne commencera pas par moi... Les préjugés de 
l'Angleterre, observait-il encore, contre les catholiques se di.ssi
paient, elle s'était adoucie contre les siens et ceux d'Irlande; 
que de choses défendues par les statuts d'Edouard VI, d'Elizabeth 
et de quelques règnes sui vans, et qui se font maintenant en 
toute liberté. Que n'a-t-on pas dit dans les deux chambres du 
parlement en 1805, en faveur des catholiques d'Irlande lorsqu'on 
y agita leur émancipation? ... aurait-on osé parler avec cette 
force et cette hardiesse il y a 100 ans? Quant à la suprematie 
spirituelle, je veux dire à la qualité de chef de l'église qu'il 
a plu au parlement d'Angleterre d'attribuer au roi, il est très 
certain qu'aucun membre de l'église catholique ne la peut 
admettre. 

Nous ne reconnaissons point l'église catholique, dit en termi
nant l'entrevue le gouverneur, aux yeux duquel la nomination 
aux cures était un moyen puissant de sapper la foi du peuple, et 
d'amener insensiblement son apostasie en choisissant ses pasteurs . 
Mais le siècle n'était pas propre au succès è.'une pareille œuvre. 
Loin de chercher à implanter une nouvelle foi, les gouvernemens 
ont assez à faire pour maintenir l'ancienne, outre qu'il y a plus 
qu'il ne faut d'autres germes de révolution pour les occuper. 

C'est peu de jours après que sir James Craig déposa les rênes 
du pouvoir et partit pour l'Europe. Le peuple désigne Je 
temps de son administration du règne de la terreur. Cette appel
lation contient plus d'ironie que de vérité. Il ne fit point répan
dre de sang, et dans ses emportemens il ne fut que l'instrument 
de son conseil, qui sut l'aveugler et le mener suivant ses vues 
lorsqu'il croyait avoir dans les membres de ce corps des serviteurs 
obséquieux et obéissans. Dans le discours étrange qu'il pro-. ,, . 
nonça en prorogeant les chambres, après tout ce qm s etmt 
passé, il approuva complètement l'assemblée sur la question des 
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JUges, et termina comme s'il avait laissé tous les partis dans 
l'union et la concorde, confondus dans un même sentiment d'es
time et de bienveillance, illusion d'une imagination que ne réglait 
aucun jugement, et à laquelle il peut avoir ajouté foi avec 
sincérité car il n'avait pas au fond un mauvais cœur: sa faiblesse 
était de vouloir imiter un grand conquérant qui tenait alors un 
sceptre absolu dans une autre partie du monde. Il mourut quel
ques mois après son retour en Angleterre. Malgré les adresses 
de ses partisans à l'occasion de son départ, et le spectacle de la 
population anglaise qui ôta les chevaux de son carrosse et le tira 
jusqu'au rivage lorsqu'il alla s'embarquer, il fit des observations 
amères sur la déception et l'ingratitude des hommes, qu'il a\·ait 
é prouvées en Canada plus que partout ailleurs, observations peu 
flatteuses de quelque manière qu'on les envi:ôage pour ceux qui 
s'attelaient dans le moment même à son char au pied de son 
ehâteau et qui se faisaient esclaves pour être tyrans. 

Pourtant jusqu'au dernier moment de son départ ils l'a\-aient 
poursuivi de leurs approbations et de leurs adresses complimen
teuses. 

"Nous conserverons, disaient ses partisans de :Montréal, une 
reconnaissance éternel! r- pour la conduite habile, con titutionnelle 
et tempérée de \·otre excellence, qui a réussi à calmer une fer
mentation qu'avaient excité quelques esprits faux, yam et 
ambitieux." 

" L'expérience, ajoutaient ceux de ·warwick, a confirmé notre 
vénération et notre reconnaissance pour celui dont le goU\-erne
ment sage et désintér0 ..;sé dans un temps orageux et difficile, 
a sam;é cette province des maux qui la menaçaien1, a fait con
naître à la mère-patri e les ressources de cette colonie, a fàit 
disparaître les jalousies et succéder aux inquiétudes une parfaite 
tranq ui Jlité ." 

"Nous n'hésitons pas, répétaient à leur tour ceux de Québec, à 
exprimer ie plus profond rE'spect et la plus haute admiration pour 
les talens supérieurs, Pénergie, l'impartialité et l'intégrité de 
conduite qui distinguèrt>nt d'une manière si éminente l'administra
tion de votre excellence.'' 
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GUERRE DE 1812. 

Sir George Prevost; sa politique.-Situation des rapports entre l 'Angleterre 
et les Etats-Unis.-Premières hostilités sur mer.-Le parti de la guern.> 
l'emporte à. Washington.-La guerre est déclarée.-L'Angleterre adopte 
un système défensif.- Forces des Etats-Unis.-Organisation de la défense 
du Canada.-Zèle du clergé catholique.-M. Plessis travaill e à faire 
reconnaître officiellement Je catholicisme par le gouvernement.-Mission 
secrète de John Henry aux Etats-Unis et son résultat.-Mouvement des 
forces américaines.-La général Hull envahit le Canada et puis se retire. 
-Divers escarmouches et combats.-Le général Brock fait prisonnier le 
général Hull avec ses soldats.-Van Rensalaer envahit le Canada.
Combat de Queenston ; mort du général Brock.-Défaite de l'ennemi.
Nouvelle et inutile invasion du Canada par le général Smith.-Le général 
Dearborn fait mine d'attaquer le Bas-Canada, puis se retire.-Evénemens 
sur mer.-Session du parlement.-Il élève les droits de douane pour faire 
face aux dépenses de la guerre. 

LEs querelles qui avaient troublé l'administration de Craig et les 
manifestations populaires qui s'étaient fait jour par la voie de 
l'assemblée, avaient fait une double impression au dehors. Aux 
Etats-Unis elles avaient enhardi le parti de la guerre et augmenté 
ses espérances; en Angleterre elles avaient porté le gouverne
ment à regarder les Canadiens d'une manière plu-s favorable et à 
travailler à adoucir l'âpreté qui régnait dans les relations entre le 
gouvernement et les représentans. 

L'incapacité et la violence de Craig avaient été la cause des 
troubles récens. Une conduite contraire pouvait ramener le 
calme dans les esprits. Le gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, 
Sir George Prevost, ancien militaire d'origine Suisf:e, offrait toutes 
les conditions désirables dans la circonstance. C'était un homme 
:>age, modéré, qui possédait ce bon sens et cette impartialité si 
rares chez les agens métropolitains depuis quelque temps. 

Voyant d'un cô1é la puissance énorme de l'Angleterre, et de 
l'autre la faiblesse de la colonie, ces agens prenaient pour base de 
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leur conduite la force relative des deux parties, et non l'esprit de 
la constitution. Ils voyaient la métropole personnifiée en eux, et 
se persuadaient que toutes les oppositions qu'éprouvaient leur 
volonté, étaient des oppositions malveillantes et factieuses diri
gées contre la suprématie anglaise. Ce moyen de réfuter les 
erreurs que leur partialité ou leur ignorance leur faisait commettre, 
avait bien l'avantage de mettre leur responsabilité, leur dis
crétion, leurs talens à l'abri, mais il transportait la querelle sur un 
terrain dangereux pour l'avenir; sur le terrain de l'alliance entre 
la colonie et la métropole, de la rébellion et de l'indépendance. 

En prenant les rênes du pouvoir, sir George Prevost travailla 
à calmer les esprits et à faire oublierles animosités que les démé
lés violens avec son prédécesseur avaient pu laisser dans les cœurs. 
Il montra la plus grande confiance dans la fidélité des Canadiens 
qu'on ne cessait point de traiter de rebelles ; il s'étudia à prouver 
en toute occasion que ces accusations n'avaient laissé aucune 
impression dans l'esprit de l'Angleterre ni dans le sien. Il nomma 
le prisonnier de sir James Craig, M. Bedard, juge des Trois
Rivières; il fit M. Bourdages, adversaire non moins ardent de 
cette administration, colonel de milice, et l'expérience démontra 
deux choses; que cette conduite était prudente et sage, et que le 
mensonge, la calomnie, la persécution n'avaient point affaibli le 
sentiment de la fidélité dans l'ame de ces deux patriotes. 

Bientôt ia plus grande sympathie s'établit entre lui et le peuple. 
Le choix du roi avait été dicté sans doute par la situation dans 
laquelle se trouvaient ses rapports avec les Etats-Unis; car on 
doit remarquer que la guerre réelle ou imminente avec la répu
blique voisine a toujours assuré aux Canadiens des gouverneurs 
populaires, et qu'au contraire la paix au dehors a été générale
ment le temps des trouble!> au dedans. En temps de danger 
extérieur, toute agression contre les droits des Canadiens cessait; 
le danger passé, la voix de l'Angleterre se taisait et aussitôt la con
sanguinité de race assurait sa sympathie à ceux qui voulaient leur 
anéantissement national, et en attendant leur asservissement poli
tique. Mais " un grand peuple, dit Thierry, • ne se subjugue 
pas aussi promptement que sembleraient le faire croire les actes 
officiels de ceux qui le gouvernent par le droit de la force. La 

• Histoire de la conquête d'Angleterre. 
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résurrection de la nation grecque prouve que l'on s'abuse étran
gement en prenant l'histoire des rois ou même des peuples con
quérans pour celle de tout le pays sur lequel ils dominent." 
Un peuple plus petit survit encore longtemps à sa chute. 

En effet pour certains peuples il y a des jours où la provi
oence semble venir à eux pour ranimer leurs espérances. Les 
Etats-Unis ont déjà plus d'une fois arrêté, par leur attitude, l'op
pression des Canadiens. Le drapeau de cette république possède 
cet avantage qu'en se déployant dans le ciel, il en impose à la 
violence et paralyse le bras qui cherche à effacer un peuple du 
llvre des nations. 

La guerre était imminente avec cette puissance. Nous avons 
exposé dans le dernier chapitre les causes des difficultés qui 
s'étaient élevées entre les deux gouvernemens, et ce que l'on 
avait fait jusqu'en 1809. A cette époque, M. Madison rempla
çait M. Jefferson, ancien ami et ancien diseiple de Washington, 
comme président des Etats-Unis. On crut un moment à un 
arrangement amical avec l'Angleterre: le ministre de Londres à 

Washington annonça que les ordres en conseil qui défendaient 
tout commerce avec la France et ses alliés, et qui avaient motivé 
le décret de Milan promulgué par Napoléon, qu~ défendait à 

son tour tout commerce avec l'Angleterre et ses colonies, allaient 
ê tre retirés en ce qui regardait la république; mais ce ministre 
ayant été désavoué par son gouvernement, les rapports entre les 
deux puissances s'étaient envenimés depuis lors de plus en plus, 
surtout après la révocation des decrets français de 1810, sans que 
l'Angleterre modifiât les siens. Les vaisseaux de guerre des 
deux nations en faisant la police sur les mers, entravaient de plus 
en plus le commerce et précipitaient le dénouement. La frégate, 
la Présidente, commandée par le commodore Rogers, prit un 
sloop de guerre anglais après lui avoir tué beaucoup de monde. 
Dans le même temps les Indiens de l'Ouest se montrèrent hos
tiles, et le général Harrison ne put les intimider qu'en leur faisant 
essuyer une sanglante défaite sur les bords de la Wabash dans 
l'Indiana. Les ennemis que l'Angleterre avait dans la république 
attribuèrent les hosti lités des Indiens aux intrigues de ses agens, 
et demandèrent à grands cris la guerre. 

Ce parti travaillait depuis longtemps à augmenter ses forces et 

L 
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à parvenir au pouvoir. Le mnment paraissait enfin arrivé où il 
allait voir ses espérances couronnées de succès et obtenir la majo
rité au congrès. L'Angleterre était dans le fort de la guerre en 
Espagne, et Napoléon, qui était maintenant en bonne intelligence 
avec la république, s'élançait dans cette campagne de Rus5ie où 
1 devait gagner ou perdre le sceptre du monde. Animés par ces 
grands événemens, une ardeur toute militaire s'empara des Amé_ 
ricains et le cri aux armes retentit dans une grande partie du 
pays. Le congrès s'émut; le capitole retentit des plnintes et des 
griefs que l'on reprochait à la dominatrice des mers. Des di:.
cours véhémens excitèrent la lenteur craintive des agriculteurs 
et des marchands; des orateur~ et des journaux annoncèrent que 
la guerre proclamée, le gouvernement américain n'aurait qu'à 
ouvrir les bras pour recevoir le Canada retenu malgré lui sous le 
joug d'une métropole européenne, et que les habitans attendaient 
avec impatience l'heure de leur dé li v rance. " Le moment, disait 
le message du président, M. 1\Iaddison, en 1811 au congrès, 
exige des gardiens des droits nationaux un ensemble de disposi
tions plus amples pour }es soutenir. Malgré la justice scrupu
leuse, la grande modération et tous les efforts des Etats-Unis 
pour substituer aux dangers nombreux que court la paix des deux 
pays, nous avon& vu que le cabinet anglais non seulement per
siste à refuser toute satisfaction pour nos torts, mais veut encore 
faire exécuter jusqu'à nos portes def:i mesures qui dans les cir
constances actuelles ont le caractère et l'effet de la guerre contre 
notre commerce légitime. En présence de cette volonté évi
dente et inflexible de fouler aux pieds les droits qu'aucune nation 
indépendante ne peut abandonner, le congrès sentira la nécessité 
d'armer les Etats-Unis pour les mettre dans cette situation que la 
crise commande, et pour répondre à l'esprit et aux espérances de 
la nation." 

Après avoir mis un embargo sur tous les vaisseaux qui se trou
vaient dans leurs ports, les deux chambres passèrent une loi pour 
déclarer la guerre à la Grande-Bretagne. Tous les préparatifs 
de guerre étaient pour ainsi dire à faire. Il n'y avait ni armée, 
ni généraux, ni matériel. Il fallait tout former et tout organiser 
avec hâte et précipitation. Malgré l'enthousiasme apparent, les 
républicains américains n'avaient point alors plus qu'aujourd'hui 
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l'ambition des victoires et de la gloire militaire. Ce grand mobile 
des peuples européens manque presque totalement aux peuples 
du Nouveau-Monde. Ceux-ci n'ont point acquis les contrées qu'ils 
oceupent par de brillantes victoires ; ils ne sont point venus s'as
seoir en conquérans aux foyers d'une civilisation vieillie et dégéné
rée. Leurs souvenirs historiques ne consistent ni en conquêtes, 
ni en eroisades, ni en châteaux forts, ni en chevalerie. Tout ce 
mouvement, toute cette pompe guerrière el poétique qui caracté
risent la naissance et la formation des nations modernes de l'Eu
rope, sont des événemens inconnus à l'Amérique. Le Nou
veau-Monrle fut découvert et établi au moment où les formes de 
b. société de l'ancien allaient changer, et où l'homme qui travaille 
et l'homme qui souffre, formant la masse des peuples, allait com
mencer à s'agiter pour obtenir un gouvernement fondé sur ses 
besoins, et qui fût capable de prendre la place d'un gouvernement 
militaire caractérisé par la noblesse et la chevalerie. 

Le mobile des hommes d'aujourd'hui est un intérêt froid et 
calculateur. C'est le seul de la république américaine. La 
guerre du Canad.1 après la première ardeur passée, parut une 
spéculation chanceuse. Aussi craignant de trop s'aventurer, ce 
peuple marcha-t-il avec précaution ; ce qui fit de la guerre de 
1812 une guene d'escarmouches où il se cueillit peu de lauriers 
des deux côtés. Engagée comme elle l'était en Europe, l'An
gleterre résolut dès l'abord de se tenir sur la défensive, et de 
marcher en avant seulement lorsque cela serait nécessaire pour 
mieux assurer le système qu'elle avait adopté. C'était le seul 
du reste qu'elle pouvait suivre avec les forces qu'elle avait à sa 
disposition en Amérique. L'immensité de sa frontière coloniale 
rendait sa situation d'autant plus difficile que le St.-Laurent est 
fermé une partie de l'année par les glaees, et que la partie de 
son territoire que baigne l'océan à la Nouvelle-Ecosse, était sépa
rée du Canada par des forêts et de vastes territoires inhabités. 
Le courage des colons eux-mêmes appuyés des secours qu'elle 
pourrait leur envoyer, devait former la principale barrière. 

Le gouvernement des Etats-Unis ordonna d'enrôler 25 mille 
hommes, de lever 50 mille volontaires, et d'appeler 100 mille 
miliciens sous les armes pour la garde ùes côtes et des frontières. 
Le général Dearborn, vieil officiet· de la révolution, fut nommé 
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commandant en chef des armées de la république. Mais ces 
masses d'hommes étaient plus formidables sur le papier que sur 
le champ de bataille. Le gouvernement américain manquait 
d'expérience pour les faire mouvoir d'une manière dangereuse 
pour la sûreté def1 possessions anglaises, qui n'auraient pu résister 
à de pareilles forces si elles avaient été mises en mouvement 
avec la science et l'unité stratégique de l'Europe. Les 175 mille 
hommes armés des Etats-Unis excédaient toute la population 
mâle du Canada capable de porter les armes. 

Cependant le Canada se préparait à faire tête à l'orage avec 
un zèle et une confiance qui étaient de bon augure. Sir GeorgJ 
Prevost en arrivant à Québec, alla visiter le district de l\Iontréal et 
la frontière du lac Champlain; il examina les postes fortifiés et les 
positions militaires de la rive droite du St.-Laurent. Partout la 
population était animée du meilleur esprit. Il y m·ait bien eu un 
instant quelques tergiversations parmi quelques jeunes membres 
de la chambre outrés de la conduite de Craig. Il y avait même 
eu une réunion secrète à Québec chez 1\I. Lee, où assistaient 
MM. Viger, L. J. Papineau, Borgia, et plusieurs antres, pour 
délibérer s'il ne conviendrait pas de rester neutres et de lais::;er 
au parti qui dominait le pouvoir oppresseur qui nous gouYernait, à 

le défendre comme il pourrait; mais 1\I. Bedarù et ses amis s'y 
étaient opposés et le projet avait été abandonné. 

Le parlement se réunit deux fois en 1812 . Le gom·erneur lui 
recommanda de renouveler les actes nécessaires à la sam·e-garde 
du gouvernement. C'était demander le renouvellement de la loi 
odieuse des suspects, dont la dernière administration a \·ait tant 
abusé. La chambre répondit qu'elle s'en occuperait. Sir 
George Prevost s'empressa de répliquer qu'il ne pouvait s'empê
cher de regretter qu'elle eût cru devoir arrêter son attention sm 
des procédés antérieurs ; qu'il l'engageait à porter ses soins sm· 
l'état actuel des affaires, que c'était le moyen le plus efficace de 
manifester son zèle pour le bien public et d'assurer la tranquillité 
de la province. La chambre était bien disposée à accepter sa 
parole, mais elle voulait se mettre en garde contre l'avenir ; elle 
fit plusieurs amenclemens à la loi dans lesquels elle conféra au 
gouverneur seul le pouvoir confié jusque là au conseil exécutif, 
d'emprisonner les personnes soupçonnées de trahison, et statua 
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qu'aucun membre des deux chambres ne pourrait être arrêté, 
amendemens qui font voir assez dans quel discrédit étaient 
tombés les com;eillers puisqu'elle préférait s'exposer à la tyrannie 
d'un seul homme étranger au pays. 

Le conseil législatif refusa d'admettre l'amendement, qui com
portait trop directement le censure de la conduite de ses principaux 
membres, et malgré une conférence entre les deux chambres pour 
s'entendre, la loi tomba à la satisfaction de tout le monde. La 
preuve la plus convaincante qu'elle n'avait été qu'un moyen 
d'oppression, c'est qu'on l'effaçait du livre des statuts à l'entrée 
de la guerre, c'est-à-dire au moment du plus grand danger. 

La chambre vota ensuite l'argent nécessaire, et passa une loi 
pour organiser la défense de la province en levant des soldats et 
en organisant et armant la milice. Elle adopta en même temps 
une résolution pour repousser les atteintes faites à sa loyauté par 
le dernier gouverneur. Elle déclara qu'il était dû au bon carae
tère des Canadiens d'adopter quelque mesure pour informer le 
roi des événemens qui avaient eu lieu sous l'administration de sir 
James Craig, et des causes qui les avaient amenés, afin qu'il pût 
prendre les précautions nécessaires pour empêcher à l'avenir le 
retour de pareils abus. 

Elle résolut encore, sur la proposition de M. Lee, de faire une 
investigation sur l'état de la province et sur les événemens qui 
avaient signalé la dernière administration. Cette proposition fut 
secondée par M. L. J. Papineau, qui montrait Jéjà les talens 
ora ~oires de son père; elle passa presque à l'unanimité, deux 
membres seulement votant contre. MM. Lee, Papineau père et 
fils, Bedard et Viger furent nommés pour former la commission 
d'enquête, auxquels on ajouta trois autres membres avec ordre 
de tenir leurs procédés secrèts; mais ils ne firent jamais rapport. 

Partout maintenant les villes et les campagnes retentissaient du 
bruit des armes; les milices s'exerçaient sous la direction de 
leurs officiers; la population française était déjà animée de cette 
ardeur belliqueuse qui forme un des traits ca rac~éri stiq ues de la 
race. 

Le grand vicaire de l'évêque catholique; 1\f. Roux, adressa 
un mandement au peuple, dans lequel il semblait n'avoir pu 
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trouver d'expressions assez fortes pour convaincre l'Angleterre 

de sa fidélité et de son dévouement. 

En arrivant en Canada le gouverneur avait travaillé à regagner 

les bon nes grâces du clergé, que l'on croyait a voir aliéné par les ten

iatives imprudentes de Craig. Il eut des entrevues avec l'évêque, 

l\1. Ples;sis, qui ne perdit point l'occasion, avec sa présence d'es

prit ordinaire, de profiter de la situation des choses pour faire 

mettre le catholicisme sur un bon pied, et pour faire reconnaître 

pleinement son existence légale avec tous les droits et priviléges 

qu'il possède dans les pay::; catholiques. Ce fut là le but de 

toute la vie de ce prélat. 
Sir George Prevost en vue de la guerre, où les catholiques 

devaient combattre comme les prote:>tans, manife ta à l'évêque le 

désir de savoir sur quel pietl il serait convenable de mettre à 

l'avenir les évêque~ catholiques du Canada. 1\I. Plessis lui pré

senta un mémoire/ où il lui exposait ce qu'étaient les é•;êque::; 

canadiens avant la conquête; ce qu'ils avaient été depuis, et l'état 

où il serait à désirer qu'ils fussent à l'avenir pour le plus grand 

avantage du gouvernement et de la religion. 

Avant la conquête ils gouvernaient leur diocèse à l'instar de 

ceux de France selon les canons de l'église et les ordonnances du 

royaume. Ils avaient un chapitre composé Je cinq dignités et de 

ùouze chanoines, qui était sous leur entière juridiction ainsi 

que tout le clergé séculier et les communautés religieu::;es de 

filles. Ils tenaient leur synode, érigeaient les paroisses, y propo

saient des desservans, les révoquaient, visitaient les églises, 

monastères et lieux de piété, rendaient des ordonnances touchant 

la diseipline et la correction des mœurs, auxquelles les ecclésias

tiques et les laïcs étaient obligés de se soumettre, se faisaient 

rendre les comptes des fabriques, ordonnaient sur le recou\Te

ment et l'emploi de leurs deniers; enfin il::; ava1ent la directio:1 

absolue ùe toute l'administration ecclésiastique et religieuse, et 

rien ne se pouvait faire dans le clergé séculier, dans les fabriques 

et dans les monastères sans leur ordre ou leur approbation. 

Leur surveillance s'étendait jusque sur les écoles. 

Depuis la conquête le gouvernement britannique ayant refusé 

an Canada de recevoir un évêque ùe France, le chapitre chargé 

• Dans ]P m(\ is de mai 131 ?. 
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de J'administration du diocèse pendant la vacance du siége épis
copal, s'était considéré comme revenu aux temps qui avaient 
précédé les concordats, et où l'évêque était élu par le clergé J e 
son église et confirmé par le métropolitain ou par le pape sous le 
bon plaisir du souverain. Par un acte capitulaire de 176-f. lVI:. 
Briand, membre du chapitre et l' un des vicaires généraux, avait 
été élu évêque de Québec. Malgré les recommandations du 
gouverneur Murray, le ministère anglais n'avait point voulu 
approuver sa nominati.m, mais l'a\·a!t informé qu'il ne serait 
point troublé. La cour de Rome lui avait accordé des bulles et 
il avait été consacré à Paris en 66. Revenu en Canaùa, il avait 
exercé ses fonctions sans trouble après avoir prêté serment d'al
legéance. 

Le chapitre de la cathédrale réduit à un petit nombre de 
membres, n'ayant plus de revenus suffisans pour subsister, s'était 
éteint insensiblement. Sa dernière assemblée capitulaire était du 
10 septembre 177:3; le dernier chanoine était mort en 1796. 

Du consentement de la cour de Rome et de sir Guy Carleton, 
un coadjuteur avait été nommé en 72 à l'évêque, qui en avait 
toujours cu un depuis pour le remplacer après sa mort ou sa 
résignation. M. Plessis faisait ensuite observer à sir George 
Prevost que les évêques avaient fait et faisaient encore profes
sion de la loyauté la plus scrupuleuse envers le gouvernement, et 
avaient cherché en 10ute occasion à la graver profondément Jans 
l'esprit du clergé et du peuple confié à leurs soins. 

Comme l'on savait très bien, qu'ils ne prétendaient exercer 
d'autorité qu'au spirituel et seulement sur les sujets catholiques 
de leur diocèse, on ne leur avait contesté ni leur juridiction, ni 
~eur titre d'évêquej usqu'à ces dernières années, où des e:>;rits 
ploux se couvrant du spécieux prétexte du zèle pour les inté
rêts ct les prérogatives de la couronne, avaient commencé à élever 
des doutes sur l'exercice d'une autorité toute canonique ct inof
fensive ùe sa nature. 

Au mois d'avril 1806, un officier de la couronne avait filé Jans 
une des cours, une requête tendante à troubler cette jouissance, à 
mettre en force certains statuts impériaux, fruits malheureux des 
animosités religieuses du 16e siècle, à anéantir l'autorité et le 
titre de l'évêque catholique, à faire déclarer nulle la seule ordon-



88 HISTOIRE DU CANADA. 

nance qui eut reconnu cette autoritE\ et à prétendre faussement 

que même avant la conquéte, l'évêque de Québec n'avait pas 

droit d'ériger de paroisses dans son diocèse. Ces avancés 

répétés dans les cours avaient été artificieusement répandus dans 

les papiers publics. 

L'évêque concluait par demander que lui et ses successeurs 

fussent civilement reconnus pour évêques catholiques de Québec 

ayant sous leur juridiction épiscopale les catholiques des colonies 

de l'Amérique britannique du nord; en attendant que par un 

accorJ entre Rome et l'Angleterre il fût érigé d'autres évêchés 

catholiques dans ces contrées, avec tous les droits qu'ils avaient 

exercés jusqu'à ce jour; qu'aucune paroisse catholique ne pût 

ê:re érigée sans l'intervention préalable de l'évêque ; qu'il fût 

maintenu dans la possession où il était de proposer aux curE's et 

aux missions catholiques; que la propriété du palais épiscopal 

lui fût confirmé et qu'il fût autorisé à acquérir à l'avenir. Enfin, 

sans demander une assignation de revenus, il annonçait que ce 

serait un avantage pour le gouvernement s'il recevait une gratifi

cation, et si le clergé catholique était représenté dans les conseils 

exécutif et législatif par son chef. 

Ces demandes appuyées par le zèle qu'il avait montré de tout 

temps et qu'il inspirait à tout son clergé pour exciter le peuple à 

soutenir avec viguE>ur la cause anglaise dans la guerre avec la 

république américaine, furent accordées plus tard. Et l'on verra 

que lorsqu'il passa en Europe pour les affaires de son diocèse, le 

gouvernement anglais le reçut avec de grands égards, et lui 

accorda presque tout ce qu'il demandait. 

La néce;,;sité où l'Angleterre se trouvait alors, commE' elle 

l'avait été en 75, de prêter une oreille favorable aux Canadiens 

et d'être juste à leur égard, ne devrait pas être perdue pour elle; 

car sa situation devient de jour en jour plus difficile à mesure que 

les Etats-Unis et ses colonies s'accroissent en population, en 

richesses et en puissanee. L'Océan qui sépare les deux mondes 

est une barrière naturelle beaucoup plus forte que la limite qui 

sépare le Canada de la république voisine et l'on s'en apercevra 

un JOur. 

La nationalité des Canadiens donne encore de la force à cette 

limite et la guerre ùont nous allons nous occuper le prouva. On 
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en appellera à leurs in stitutions et à leurs au~el~ pour ex citer leur 

zèle , et cet appel du représe ntant de l'An glete rre à la Jéfe n:"e de 

son e mpire au cri si saint pour e ux de le ur religion et de leurs 

lois, était tm engagement d' honneur d'autant plus sacré qu'il était 

pris au moment du danger. 

Les Canadiens ne démandèrent pas d'autre garantie, pour 

courir aux armes. Ce que s1r George Prevost donna à entendre 

à leurs représentans et à leur c.lergé, fut interprêté de la manière 

la plus généreuse ; tout le monde songea à faire son devoir, et 

l'ennemi put se convaincre que la défection qu'il attendait ne se 

réaliserait point. 

Le gouverneur dirigea les troupes vers les frontières et confia 

la garde de Québec, la clef du pays, aux milices représentées peu 

de temps auparavant cor;nrne rebelles ou comme animées de dis

positions fort suspectes. Les patriotes Bedard et autres furent 

rétablrs dans leur grade militaire avec ostentation par un ordre du 

JOUr. 
Dans le mois de mars, le président des Etats-Unis avait 

envoyé un message à la chambre des repr~entans pout· l'infor

mer que, pendant que le gouvernement américain était en paix 

avec. la Grande-Bretagne, cette puissance avait employé un agent 

secret pour parcourir les divers états de I'U nion, surtout le Massa

c husetts, y fomenter la désobéissance aux autorités établies, intri

guer avec les mécontens, exeiter à la révolte, détruire éventuelle

ment la confédération et en détacher avec l'aide de ses soldats 

les états de l'Ouest. 

C e message extraordinaire fit la plus grande sensation. L'es

pion était un Irlandais, nommé John Henry, ancien capitaine 

dans l'armée américaine, et qui résidait à Montréal depuis 1806 
en qualité d'étudiant en droit. Par une lettre de .M. Ryland, 

seerétaire de sir James Craig, Henry qui avait déjà été employé 

dans quelque mission secrète à la sati:;faction du secrétaire d'état 

à Londres, à qui on avait tran~mis ses rapports , était prié de se 

charger d'une nouvelle mi::;sion confidentiel!e aux Etats-Unis, pom 

laquelle Je gouverneur lui fournirait un chiffre de correspondancf'. 

Il uevait lui faire parvenir les vues du parti dominant dans les 

divers états de la république , et mettre les rné contens qui dési

raient s'en détacher en communication avec le gouvernement 

M 



90 HISTOIRE DU CANADA. 

anglais. Sir James Craig donna ses instructions à Henry, en m 
recommandant de tâcher d'obtenir les renseignemens les plus 
exacts sur la disposition des esprits dans le Massachusetts, l'état qui 
exerçait alors la pltfs grande influence dans l'est ; de s'insinuer 
dans l'intimité de quelques chefs de parti et de leur donner à 
entendre, mais avec une grande réserve, que s'ils voulaient se 
mettre en rapport avec le gouvernement anglais, par le canal du 
gouverneur canadien, il était autorisé à être leur intermédiaire et 
à leur montrer s'ils l'exigeaient ses lettres de créance. Henry 
était chargé d'écrire souvent à Québec, mais pour ne pas exciter 
de soupçon, d'adresser ses)ettres au juge Sewell, à un autre Mon
sieur qui lui était désigné, etquelquefois à M. Ryland lui-même, 
mais fort rarement. 

L'on pensait alors que les conséquences des lois d'embargo 
passées par le congrès, ruineuses pour les états de l'est, pourraient 
amener leur séparation du reste de la confédération. Henry 
rendu à son poste écrivit une foule de lettres jusqu'à son retour à 
Montréal dans le cours de la même année. Aucun effet ne parut 
résulter de sa missiQfl. Lorsqu'il demanda le prix de son salaire, 
on ne se montra pas empressé d'y répondre comme ille désirait. 
On ne voulut lui donner ni une place de juge-avocat, ni un con
sulat. En 1811 il s'adressa à lord Liverpool, qui lui fit répondre 
par son secrétaire, que~sir James Craig ne s'était pas engagé à 
lui faire avoir sa récompense en Angleterre. Se voyant rebuté 
dans la colonie et dans la métropole, il alla tout déclarer au pays 
qu'il avait voulu trahir. 

Cette affaire, dont le gouvernement américain fit grand bruit 
pour exciter le peuple à la guerre, est une nouvelle preuve 
ajoutée à toutes les autl·es, de l'inconsidération de conduite de sir 
James Craig, et du peu de jugement dans le choix de ses instru
mens. 

Le plan d'opérations militaires adopté pour le Canada fut par
faitement défensif. L'Angleterre était trop engagée en Europe pour 
songer à porter de grands coups en Amérique; et d'ailleurs elle 
pré8umait avec raison que les entreprises des Etats-Unis dépen
draient des vicissitudes de la guerre au delà des mers. Na po
léon s'était jeté sur la Russie ; du succès de cette gigantesque 
entt·eprise à 800 lieues de sa capitale, allait dépendre le plus ou le 



HISTOIRE DU CANADA. 91 

moins d'énergie des républicains de l' Amérif]_ue. Le gouverne~ 

ment de Washington après avoir formé de grands cadres d'armée, 

fut comme embarrassé lorsqu'il f~.l1ut faire mouvoir ces masses 

d'hommes. Il conduisit toute cette guerre avec l'inexpérience et 

la timidité d'un état major bourgeois. Les traditions des guerres 

de la révolution semblèrent être perdues, ou plutôt ces guerres 

n'avaient pas appris la tactique offensive, car on n'avait fait que 

repousser des envahisseurs européens qui voulaient imposer leur 

joug au colon devenu grand. Ses efforts se perdirent dans une 
multitude de petits chocs, éparpillés sur une frontière de 3 à 400 
lieues, et il est bien difficile aujourd'hui de dire quel était le 

résultat final que l'on voulait atteindre. 
Au moment de la déclaration de guerre, le général Hull, gou

verneur du territoire du Michigan, était parti de l'Ohio pour le 

Détroit avec deux mille hommes pour mettre fin aux hostilités 

des Sauvages sur la frontière du Nord-Ouest, et tâcher de le 

gagner à la cause américaine. Il était autorisé par ses instruc

tions à envahir le Canada s'il pouvait le faire sans mettre en dan

ger les postes qui lui étaient confiés. V ers la mi-juillet il tra

versa la rivière du Détroit et alla camper à Sandwich, dans le 

Hant-Canada, avec l'intention d'aller s'emparer du fort de Mal

den à quelques lieues de là. Etabli sur ce point, il adressa entre 

autres, ces paroles aux Canadiens: 
" Séparés de l'Angleterre par un océan immense et un vaste 

désert, vous n'avez aucune participation dans ses conseils, aucun 

intérêt dans sa conduite. Vous avez senti sa tyrannie, vous avez 

vu son injustice; mais je ne vous demande à venger ni l'une ni 

l'autre. Les Etats-Unis sont assez puissans pour vous procurer 

à tous la sûreté compatible avec leurs droits et vos espérances. 

Je vous offre les avantages inestimables de la liberté civile, poli

tique et religieuse... C'est elle qui nous a conduits en sûreté 

et en triomphe à travers les orages de la révolution; c'est elle qui 

nous a portés à un rang élevé parmi les nations de l'univers, et 

qui nous a procurés plus de paix, plus de sécurité et plus de 

richesses que n'en a jamais eu aucun autre pays. 

" Ne levez pas la main contre vos frères. Plusieurs de vos 

ancêtreii ont ~ombattu ponr notre liberté et notre indépendance. 
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Enfans de la même famille, héritiers du même héritage, vous 

devez bien accueillir une armée d'amis.'' 
Cette proclamation qui n'était pas rédigéP- sans quelque adresse, 

ne fut point soutenue par des opérations militaires qui r'épondis

sent au talent que pouvait promettre sa rédaction. Le général 
Hull fut écrasé sous le poids de son commandement. Après 
être resté prè:; d'un mois sans rien entreprendre, il rentra dans 

son pays. Plusieurs de ses détachemens avaient été défaits par 
des partis .de nos soldats et par les Indiens. Le lieutenant 
Rolette, commandant le brig armé le Hunter, avait abordé à la 
tête de six hommes seulement et pris un navire américain chargé 
de troupes et Je bagages. Le capitaine Talion, detaché par le 
colonel Proctor, avait rencontré au-dessous du Détroit, le major 
Vanhorne, l'avait battu et lui avait enlevé des dépêches impor
tantes. Dans h'ls autres parties du pays les affaires n'allaient 
guère mieux pour les ennemis. Le capitaine Roberts, de St.
Joseph, dans une petite île du lac Huron, avait reçu du général 
Brock en son temps. la nouvelle de la déclaration de guerre et 
l'ordre de tâcher de surprendre Mackinac, poste dont il s'empara 
sans coup férir à l'aide d'une trentaine de soldats soutenus par ~1. 
rothier et ses voyageurs canadiens i c'était l'un des plus forts des 
Etats-Unis. Cette conquête eut un grand retentissement parmi 
les tribus indiennes de ces contrées, qu'elle rallia presque totale
ment à la cause de l'Angleterre, et fut le prélude des revers Je 
Hull. 

Cependant le gouverneur du Haut-Canada, le général Brock, 
avait pris ses mesures dès les premières hostilités pour repousser 
toute invasion. Ayant rassemblé ses forces, il traversa le fieu\'e et 
parut tout-à-coup avec 13 à 14 cents hommes dont 600 Sauvages, 
devant le fort du Détroit où s'était retiré le général Hull. Le 
commandant américain intimidé et hors de lui-même se rendit 
prisonnier sans coup-férir, avec son armée, à l'exception de 
milices et des volontaires de l'Ohio et du i\Iichigan C}ui eurent la 
liberté de s'en retourner chez eux après s'être engagés à ne point 
servit· pendant cette guerre. Le fort du Détroit et le vaste terri
toire du Michigan tombèrent ainsi au pouvoir des vainqueurs, qui 
firent un butin considérable. 

Les troupes américaines fment envoyées dans le Bas-Canada, 
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ou le général Hull rendu à l\Iontréal, fut échangé contre 30 pri~ 

sonniers anglais. Il ne fut pas plutôt rentré dans son pays, 
qu'il fut accusé devant un conseil de guerre. La cour refusa 
de se prononcer sur l'ar.cusation de trahison ; mais elle le trouva 
coupable de lâcheté et le condamna à mort. Le président lui 

accorda plus tard son pardon en mémoire des services qu'Il avait 
rendus pendant les guerres de la révolution. 

Après l'anéantissement de l'armée américaine de l'ouec:;t, la 
partie supérieure du Haut-Canada se trouva débarrassée de la 
crainte d'une invasion. 

Pendant que ces événemens se passaient à la tête Ju lac Erié, 
les forces ennemies qui devaient agir sur le lac Ontario et sur le 
lac Champlain se rassemblaient. Elles se donnaient la main par 
divers petits corps intermédiaires destinés à inquiéter le Canada 
sur différens points de ses frontières. Les premières troupes 
portaient le nom fastieux d'armée du centre; les dernières d'ar
mée du nord. L'armée du centre commandée par le général 
Van Rensalaer, était composée principalement des milices de 
l'état de la Nouvelle-York; elle devait envahir le Canada entre 
le lac Erié eL le lac Ontario. L'armée du nord, forte de 10,000 
hommes, sous les ordres du général Dearborn, était chargée d'y 
pénétrer par le district de Montréal. 

Van Ren:salaer ne fut prêt à prendre l'offensive qu'à la fin de 
l'été. Après avoir longtemps inquiété le général Brock, il réus
sit malgré le feu de l'artillerie anglaise qui brisa plusieurs de ses 
berges, à prendre pied, le 13 octobre au point du jour, sur les hau
teurs de Queenston et à repousser les attaques de la milice et 
d'une partie du 49e régiment. Le général Brock qui était à Nia
gara, à quelques milles plus bas, était accouru au bruit de la cano
naùe; il rallia les grenadiers et les conduisit lui -même à la charge. 
Il aurait peut-être regagné le terrain perdu, si dans le moment 
même il n'eût été atteint d'une balle dans la poitrine, dont il mou
rut presqu'aussitôt. Ses troupes parvinrent cependant à se 
remettre de leur désordre, mais elles ne purent forcer J'ennemi, 
protégé par des arbres, à abandonner la place ni l'empêcher 
d'achever le débarquement de sa première division. Les Anglais 
suspendirent alors leur feu jusqu'à l'arrivée de leurs renforts sous 

les ordres du général Sheaffe, qui résolut de reprendre aussitôt 
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l'offensive. Laissant quelques hommes pour couvrir Queenston, 
il fit un détour pour gravir les hauteurs voisines et attaquer les 
Américains par derrière. Les Indiens plus alertes en vinrent 
aux mains les premiers, mais ils furent repoussés jusqu'à ce que 
le corps principal arrivant, les Améri~ains assaillis à leur tour 
avec vigueur, lâchèrent le pied et se mirent à fuir dans toutes les 
directions, les uns cherchant à se cacher dans les broussailles et 

les autres dans leur frayeur se précipitant en bas de la falaise 
dans le fleuve. Les Indiens ralliés aux troupes en massacrèrent 
un grand nombre. Les autres voyant tout perdu et leur retraite 
coupée, posèrent les armes au nombre de 1000 hommes, sur les 
douze ou quinze cents qui avaient traversé en Canada. Il paraît 
qu'après le combat du matin, le général Van Rensalaer était 
repassé à Lewiston pour accélérer le passage du fleuve par la 
seconde division de son armée, et que ses soldats avaient refusé 
de marcher malgré les prières et les menaces; que dans son 
embarras, il avait écrit au général Wadsworth, resté à Queen
ston, ce qui se passait, et lui avait lais::sé le choix de l'offensive ou 
de la retraite, l'informant qu'il lui enverrait tous les bâteaux dont 
il pourrait disposer s'il se décidait pour le dernier parti. La plu
part des troupes américaines composées de milices, avaient peu 
d'ardeur belliqueuse; elles répondirent à Van Rensalaer qu'elles 
étaient prêtes à défendre leur pays s'il était attaqué, mais qu'elles 
avaient des scrupules à envahir le territoire anglais. 

On a déjà vu qu'un grand parti dans la république était 
opposé à la guerre. Ses opinions fournissaient des motifs vrai 
ou simulés à une portion des soldats pour ne point bouger. De 
pareils événemens devaient ras::;urer le Canada, auquel les deu:s: 
combats de la journée n'avaient pas coûté cent hommes, tués et 
blessés, preuve du peu d'ardeur de la lutte. 

La mort de Brock fit passer le commandement des Anglais 
entre les mains du général Sheaffe, qui conclut une armistice avec 
le général Smith: successeur de Van Rensalaer, et qui parut 
vouloir montrer plus ùe zèle que 8on prédécesseur. Il invita les 
jeunes Américains à venir partager les périls et la gloire de la 
conquête qui s'offrait devant eux, et parvint à ranimer un peu 
l'humeur belliqueuse de ses corn patriotes et à porter son armée à 

fl,OOO hommes. Lorsqu'il fut prêt à agir, il fil dénoncer l'armis-
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tiee et le 28 novembre de grand matin, il se mit en mouvement. 
La première division de ses troupes traversa le fl euve et mit pi ed 
à terre à la tête de la Grantle-lle entre le fort Erié et Chippawa , 
où elle prit ou mit en fuite quelques soldats qui s'y trouvaient, 
tandis que le major Ormsley, sorti du fort Erié,faisait de son côté 
quelques prisonniers américains qui descendaient le long du 
rivage. La seconde division s'ébranla pour débarquer deux 
milles plus bas. Les forces anglaises du voisinage étaient main
tenant sur l'alerte. Le colonel Bishop sorti de Chippawa avait 
formé sa jonction avec. le major Ormsly, et se trouvait à la tête 
de onze cents hommes, tant réguliers, miliciens que Sauvages 
et une pièce de canon, quand les Américains se présentèrent 
pour débarquer. Le feu très vif qu'il ouvrit sur eux du rivage, 
brisa deux de leurs berges, jeta les autres en dé~;"ordre et les obli
gea de se re:irer au plus vite. Le 1 décembre, ils firent mine de 
renouveler leur tentative, et les troupes même s'embarquèrPnt 
pour traverser le fleuve, mais elles reçurent contre ordre et furent 
remises à terre pour prendre leurs quartiers d'hiver . Ces échecs 
humilièrent beaucoup les Américains, qui murmurèrent tout haut 
contre leur chef, et le forcèrent à prendre la fuite pour se déro
ber à leur indignation. 

Ainsi se terminèrent les opérations des armée de l'ouest et du 
centre. Elles avaient été repoussées partout dans leurs attaques. 
Les tentatives de celle du nord n'avaient pas été plus vigoureu:ses 
ni plus heureuses, quoiqu'elle fût la plus forte et qu'elle parût 
destinée à porter les plus grands coups. 

Elle s'élevait à dix mille hommes stationnés sur le lac Cham
plain en face. Le général Dearborn la commandait. Après 
avoir eu quelque temps son quartier général à Albany, il le 
rapprocha de la frontière, menaçant de marcher sur Montréal 
par la route de St.-Jean et d'Odelltown. 

Le commandant de cette frontière plaça un cordon de voltigeurs 
et de milice depuis Yamaska jusqu'à St.-Régis, point où la limite 
qui sépare les deux pays aboutit au St.-Laurent. Un corps 
d'élite composé de réguliers et de milices sous les ordres du col o
nel Young fut stationné à Blairfindie; et la route de là à la fron
tière passant par Burtonville et Odelltown, fut coupée et embar
rassée par des abattis d'arbres pour empêcher toute surprise. Ce 
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travail fatigant et difficile fut exécuté avec promptitude par les 
voltigeurs du major Je Sala berry. Les voyageurs Je la Compagnie 
du nord-ouest s'organi::ièrent en troupe~ légères, et d'autres Cana
diens formèrent un bataillon de chasseurs. 

Pendant ce temps là, les Américains montraient sur cette 
frontière comme sur celle du Haut-Canada, beaucoup d'hésitation 
dans leurs mouvemens. Il n'y avait encore eu que quelque· petites 
escarmouches, lorsque le général Dearborn fit mine enfin de 
se mettre en mouvement. 

Le major de Salaberry qui commandait nos avant postes, 
s'était fortifié à rivière Lacolle. Le matin du 20 novembre, 
avant Je jour, une de ses gardes avancées fut assaillie par 1400 
fantassins et quelques cavaliers. qui avaient traversé la rivière par 
deux gués à la fois; mais en voulant la cerner, ils se fu illèrent 
entre eux dans l'obscurité, ce qui J~termina au~sitôt leur retr<..ite. 
Au premier bruit de leur mouvement, le colonel Deschambault 
avait reçu ordre de traverser le St.-Laurent et de marcher sur 
l'Acadie avec les milices de la Pointe-Claire, de la rivière du 
Chêne, de Vaudreuil et de la Longue-Pointe. Une partie de 
celles ùe la ville de Montréal à pied et à cheval était pas,ée à 
Longueil et à Laprairie, enfin toute la milice du district s'était 
mi~e en mouvement pour marcher sur le point attaqué. Soit que 
Je général Dearborn fut intimidé par tous ces mou\·emens, ou 
qu'il n'entra pas dans ses plans d'envahir le Canada pour lors, 
il ne songea plus qu'à se retirer dans ses quartiers d'hi\·er à Platts
burgh et à Burlington à l'approche de l'hiver. Ce début n'était 
pas brillant pour les armes des Américains. 

Sur mer ils soutinrent mieux l'honneur de leur pavillon. L'An
gleterre n'avait rien à craindre d'eux sur cet élément, et ce fut là 
précisément où elle se laif'sa enlever quelques lauriers. La fré
gate américaine la Constitution, de 4-!< canon , commandée par 
le capitaine Hull, enleva la frégate anglaise, la Guerrière de 3 
canons après une demi-heure de combat, et lui a\·oir tué et 
blessé le tiers de son équipage. Le Jrarp. de 18 canon , captura 
'<I.U8Si un brig de 22 canons après un choc de trois quarts d'heure. 
pour tomber cependant entre les mains d'un 7-!<, le même jour 
avec sa pnse. 

Le commodore Decatur montant la frégate, Les Etats- Unis, 
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de 44 canons, força la frégate la Macédonienne d'amener son 
pavillon après une lutte acharnée de près de deux heures, et plus 

tard la Constitution obtint une seconde victoire en capturant, 
devant San Salvador, sur les côtes du Brésil, la frégate la JOJVa, 
après lui avoir tué et blessé près de 200 hommes, tandis qu'elle 

n'en perJait que 34. Ces diverses victoires navales énorgueillirent 
les Etats-Unis et leur firent oublier les petits échecs qu'ils avaient 
éprouvés sur terre. Ils avaient en effet raison d'être contens de 
leur marine, car la cause de ses succès était fort importante. 

C'était moins par le courage que par la supériorité de construction 
et d'armement de leurs vaisseaux qu'ils avaient triomphé. Leurs 
frégates moins hautes au-dessus de l'eau offraient par là même 

moins de prise aux coups; leurs batteries comptaient moins de 
bouches à feu mais elles étaient formées de pièces d'un plus gros 

calibre et d'une plus grande portée; de sorte qu'une frégate 
américaine de 32 canons lançait plus rle métal qu'une frégate 

anglaise de 40; de là la cause de leurs victoires, dont ils avaient 
d'autant plus raison d'être fiers qu'elles étaient dues à leur intel
ligence. La Grande- Bretagne toutefois trop occupée avec le reste 
de l'Europe dans la guerre contre Napoléon, faisait peu de cas 
des combats individuels et isolés des vaisseaux de la république, 
et voyant que ses armes maintenaient son empire en Canada et 

qu'il ne s'y était rien passé de bien inquiétant pour elle, elle 
donna ses ordres pour nous envoyer quelques secours et reporta 
ses regards vers J'Espagne et vers la Russie; où la grandeur des 

événemens qui s'y passaient jettait complètement dans l'ombre 
ceux de l'Amérique. 

Le résultat de la campagne et le zèle qu'avaient montré les 
populations canadiennes justifiaient la politique de sir George 

Prevost. Les Canadiens, que leurs ennemis avaient accusés sans 
cesse de nourrir des projets de rébellion, venaient de donner un 
démenti éclatant à leurs accusateurs trop favorisés dans tous les 

temps par les préjugés nationnaux. 
Sir George en assemblant les chambres le 29 décembre, leur 

dit que suivant les pouvoirs que lui avait confiés la législature, il 

avait appelé la milice sous les armes, et qu'il avait vu avec la 
plus vive satisfaction l'esprit public, l'ordre, la fermeté et cet 

amour de son pays, de sa religion et de ses lois qu'elle avait mon-

N 
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trés dans cette occasion, et qui, en animant et réunissant toutes 
les classes, ne pouvaient manquer avec l'aide de la divine provi
dence de faire respecter le Canada au dehors et de le rassurer 

au-dedans. 
Les délibérations de la législature furent moins orageuses que 

de coutume, malgré l'agitation de plusieurs questions qui auraient 
pu occasionner de grands débats. M. Stuart, toujours mécontent 
de la perte de sa place de solliciteur-général, voulut faire instituer 
une enquête sur le mauvais effet du retard qui survenait dans la 
publication des lois. Dans une émeute à Lachine les troupes 
avaient tiré sur le peuple. Il voulut faire attribuer cet événe
ment à l'ignorance de la loi non encore promulguée. Quoique 
son but fût moins probablement de pallier les auteurs du sang 
répandu que d'embarrasser l'exécutif, sa plainte était cepen
dant bien fondée. Il proposa aussi de s'enquérir du droit des 
cours de justice de faire des règles de pratique pour la conduite 
des procédures judiciaires, usurpation de pouvoir qui a été pen
dant longtemp:, un grave sujet de difficultés dans le pays. Enfin 
ce fut encore lui qui amena les résolutions touchant le sujet autre
ment plus grave de la loi martiale, à laquelle l'opinion publique 
était si fortement opposée, qui les fit adopter après d assez vifs 
débats et qui fit déclarer que les limites et l'opération Je la loi 
martiale établie par les statuts impériaux concernant l'armée, et 

par les statuts provinciaux concernant les milices, ne pouvaient 
être étendus à ce pays sans l'autorité de son parlflment. 

Les changemens demandés par le gouverneur dans la loi des 
milices échouèrent par suite du désaccord survenu entre les deu_'>: 
chambres sur la matière, ainsi que le projet de loi pour imposer 

une taxe sur les salaires des officiers publics pour les frais de la 
guerre, que le conseil composé de fonctionnaires ou de leurs amis, 
ne voulut pas agréer. 

Malgré ces divergences d'opinion, le gouverneur et les chambres 
ne cessèrent point d'être en bonne intelligence pendant toute 
la session, et l'assemblée vota pour les besoins de la guerre, une 

taxe de 21 pour cent sur les marchandises importées par les 
négocians du pays et de einq pour cent sur celles importées par 
les négocians 6trangers. 



CHAPITRE II. 

CONTINUATION DE LA GUERRE.-PAIX DE 1815. 

CAMPAGNES DE 1813-1814. 

Campagne de 1813.-0pérations sur les lacs Erié, Ontario et Champlain.
Combats de French town et du fort Meigs.-Attaque de Sandusky.-Com· 
bat naval de Put-in-Bay.-Bataille de Thames.-Destruction des Criques. 
-Prise de Toronto.-Le colonel Harvey surprend les Américains à Bur· 
lington. - Black Rock est brûlé·-Batailles de Chrystlers Farm et de Châ
teauguay.-Retraite des armées américaines.- Surprise du fort Niag~ra. 
Lewiston, Manchester brûlés.-Opérations sur mer. - Travaux du par
lement à Québec.-Le juge Sewell accusé va se justifier à Londres.
Il suggère l'union de toutes les colonies.-Campagne de 1814.-Co 11bats 
de Lacolle, Chippawa, Lundy's Lane.- Attaque du fort Erié.- Défaite 
de Drummond.- Expédition de Plattsburgh.-Attaque des côtes des 
Etats-Unis.-Washington pris et le capitole brûlé.-Bataille de la Nou
velle Orléans.-Ce~sation des hostilités.-Traité de Gand.-Réunion des 
chambres.-Sir G. Prevost accusé pour sa conduite à Plattsburgh, remet 
les rênes du gouvernèment et passe en Angleterre.-Sa mort.-Réhabili
tation de sa mémoire. 

MALGRÉ les échecs de leur première campagne, les Américains 
ne désespéraient pas de finir par obtenir des avantages en conti
nuant la guerre, et ils se préparèrent à la pousser avec vigueur. 
Mais ils ne changèrent point leur système d'attaque. 

Ils divisèrent encore leurs principales forces en trois corps. 
L'armée de l'ouest, commandée par le général Harrison~ fut 
chargée d'opérer sur le lac Erié ; l'armée du centre, aux ordres 
du général Dearborn, sur la frontière de Niagara et du lac Onta
rio; l'armée du nord, commandée par le général Hampton, sur 
celle du lac Champlain. Tous ces corps qui formaient une masse 
d'hommes considérable devaient envahir le Canada simultané
ment. 

L'armée de l'ouest fut la première en mouvement. Après les 
désastres du général Hull dans la dernière campagne, les milices 
étaient accourues pour défendre cette frontière et reconquérir le 
pays perdu. Harrison réunit ses forces à la tête du lac Erié pour 
attaquer les Anglais placés au Détroit, sur la rive droite du fleuve, 
au pied du lac Ste.-Claire, et à Malden un peu plus bas sur la rive 
gauche. Le général Winchester se mit en marche au commen-
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cement de janvier avec 800 hommes pour la rivière des Miamis, 
d'où il en détacha une partie pour Frenchtown, 30 milles plus 
loin. Ce détachement rencontra un corps d'Anglais et de Sauvages 
qu'il repoussa et prit possession du village. En apprenant ces 
mouvemens, le général Proctor qui était à Malden, résolut aussi
tôt d'attaquer ce corps avancé avant qu'il eût été rejoint par le 
reste de l'armée américaine, qui marchait à trois ou quatre jours 
de distance. Il réunit 1100 hommes, dont 600 Indiens, parut 
tout-à-coup devant Frenchtown le 22 janvier, et sans donner 
aux ennemis le temps de se reconnaître, les attaqua au point du 
jour 'avec la plus grande vigueur. Les Américains retirés dans 
les maisons se défendirent longtemps soutenus par la peur de 
tomber entre les mains des Sauvages, et d'éprouver les cruautés 
que ces barbares faisaient souffrir à leurs prisonniers. Winches
ter était tombé dès le début du combat entre les mains du chef 
des Wyandots, qui l'avait remis au général Proctor. On lui dit 
que la résistanee de ses soldats était inutile, que l'on allait incen
dier le village et que s'ils ne se rendaient point, ils devien
draient la proie des flammes ou des Sauvages. Alors leur 
général leur envoya l'ordre de cesser le feu. Ils demeurèrent 
prisonniers à la condition qu'ils seraient protégés contre les 
Indiens. Mais cette condition ne put être exécutée compléte
ment. Il a toujours été presqu'impossible de retenir tout-à-fait 
les Sauvages dans ces occasions. Ils trouvèrent moyen de mas
sacrer quantité de blessés qui ne pouvaient marcher, de se faire 
donner de grosses rançons pour d'autres, et d'en réserver plusieurs 
pour les mettre à la torture malgré tous les efforts des officiers 
pour empêcher ces cruels désordres. 

Les Américains reprochèrent ensuite amèrement aux Anglais 
cette violation de la capitulation. Mais ils connaissaient assez 
les Sauvages pour s'attendre à ce qui arriva. Le c.ombat de 
French town. coûta près de 200 tués et blessés aux vainqueurs et 
plus de 300 aux vaincus. 

Le général Harrison en apprit le résultat aux rapides de la 
rivière des Miamis, et rétrograda aussitôt de peur d'être attaqué 
par Proctor. Mais sur la nouvelle que celui-ci était retourné à 
Malden, il remarcha en avant avec 1200 hommes et établit sur 
cette rivière un camp retranché, qu'il appela le fort Meigs du 
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nom du gouverneur de •'Ohio. Il y attendait les troupes qui 
devaient le rejoindre, lorsque le général Proctor qui avait résolu 
de l'attaquer avant cette réunion, parut à la fin d'avril devant 
ses retranchemens et les investit. Le 5 mai, le général Clay 
étant arrivé à leur secours avec 1200 hommes du Kentucky, 
surprit et enleva les batteries anglaises établies du côté ouest de 
la rivière pendant que la garnison du fort faisait une sortie. Mais 
Clay s'étant trop attaché à la poursuite des Sauvages, il fut pris à 

dos par Proctor et coupé dans sa retraite. 500 de ses soldats 
durent encore poser les armes après un combat violent. 

Plusieurs prisonniers devinrent encore ici les victimes de 1 a 
cruauté des Indiens. 

Malgré ce succès, ces barbares déjà fatigués du siége, aban
donnèrent presqu'aussitôt le camp de Proctor malgré tous les efforts 
du fameux Técumseh, leur chef, pour les retenir, et obligèrent ce 
général à se retirer à Malden. 

Proctor voulut reprendre son projet quelque temps après avec 
500 hommes et 3 à 4000 Sauvages toujours conduits par Técum
seh. Harrison était alors sur la rivière Sandusky encore occupé 
de ses préparatifs pour l'envahissement du Canada, et attendant 
la flotte qui s'armait sous la direction du capitaine Perry à la 
Presqu'-Ile, vers le bas du lac Erié, et qui devait seconder ses 
opérations. Mais Proctor ayant trouvé le fort Meigs trop bien 
défendu pour pouvoir l'attaquer avec chance de succès, leva le 
siége au bout de quelques jours et se porta avec 1400 hommes, 
dont 600 Sauvages, contre celui de Sandusky situé un peu plus 
bas sur le lac. Après avoir fait brèche dans ses murailles, il 
donna l'assaut avec 500 hommes conduits par le colonel Short. 
Formés en colonne les soldats s'avancèrent sous un feu meurtrier 
qui les jeta un instant en désordre; mais s'étant ralliés, ils s'élan
cèrent dans le fossé pour gagner la brèche, lorsque les assiégés 
mirent le feu à la seule pièce d'artillerie qu'ils avaient placée de 
manière à enfiler le fossé ; elle emporta la tête de la colonne et 
jeta la frayeur parmi le reste des soldats qui prirent la fuite dans 
la plus grande confusion. Après cet échec qui coûta une cen
taine d'hommes, Proctor craignant le général Harrison qui arri
vait, prit le parti de la retraite. Ces hostilités du reste étaient à 

peu près inutiles, car rien d'important ne pouvait être entrepris 
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sans Je concours de la marine et sans la suprématie des armes 

sur le lac Erié. Aussi travaillait-on des deux côtés à se former 

une flotte pour l'obtenir. 

Les Anglais dévancèrent leurs adversaires de vitesse. Leur 

gouvernement avait envoyé des officiers et des matelots dans 

l'hiver, qui étaient venus par terre d'Halifax à Québec, et qu'on 

avait dirigés aussitôt sur Kingston au pied du lac Ontario, pour 

équiper une flottille capable de lutter avec celle de l'ennemi. 

Dans le printemps ils avaient été rejoints par sir James L. Yeo, 

qui était arrivé avec 4 à 500 nouveaux matelots, pour prendre Je 

commandement supérieur de la marine canadienne. Il donna le 

commandement des forces du lac Erié au capitaine Barclay, qui 

alla bloquer avec une flottille de six voiles et 63 canons la flottille 

américaine dans le hâvre de la Presqu'-Ile. Cette flottille 

placée sous les ordres du commodore Perry, était composé e de 

neuf voiles et de 54 canons. Elle ne fut prête à lever l'ancre 

qu'au milieu de l'été ; mais comme les bas-fonds qu'il y avait à 

l'entrée du hâvre l'obligeaient à ôter ses canons pour sortir, elle 

ne pouvait songer à le faire tant qu'elle serait bloquée par la 

flottille anglaise. Heureusement pour elle, Barclay fut obligé de 

s'é loigner pendant quelque temps; elle en profita pour gagner le 

large et forcer à son tour son adversaire à reculer. Les Améri

cains remontèrent alors à la tête du lac et séparèrent les troupes 
anglaises jetées sur la rive droite du fleuve, de leur flotte qui por

tait leurs vivres. Barclay dut risquer le combat pour les déga

ger. Les deux flottilles en vinrent aux mains le 10 septembre à 

Put-in-Bay. Le combat dura quatre heures avec des chances 

diverses dues à l'inconstance du vent. Le vaisseau du commo

dore américain fut même si mal traité qu'il dût l'abandonner pour 

passer sur un autre. Mais vers la fin de l'action le vent lui deve

nant tout à fait favorable, Perry réussit à amener toutes ses forces 

en ligne et à couper celle des Anglais, sur lesquels il gagna une 

victoire complète. Tous leurs vaisseaux durent amener l'un 

après l'autre leur pavillon. Barclay lui-même tomba couvert de 

blessures entre les mains du vainqueur, qui lui montra tous les 

égards que méritait le courage malheureux. Cette victoire donna 

le lac Erié aux Américains, et enleva aux Anglais tous les avan

tages qu'ils avaient obtenus sur la rive droite du fleuve. 
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Le général Proctot· qui avait plus de feu que de jugement 
militaire, dut reconnaître alors la faute qu'il avait commise d'a
bandonner la guerre défensive pour la guerre offensive. En 
s'élançant sur le pays ennemi sans forces suffisantes, il devait tôt 
ou tard compromettre la sûreté du Haut-Canada; car quelque 
fussent ses succès, il ne pouvait faire de conquête durable. 
La prise de la flottille anglaise lui enlevant les moyens de s'ap
provisionner, il dut songer immédiatement à la retraite, et il n'avait 
pas un moment à perdre. Il évacua le Détroit, Sandwich et 
Amhersthurgh le plutôt qu'il put après en avoir détruit les chan
tiers et les casernes, el se retirait par la rivière Thames pour 
descendre vers le lac Ontario, Técumseh couvrant la retraite avec 
ses Indiens, lorsqu'il fut atteint par l'ennemi en force supérieure. 

Après sa victoire, le commodore Perry avait transporté sur la 
rive anglaise du St.-Laurent, l'armée américaine du général 
Harrison, qui s'était mise aussitôt en marche, et qui arriva à 
Sandwich au moment où Proctor en partait. Sans s'arrêter il 
s'élança à ~a poursuite, atteignit ~on arrière garde le 4 octobre, 
enleva ses magasins et ses munitions et l'obligea lui-même le len
demain à tenter le sort des armes pour échapper à une ruine 
totale, qu'une victoire seule pouvait lui faire éviter. Il s'arrêta à 
Mora vian-Town et rangea sa petite armée en bataille, sa droite à 
la rivière Thamcs et sa gauche à un marais, le fidèle Técumseh 
toujours prêt à combattre, l"e plaçant à côté de lui avec ses 
Indiens. 

Harrison disposa ses troupes sur deux lignes et fit commencer 
l'attaque par sa cavalerie. Les cavaliers de Kentucky, accou
tumés aux pays boisés et marécageux, chargèrent les troupes de 
Proctor avec tant de vigueur qu'ils les rompirent et les mirent 
dans une déroute complète. La plupart durent poser les armes, 
et Proctor et sa suite chercher leur salut dans la fuite. Les 
Indiens seuls maintinrent longtemps le combat avec beaucoup de 
courage ; mais ils furent enfin obligés de céder au nombre, après 
avoir vu tomber leur fameux chef sous les coups de l'ennemi. 
Son corps fut trouvé parmi les morts. Sa fidélité à l'Angleterre, 
son éloquence, son influence sur les tribus de ces contrées, ont 
fait de Técumseh le héros de cette guerre. Six à sept cents 
Anglais y compris vingt-cinq officiers, restèrent prisonniers. Deux 
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à trois cents parvinrent au bout de quelques jours dans le plus 
grand désordre à Ancaster, à la. tête du lac Ontario, avec le général 
Pror.tor et dix-sept officiers. 

Le résultat de la bataille de Moravian-Town rompit la grande 
confédération indiennne formée par Técumseh contre la répu
blique américaine, remit celle-ci en possession du territoire perdu 
par le général Hull, dans le Michigan, et ruina la réputation 
militaire de Proctor. Ce dé8astre ne termina pas cependant les 
opérations de la campagne sur la frontière de l'ouest. L'élo
quence de Técumseh avait soulevé les tribus du sud. Les Criques 
avaient pris la hache et entonné l'hymne des combats. Ils 
massacrèrent 300 hommes, femmes et en fans dans l'Alabama, 
pour leur début; ils allaient poursuivre le cours de leurs ravages, 
lorsque le général Jackson s'étant jeté sur leur pays à la tête des 
milices du Tennessee, entoura une de leurs bandes de 200 hommes, 
et les tua jusqu'au dernier. Il défit ensuite le gros de la nation 
Jans les combats de Talladéga, Autossie, Emucfau, etc., et finit 
enfin par en cerner les restes sur la rivière Tallapou a, à Horse 
Shoe Head, où ils s'étaient retranchés au nombre de 1000 avec 
leurs femmes et leurs enfans. Jackson donna l'assaut à leurs 
ouvrages qu'il emporta. Les Indiens dédaignant de se rendre, 
combattirent avec le courage du désespoir et périrent presque tous. 
Ainsi tomba une nation dont la bravoure indomptable doit illustrer 
le souvenir dans l'histoire. 

La destruction des Criques fut le dernier sang répandu dans 
l'ouest. 

Pendant qu'on se battait de ce côté, on en faisait autant sur les 
lacs, mais avec moins de résultat. Les opérations des armées 
'Snr la frontière de Niagara et du lac Ontatio étaient marquées 
par une foule de combats, d'attaques et de contre attaques dont 
la relation est d'autant plus fastidieuse que l'on n'avait de part et 
<l'autre aucun plan arrêté, et que l'on faisait une espèce de guerre 
àe partisans meurtrière à la longue et accompagnée de beaucoup 
Je ravages, mais sans avantage important pour personne. 

Le général Prevost partit de Québec au milieu de fév1ier pour 
le Haut-Canada. En passant à Prescott il permit au colonel 
McDonnell de faire une tentative sur Ogdensburgh, gros bourg 
américain situé sur la rive opposée du fleuve. Cet officier par-
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tit avec un corps de troupes, enleva la place, brûla les bâtimens 
qui y étaient en hivernage, prit onze pièces d'artillerie et quantité 
de petites armes, et s'en revint chargé de trophées. 

Le général américain Dearborn préparait alors à Sacketts 
Harbor une expédition contre la capitale du Haut-Canada, prin
cipal magasin des troupes anglaises. Il s'embarqua Je 25 avril 
sur la flotte du commodore Chauncey avec 1700 hommes et 
débarqua deux jours après dans le voisinage de Toronto. Le 
général Sheaffe voulut lui barrer le chemin à la tê:e de 600 
hommes, et fut repoussé avec perte. Une division des troupes 
américaines conduite par le général Pyke, et l'artillerie <le la 
flotte attaquèrent alors les ouvrages qui protégeaient la ville; 
Pyke allait les aborder lorsque la poudrière sauta et entraîna 200 
hommes dans ses ruines avec ce général lui-même. Après cet 
accident la ville dut se rendre. 

Le vainqueur y fit un butin considérable. Cette conquête 
achevée, il se prépara au:;sitôt à profiter du succès pour aller 
assiéger Je fort George situé à la tête du lac. Dearborn porta 
ses troupes à Niagara, et renvoya la flotte à Sacketts Harbor 
chercher des renforts. Il se concerta avec le commodore Chaun
cey pour attaquer à la fois par eau et par terre Je fort défendu 
par le général Vincent. Après une canonnade de trois jours et 
un combat livré sous les murailles, le général Vincent ne conser
vant plus d'e"'pérance et ayant déjà perdu près de 400 hommes 
en tués, blessés et prisonniers, démantela les fortifications, fit 
sauter les magasins et se retira à Queenston. Là, il attira à lui 
les troupes de Chippawa et du fort Erié, détruisit les postes 
anglais qui n~staient encore dans cette partie, puis reprit son 
mouvement de retraite vers les hauteurs de Burlington, suivi des 
troupes nombreuses <les généraux américains Chandler et 
Winder. 

Pendant que ces événemens se passaient <lans le haut du lac, le 
général Prevost était au bas avec sir James L. George Yeo. II fut 
résolut entre ces deux chefs de profiter de l'absence de la flotte 
ennemie, pour attaquer Sacketts Harbor. Prevost s'embarqua 
avec lOOO hommes sur la flotte de Y eo corn posée de sept voiles 
partant 110 canons et d'un grand nombre de bateaux, et parut le 
28 mai devant la place. On enleva en arrivant une partie d'un con-

o 
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voi de berges chargées de troupes; mais on fit une faute en ajour
nant le débarquement au lendemain. On donna le temps à l'ennemi 
d'appeler à lui des secours des environs et de faire ses préparatifs 
pour disputer l'approche du rivage. On fut repoussé lorsqu'on 
voulut y descendre, et il fallut aller mettre pied à terre plus loin. 
On réussit à débarquer malgré un feu très vif et on obligea l'en
nemi à se retirer dans les abattis d'arbres qu'il avait préparés. 

La flotte dont l'appui était nécessaire aux opérations de sir 
George Prevost, se trouvait dans le moment très en arrière faute 
de vent. Quoiqu'agir sans elle, c'était beaucoup risquer, les sol
dats s'élancèrent à la bayonnette pour nettoyer les bois. Ils 
s'avancèrent jusqu'aux ouvrages qui couvraient l'ennemi et qui 
étaient composés de blockhaus et de batteries que Prevost ne 
voulut point attaquer ~ans l'artillerie de la flotte. En effet leur 
conquête, quand bien même elle eut été possible, eut coûté 
beaucoup plus de sang qu'elle n'eût valu si l'ennemi eut fait la 
moindre résistance. Il donna donc l'ordre de la retraite, qui :5e 
fit malheureusement avec tant de précipitation que nombre de 
blessés tombèrent entre les mains de l'ennemi. Les Américains 
qui s'étaient crus un moment perdus, avaient mis eux-mêmes Je 

feu à leurs magasins de marine, à leurs hopitaux et à leurs casernes 
pour prendre la fuite. Tout fut consumé avec les trophées faits 
à Toronto. 

Cet échec des armes anglaises qui en était à peine un, était 
alors vengé par le colonel Harvey. Nous avons vu tout à l'heure 
que le général Vincent s'était retiré sur les hauteurs de Burlington 
suivi de l'armée américaine, qui vint camper près de lui. Harvey 
lui proposa de la surprendre, et fit agréer son projet par son 
général, qui lui donna 700 hommes pour l'exécuter. Harvey 
tomba sur les Américains dans la nuit du 5 au 6 juin, les chassa 
de leur position, fit prisonniers les généraux Chandler et vVinder, 
et s'acquit beaucoup d'honneur par son audace et son sang froid. 

Les Américains éprouvèrent encore d'autres échecs. A la fin 
de juin, un de leurs bataillons s'étant cru cerné par des forces 
Fupérieures, se rendit à discrétion au lieutenant Fitzgibbon à 

quelques m11les de Queenston. Dans le mois de juillet les Anglais 
surprirent encore et brûlèrent Black-Rock où le colonel Bishop 
paya cet audacieux coup de main de sa vie. 
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Mais en présence des forces navales des deux: nations qui se 
balançaient sur le lac, rien de décisif ne pouvait être entrepris sur 
terre. Les deux flottes s'évitaient et se recherchaient alternative
ment selon leur supériorité ou leur infériorité relative du moment. 
Après plusieurs escarmouches, elles se rencontrèrent enfin le 28 
septembre devant Toronto, et après un combat de deux heures sir 
James L. Y eo fut obligé d'abandonner la victoire au commodore 
Chauncey, et d'aller chercher un abri sous les hauteurs de Buding
ton. A peu près dans le même temps le général Vincent qui 
investissait le fort George où s'étaient retirées les troupes sur
prises à Burlington par Harvey, apprenait la déroute de Proctor 
à Mora vian-Town et devait se retirer sans perdre un instant. 

Il recueillit les débris des troupes de Proctor et reprit la route 
de Burlington suivi des généraux américains McClure et Porter, 
qui ne jugèrent pas à propos de l'attaquer dans ces lignes. 

On touchait alors à la fin de la deuxième année de la guerre. 
Où en étaient les parties belligérantes de leurs projets sur la 
frontière du Haut-Canada 1 Après une multitude de combats 
dont la diversité embarrasse, dont le but n'est pas bien défini, 
le résultat semblait paraître favorable aux armes américaines; 
mais c'était tout. Si la flotte anglaise avait été forcée d'a~an
donner le combat sur les laes, si les Américains s'étaient emparés 
de la frontière de Niagara, leurs généraux trouvant bientôt leur 
tâche audessus de leurs forces, avaient résigné le commandement. 

Le secrétaire de la guerre avait été changé. Le général 
Armstrong l'avait remplacé; mais les choses n'en marchèrent 
pas mieux. Au contraire le succès des armes anglaises dans le 
Bas-Canada va faire perdre à l'ennemi les avantages qu'il a obte
nus dans le Haut, et le rejeter partout sur son territoire à la fin de 
la campagne avec d'assez grandes pertes. 

Pour opérer contre le Bas-Canada, il avait résolu de réunir son 
armée du centre à son armée du nord et de les diriger toutes les 
deux sur Montréal et de Montréal sur Québec. 

Le général Wilkinson qui commandait la première, rassembla 
ses troupes au nombre de 8 à 10,000 hommes à French Creek, à 
20 milles audessous de Sacketts Harbo1· sur le St.-Laurent, les 
embarqua sur des berges et se mit à descendre le fleuve protégé 
par une flottille et un gros détachement de troupes sous les ordres 
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du général Brown, qui le suivait par terre sur la rive anglaise 

afin de la nettoyer d'ennemis. 
Le général de Rottenburgh qui avait cru d'abord l'armée amé

ricaine destinée contre Kingston, la fit suivre par le colonel Mor
rison, avec 800 hommes et quelques chaloupes canonnières. 
Wilkinson mit pied à terre ave(~ une partie Je ses forces audessus 
des rapides du Long Sault, d'où il continua sa route par terre 
sous la protection d'une arrière-garde commandée par le général 
Boyd. Mais arrivé à Chrystlers Farm, situé à mi-chemin entre 
Kingston et Montréal, se voyant pressé de trop près par les 
troupes anglaises, il résolut de s'arrêter pour leur livrer bataille. 
Le combat s'engagea le 11 novembre et dura deux heures avee 
une grande vivacité. Les Américains au nombre de 3000, dont 
un régiment de cavalerie, furent obligés de céder la victoire à 
leurs adversaires, qui n'étaient que le quart de ce nombre. 
Ce fait d'arm€s qui coûta 4 à 500 tués et blessés aux deux 
partis, fit beaucoup d'honneur au colonel Morrison et à ses 
troupes; mais n'empêcha point l'ennemi de continuer sa route. 
La plus grande partie des forces du général Wilkinson se trouva 
réunie le lendemain à Cornwall et à St. Régis au pied du Long 
Sad'!t, où elle s'arrêta en apprenant le résultat de la bataille de 
Châteauguay et la retraite du général Hampton qui marchait sur 
Montréal par le lac Champlain. 

L'armée du nord commandée par Hampton était restée 
immobile la plus grande partie de l'été. 

Dans le mois de juillet le colonel Murray avait fait irruption à 
la tête de 1000 hommes jusque dans son voisinage. 11 était 
parti de l'Ile-aux-Noix sur une petite flottille, avait pénétré dans 
le lac Champlain où il avait brûlé les casernes, les arsenaux et 
les édifices publics de Plattsburgh, de Burlington, de Champlain 
et de Swanton, et était revenu san& accident après avoir répandu 
la terreur sur la fontière. 

Dans le mois de septembre Hampton parut vouloir agir, mais 
il fut arrêté par le colonel de Salaberry chargé de lui disputer 
l'entrée de l'Acadie avec 600 hommes. Après plusieurs escar
mouches, n'osant risquer une action générale dans le:s bois, les 
Américains s'étaient retirés à Four Corners, où l\1. de Salaberry 
surprit leur camp dans une reconnaissance qu'il fai ait avec 200 
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voltigeurs et 150 Sauvages, et les jeta un moment dans la plus 
étrange confusion. 

Mais l'heure était arrivée pour eux d'agir plus sérieuse
ment, afin de former leur jonction avec le général Wilkinson qui 
descendait. Hampton s'ébranla donc pour marcher en avant. 
Le chemin de la frontière à l' AcaJie traversait un pays maréca
geux et boisé qui avait été coupé et rendu impraticable par des 
abattis d'arbres. Hampton pour éviter ces obstacles prit une 
aulre route; il se dirigea vers la source de la rivière Châteauguay, 
rapprochant ainsi davantage du corps avec lequel il devait opé
rer sa jonction. Mais partout on avait prévu son dessein; la 
route avait été embarrassée et couverte d'ouvrages défensif..;;, et 
le général Prevost était avec un corps d'hommes à Cauknawaga 
pret à s'opposer à la réunion des deux armées ennemies. 

A la première nouvelle de sa marche, ce général avait laissé 
le commandement des forces du Haut-Canada au général de 
Rottenburgh et était descendu à Montréal pour faire tête à l'orage 
de ce côté. A son appel toute la milice armée du district s'était 
ébranlée pour le point menacé, ou se tint prête à partir au pre
mier ordre. 

Le 21 octobre, l'avant-garde d'Hampton repoussa les postes 
avancés des Anglais sur la route de Piper à dix lieues au dessus 

de l'église de Châteauguay. Aussitôt le major Henry qui com
mandait la milice de Beauharnois en fit informer le général de 
Watteville, et ordonna aux capitaines Lévesque et Debartzch de 
se porter en avant avec leurs compagnies et deux cents miliciens 
de Beauharnais. Ils s'arrêtèrent à deux lieues de là, à l'entrée 

d'un bois difficile à pénétrer et offrant par conséquent une bonne 
protection. Ils y furent rejoints le lendemain matin par le colo
nel de Salaberry avec ses voltigeurs et une compagnie de milice . 
Le colonel prit le commandement de tous ces corps et remonta la 
rive gauche de la rivière Châteauguay jusqu'à l'autre extrémité 
du bois, où il savait qu'il y avait une excellente position défensive 
entrecoupée de ravins profonds. Il y établit quatre lignes d'abat
tis, !es trois premières à deux cents verges l'une de l'autre, et la 
quatrième à un demi mille en arrière où elle défendait un gué 
dont il fallait fprmer le passage pour protéger son flanc gauche. 

Toute la journée fut employée à fortifier ces lign~s, dont la pre·· 
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mière avait la forme d'un angle alongé à la droite de la route et 

::;uivait les si nuosi tés du ravin. 
Cette position obligeait l'ennemi à traverser un pays inhabité 

et à s'éloigner de ses magasins, tandis que les troupes chargées de 

la ùéfènse avaient tout ce qu'il fallait près d'elles et se trouvaient 

fortement appuyées par derrière. 
La rive droite de la rivière était couverte d'un bois épais. On 

y jeta un fort piquet pour défendre l'approche du gué. 

Le colonel de Salaberry fit ensuite détruire tous les ponts à une 
grande di~tance en avant de sa position, et abattre tous les arbres 

entre la rivière et un marais qui se trouvait au-delà de la plaine 

qu'il y avait devant lui, pour empêcher le passage de l'artillerie 

dont il savait l'ennemi pourvu. Il fit perfectionner tous ces 

ouvrages jusqu'au moment où l'ennemi parut. Les travaux 

exécutés permettaient de lutter contre des forces bien supérieures 
et furent approuvés par le général de 1-Vatteville. On n'avait 

que 300 Canadiens et quelques Ecos~ais et Sauvages à opposer 

aux 7000 Américains qui arrivaient avec Hampton. Mais le 
colonel de Salaberry était un officier expérimenté et doué d'un 

c.o urage à toute épreuve. Entré très jeune dans l'armée, il avait 

servi onze ans dans les Indes orientales, où il avait assisté au 

fameux siége du fort l\Iatilùa par ie général Prescott. Quoiqu'à 

pei ne âgé de seize ans, il fut chargé de couvrir l'évacuation de la 
place. li commanda encore avec distinction une compagnie de 
grenadiers dans l'expédition ùe la 1\Iartiniquc en 95. Dans celle 

de Walcheren en Europe, il était aide-de -camp du général de 

Rottenburgh. Il débarqua à la tête de la brigade des tmupes 

légères et fut placé dans les postes avancés pendant toute la durée 
Ju siége Je Flushing. 

Revenu en Canada comme officier d'état major de Rottenburgh 
peu de temp::1 avant la guerre avec les Etats-Unis, sir George 

Prevost le choisit pour lever un corps de voltigeurs canadiens; 

tâehe qu'il ac.complit avec un plein succès. Ce beau corps orga

nisé et ùiscipliné en très peu de temps, se signala par des succès 

constans devant l'ennemi, qui excitèrent l'émulation des autres 
milices. 

Le géné ral Hampton divisa son armée en deux corps. Le 

premier composé de cavalerie et de fantassins soutenus par 2000 
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hommes placés un pen plus en arrière, se présenta dans la plaine 

pour attaquer de front la position des Canadiens sur la rive gau

che de la rivière. Le second, formé de 1500 hommes sous les 

ordres du colonel Purdy, fut chargé d'optrer sur la rive droite 

pour prendre cette position à dos après avoir franchi le gué dont 

on a parlé tout à l'heure. 

Trois compagnies avec quelques miliciens et S~vages défen

daient le front de bataille de Salaberry en avant dès abattis qui 

s'appuyaient à la rivière. Trois autres avec les Ecossais âvaient 

été distribuées entre les lignes derrière les abattis. 

Hampton porta en avant une forte colonne d'infanterie à la 

tête de laquelle marchait un officier de haute stature qui s'avança 

et cria en français aux voltigeurs: " Braves Canadiens, rendez

vous, nous ne voulons pas vous fa ire de mal." Il reçut pour 

toute réponse un coup de fusil qui le jeta par terre et qui fut le 

signal du combat. Les trompettes sonnèrent et une vive fusillade 

s'engagea sur toute la ligne. Cette fusillade se prolongeait depuis 

fort longtemps sans aucun résultat, lorsque le général américain 

changea ses dispositions pour ... essayer de pereer la ligne anglaise 

par des charges vigoureuses. Il concentra ses forces et se mit à 
attaquer tantôt Je centre, tantôt une aile, tantôt l'autre des Cana

diens, sans que ces nouveaux efforts eussent plus de .~succès. Reçu 

vigoureusement partout, il échoua dans toutes ses tenta ti v es et 

fut finalement obligé de se retirer avec d'assez grandes pertes. 

Cependant le bruit du combat avait attiré l'attention de Ja 

colonne du colonel Purdy qui opérait de l'autre côté de la riviere 

et qui s'était égarée. Aussitôt que le colonel se fut reconnu et 

qu'il fut à portée, il commença l'attaque des troupes qui se trou

vaient devant lui et qui, accablées sous le nombre, reculaient devant 

la trop grande supériorité de son feu. C'était au moment où 

celui de l'autre rive avait presque cessé par la retraite d'Hampton. 

Salaberry voyant l'action devenir sérieuse sur ce point, alla se 

mettre à la tête des forces placées en potence le long de la rivière, 

et dirigea de la voix les mouvemens de celles qui étaient au delà. 

Il fit ouvrir sur le flanc de l'ennemi qui s'avançait un feu ::;i 

meurtrier qu'ille jeta dans le plus grand dé::;ordre et l'obligea ùe 

se retirer précipitamment. 

Le combat durait depuis plusieurs heures. Hampton voyant 
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que ses troupes n'avaient pas p:us-de succès sur une rive que sur 

l'autre, et croyant les Anglais beaucoup plus nombreux qu' ils ne 

l'étaient en effet, par la manière dont ils étaient disposés dans 

leurs ouvrages et dans les éclaircis des bois, prit la résolution 

<l'abandonner la lutte, laissant ainsi 3 à 400 hommes vainqueurs 

de 7000, après une lutte de quatre heures. 
Le général Prevost accompagné du général de Watteville arriva 

sur les lieux vers la fin de l'action ; il corn plimenta les Canadiens 
sur leur courage, et leur commandant sur ses dispositions judi

cieuses. Telle était l'ardeur des combattans, que l'on vit des 

voltigeurs traverser la rivière à la nage, pendant le feu, pour 

aller forcer des Américains à se rendre prisonniers. 
Le général Hampton après cet échec, perdit tout espoir de 

pénétrer en Canada et se retira d'abord avec confusion à Four 
Corners, harassé par les Canadiens, et ensuite à Plattsburgh où il 

prit ses quartiers d'hiver. Telle fut la victoire de Chateauguay,. 

qui sans être bien sanglante, vu la petitesse du nombre des Cana
diens, eut toutes les suites d'une grande bataille. 

La nouvelle de la retraite du général Hampton trouva, comme 

nous l'avons rapporté, l'armée de Wilkinson à Cornwall et à St. 
Régis sur le St.-Laurent. Ce général convoqua aussitôt un con

sei l de guerre où il fut résolu que l'attaque de l\Iontréal de-vait 
être abandonnée après la retraite de l'aile droite dHaite à Châ
teauguay, et que les troupes rendues à Cornwall, devaient être 
traversées sur la rive américaine pour y prendre leurs quartiers 

d'hiver. Ainsi la résistance ureuse de quelques compagnies 
de milice déterminait la retraite d'une armée de 15 à 16,000 

hommes, et faisait échouer le plan d'invasion le mieux combiné 

qu'eut encore formé la république des Etats-Unis pour la conquête 

du Canada. Le colonel de Salaberry fut remercié par le général 

en chef, dans un ordre du jour, par les deux chambres, et décoré 
par le prince régent. Les milices reçurent des drapeaux en 
témmgnage de leur bonne conduite dans cette affaire. 

L'invasion du Bas-Canada ayant été repoussée, l'offensh-e fut 
reprise aussitôt dans le Haut, que les Américains se préparèrent 

à évacuer. Le général Drummond qui avait remplacé le géné
ral de Rottenburgh, monta à la tête du lac Ontario. A son 

approche, le général McCLure qui avait cru le Haut-Canada 
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abandonné en voyant le général Wilkinson s'avancer vers Mont
réal, évacua le fort George ùans le mois ùe décembre, et brûla le 
village de Newark avant de ren~rer dans son pays. Le général 
Drummond résolut de venger cet acte de barbarie inutile. Le 
colonel Murray à la tête de 5 à 600 hommes surprit le fort 
Niagara, fit 300 prisonniers et enleva une quantité considérable 
de canons et d'armes de toute espèce. Le général Rial! le sui

vait avec deux régimens et tous les guerriers indiens de l'ouest 
pour le soutenir. RiaU en repré:>ailles de l'incendie de Newark, 

lâcha la bride à ses troupes et aux Sauvages. Lewiston, Man
chester et tout le pays environnant furent brûlés et dévastés. 
Les petites villes de Black-Rock et de Buffalo furent enlevées 
après un combat livré dans les rues, et abandonnées aux flammes. 
Cette expédition dévasta1rice termina les dernières opérations 
de la campagne de 1813, qui fut défavorable en définitive aux 
armes américaines sur terre comme sur mer. Après plusieurs 
combats navals particuliers, la république n'ayant pas assez de 
force pour se mesurer avec son adver::;aire en bataille rangée sur 
i'océan, vit ses principaux capitaines succomber, comme le brave 
Lawrence tué dans le célèbre combat livré entre la Chesa
peake et la Shannon, qui prit la première à l'abordage. Les 
flottes anglaises ravageaient les côtes, détruisaient tous les vaisseaux 
trouvés àar:s la baie de Delaware, pillaient et brûlaient les villages 
répandus sur la rivière Chesapeake, et étendaient leurs ravages 
jusque sur les côtes de la Virginie, dont les habitans étaient soumis 
à toutes sortes d'outrages. Le armées qui opéraient sur la 
frontière du Canada ayant pris leurs quartiers d'hiver, le général 
Prevost descendit à Québec pour rencontrer les chambres qui se 
réunirent dans le mois de janviel' (1814). Les dissentions entre 
la branche populaire et le conseil législatif, dont la guerre avait 
d'abord . fait suspendre l'ardeur, reprenaient petit à petit leur 
vivacité accoutumée. Elles furent plus ardentes dans cette 
session que dans la précédente, malgré les efforts du gouvernem 
pour calmer les esprits et pour porter toute l'énergie du côté de 
la guerre. L'assemblée qui était de bonne intelligence avec lui, 
vota, sur un message secret, une émission de billets d'armée d'un 
million et demi pour pourvoir aux dépenses militaires. Le bill 

des juges fut repris par l'assemblée et rejeté par le conseil ainsi 
p 
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que ceux pour imposer les offices publics pendant la guerre et 
nommer un agent auprès du gouvernement impérial. Stuart 
ramena encore sur le tapis la question des règles de pratique. 
Quoique fort importante en elle même puisqu'elle affectait l'ad
ministration de la justice, elle n'intéressait guère que le barreau. 

Le peuple y faisait à peine attention. 
Stuart accusa cette fois formellement le juge Sewell d'avoir 

cherché à renverser la constitution pour y substituer une tyrannie 
arbitraire; d'avoir violé la loi et l'autorité du pouvoir législatif en 
imposant ses règles de pratique, et en mettant sa volonté à la 
place de la justice comme président de la cour d'appel; d'avoir 
induit le gouverneur Craig à dissoudre la chambre en 1809, et à 
lui faire prononcer un discours insultant pour la représentation ; 
de l'avoir fait destituer lui-'même de sa place de solliciteur-général 
pour la faire donner à son frère, lVI. Etienne Sewell; d'avoir fait 
retrancher du rôle des officiers de milice le président de la 
chambre, M. Panet; d'avoir conseillé la violation de la liberté de 
la presse en faisant saisir le Canadien et emprisonner son impri
meur; d'avoir violé la liberté de la chambre et des élections en 
faisant emprisonner MM. Bedard, Blanchet, Taschereau, trois de 

ses membres, et M. Corbeil sous accusation de trahison, enfin 
d'avoir employé l'aventurier John Henry pour engager une por
tion des Etats-Unis à se soulever contre le gouvernement de cette 
république et à former alliance avec le Canada afin d'en changer 
la constitution et les lois. 

Le juge Monk de Montréal fut accusé en même temps de 
di verses mal vcrsations. 

Tous ces faits graves et vrais pour la plupart, furent renfermés 
d'abord dans des résolutions et ensuite dans une adresse au roi, 
adoptées à de grandes majontés. Stuart lui-même fut nommé 
pour aller les soutenir à la place de l\1. Bedard, qui avait été 
choisi d'abord, mais dont la nomination à une place de juge rendait 
maintenant l'absence impossible. Le gouverneur promit de trans
mettre les accusations à Londres, en informant en même temps 

les représentans qu'il ne pouvait suspendre les juges, parcequ'ils 
n'étaient accusés que par une seule chambre. 

Le juge Sewell passa en Angleterre pour se défendre. Stuart 
ne pnt y aller faute de fonds, le vote d'a1:gent nécessaire pom 
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payer ses frais ayant été rejeté par le conseil comme on devait 
s'y attendre. Le gouverneur fut alors prié d'envoyer un autre 
agent à sa place, ce qu'il promit de faire aussitôt que l'on aurait 
pourvu aux dépenses de sa mission. Les graves accusations portées 
contre les deux principaux juges du pays, n'eurent aucune suite. 
Le juge Sewell rendu à Londres non seulement se justifia, 
mais aidé de l'influence du prince Edouard qui l'avait connu en 
Canada, conquit les bonnes grâces de lord Bathurst, à tel point 
que ce ministre le recommanda fortement à son retour à sir J. C. 
Sherbrooke. M. Sewell, lui disait-il, a eu des rapports avec moi 
sur les intérêts de la province; je l'ai toujours trouvé très versé 
dans les affaires du Canada. Je le recommande d'une manière 
toute particulière à votre attention comme un homme qui pourra 
vous être très utile, et dont le jugement et la discrétion égalent 
les lumières et les talens. * 

M. Sewell était en effet un homme poli, grave, souple, capable 
de jouer le rôle qui convenait à la politique du ministère. 
Quoique ce fût l'ennemi le plus dangereux des Canadiens, il se 
montrait très affable à leur égard, et rendait avec une affectation 
marquée le moindre salut du dernier homme de ce peuple. II 
fallait à la politique d'Angleterre un homme qui se chargea de la 
voiler en prenant la direction du parti opposé aux représentans. 
Il la dirigea jusqu'à la fin de sa vie dans les deux conseils, dans le 
conseil législatif surtout, où vinrent échouer presque toutes les 
mesures populaires • . 

Il n'avait pas trouvé, pendant qu'il était en Angleterre, de 
moyen plus efficace pour se venger des accusations portées contre 
lui, que de recommander l'union de toutes les provinces anglaises 
de l'Amérique du nord, sous un seul gouvernement. Il pressa 
fortement le prince Edouard d'engager les ministres à adopter le 
projet qui devait noyer la population française ; il lui en écrivit, 
et l'on trouve à la fin du rapport de lord Durham sur les affaires 
du Canada, la lettre du prince par laquelle il l'informe qu'il en 
parlera au ministre à la première occasion. M. Sewell suggé
rait d'établir une chambre de 30 membres pour les cinq ou six 

· provinces, et en transmettant son mémoire au prince il lui recom
mandait de le donner à lord Bathurst sans lui dire d'où il venait. 

* Lord Bathurst à sir J, C. Sherbrooke partant pour le Cana da, 6 mai 1816. 
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Lorsque l'union des deux Canadas s'est enfin consommée, quel 
plaisir a dû en ressentir la vengeance du vieillard, car alors le 
juge Sewell était bien âgé, en voyant ce peuple qu'il haïssait 
tant, condamné enfin à périr sous une nationalité étrangère. 

La session ne fut pas plutôt finie que le général Prevost s'oc
cupa des préparatifs de la prochaine campagne. Un bataillon 
d'infanterie et des matelots pour la marine des lacs arrivèrent 
dans l'hiver du Nouveau-Brunswick. Le gouverneur reçut avec 
une grande pompe au château St.-Louis une grande ambassade 
des chefs de neuf à dix nations sauvages des pays de l'ouest. 
Elle protesta de la fidélité des nations qu'elle représentait malgré 
leurs pertes au feu. Elle demanda des armes pour combattre et 
des vêtemens pour leurs femmes et leurs enfans. " Les Améri
caim:, dirent-ils, prennent tous les jours nos terres; ils n'ont pas 
d'âme; ils n'ont aucune pitié pour nous; ils veulent nous chasser 
vers le couchant." Le gouverneur les exhorta à persévérer dans 
la lutte. Il exprima tous ses regrets de la mort de Técumseh et 
de leurs autres chefs, et les renvoya comblés de présens. 

La défaite des Américains à Châteauguay ne leur anit pas fait 
perdre entièrement l'espoir de s'établir dans le Bas-Canada, sur 
lequel ils firent une nouvelle tentative vers la fin de l'hiver. Le 
dégel ayant été plus précoce que de coutume, le général Macomb 
avec une division, partit de Plattsburgh, traversa le lac Champlain 
sur la glace et s'avança jusqu'à St.-Armand, où il attendit celle du 
général Wilkinson qui devait diriger une attaque sur Odeltown et 
le moulin de Lacolle. Les deux corps s'étant réunis, \Vilkinson 
entra à Odeltown à la tête de 5000 hommes sans coup-férir. De 
là il marcha le 30 mars contre le moulin de Lacolle, dHendu par 
les voltigeurs, les fenc.ibles et J'autres troupes. Mais après 
l'avoir canonné deux heures et demi inutilement, voyant ses 
troupes épuisées de froid et de fatigue, il prit le parti de la retraite 
et retourna à Plattsburgh. 

Ce nouvel échec fit changer à l'ennemi le plan de ses opéra
.tions dans la campagne qui allait s'ouvrir. Il abandonna ses atta
~ues contre le Bas-Canada, pour porter tous ses efforts contre le 
-Haut, dont l'invasion offrait plus de facilité. l\Iais ce plan qui 
.pOO:ii~otait moins de 'danger, laissait aussi moins de résultat. Jus
qp'~ i , PJ~s.ent toutes ses entreprises n'avaient abouti qu'à des 
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défaites ou des succès éphémères, qui avaient coûté quelque fois 
beaucoup de sang, entraîné beaucoup de ravages sans avancer le 

but de la guerre. 
Les Américains retirèrent leurs principales troupes de la fron

tière du lac Champlain et les portèrent sur le lac Ontario, pour 
les mettre en mouvement aussitôt que leur flotte de Sacketts Har
bor pourrait opérer avec elles. Les magasins de cette flotte 
étaient à Oswégo. Le général Drummond qui commandait dans 

Je Haut-Canada, résolut de s'en emparer pour retarder son départ. 
Il s'embarqua avec un gros corps de troupes de toutes armes à 

Kingston, parut devant Oswégo le 5 mai, et prit ct incendia le 
lendemain après un combat assez vif, le fort et les magasins. 
Mais l'ennemi avait eu la précaution de transporter d'avance la 
plus grande partie de:;; objets de marine à quelques milles plus 
haut sur la rivière, de sorte que le but de l'expédition ne put 

être entièrement atteint. 
Après cette course il alla prendre le commandement des troupes 

placées à la tête du lac. En les disposant il fit la faute de trop 
les disperser, de manière qu'il fallait quelques heures pour en 

réunir un nombre capable d'offrir une résistance sérieuse. Les 
généraux américains Scott et Ripley, placés sur la rive opposée, 

résolurent d'en profiter. Ils traversèrent le fleuve avec 3000 
hommes et surprirent le fort Erié. Le lendemain le général 
Brown se mettant à la tête de cette troupe marcha sur le camp 

fortifié du général Ri ali à Chippawa, un peu au-dessus de la chûte 
de Niagara. Les Anglais, quoique plus faibles en nombre, sor
tirent de leurs lignes pour livrer bataille en rase campagne. La 

lutte se prolongea lon gtemps; mais après avoir vainement essayé 
de rompre l'ennemi, RiaU fut ramené avec de grandes peries et 
obligé d'abandonner vers le soir le terrain couvert de morts à la 
supériorité du vainqueur. Il se retira d'abord dans ses retran

chemens, qu'il abandonna ensuite après avoir jeté des détache
mens dans les forts George, Niagara et Mississaga, et rétrogada 
vers les hauteurs de Burlington. 

Le général Brown sui vit Riall jusqu'à Queenston, puis se retira 

vers Chippawa. Rial! remarcha aussitôt;en avant, ce que voyant, 
le premier s'arrêta tout-à-coup à Lundy's Lane, près du dernier 

champ de bataille, pour lui offrir de nouveau le combat. Riall 
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qui n'était pas disposé à recommencer, se préparait à reculer pour 
la seconde fois lorsqu'il fut rejoint par le général Drummond avec 
800 hommes de renfort. Drummond prit le commandement et 
contremanda la retraite ; mais il fut attaqué à l'im pro vi ste avant 
d'avoir pu faire toutes ses dispositions. Sa gauche après diverses 
vicissitudes fut obligée de céder; elle recula en bon ordre et alla 
se former en potence le long du chemin, appuyée sur le centre 
placé sur une hauteur. 

Le centre tenait bon contre Brown, qui faisait en vain les plus 
grands effo~ts pour s'emparer des batteries qui couronnaient cette 
hauteur. Les artilleurs anglais se faisaient bayonnetter sur leurs 
pièces par l'ennemi, qui fit avancer ses canons jusqu'à quelques 
pas seulement des canons anglais. L'obscurité de la nuit qui 
était alors venue occasionna plusieurs méprises. Ainsi les deux 
partis bchangèrent quelques pièces de canon au milieu de la con
tusion, dans les charges qu'ils faisaient alternativement l'un contre 
l'autre. A neufheures le feu cessa un instant. Le reste des forces 
américaines rentra en ligne dans le même temps qu'un surcroit de 
1200 hommes arrivait à marche forcée pour augmenter l'armée 
anglaise. Ainsi renforcé des deux côtés, l'on recommença ce 
combat nocturne avec plus d'acharnement que jamais, et on le 
continua jusqu'à minuit que les Américains désespérant d'empor
ter la hauteur, abandonnèrent enfin le champ de bataille pour 
se retirer dans leur camp au delà de la rivière Cbippawa. 

L'action avait commencé à 6 heures du soir, de sorte qu'elle 
avait duré près de six heures. Dans l'obscurité le général RiaU 
qui avait été grièvement blessé en voulant gagner le derrière du 
champ de bataille, tomba au milieu de la cavalerie ennemie et fut 
fait prisonnier. . 

Le lendemain les américains jettèrent la plus grande partie de 
leurs bagages et de leurs vivres dans la chûte1 mirent le feu à 
Street Mills, détruisirent le fort de Chippawa et retraitèrent vers 
le fort Erié. 

La perte des deux côtés était considérable. Le général Drum
mond avait été gravement blessé au cou, mais il l'avait caché à 
~:~es troupes, et était resté sur le champ de bataille jusqu'à la fin de 
l'action. Le nombre des tués et des blessés s'éleva à 7 à 800 
hommes de chaque côté, outre plusieurs centaines de prisonniers 
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que les Américains laissèrent entre les mains du vainqueur. Les 
Anglais après avoir reçu tous leurs renforts comptaient 2800 
hommes; les ennemis 5000. La milice du Haut-Canada mon
tra la plus grande bravoure. " Rien, dit un écrivain, ne pouvail 
être plus terrible ni plus imposant que ce combat de minuit. Les 
charges désespérées des troupes étaient sui vies d'un silence 
funèbre, interrompu seulement par le gémissement des mourans 
et le bruit monotone dP la cataracte de Niagara; c'est à peine si 
l'on pouvait discerner au clair de la lune les lignes des soldats à 
l'éclat de leurs armes. Ces instans d'anxiété étaient interrompus 
par le feu de la mousquetterie et la répétition des charges que les 
troupes britanniques, réguliers et miliciens, recevaient avec une 
fermeté inébranlable." 

Les généraux américains Brown et Scott ayant été blessés, le 
commandement échut au général Ripley, qui se retrancha au fort 
Erié, où Drummond vint ensuite l'attaquer. 

Il fit d'abord canonner les retranchemens par son artillerie, et 
lorsqu'il crut la brèche praticable, il forma se~ troupes en trois 
colonnes pour attaquer le centre et les deux extrêmités à la fois . 
Il les mit en mouvement dans la nuit du 14 août. La colonne 
commandée par le colonel Fischer et formée des Watteville, attein
gnit son point d'attaque deux heures avant le jour, et s'empara 
des batteries ennemies malgré un échec inattendu qui jeta le 
corps qui devait la soutenir dans le plus grand désordre. LPs 
deux autres colonnes montèrent à l'as~aut en attendant le feu de 
celle de Fischer, et après une vive résistance réussirent à péné
trer dans le fort qui était au centre des retranchemens, par les 
embrasures du demi bastion. L'ennemi se retira alors dans un 
bâtiment en pierre d'où il continuait à se défendre avec. vigueur 
contre les canons du bastion retournés contre lui, lorsqu'une 
explosion soudaine enveloppa dans une ruine commune tous les 
soldats du fort. Au bruit de cette catastrophe une terreur pani
que s'empara des trois colonnes assaillantes, qui posèrent les 
armes ou prirent la fuite poursuivies par les Américains. Près 
de 1000 Anglais furent tués, blessés ou faits prisonni ers, tandis 
que l'ennemi ne perdit pas 80 hommes. 

Après ce désastre, Drummond se retira dans ses lignes, où il 
resta jusqu'au 17 septembre que les Amérieains, à la nouvelle de 
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la victoire remportée par leur flotte sur le lac Champlain et de la 
retraite du général Prevost, firent une sortie avec un gros corps 
de troupes à la faveur d'un orage et détruisirent les ouvrages 
avancés des Anglais. La perte fut encore ici de cinq à six cents 
hommes de chaque eôté, dont la plus grande partie prisonniers. 
Après ce nouveau choc, la maladie commençant à se mettre parmi 
les troupes, et le général américain Izard s'avançant de Plattburgh 
avec des renforts, Drummond jugea à propos de lever son camp 
et de retourner à Chippawa. 

C'était dans le moment où la malheureuse issue de l'expédition 
de Pla1tsburgh, servait de prétexte aux accusations les plus graves 
contre Prevost. Ce gouverneur que le parti anglais détestait 
parcequ'i l paraissait montrer plus d'égards aux Canadiens que ses 
prédécesseurs, devait être la cause de tous les malheurs qui arri
vaient. li ne voulait pas voir dans sa conduite le résultr:t Je' 
instructions qu'il avait reçues des ministres, pour obtenir d'un 
peuple jusque-là presque frappé d'ostracisme, le ~acrifice de son 
sang et de son argent. Il jugea plus politique de le croire le seul 
fauteur de ees égards odieux, et feignit de le haïr d'autant plus 
qu'il paraissait malheureux dans ses entreprises. Forcé de se 
taire dans le bruit des armes et devant le zèle de Canadiens 
qu'il avait toujour:;: .. représentés comme un peuple peu sûr, il ne put 
se retenir plus longtemps, et saisit pour recommencer ses clameurs 
l'occasion d'un événc'ment dont il n'était pas la cause. 

En effet l'expédition de Plattsburgh avait é:é entreprise sur 
l'ordre des ministres, que l'abdication de Napoléon et la paix 
européenne mettaient à même d'employer de plu' grande forces 
en Amérique. 14,000 hommes de l'armée de "'\Velling~on aYaient 
été embarqués en France et débarqué' à Québec dans les mois 
de juillet et août. Ces troupes avaient été acheminées aussitôt 
vers la frontière du lnc Champlain et vers le Haut-Canada. La 
division envoyée dans le Haut-Canada était commandée par le 
général Kempt, excellent officier de la guerre espagnole, et anlit 
ordre d'attaquer Sackett's Harbor si une occasion favorable se 
présentait. 

Le commandement ùe la flottille du lac Champlain fut donné au 
capitaine Downie appelé du lac Ontario. Un gros renfort de 
matelots fut tiré des deux vaisseaux de guerre qui étaient à Q.ué-
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bec, pour compléter l'équipage de cP-tte flottille. L'armée anglaise 
destinée à agir contre Plattsburgh, se concentra entre ~a prairie et 

Chambly. 
Le général Wilkinson qui r.ommandait l'armée américaine du 

lac Champlain, fut remplacé -par le général Izard après son échec 
à Lacolle. Les événemens d'Europe obligeaient l'ennemi à chan
ger de tactique et à se renfermer dans la défensive. Il prévoyait 
déjà la nécessité de faire une paix prochaine, pour ne pas avoir 
toutes les forces de I'Angle .erre sur les bras. Le général Izard 
partit dans le mois d'août avec 5000 hommes pour aller renforc.er, 
à la tête du lac Ontario, l'armée du fort Erié. Il laissa 1500 sol
dats seulement à Platt:;burgh. C'était inviter les Anglais à pré
cipiter leur attaque. 

Prevost mit son armée en branle. Il traversa la frontière à 
Odeltown, occupa Champlain le 3 septembre et le camp retran
ché abandonné par l'ennemi sur la rivière Chazy, puis marcha 
de là en deux colonnes sur Plattsburgh, repoussant devant lui de 

nombreux corps de milice. Il atteignit cette petite ville le 6. 
Le colonel Bayard avec la moitié du régiment de Meuron chassa 
de la partie de Plattsburgh située au nord de la rivière Saranac 
les Américains qui se retirèrent sur la rive opposée, d'où ils se 
mirent à tirer à boulets rouges et incendièrent plusieurs maisons. 
Les Meurons firent un riche butin. La cavalerie américaine qui 

était magnifique combattait à pied. On voyait au télescope la 
longue file de leurs chevaux attachés au piquet. L'infanterie 

alla occuper les hauteurs que couronnaient trois fortes redoutes, 
des blockaus armés de grosse artillerie et d'autres ouvrages de 
campagne. La flottille ennemie du commotiore MacDonough 

s'éloigna hors de la portée de nos canons. La flottille anglaise du 
capitaine Downie suivait à quelque distance le mouvement du 
général Prevost. 

Ce général fit préparer ses batteries pour l'attaque en atten
dant l'approche de Downie, dont la coopération était nécessaire 
aux troupes de terre. En arrivant Downie, profitant du vent, 
engagPa à la vue de toute l'armée qui était sous les armes le com
bat avec la flottille ennemie. Mais la frégate qu'il montait s'étant 
trop avancée se trouva exposée au feu de deux batteries et d'une 

frégate américaines. A la première décharge, Downie fut tué 

Q 
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avec plusieurs de ses officiers, sa frégate s'ensabla et le feu porta 
la mort sur ses ponts encombrés d'hommes. La lutte se prolon
gea ainsi deux heures avec le reste de la flottille, au bout desquelles 
le tapitaine Pring qtÜ avait pris le commandement, fut obligé 
d'amener son pavillon. Les Anglais ne sauvèrent que sept à 

huit chaloupes canonnières qui avaient pris la fuite au début de 

l'action. 
Prevost en voyant Downie engager le combat, avait ouvert le 

feu de ses batteries et disposé ses troupes en colonnes pour mon
ter à l'escalade. Une colonne devait forc{'r le pont jeté ~:;ur la 
rivière qui traverse Plattsburgh et attaquer les ouvrages ennemis 
de front; une autre devait défiler derrière le camp pour eacher 
sa marche, traverser la Saranac à un gué qu'on avait reconnu 
plus haut, et prendre les ouvrages à revers. Les colonnes 
s'ébranlèrent. Bientôt l'on se battit sur terre comme sur eau. 
Les chasseurs canadiens étaient à la tête et s'exposèrent sans 
nécessité. Les obstacles à vaincre étaient nombreux. Le com
bat ne faisait pas de progrès et les assaillans étaient repoussés ou 
contenus, lorsque l'armée américaine qui voyait ce qui se passait 
du sommet de ses ouvrages, poussa des cris de triomphe à la vic

toire de MacDonough, qui parvinrent jusqu'à la colonne du 
général Robinson. Cette colonne avait manqué le gué de la 
rivière et s'était égarée. Robinson inquiet de ce bruit, envoya au 
quartier général pour en savoir la cause et demander des ordres. 
Prevost voyant l'issue du combat naval et l'inutilité d'un plus long 
sacrifice d'hommes, pour s'emparer d'une position qu'il aurait 
fallu abandonner après la perte de la flottille, lui fit d:re de 
revenir. 

En effet sans la possession du lac, le but de la campagne était 
manqué. Il fit retirer partout les colonnes d'attaque, cesser le 
feu, et se prépara à lever son camp pour rentrer en Canada avec 
toute son armée, avant que le général l\bcomb dont les forces 
augmentaient à chaque instant par l'arrivée des nombreux renforts 
que les v:tisseaux victorieux portaient où il était nécessaire, put 
être en état de l'attaquer sérieusement dans sa retraite. On 
disait même déjà que les milices de Y ermont allaient traverser le 
lac. Si Prevost se fut avancé davantage, il aurait probablement 
eu le sort de Burgoyne. Tout le long du lac, les Américains 
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aidés de leurs chaloupes canonnières, pouvaient détruire ses 
troupes, le chemin étant près du rivage et dans un état affreux. 

Après avoir envoyé les blessés en avant et fait démonter les 
batteries, il ordonna aux troupes de battre en retraite. Elles 
s'ébranlèrent dans la nuit au milieu d'une pluie qui n'avait pas 
cessé depuis le commencement de la campagne. Le désordre et 
la confusion se mirent malheureusement dans leurs rangs. Nombre 
de blessés et de traînards tombèrent entre les mains de l'ennemi 
avec presque toutes les munitions de guerre et de bouche, la 
comptabilité générale, les rôles des troupes, les équipages. La 
perte fut énorme, parce qu'on avait fait des préparatifs pour 
passer l'hiver à Plattsburgh. Elle aurait été bien plus grande si 
toute l'armée américaine s'était mise à la poursuite des Anglais. 
Plusieurs centaines de soldats désertèrent dès le début de ce 
mouvement rétrograde. 

Telle fut l'expédition de Plattsburgh. Elle fut dictée par le 
cabinet de Londres et eut le succès des plans formés à mille 
lieues de distance. L'armée de Prevost était trop faible pour 
pénétrer bien avant dans les Etats-Unis et y remporter des avan
tages réels; elle était trop forte pour une simple excursion. Au 
reste la flotte qui devait l'appuyer et sans laquelle elle ne pouvait 
agir, était trop faible. C'était une base que le moindre choc pou
vait renverser, et c'est ce qui arriva. Le reste s'affaissa sous son 
propre poids. Prevost qui en fut la victime n'en était que l'ins
trument. Son malheur fut de s'être montré trop obéissant à des 
ordres imprudens. 

Cependant tandis que l'on perdait la suprématie du lac Cham
plain, l'on reprenait celle du lac Ontario. Un vaisseau de 100 
canons venait d'y, être achevé; sir James L. Yeo fit voile de 
Kingston pour le haut du lac avec une flotte et des renforts de 
troupes. Le commodore Chauncey avec la flotte américaine fut 
obligé à son tour de· se renfermer à Sackett's Harbor et de laisser 
triompher les Anglais, qui allaient maintenant envahir les Etats
Unis de tous les côtés, du côté de l'océan surtout où leurs dépré
dations et leurs descentes allaient rappeler les excursions des 
Normands sur les côtes des Gaules et de la Bretagne dans le 9e 
et le 1 Oe siècle. 

Tant que la guerre contre Napoléon avait été douteuse, l'An-
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gleterre s'était bornée suivant son plan, à la défensive en Amé

riyue, pour fournir à la coalition européenne ses plus grandes 

forces. Le dur. de Wellington que le ministère consultait sur 

toutes les opération~ militaires de l'empire, avait recommandé ce 

système. "Je suis bien aise de voir, écrivait-il au commence

ment de 1813, à lord Bathurst, que vous allez renforcer sir 

George Prevost; j'espère que le<; troupes arriveront à temps, que 

sir George ne se laissera pas entraîner par l'espérance d'avan

tages de peu de conséquence, et qu'il suivra un système défensif 

vigoureux. Il peut être sûr qu'il ne sera pas assez fort en 

hommes ni en moyens pour sc maintenir dans toute conquête 

qu'il pourrait faire. La tentative ne ferait que l'affaiblir, et ses 

pertes augmenteraient l'ardeur et l'espérance de l'ennemi, si même 

elles n'étaient pas suivies de conséquences pires; tandis que par 

l'autre système, il jetera les difficultés et les risques sur les Amé

ricains, et ils seront très probablement défaits.* 

Mais la fin de la crise européenne permettait maintenant d'ex

pédier des renforts en Canada, et d'envoyer de~:; flottes et des 

troupes pour faire des débarquemens sur les côtes des Etats-Unis 

le long de l'Atlantique, qui les forceraient à retirer leurs troupes 

des frontières canadiennes et à faire la paix. Leurs principaux 

ports furent bloqués depuis la Nouvelle-Ecosse jusqu'au l\!exique. 

Des corps eonsidérables de troupes furent mis sur les flottes pour 

attaquer les principaux centres de la république. \Vashington 

et la Nouvelle-Orléans furent les deux points, au centre et au sud, 

où l'on fit agir les plus grandes forces SiHIS les ordres des géné

raux Ro:;:s et Packenham. Plattsburgh était le point au nord. 

Ces entreprises par la manière dont elles étaient distribuées 

devaient faire beaucoup de mal à l'ennemi. 

La baie de Chesapeake était un des principaux points d'at

taque. On avait déjà fait de fréquentes descentes dans ces para

ges. Dans le mois d'août le général Ross débarqua avec 5000 

hommes à Benediet et :;'avança vers '\-Vashington. Le eommodore 

Barney brûla sa flottille à son approche dans la rivière Pautuxet, 

et ayant rallié la milice à ses marins, voulut arrêter les Anglais 

à Bladenshurg, où il fut culbu1é et lui-même fait prisonnier. 

Rnss continuant son chemin, prit Washington sans coup-férir, 

~ Gurwood: Wellington's dispntchtJs Vol. X, p. 100. 
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brûla le capitole ain:>i que le:oJ édifices publics, puis regagna ~es 

vaisseaux. Dani'l le même temps une partie de la flotte entrait 

dans le fort d'Alexandrie sur la rivière Potomac, Pt se faisait 

livrer par les habitans les vaisseaux et les marchandises qui s'y 

trouvaient, pour éviter le pillage et l'incPndie de leur ville. 

Après son expédition Je Wa:>hington, le général Ross alla 

débarquer à North Point à 14 miles de Baltimore, et marchait 

sur eette ville lorsqu'il fut tué dans une escarmouche. Le colonel 

Brooke le remplaça, battit le général américain Stricker et 

s'avança jusqu'aux ouvrages que les ennemis avaient élevés en 

face de la ville, pendant que la flotte qui le ::;uivait bombardait inu

tilement le fort lVlcHenry. Le lendemain Brooke voyant les 

Américains trop bien fortifiés dnns leurs lignes pour être attaqués 

avec avantage, prit le parti de se retirer. Pendant ce temps là 

les escadres qui bloquaient les ports Je New-Yorlr, New-London 

et Boston, enlevaient de nomhreux navires et fai:>aient subir des 

pertes immen:::e::; au commeree amériea1n. 

Les états du Sud n'étaient pas plus exempts que ceux tlu cen

tre de ces irruptions dévastatrices. Dans le mois d'août, les 

Anglai:> prirent possPssion des forts espagnols de Pensacola du con

sentement ùes autorités, et préparèrent une expédition pour s'em

parer du fort de Bowger qni commandait l'entrée de la baie et elu 

hâvre de la Mobile. Le général Jackson après des remontrances 

inutiles au gouverneur espagnol, marcha sur Pensacola, prit cette 

ville J'assaut, et força !es Anglais d'évacuer la Floride. C'est à 

son retour que la Nouvelle-Orléans se trouva menacée et qu'on 

se hâta d'armer la milice, de proclamer la loi martiale et d'élever 

des fortifications pour protéger la ville. 

L'escadre anglaise portant l'armée du général Packenham, 

destinée à agir contre elle, entra dans le lac Borgne le 10 déeembre 

et battit ou prit une escadrille ùe chaloupes canonnières. Packen

ham débarqué, livra à son tour un combat nocturne d'avant-crarde 
b ' 

le 22, à trois lieues de la Nouvelle-Orléans, puis s'avança vers 

les retranchemens élevés à 4 miles au-dessous de la ville pour la 

protéger. Ces retranchemens formés de balles de coton étaient 

défendus par 6000 hommes, les meilleurs tireurs du pays, appuyés 

de batteries montées sur les points les plus favorables. 

P.ackenham forma 12,000 soldats en colonnes et se mit en mou-
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veruent. Les colonne~ marchèrent à l'assaut avec une parfaite 
régularité. Lor~qn'elle::; furent à portée, les batteries américaines 
ouvrirent leur feu sur elles sans le~ ébranler. Elle>: se res::;eraient 
à chaque vide que le~ boulets faisaient dans ieurs rangs comme la 
ga rde Je Napoléon à Waterloo, et continuaient toujours à avancer. 
Elles arrivèrent ain::;i sous le feu de la mousquetterie. Six mille 
fu::;ils se penchèrent alors sur elles en se réuni:;:sant à l'artillerie, 
et portèrent le:; ravages et la mort Jans leurs rangs. Les décharges 
les plus meurtrières se succédaient avec d'autant plus Je préci
sion que les Américains étaient à couvert. En un instant les 
colonnes compactes des Anglai::; furent écrasées. Elles voulurent 
e n vain eonserver leur ordre; les tués et les blessés les embarras
t~-aient en tombant. Elles chancellèrent et dès lors tout fut 

perdu; elles tombèrent dans une confusion effroyable. 
Le général Packenham fut tué en cherchant à les rallier. Les 

géné raux Gibbs et Keene furent blessés, le premier à mort. Le 
::;o!Jat ne voulut plus écouter la voix des chefs, et toute l'armée 
prit la fuite en masse lai::'sant le terrain jonché de cadavres. 

L e général Lambert à qui revenait le commandement, inca
pable d'arrêter le torrent, le laissa s'écouler vers le camp où les 
troupes effrayées se remirent petit à petit de leur trouble. Elles 
avaient laissé 700 tués et plus ùe 1000 blessés sur le champ 
de bataille. La perte ùe l'ennemi n'était que de 7 tués et 6 
blessés, différence qui est la condamnation la plus complète de 
Packenham en attaquant avec trop de précipitation des retran
chemens dont il ne paraissait pas connaître la force, et qui justi
fiait la prudence du général Prevost en ne risquant point une 
attaque inutile à Plattsburgb. 

Cette victoire qui remplit les Etats-Unis de joie, et quelques 
exploits sur mer, précédèrent de peu de temps le rétablissement 
de la paix. Ces succès rendirent le cabinet anglais moins exi
geant, et permirent aux Américains de négocier awc plus de 
dignité, le parti opposé à la guerre pouvant maintenant Je\-er la 
tête sans trop blesser l'amour propre national. 

Ce parti embra:>sait une grande portion du parti fédéral, dont la 

grande majorité appartenait aux états de laN ouvelle-Angleterre; 
à ces état:> qui avaient commencé la révolution et conquis rmùé
penùance. Ces anciennes provinces de tout temps plus ou moins 
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jalouses des nouvelles, qui oubliaient SOli Vent ce qu'elles Jevaient à 

leurs aînées, n'avaient point ee:;sé depuis la gnerre de se plaindre 
que le gouvernement général ne leur accordait point une protec
tion proportionnée à la part qu'ell es payaient des frais ùe la 
guerre. L'Angleterre qui connaissait leurs sentimens, fai:>ait rava
ger leurs côtes exprès pour leur faire désirer plus vivement la 
cessation des hostilités. Vers la fin de 1814 des délégués nom
més par les législatures du Massachusetts, du Connecticut, de 
Rhode-l:;land et par une portion du Vermont et ùu N ew 
Hamp:;hire, s'assemblèrent en convention à HartforJ pour prenJre 
P-n considération l'état du pays. Cette convention fut dénoncée 
dans les termes les plus sévères par les amis du gouvernement 
général. Elle fut flétrie comme une trahison commise au préju
dice de la république entière, et comme un appât aux projet:; Je 
l'ennemi. Ces querelles agitèrent profondément la nation et 
influencèrent beaucoup les résolutions du gouvernement a~Jéral 

pour la paix. Dès le mois d'août les commissaires des deux 
nations s'assemblèrent à Gand, en Belgique, pour en di::;cuter les 
conditions, et signèrent le 24 décembre un traité fort honorable 
pour la Grande-Bretagne. Il stipulait la re:;titution réciproque de 
toutes les conquêtes faites l'un '.: :>ur l'autre par les Jeux nations, 
saufles îles de la baie de Passamaquodùy dont la propriété devait 
rester in statu quo, et abandonnait la question des fi·ontières du 
Canada et du Nouveau-Brunswick à la décision des rommis::;aires 
qui seraient nommé:; par les de11x gouvernemens. Les Etats
Unis adoptèrent aussi dans le traité cette disposition :;i incompa
tible avec l'esclavage qui règne dans une grande portion Je 
leur territoire, que comme la traite des esclaves est inconciliable 
avec les principes de la justice et de l'humanité, et que les deux 
gouvernemcns désirent continuer à travail ler à son abolition, ils 
feront tous leurs efforts pour atteindre un but si Jésirable. Le 
silence fut gardé sur le principe que le pavillon couvre la mar 
chandise et sur le droit de visite. 

Le fraité de Gand ne dut pas satisfaire l'amour propre ùes 
républicains américains, car en n'obtenant rien de ce qu'ils 
avaient voulu acquérir par la guerre, ils se reconnaissaient in~.:a
pables de se le faire donner de force. L eur erreur était d'avoir 
attendu trop tard pour prendre les armes. La compagne de 
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Ru::;:;ie allait commencer la décadence de Napoléon, as::;urer le 
triomphe final ùe l'Europe ::;ur lui, et lai::;ser l'Angleterre libre 
d'agir en Amérique. Depuis longtemps l'empereur français 
pressait les Américain::; de prendre les arme::;. Il savait que 
depuis leur ré\·olution, ils convoitaient les provinces anglai::;es, qui 
le dos au nord pè::;ent sur eux de tout leur poids ùan::; toute la 
largeur du eontinent. Mais il::; mirent tant de lenteur à se décider, 
qu'il:; s'ébranlèrent au moment où leur gigantesque allié commen
çait à pencher vers sa ruine. Le vrai motif de la guerre était 
la conquête du Canada, le prétexte le principe que le pavillon 
couvre la marchandise et le droit de visite. 

Ce prétexte subsiste encore. L'Angleterre fit une faute de ne 
pas le faire disparaître; car sa faible::;se en Amérique augmente 
tous les jours proportionnellement avec la marche ascendante des 
Etats-Uni::;. Deux choses contribuent à cette faiblesse relative, 
l'inégalité numérique croi::;sante ùe la population et surtout le vice 
fondamental du gouvernement colonial, dont le point <l'appui est 
à 1000 lieues Je distance, dans un autre monde, dans un autre 
monde qui a une organisation sociale et politique totalement diffé
rente, et dont la population devient de jour en jour plu::; étrangère 
d'idées et d'intérêts à la colonie. Aussi Alison avoue-t-il que le 
traité de Gand doit-être regardé plutôt comme une longue trè\·e 
que comme une pacification finale. La question de !a frontière 
du i\'laine resta indécise avec la prorviété d'un territoire au::;si 
étendu que celui de l'Angleterre. Le::; Etat ' -Uni::; profitant du 
levain laissé dans l'esprit des colons canadiens à la ~uite des évé
nemens de 1837, insistèrent pour qu'on en finit une bonne fois, et 
obtinrent presque tout ce qu'il::; demandaient par le traité d'Ash
burton. Le droit de visite fera sans doute renaître le ' diffi
cultés, car il est incompatible avec la dignité d'une nation libre, 
et encore moins av·ec les intérêts commerciaux des Etats-Unis 
dont les victoires à la fin de la guerre ont satisfait l'amour propre 
national et excité l'ambition future. Les triomphe de Plattsburgh 
et de la Nouvelle-Orléans, ont fait oublier la bataille de Château
guay et la retraite de l'armée américaine à la suite des combats 
perdus dans le Haut-Canada. 

Le traité qui mit fin à la guerre de 1812 fut accueilli avec joie 
dans les deux Canadas, mais surtout dans le Haut, où la guerre 
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avait été une suite d'im'asions cruelles et ruin enses pour le pays. 

Il ne fut pas moins bien reçu J'nn e grande partie des Etats-Unis, 

surtout de ceux qui bordent la mer. La guerre avait presqu'a

neanti le commerce extérieur de la république, qui s'élevait 

a\'anL les hostilités à un chiffre énorme. Ses exportations étaient 

de 22 millions sterling, et ses importations de 28,000,000, le tout 

employant 1,300,000 tonneaux de jaugeage. Deux ans après, en 

1814, elles étaient ùéjà tombées les premières à 1,400,000 et les 

dernières à moins de trois millions. Deux ou trois mille vais

::;eaux de guerre et Je commerce plus on moins gros avaient été 

enlevés par les Anglais, qui malgré les grandes pertes qu'ils 

avaient faites eux-mêmes, étaient sûrs de ruiner la marine amé

ricaine avant J'épuiser la leur, dont la force était immensément 

supeneurc. Le tré .>O I' Je la république provenant en grande 

partie c.le droits de c.l ouane, s'était trouvé par là même épuisé e n 

un instant; il avait fallu recourir à des impôts directs et à des 

emprunts qui s'élevèrent en 1814 à 20 millions et demi de 

piastres, somme énorme pour une nation dont la totalité du 

revenu montait seulement à 23 millions en temps ordinaire. Les 

deux tiers des marchands étaient devenus insolvables, et les états 

Ju Massaehusetts, elu Connecticut et de la Nouvelle-Angleterre 

allaient prendre des mesures pour demander leur séparation de 

l'union et une indépendance séparée lorsque arriva la paix. 

La guerre de 1812 causa aussi de grandes pertes au commerce 

anglais. Les Etats-Unis qui tiraient pour 12 millions de mar

chandises des îles britanniques, s'arrêtant tout à coup, génèrent 

ses manufactures, qui durent renvoyer leurs ouvriers dont la 

misère devint excessive. Il est vrai que bientôt le nord de l'Eu

rope et l'Italie, affranchis des armées françaises après la cam

pagne de Russie, purent offrir une compensation dans les mar

chés que ces pays ouvrirent à son activité. Mais la nécessité 

rentlit les Américains manufacturiers à leur tour, et une fois les 

rnanufactmes montées chez eux, elles restèrent et leurs produits 

continuent aujourd'hUI à y remplac.er une partie de ceux de 

l'étranger. Tel fut le premier effet permanent de la guerre. Un 

seco nd effet tout aussi important, c'est que les états du nord qui 

voulaient s'en détacher pour s'unir à la Grande-Bretagne en 

1814; sont précisément ceux-là même à l'heure qu'il est, qui sont 

R 
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les ennemis les plus naturels de cette nation, parce que c'est chez 
eux que se sont établies les manufactures et cp1'existe maintenant 
la véritable rivalité avec l'Angleterre. Aussi il n'y a plusaujour
d'hui à craindre Je dissolution~ pour la raison commerciale, parce 
qu'il s'établit tous les jours de plus en plus entre le sud et le nord 
des rapports d'intérêt qui les rapprochent. 

Au reste les Américains ne chercheront guère à acquérir le 
Canada malgré le vœu de ses habitans. La dépendance coloniale 
ne paraît pas à leurs yeux un état naturel qui doive toujours 
durer, et la conduite des métropoles elles-mêmes indique as::;ez 
qu'elles ont aussi le même sentiment sur l'avenir. Cette éven
tualité préoccupe la politique et les historiens de l'Angleterre ; 
mais ni ses philosophes, ni ses hom mes d'état ne peuvent s'affl·an
chir assez de leurs préjugés métropolitains pour porter un juge
ment correct et impartial sur ce qu'il faudrait faire pour conserver 
l'intégrité de l'empire. De quelque manière qu'on envisage cette 
question, la solution paraît difficile, car la métropole ne peut 
consentir à permettre aux colonies J 'exercer la même influence 
sur son gouvernement que les provinces qui la constituent elle
même, et à leurs députés de siéger à Westminster Hall à côté des 
siens en nombre proportionné à la population, car il viendrait un 
temps où la seule population ùu Canada, du Nouveau-Brunswick 
et de la Nouvelle-Ecosse excéderait celle de l'Angleterre, et si on 
y joignait la population de toutes les autres colonies, la représen
tation coloniale deviendrait la majorité, et l'Angleterre pa~serait 
du rôle de métropole à celui de dépendance, et recenait la loi 
comme telle. Cette alternative qui arriverait indubitablement est 
supposée ici pour montrer avec plus de force les obstacles que 
rencontre le système colonial à mesure qu'il Yieillit et que les 
populations s'accroissent. La séparation doit donc paraître une 
chose inévitable malgré le désir que l'on pourrait a\·oir des deux: 
côtés de l'éviter. Il ne reste à la politique, dans ce cas, qu\1. tra
vailler à reculer l'événement, et lorsque l'événement arrivera, 
qu'à affaiblir le plus possible le mal qu'il sera de nature à causer 
aux deux parties. Mais c'est là la prévoyance qui manque presque 
toujours aux métropoles quand le temps vient de lâcher graduel
lement les rênes des jeunes coursiers qui essaient leurs forces et 
qui brûlent de s'élancer dans la carrière avec toute l'indépendance 
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d'un tempérament jeune, indocile et vigoureux. La crainte 

retient la main du conducteur, et la contrainte irrite l'ardeur du 

coursier qui se cabre, se révolte, et bri:;e son frein. Les métro~ 

poles se trompent 8ouvent sur les causes de trouble. " Après tout 

ce quîpeut-être fait, dit encore Alison, pour a~surer nos posses
sions de l'Amérique du nord par la prudence et la prévoyance, 

leur conservation doit toujours dépendre principalement de l'attae 

chement et de l'appui de ses habitans. Quoique nous devions 

déplorer l'effet des actes coupables et de l'ambition criminelle des 

révolutionnaires du Bas-Canada en aliénant les affections d'un 

peuple simple et industrieux, autrefois loyal et dévoué, le mal 

n'est pas encore sans remède ; et si on y remédie dans un bon 

esprit, il pourra résulter de ces maux passagers un bien durable. 

Ces événemens en attirant l'attention ont fait découvrir bien des 

abus qui sans eela seraient restés dans l'ombre, et ont fait voir la 

nécessité de les faire disparaître." Mais l'abus est l'abîme in sur~ 

montable des gouvernemens coloniaux. Ceux qui désirent le 

plus dans la métropole les réformes, sont ceux-là même qui 

qualifient la conduite des réformateurs coloniaux de criminelle et 

de révolutionnaire. Les insurrections dn ~Iaut et du Bas-Canada 
en 1837 n'ont été que la conséquence de la mauvaise administra

tion de ces deux pays, et l'obstination du pouvoir à ne pas prêter 

l'oreille à temps à leurs représentations exprimées solennellement 

par leurs députés en pleine législature pendant une longue suite 

d'années. Le préjugé est si difficile à vaincre, que l'historien 

métropolitain en indiquant le remède se taira sur la révolte du 

Haut-Canada, parceque ce pays est peuplé d'hommes de sa race, 

ct notera d'infamie le rebelle du Bas parcequ'il est d'une autre 

origine, attribuant la conduite de l'un à la supériorité de lumières 

et d'énergie, et la conduite de l'autre à l'ignorance et à l'ambition. 

Comment le politique tiraillé par les préjugés, par les passions, 

par les intérêts qui l'entourrent, pourra-t-il éviter de se tromper si 

le philosophe se laisse entraîner dans le silence du cabinet 

jusqu'à pervertir la vérité et faire de la même chose un crime à 
l'un et une vertu à l'autre. 

Après la campagne de 1814, sir George Prevost était descendu 

à Québec où il avait réuni les chambres, dans le mois de janvier 

1815. lVI. Panet·nommé au conseil législatif avait été remplacé 
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par M. Papineau à la présidence de l'assemblée, quoique l\1. 
Papineau fût l'un de ses plu:s jeunes membres, et eût à peine 26 
ans. Plus ardent que son père, qui s'était distingué dan::; nos 
premières luttes parlementaires, il devait porter ses principes 

beaucoup plus loin que lui. 
Après avoir amendé l'acte des milices et augmenté les droits 

sur divers articles pour pourvoir aux besoins de la guerre l'i elle 
continuait, la chambre était revenue sur ':1 que::;tion d'un agent en 

Angleterre. Elle avait pas:sé une résol ution à ee sujet, qui avait 
été repoussée comme les autres par le con sei l légi,;latif. L'An
gleterre toujours opposée à ce système, le fai:sait rejeter par le 
conseil, r,haque fois qu'on l'amen ail devant la législature, et faisait 
déclarer que le gouverneur était la seule voie con::;titutionnelle de 

correspondance entre les deux corps législatifs et la métropole. 
Ce qui avait fait désirer alors plus que jamais d'avoir un agent 

à Londres, c'est le bruit qui s'était répandu de la suggestion Ju juge 

Sewell de réunir toutes les colonies sous un seul gouvernernènt. 
L'assemblée déclara qu'elle persistait dans ses aceusations con·re 
ce juge et contre le juge Monk, et nomma de nouveau .:\1. Jamc:,o 
Stuart pour aller les soutenir auprès de la métropole. Elle était 
encore occupée de cette question irritante lors que la conclusion 
de la paix fut officiellement annoncée. La milice fut renvoyée 
dans ses foyers, et l'assemblée passa une résolution pour déclarer 
que sir George Prevost dans les circonstances nouvelles et, ingu 
lièrement difficiles dans lesquelles il s'était trouvé, ''etait di 'ti ngué 
par son énergie, sa sagesse et son habileté. Elle lui yota cinq 
mille louis sterling pour lui acheter un service de table en argent, 

don que le conseil rejeta lorsqu'il fut soumis à son suffrage l'année 
suivante, malgré l'approbation que le prince régent a\·ait donnée 
à l'administration et à la conduite militaire de ce gouverneur. 

Lorsque le parlement fut prorogé, le président de l'assemblée en 
présentant le bill des subsides, lui adre ' sa ces paroles:·' Les 
événemens de la dernière guerre ont resserré les liens qui unissent 
ensemble la Grande-Bretagne et les Canadas. Ces provinces lui 
ont été conservées dans des circonstances extrêmement difficiles. 
Lorsque la guerre a éclaté, ce pays était sans troupes et sans 
argent, et votre excellence à la tête d'un peuple, en qui, disait-on, 

l'h.abitude de rlus d'un deœi-siècle de repos, avait détruit tout 
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e"prit mi lit a:re. Au-Je:. ~u' de t: .:~ prt:·jugl-::', \OUt-ëH.L'Z ~ •• '"'". t't 

dnn :< le devoncnwnt · .· 1· · 1 t'lljl' lr:tv' ct fi .è'e. q1t .; ,u .JII -

ll.m~ttl ra.ontn ;e, J,·, l't' . , ou t:. 1)( ut Jt:jtJll, r lt:.- pr .. .J,:,,; J.· t'\),,

quête J'un ennemi num !n ux et plein J 'e eottfwt.c.:e J an;,; " "' 
propre::; tin·ces. Le ,;ang de,; "" fans ùu Ca naJa a Cttu lt: , ,!lè è 

avec celui ùes bra \'ts enntyés pour les JHt' nJre. Les preuve:; 
lll ultipliées dJ l'el1ica eité Je la puis::'ante protf'c.tion de I'A n
gktl rrc et de IÏt t\ io'alt li tt dt• :.:c' t:. (• \nn:;, ,.:ont devc11 u,· \'d'li' 

reux-ci de nou1 eaux t.\rL' ,' tt 1 tt lU .lc::-qtt -l :< i.:-- pré .t• nd 111 (·.on 
~en·e r le libre cxerc.c.:: de tuu:; ,e,- avaniagt'>' qu e leu r a ~·:s urettt la 

con,;titution et les l01 s." 
Le goUI·erneur accueilltt cettè ap pro bation a\ eC un extrê me 

plai:;:r, ct informa \.;:; chambres yu'il al la it remettre les rênes 
Ju gouvern ement, pour aile r répondre en A ngleterre aux 
aceusations ùe sir Jam 2s L. Yeo . au ~ uj e t ùe l'expédition de 
P.n tt ~ burgh. Les habitans de Q ué bec et de Montréal lui présen
tèrent le:; aJre~::i ('tl les plu" natteuses jlO ll i' \ui témoigrJCr qu ' ils 
prenaient la part la plu:; viv~ à tout ce qui le concernait et qu'ils 
regardaie nt l'insu1te tpl'o .l lui fai ~ ait comme une in sulte fait e à 

eux m ême~ . 

L e::; Canadiens lui montraient d'autant plus d'affeetion qu'il:; 
sa vai ent gue l'espèce de disgrace Jans laquell e il était tombé, pro
venai t en grande partie Je la sympathie qu'il avait paru leur por
te r. Le résultat de l'expédition de Platt:::burgh avait fourni à :>es 
ennemis un prétexte pour lui montrer enfin ouvertement toute leur 
haine, qu'ils avaient di ssim ulée jusque là tant qu'ils av<ti ent 
pu. Il s :;'étaien' lignés pour faire retomber sur lui la responsa
bilité de la défaite nav ale de Sackett':; Harbor, afin J e le faire 
ra ppeler. Sir James L. Yeo l'avait aecusé d'avoir été la cause 
ùn triomphe des Américains, et la cour martial e composée ùe 
marins, avait eherehé à faire retomber sur lui, dan s la sentenee 
qu'elle avait portée contre les officiers de la flottille, une parlie 
du tort. Le département militaire en lui transmettant les 3cen
sations lui avait donné jusqu'au mois de janvie r 1816 pour faire 
venir ses témoins du Canada et préparer sa défense. Mais il 
mourut dans l'intervalle des suites des fatigu es qu'il avait endurées 
e n faitmnt a pied une partie du ehemin de Québec au Nouveau

Bru nswick, dans la saison la plus rigoureuse de l'année, pour pas-
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ser en Europe. Sui\·ant l'u ->age des conseils de guerre, sa mort 
mit fin à l'e11quête. Après quelques démarches de sa veuve et 
de ::;on frère, le colonel Prevost, auprès du bureau de la guerre, le 
gouverne ment fut forcé de reconnaître d'une manière publique 
tes se rvices di stingués qu'il avait reçu:; de la vic.time, et de per
mettre par une espèce de rétribution d'ajouter quelques armoiries 
dans les armes de sa tamille. 

Le:; hommes compétens avaient déjà approuvé le système 
dr> :;ir George Prevost et la ré:lolution qu'il avait prise à Sackett's 
Harbor. Le duc de Wellington écri\'ait à sir George Murray: 
' · J'approuve hautement, et même plus, j'admire tout ce qui a été 
fait par le militaire en Amérique, d'après ce que je puis en juger 
en général. Que sir George Prevost ait eu tort ou raison dans 
sa décision au lac Champlain, c'<'st plus que je ne puis dire; 
mais je suis certain d'une chose, c'est qu'il aurait été égale
ment obligé de retourner à .i.\Iontréal après la ùéfaite de la flotte. 
Je ::;uis porté à croire qu'il a eu rai:::on. J'ai dit, j'ai répété aux 
ministres que la supériorité sur les lac::; est la condition sine qua 
non du succès en temps ùe guerre sur la frontière du Canada, 
même si notre but est une guerre entièrement défensive." 



LI\TRE QUINZIÈME. 
CHAPITilE I. 

QUESTION DES SUBSIDES. 

1816-1822. 

Les dissl:'ntions entre la chambre et l'exécutif recommençent après la guerre. 

-Union des colonies anglaises.-Le général Drummond.-Abus dans 

le bureau des terres et des postes.-Hejet des accusations contre les juges 

Sewell et l\Ionk.-Dissolution du parlement-Sir John Coape Sherbrooke 

gouverneur.- fi transmet aux ministres un tableau rle l'état des esprits en 

Canada.-Jnstruction qu'il reçoit.-Le clergé catholique: ~vi. Plessis.- Le 

juge Sewell.-~L\I. Uniacke et Marshall.- Situation des finances.-Leur 

confusion.-Dépenses faites sans appropriation.-Instructions de lord 

Bathurst-Droit de ,-oter les subsides.-Le juge Foucher accu>é.

Le duc de Richmond remplace Sherbrooke.-Reprise da la question des 

finances .-I.iste ~civile augmentée demandée pour la vie du roi -Elle est 

refusée.-Le juge Bedard accusé.-Mort soudaine du duc de Ric!mwnd.

Dissolution du parlement.-Le comte de Dalhousie gouverneur.-,\]. 

Plessis à Londres.-Ses entrevues avec lord Bathurst .-Les discussions sur 

la question des finances continuent.-i\1. Papine<~u nommé au conseil 

exécutif.-Refus des subRitles.-Division dans le conseillégislatif.-Par

tage des droits de douane avec le Haut-Canada. 

LA guerre qui venait ùe finir avait ralenti l'ardeur des Jis:-;entions 

entre l'exécutif et la chambre J'assemblée. La paix faite, ::;ir 

George Prevost parti, victime Je son équité envers les CanaJiens 

plutôt que Je ses fautes, les ancienne'> JiscorJes menacèrent Je 

recommencer. Le bureau colonial parut avoir oublié à l'instant 

même le zèle de la population pour la défense de la colonie, et il 

fut presqu'aussitôt question de l'union des Jeux Canadas, contre 

laquelle on la savait complètement oppo~ée. 

Le général Drummond qui vint remplacer temporairement :>it· 

George Prevost s'occupa ùes récompenses à ùonner aux soldats 

ct aux: miliciens qui s'étaient distingués. On songea à les payer 

en terre, et pour cela il fallut recourir à un département où on ne 

pouvait jeter les yeux sans découvrir les énormes abus qui ne ces

saient point de s'y commettre. Les instructions qu'avait envoyées 
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l'Angleterre sur les représentations du général Prescott, à la fin 

Ju sièc le Jernier, loin de les avoir fait ce:-;::;er, semblaient tes a\·oit· 

at:erus malgré les murmure::; de tout le monue. On continuait 

toujours à gorger les favoris Je terres . On en avait tant donné 

que Drummond manda aux ministres que tous ces octrois 

empêchaient d'établir les soldats licenciés et les émigrans sur la 

rivière St.-François . Chacun s'était jeté sur cette grande pâture, 

et pour la dépècer on s'était réuni en bande . lJn l\I. Young en 

avait reçu 12,000 acres; un ùl. Felton en avait eu l-1,000 aeres 

pom lui - même et 10,000 pour ses enfans . De lï93 à 1811 plus 

Je trois millions d'acres avaient été ainsi donnés à une couple J~ 

cent:-; favons, Jont qu 2lqu e:;-uns en eurent jus4u'à 60 et gO,OOO, 
comme le gouverneur R. Shore i\Ii lnès, 4ui en prit près J ~ 70 ,0()0 
pour sa part. Ces monopo:eur,; n'avaient aucune intention de 

mettre eux-mêmes ces terre,; en valeur. Comme elle.; ne cvu

taiellt rien ou pre~4ue ri en , ils se proposaient de Je.:; lais:::er Jalls 

l'état où c!le:3 étaient jus4u'à ce que l'établissement du voi,inage 

en eCtt fait hau:-ser le prix. Un ~emblant Je politiljUC parai,;:::ait 

voiler ces aLlu:>. On hmdait, disait-on, le:3 frontières de loyau.s: 

"ujct~ pour ernpêd1er les r'anadien:-; Je fraterni:;er avec les Amé 

rH;ain:s. '·Folle et imbécile politiljU,', s'écriait un mem:,re de la 

ch;trn~m.~, M. Andrew Stuart, e11 1S:23; 011 craint le coiltact de 

d ~' liX p(lpulations qui ne s'entenJ~nt pas. et on rnè't pour barrière 

J es hommes J'un même sang, J'une mèllle langue et Je mêmes 

'mœnr~ et religion que l'ennemi!" 

DnmtnwnJ po rtJ en rorf' :;on attention su1· un autre ùéparte

uenl, celu i dt' :J poste;:. Il ~" dérounit Je te1s desorJre.;; quïl 

J,·manda la de:<titut:nn de i\I. Hcriot qui e•t était lL' ch.:f. 
C \•:; divc r,oe,.; perqui ~itio ns qui metta ient a nu le Jéfaut de con

trô:,· à chaLJUt' pa,.:. l'occupèrent ju~qu'à l'ou\·ertme ùu parle

m nt en 18lli. 

Rien Je remarquable ne se passa Jans !e::- premiers jours Je la 

,.:p,;,.:io n. lor"que ,\1. Loring, le SL'cretaire du gnun~rneur, ,-i nt 

,., m L ttre à la cbarnbre un m~s:::age qui l'infi>rmait que les accusa

tion,.: l' Oil fr e le:-< jUges s~w.;IJ Ct ,\lonk étaient repoussée~, pt que 

Jp,; juge,; réunis <Waient le Jroit de faire des règ:es dt- pratique 

pou1· leu:·s t1·ibunaux. L e g<Hl\'Crneur ajoutait '· yue le pnnce 
- - - - ~ ------

.. Dé1,êches de Drummond à lord Bathurst, 16 juin 1815. 
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Régent avait vu avec peine les procédés de la chambre contre 
deux hommes qui remplissaient depuis si longtemps et avec tant 
d'habileté les plus hautes charges judiciaires; que cette conduite 
était d'autant plus regrettable qu'elle tendait à déprécier aux yeux 
de la légèreté et de l'ignorance, leur caractère et leurs services, et 
à diminuer par là même l'influence qu'ils méritaient à si juste 

titre." 
Cette réponse était un triomphe pour les deux juges accusés, 

et une insulte à la représentation par les termes dont on se ser
vait pour la communiquer. Elle fut regardée aussi comme un acte 
de censure et de partialité de race d'un très mauvais augure pour 
l'avenir. Elle détrompa tous ceux qui s'étaient laissés abuser 
pendant la guerre par les menagemens de sir George Prevost, et 
détruisit dans beaucoup d'esprits les espérances que l'adminis
tration de ce gouverneur avait fait naître. La tête de l'hydre de 
l'oligarchie sembla renaître plus fière et plus puissante que jamais, 
après une victoire qui suivait de si près celle obtenue par le rap
pel du général Prevost, insulté dans un libelle, avant son départ, 
par le solliciteur-général Sewell, frère du juge réintégré. Le 
message causa, comme on devait s'y attendre, la plus grande 
sensation dans le parlement et dans la ville. La chambre ordonna 
sur le champ un appel nominal, et une adresse au prince régent 
allait être votée, lorsqu'elle fut soudainement dissoute, suivant 
l'ordre envoyé de Londres par anticipation au gouverneur, qui 
prononça un discours rempli de reproches. Le bureau colonial 
qui voulait en imposer en recourant à ce moyen extrême, se 
chargeait d'une grande responsabilité pour l'avenir, car il n'y 
avait aucune apparence d'un revirement d'opinion parmi le 
peuple, chez lequel sa décision avait réveillé l'irritation des temps 
de Craig. 

Le peuple répondit en réélisant presque tous les mêmes mem
bres. Dans l'intervalle Drummond fut remplacé par sir John 
Coape Sherbrooke, homme plus habile et plus prudent, et qui 
commença son ad~ninistration par un acte de bienfaisance dont 
on lui sut gré. Des gelées hâtives avaient détruit les récoltes de 
la partie inférieure du district de Québec, et plusieurs paroisses 
allaient se trouver dans un dénuement presqu'absolu. Il s'em
pressa de leur envoyer des vivres, que l'on tira des magasins du 

s4 
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roi, ou qu'il fit acheter sur sa propre responsabilité et les fit dis
tribuer aux familles menacées de la famine. Cette attention 
parut indiquer un cœur qui avait quelque sympathie, et on voulut 
en tirer un bon augure. 

En prenant les rênes du pouvoir il s'occupa de la question qui 
avait fait dissoudre le parlement, et écrivit aux ministres pour 
leur faire connaître l'état des esprits et pour demander des ins
tructions sur la conduite qu'li devait tenir avec la chambre d'as
semblée. Il l'informa que si la dernière dissolution avait été 
résolue en vue de changer le caractère de la représentation, elle 
avait entièrement manqué son but; qu'elle avait au contraire, 
augmenté le mal en excitant une grande irritation parmi les 
représentans et parmi le peuple; que presque tous le,; mêmes 
mrmbres avaient été réélus, et que là où il y avait eu des chan
gemens, on avait choisi des hommes encore moins modérés que 
ceux qu'ils avaient remplacés. 

En Canada une pareille mesure devait dans presque toutes les 
circonstances produire plus de mal que de bien. Elle ne pouvait 
avoir l'effet qu'elle avait en Angleterre, où le système de la res
ponsabilité ministérielle obligeait le gouvernement de marcher 
avec la majorité des communes. 

Le bureau colonial était prêt à braver le ressentiment popu· 
laire à tout hasard ; et pour parer à toutes les éventualités, il 
donna les instructions nécessaires pour mettre le gouverneur en 
état de marcher sans le parlement. Lord Bathurst lui manda• 
que, " si la nouvelle chambre était animée du même esprit que 
la dernière, ce serait en vain qu'on attendît d'elle les appropria
tions nécessaires, et qu'il lui envoyât un état des revenus de la cou
ronne, en s'abstenant d'agir sur l'ordre qu'il lui avait donné de 
transporter les biens des jésuites aux syndics de l'institution 
royale, parce qu'on en aurait besoin pour payer les dépenses 
publiques. Il approuvait entièrement sir Gordon Drummond 
d'avoir dissous le parlement, et si la nouvelle assemblée conser
vait le même esprit de résistance à l'autorité royale, Sherbrooke 
pouvait en faire autant. Mais tant qu'il paraîtrait y avoir d'autres 
moyens de résister à ses tentatives, il devait éviter de recourir à 
cette mesure extrême. "Jusqu'ici , disait-il, le gouvernement a 

"' Dépêche du 31 mai, 1816. 
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trouvé dans toutes les occasions ordinaires une ressource cons
tante dans la fermeté et les dispositions du conseil législatif, et il 
n'y a aucune raison de douter qu'il ne continue tant qu'i! pourra 
à contrecarrer les mesure8 les plus injudicieuses et les plus vio
lentes de l'assemblée. Il est donc désirable, pour toutes sortes 
de raisons, que vous profitiez de son assistance pour réprimer les 
actes de cette assemblée que vous pourrez trouver sujets à objec
tion, au lieu de mettre votre autorité ou celle du gouvernement en 
opposition immédiate à celle de la chambre, et ainsi de lui donner 
un prétexte pour refuser à la couronne les subsides nécessaires 
pour le service de la colonie." 

Tels étaient les moyens qu'on employait pour gouverner. Le 
juge Sewell n'avait tant d'influence dans l'administration que parce
qu'il était l'instrument le plus habile du système. Que n'a
t-on pas vu dernièrement au sujet des rectoreries du Haut
Canada 1 Voici comme parle un ministre du gouvernement 
actuel: " Leur histoire n'est p<~.s un sujet nouveau, car je me 
rappelle bien l'étonnement avec lequel le public apprit, après le 
départ de sir John Col borne, à la fin de sa trist-e administration, 
que cinquante-sept rectoreries avaient été créées à la face d'une 
dépêche du ministre des colonies, d<~.ns laquelle il était formelle
ment dit qu'il ne devait pas en être établi sans le consentement de 
la législature coloniale. Je me trompe, cependant, en disant qu'il 
avait été créé cinquante-sept rectoreries; car il n'avait été 
exécuté que trente-six patentes: les autres avaient été signées en 
blanc au moment où sir John Colborne quittait la province. 
Mais on a su depuis, grâce aux bons offices de ce ferme ami du 
Canada, Joseph Hume, que la dépêche à laquelle je viens de 
faire allusion, était accompagnée d'une lettre privée du ministre 
des colonies enjoignant à sir John Colborne de procéder avec 
toute la célérité possible et d'assurer l'établissement des rectore
ries par toute la province. L'histoire des gouvernemens ne 
fournit peut-être pas un autre exemple d'une pareille perfidie et 
d'un délit si flagrant." • 

Tandis que le ministre indiquait d'un côté l'usage que l'on 
devait faire du conseil contre la chambre d'assemblée, il cherchait 

• Discours du Dr. Rolllh1 com_ffiissaire des terres de la couronne à ses élec
teurs en 1851. 
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de l'autre à se concilier le clergé catholique et son évêque qui 
avait une grande influence sur le peuple. Le gouverneur reve
nant sur la question, transmit à lord Bathurst un aperçu de 
l'état des partis dans le pays et lui marqua l'embarras où il se 
trouvait placé entre ses instructions et la situation des esprits. 
Il déclara qu'il était impossible de se faire une idée de l'impo
pularité du juge Sewell; que d'après les informations qu'il avait 
reçues et les siennes propres dans un voyage qu'il avait fait dans 
la province, il trouvait que toutes les classes lui étaient hos
tiles, même dans les coins les plus reculés du pays ; que cette 
hostilité fût le fruit des artifices et des calomnies des démagogues 
ou de la haine personnelle, peu importait; elle existait depuis 
longtemps, et elle avait acquis une nouvelle violence du triomphe 
apparent de ce juge; qu'elle était non seulement partagée par le 
peuple, mais par le clergé catholique lui-même, qui soutenait à toute 
force qu'elle était bien fondée. Que si l'influence du clergé sur les 
laïcs était grande sur différentes questions, sa seigneurie pouvait 
juger de ce qu'elle était lorsqu'elle servait pour un objet dans lequel 
le peuple croyait ses intérêts les plus chers engagés, contre un 
homme qu'il regardait malheureusement comme ayant outragé 
ses sentimens religieux et sa loyauté ; que le clergé recevait 
une double force dans le cas actuel de l'effet combiné des préj u
gés politiques et religieux et que l'on pouvait se faire facilement 
une idée de la haine que cet homme leur avait inspirée. 

Le gouverneur assurait qu'il était persuadé que s'il avait été 
dans les vues du gouvernement d'entendre les deux parties sur 
les accusations portées contre ce juge, quand bien même la déci
sion eût été ce qu'elle avait été, elle aurait contribué à la paix, 
parce qu'elle aurait ôté au parti hostile à l'accusé un prétexte 
de plainte, prétexte qui intéresse toujours le peuple, et que 
dans le cas actuel la présence de l'accusé en Angleterre avait 
rendu plus plausible, vu surtout que le gouvernement n'avait 
voulu entendre que lui seul ; et il osait dire que c'était là la rai
son qui avait fait passer les résolutions pour lesquelles l'assem
blée avait été dissoute. 

Après avoir recommandé de le mettre à la retraite, il ajoutait 
qu'il lui donnerait, conformément à ses instructions, tout son 
appui quelle qu'injuste que fut l'hostilité du barreau et de la chaire 
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contre lui, dut-il pour cela sacrifier la conciliation du clergé, la 
paix du Canada et l'avancement de ses intérêts les plus chers; 
qu'il tâcherait aussi d'établir de bons rapports avec l'évêque 
catholique à qui il avait déjà donné des preuves de ses disposi
tions; mais que ce serait tromper le ministre que de lui faire 
esperer aucun changement dans les sentimem; du clergé ou du 
peuple sur le point en question. Si les raisonnemens n'avaient 
pu persuader, il craignait que la coercition ne fit qu'augmentet· 
leur haine. Des hommes modérés et bien informés pensaient 
qu'en vain y aurait-il prorogation sur prorogation, dissolution sur 
dissolution, on verrait plutôt une révolution dans le pays que dans 
les sentimens de ses habitans. 

Après avoir ainsi passé en revue l'état des choses, Sherbrooke 
indiquait les remèdes qu'il croyait nécessaires. L'un d'eux était 
la nomination d'un agent auprès du gouvernement à Londres, 
désirée depuis longtemps et qu'avaient presque toutes les autres 
colonies. L'assemblée attribuait la perte du bill qu'elle avait 
passé pour cet objet, dans le con~>eil, à l'influence dujuge Sewell 
qui voulait lui ôter les moyens de soutenir les accusations qu'elle 
avait portées contre lui, et prévenir les autres avantages qui pour
raient résulter d'un défenseur de ses droits dans le métropole. 
Un autre était de détacher l\f. Stuart, le prin ci pal auteur des 
résolutions de l'année précédente, du parti qui l'avait pris pour 
un de ses chefs, en le prenant par le côté sensible chez bien des 
hommes, l'intérêt personnel. On croyait que l'opposition privée 
de ses talens, perdrait sa vigueur et tomberait dans l'insignifiance. 
On lui avait dit que si on lui offrait la place de procureur
général il abandonnerait ses amis. Il suggérait aussi de rwmmer 
le président de l'assemblée, M. Papineau, au conseil exécutif, où 
le parti dominant de la chambre n'était pas représenté. Le plus 
grand mal, la source la plus fertile de dissentions, c'est, disait-il, 
que l'on n'avait aucune confiance dans le gouvernement, c'est-à
dire non pas tant dans le caractère personnel du gouverneur que 
dans le conseil exécutif, dont les membres étaient regardés comme 
ses conseillers et dont tous les mouvemens étaient surveillés avec 
une jalousie qui nuisait à tous les actes du pouvoir. Il pensait 
que l'introduction de M. Papineau dissiperait cette méfiance. 

Ce rapport remarquable lève un coin du rideau qui couvrait 
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Ï'administration, et laisse entrevoir les moyens qu'on employait 
pour gouverner. Sir John C. Sherbrooke propose au ministre 
d'acheter par des faveurs ou par des emplois les chefs du clergé 
et du peuple. Stuart, ce tribun si audacieux, était singulièrement 
apprecte. La charge de procureur-général parut cependant au
dessus de ses forces. Drummond avait déjà représenté à lord 
Bathur~t que Uniacke qui la remplissait, était un homme sans 
talens, à quoi le ministre avait d'abord répondu de le remplacer 
ou de lui donner des aides, et plus tard de tâcher de l'engager à 
résigner pour donner sa place à quelqu'homme plus compétent 
qu'il lui enverrait. Mais Uniacke ne voulant pas entendre parler 
de résignation, un .M. Marshall vint d'Angleterre en qualité de 
solliciteur-général pour suppléer à son incapacité. 

Ce qui avait attiré principalement cette mauvaise réputation 
à U niacke, c'était son honnêteté et son indépendance. En 1805 
le juge Sewell, alors procureur-général, avait voulu abolir les 
paroisses catholiques pour leur substituer des paroisses protes
tantes, prétendant que les statuts d'Henri VIII et d'Elizabeth 
devaient être observés ici, en dépit des traités, du droit public et 
des gens, et qu'il n'y avait pas d'évêque catholique. Plus tard 
Uniacke et Vanfelson, avocat du roi, soutinrent que la prétention 
de Sewell était mal fondée. On ne put pardonner cette opinion 
à U niacke, et il n'avait pas cessé d'être persécuté depuis. 

Sherbrooke ne l'avait pas destitué parce que ç'aurait été aug
menter ses embarras. Suivant ses instructions secrètes, ce gou
verneur faisait alors tous ses efforts pour acquérir l'évêque catho
lique au gouvernement, et mandait qu'il était d'une grande impor
tance d'avoir son appui et celui de son clergé. Dès 1814 ou 15 
le prince régent avait envoyé des ordres pour le nommer au con
seil; mais on avait exigé des admissions que ce prélat n'avait 
pas cru devoir faire comme chef du clergé. Sherbrooke suggéra 
de le reconnaître plus formellement qu'on ne l'avait fait jusque
là. Comme le bruit courait que le catholicisme était exposé à 
perdre la tolérance dont il jouissait, lord Bathurst le chargeait de 
dire que les instructions royales n'avaient pas changé depuis 
1775, et que l'évêque catholique devait dissiper les fausses 
impressions que l'ignorance ou la malveillance pourraient répan
dre à ce sujet ; que cependant M. Plessis paraissait être dans l'er-
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reur. L'explication du 4ème article du traité de 63 ne permet
tait pas aux Canadiens de jouir de leur religion comme avant la 
cession du pays, mais en autant que les lois anglaises le permet
taient. C'est ce qui avait été clairement compris suivant lord 
Egremont. Les ministres français avaient proposé d'insérer fes 
mots comme ci-devant dans Je traité, et avaient insisté jusqu'à ce 
qu'on leur eût dit que le roi n'avait le pouvoir de tolérer cette reli
gion qu'autant que les lois anglaises le permettaient. Comme les 
lois de la Grande-Bretagne défendaient toute hiérarchie papiste, il 
était clair qu'on ne devait marcher qu'avec beaucoup de circons
pection, et que ce n'était qu'en expliquant d'une manière favo
rable l'esprit des lois que le roi pouvait reconnaître M. Plessis 
comme évêque. C'était à cause de son zèle et de sa loyauté 
qu'il avait droit à une distinction dont aucun de ses prédéces
seurs n'avait joui, celle d'un siège dans le conseil. Ni cette 
distinction, ni cette reconnaissance cependant ne devaient être con
sidérées à l'avenir comme choses qui allaient sans dire, mais bien 
comme choses qui devaient dépendre des circonstances et des 
avantages que le pays pourrait retirer d'une mesure de concilia
tion. Ses successeurs ne pourraient être autorisés à prendre ce 
tître qu'après avoir été reconnus." 

L'alliance formée entre le clergé et la chambre avait jeté la 
frayeur dans les conseils exécutif et législatif. Lorsqu'ils apprirent 
qu'on voulait porter l'évêque catholique et le président de l'as
semblée dans le dernier, ils s'élevèrent aussitôt contre, et le juge 
Sewell eut beau soulever des difficultés, leur opposition fut inutile 
devant une mesure que les ministres agréaient dans l'intérêt de 
leur politique. La nomination de M. Plessis fut confirmée en 
1818, avec un salaire de .i:lOOO, outre les .i:500 qu'il recevait 
déjà pour le loyer du palais épiscopal or,cupé par la législature. 

La conduite de Sherbrooke avait beaucoup modéré l'ardeur des 
partis. Lorsque le parlement s'ouvrit, la chambre parut vouloir 
abandonner l'affaire des juges au grand déplaisir de Stuart, 
qui se crut trahi par ses amis. Le gouverneur employa tout son 
crédit pour qu'il n'en fut plus question, et pria M. Plessis, sui
vant la ligne de conduite qui lui avait tracé le ministre, de l'aider 

" Dépêches de lord Bathurst à sir J. C. Sherbrooke, du 1, 5 et 6 juin, 
1817. 
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de son influence. " Stuart, écrivait plus tard, Sherbrooke au 
bureau colonial, a été abandonné. Cela peut-être attribué au 
salaire donné au président · mais la chambre était fatiguée; elle 
voulait se reposer. J'attribue beaucoup de cette modération au 
bo~ sens et aux efforts de M. Papineau, qui a manifesté le désir 
de causer fréquemment avec moi dans les cas difficiles, ce que je 
l'ai encouragé à faire ." 

Cependant l'Angleterre s'occupait de la situation financière 
du Canada, question autour de laquelle rayonnaient toutes les 
autres. Dans les pays constitutionnels, le vote des deniers publics 
est censé appartenir aux communes, c'est-à-dire aux représentans 
du peuple. Ce principe avait été reconnu en Canada par la 
constitution de 91 ; mais l'application n'en avait été ni générale, 
ni absolue. Le gouvernement avait chicané sur les limites de ce 
droit, et à certaines époques il s'était emparé de la caisse publique 
et avait dépensé l'argent sans appropriation, ce qui faisait dire 
au gouverneur que le ministre serait comme lui, d'opinion qu'il 
était nécessaire de retirer les finances de la confusion où elles 
étaient tombées par la dépense d'année en année des fonds publics 
sans appropriation, prévoyant probablement déjà les troubles et 
les discordes qui devaient en résulter plus tard. Tantôt la 
chambre protestait avec force contre cette violation de son droit 
le plus précieux; tantôt elle gardait le silence, attendant quelque 
circonstance favorable pour le revendiquer, parceque sans lui la 
constitution devenait en Canada plus qu'ailleurs une lettre morte. 

A cette époque la colonie était encore hors d'état de le main
tenir contre l'Angleterre, à moins de rompre son alliance avec 
elle et de se jeter dans les chances d'une rebellion et dans les 
bras des Etats-Unis. Personne ne pensait à une pareille tenta
tive. 1\fais l'œil clairvoyant de Sherbrooke, l'un des gouverneurs 
les plus habiles que nous ayons eus, avait prévu toutes les difficul
tés qu'un pareil état de choses était de nature à faire naître. Les 
agitations que la question des subsides avait déjà causées, 
étaient un signe que le peuple lorsque ce jour serait venu préten
drait exercer son droit dans tonte sa plénitude. 

Le gouverneur transmit à lord Bathurst un état du revenu et 
des charges ordinaires et extraordinaires dont ce revenu était 
grevé, d'après lequel la dépense permanente avait excédé, pour 
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1815, le montant affecté à son acquit par la législature, de près 
ùe .;€19,000. Lorsqu'on voulait régler avec !a caisse provinciale, 

on prenait à même les extraordinaires de l' armée. Sir George 
Prevof;t avait suivi cette pratique. En Hll5 le gouvernement 

redevait .;€60,000 à la province, dont elle pouvait demander le 

remboursement d'un moment à l'autre. 
A cela il fallait ajouter le déficit de l'année expirée le 5 jan

vier 1817. La balance qui était alors à la di::;position de la 

législature, se montait à .;€140,000; mais il manquait .;€7,500 au 
receveur-général pour former ce total, et il paraît que dano;, cette 
balanee se trouvaient aussi incluses trois sommes formant 
ensemble .;€35,000, qui avaient été portées au débit de la pro

vince comme appropriations quoiqu'elles n'eussent pas été 
dépensées, et qui ne pouvaient plus être censées faire partie de 
cette balance. Ces trois sommes avec le déficit de .;€7,500 
composaient un total de .;€43,000 qu'il fallait porter au déficit de 
1817. Cela ajouté à l'excédant de la dépense permanente sur 
le revenu approprié dans ies trots années expirées en 1815, et aux 
.;€19,000 dépensés sans appropriation en 1816, formait un grand 
total de .;€120,000 que le gouvernement devait à la caisse 

publique. 
Le gouverneur mettait à nu dans cette dépêche la manière 

dont la constitution était violée. Le vote des sub:>ides par les repré
sentans passe pour un droit imprescriptible et essentiel à la 
liberté. Sans lui le gouvernement pourrait à la rigueur se dis
penser des chambres. On se contentait de mettre devant la législa
ture un état d'une partie de la dépense faite sans appropriation. 
Il y avait une liste séparée formée principalement des salaires du 

clerg éet des pensions, qui s'élevait à .;€6000, qu'on croyait devoir 
soustraire à sa vue. Le gouverneur demanda ce qu'il fallait faire 

pour retirer les finances de cette confusion. Quant au pas~é, alla it-il 
rembourser la dette considérable qu'on avait laissé accumuler sur 
l'extraon.linaire de l'armée, ou demander à la législature de la 
couvrir par un vote 1 Quant à l'avenir, allait-on couvrir le défi
cit annuel caut>é par l'excès ùe la dépense permanente sur le 

montant de l'appropriation, en empruntant à !'.extraordinaire de 
l' armée, ou bien allait-on soumettre à la législature au commenee
ment de chaque session, comme daus la Nouvelle-Ecosse et dans 

T4 
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les autres colonies, une estimation de la liste civile et lui deman
der de voter les sommes nécessaires 1 

Lord Batthurst lui répondit qu'il aurait été sans doute préférable 
que les comptes entre le gouvernement et la province eussent été 
réglés d'une manière formelle ; mais que dans les circonstances 
le point était de considérer si le silence de la chambre n'était pas 
une sanction tacite de l'emploi de cet argent. Quant à une par
tie de cette dépense, le silence de la législature était certainement 
une approbation. Quant à l'autre portée aux comptes qui lui 
avaient été soumis, il ne voyait point d'ol,jection non plus de 
regarder son silence de la même manière, c'est-à-dire comme une 
approbation et des comptes et de la façon dont ils avaient été 
acquittés. Huit jours après, craignant d'avoir fait une conces
sion trop large, dont les conséquences pussent entraîner des 
regrets plus tard, il adressa une nouvelle dépêche pour y mettre 
des restrictions. Dans le cas où la chambre d'assemblée vote
rait l'allocation du clergé catholique en omettant celle du 
clergé protestant, le gouverneur devait employer tous les moyens 
qui étaient à sa disposition pour faire rejeter cette allocation 
partielle par le conseil législatif, et dans le cas où elle passerait 
là aussi, d'y refuser sa ~>anction. Si l'assemblée proposait de 
voter l'allocation de chaque clergé séparément, il devait se mettre 
en garde contre la probabilité d'une allocation partiale, en ayant 
soin qu'on ne votât rien dans le conseil pour l'église catholique 
avant que l'assemblée n'eût voté l'allocation du clergé protestant. 
Il recommandait de veiller attentivement à ce que l'assemblée 
n'assumât point le pouvoir de disposer des deniers publics sans le 
concours du conseil, privilége que l'assemblée avait déjà réclamé, 
mais qu'on lui avait jusqu'à présent refusé avec succès; "et 
comme, ajoutait le ministre, la nécessité du concours de toute la 
législature pour valider un octroi d'argent, est presque le seul frein 
solide qu'on ait sur les procédés de l'assemblée, vous partagerez, 
j'en ~mis sûr, mon opinion, qu'il est plus que jamais nécessaire de 
ne rien abandonner ni céder sur ce point." 

Ainsi le droit de voter les sub ·ides qui, dans l'esprit et l'essence 
de la constitution, appartient aux représentans du peuple seuls, 
était par ces instructions mis en partage avec le conseil législatif, 
nommé par la couronne et conséquemmeot sa. créature. 
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A peu près dans le même temps le bruit courait que le gou
verneur avait reçu des dépêches dans lesquelles le ministre ren
voyait les accusations portées contre le juge Foucher au conseil 
législatif. Cette décision équivalait à un rejet pur et simple . 
Après quelques débats, le conseil qui voulait s'assurer de la 
vérité de ce bruit, vota une adresse au gouverneur pour lui 
demander s'il était fondé, et dans le cas affirmatif s'il voulait bien 
lui communiquer la dépêche totale ou partielle du prince Régent 
à cet égard. Il transmit un message aux deux chambres pom 
les informer que cette rumeur était vraie; mais qu'il n'avait reçu 
aucune instruction sur la manière d'exécuter la sentence ; qu'il en 
avait écrit à Londres et qu'il ne manquerait pas de leur commu
niquer la réponse qu'il attendait aussitôt qu'il l'aurait reçue. 
Cette réponse fut apportée par le duc de Riehmond, qui la 
transmit l'année suivante à l'assemblée. Il fallait que celle-ci 
fournît ses preuves par écrit à l'appui des accusations contre le 
juge Foucher; que copie des accusations et des preuves fussent 
transmises par le gouverneur à l'accusé pour préparer sa défense; 
qu'ensuite la défense, envoyée au gouverneur, fût communiquée à 
l'assemblée pour sa répl"tque, après quoi le tout serait renvoyé en 
Angleterre pour faire ce qui serait convenable. 

Toutes ces formalités auxquelles on voulait assujétir la repré
sentation, tous ces va-et-vient étaient de pures moqueries et 
blessèrent profondément la dignité de l'assemblée, qui se voyait 
traitée comme un simple individu par un ministre placé à mille 
lieues d'elle et qui dépendait lui-même d'un parlement qui ne 
pouvait rien voir ni connaître de ce qui se passait en Canada. 
En effet, le ministre se réservait contre tous les principes de la 
constitution, avec un supe~be silence, le droit de juger en secret 
d'une manière absolue et définitive. Rien n'était plus propre à 
rendre plus vivaces les germes de discorde qui existaient déjà 
dans le pays qu'une conduite qui paraissait si contraire à tous les 
usages reçus dans les pays libres. 

Le reste de la session fut rempli par les débats sur le budget. 
L'estimation des dépenses publiques se montait à .;e74,000 • 
.;e33,000 étaient couverts par des appropriations permanentes. 
Il restait .e40,000 à voter pour l'année courante. Cette somme 
fut mise à la disposition du gouverneur en attendant qu 'on pourvût 
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à la li::;te civile par bill, afin Je la mettre sur un pied vraiment 
con ::; titution ne!. 

Sherbrooke qui avait ùemanJé son rappel pour cause de 
mauvaise santé, s'embarqua peu de temps après la session pour 
l'Europe. On assure qu'il partit dégoûté ù.e la tâche qu'il avait 
eue à remplir. Il est assez difficile de dire qu'elles étaient 
vraiment ses idées sur la politique à suivre en Canada. Il est 
probable qu'il était mécontent de tous les partis et qu'il avait 
craint surtout de se livrer à l'oligarchie, cause première de toutes 
les discordes. C'était un homme d'un grand sens, qui avait des 
vues élevées, mais qui connaissant l'influence ùes officiels au 
bureau colonial, n'osa pas se mettre en lutte avec eux, d'autant 
plus que ses vues ne cadraient pas entièrement avec celles de 
l'assemblée. 

ll fut remplacé par l'un des plus grands personnages de la 
Grande-Bretagne, Je duc de Richmond, qui avait gouverné l'Ir
lande ~ant bien que mal, et qui était réduit à voyager ainsi d'un 
pays à l'autre pour refaire une fortune qu'il avait dissipée par !';es 
extravagances. Le rang élevé de ce seigneur, l'influence que 
son nom lui donnait en Angleterre, tont portait à croire que son 
administration allait être signalée par quelque grande réforme qui 
mettrait fin aux dissen~ions qui commençaient à déchirer le pays 
au sujet des finances. Mais il s'était gâté au gouvernement de 
l'Irlande, où le mal dessèche tout, jusqu'au sol. Il arriva à Qué
bec en 1818 accompagné de son gendre, sir Peregrine ~Iaitland, 
nommé lieutenant gouverneur du Haut-Canada. Tous les prin
cipaux citoyens s'empressèrent d'aller lui présenter leurs hom
mages ou de laisser leurs noms au château. l\Iais cet empresse
ment et ses e~<pérances ne durèrent qu'un instant. 

Après nn ajournement du 12 au 22 janvier 1819, à l'occaE=ion 
de la mort de la reine, les chambres se réunirent et le nouveau 
vice-roi leur adressa un discours qui avait presque exclusivement 
rapport à la question des finances, et qui fit d'abord espérer une 
heureuse solution de la question. L'assemblée répondit en fai
sant de grands complirnens, qu'elle allait s'en occuper sans délai. 
Mais lorsqu'elle prit les e:>timations Je la dépense de l'année cou
rante et qu\'J:e les ,·it gro:;sies du cinquième sur l'année précé

dente1 elle éprouva quelque surprise. Quoique l'on püt supp<Xler 
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f[Ut' le gonvernemenCse trouvant désormais obligé- J'obtenir une 
]i 8te civile pour la vie du roi, choit:iissait la première épreuve Je 

la libéralité populaire pour la faire mettre sur un pied qui corres

pondit avec l'accroissement du pays, la ehambre n'était point 

dans les dispositions convenables pour accueillir une pareille pro

position sans de graves motifs. Loin de là, elle ne faisait tant 

d'efforts pour obtenir le contrôle du budget, que parce qu'elle 
croyait qu'il régnait de grands abus, et qu'au lieu d'augmenter la 

dépense il fallait la réduire. Le duc de Richmond était le der

nier homme au monde pour régler une question financ.ière, lui 

qui avait gaspillé une immense fortune. Il prit la chose avec 
hauteur, et le mécontentement de la chambre n'était pas de 

nature à se taire devant l'aspect menaçant du château. Les esti

mations furent renvoyées à un comité spécial, qui fit un rapport 

fort long et fort détaillé dans lequel il recommandait avec énergie 

l'économie et l'abolition de plusieurs charges inutiles ou purement 

nominales. 

Comme dans une colonie le contrôle de la chambre sur le gou

vernement est nécessairement plus fictif que dans une métropole, 

où il est en dernière analyse appuyé sur la volonté générale; et 

comme dans une colonif' aussi le gouvernement représente la 
mère-·patrie, qu'il dispose de toutes ses forces, et peut dans le 

besoin se passer du concours des colons pour exister, il en résulte 

que ceux-ci sont obligés de prendre pour influencer l'exécutif, 

des précautions qui sont inutiles ailleurs. De plus, quoique la 
liste civile soit votée pour la vie du monarque en Angleterre, la 
somme est si petite relativement à la totalité du budget, qu'elle 

est à peine sensible, et que sans le vote annuel de la totalité, le 

gouvernement serait dans l'impossibilité absolue de marcher. Il 

n'en était pas de même en Canada. Avec la liste civile obtenue 
pour la vie du roi, le gouvernement pouvait facilement se passer 

des chambres ou les ajourner à la première difficulté sans éprou
ver d'embarras. 

Ce sont ces considérations essentielles qui portaient la chambre 

à n'abandonner aucune de ses prétentions sur la question. 

S'occupant eneore plus du fond que de la forme, l'al'semhlée 
voulait obtenir par son contrôle sur l'argent, la plus grande influ

ence possible sur l'exécutif; elle avait obtenu le vo1e annuel dee 
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subsides, elle voulait encore spécifier en détail les objets pour les 
quels elle le<' accordait, parcequ'il y avait beaucoup d'abus dans 
la distribution; mais cette nouvelle prétention quoique conforme 
à son droit, parccque qui peut plus peut moins, éprouvait de l'op
position de la part de quelques membres moins exigeans que les 
autres. Il s'agissait de décider si la somme demandée par le 
gouvernement serait accorùée en bloc en lui en laissant la distri
bution, ou si elle le serait en détail, c'est-à-dire en fixant chaque 
item de dépense. Les membres les moins hostiles au gouver
nement repoussaient ce dernier mode comme sans exemple et 
portant atteinte à la prérogative royale; le plus grand nombre au 
contraire soutenaient que c't<tait le droit indubitable des com
munes de déterminer la distribution de l'argent tel qu'elles le 
jugeaient convenable; que si les communes d'Angleterre ne le 
faisaient point, c'est qu'elles ne voulaient pas user de leur droit; 
que c'était le seul moyen de tenir en Canada le gouvernement 
en échec et de s'assurer de la diligence et de l'intégrité de ses 
officiers. 

Prenant un milieu entre ces deux extrêmes, quelques membres 
auraient voulu que les subsides fussent votés par chapitres, ou en 
diverses sommes rondes pour chaque département, laissant la 
distribution au gouvernement; mais les partisans du vote en détail 
l'emportèrent, et le bill de subsides passé dans cette forme, fut 
envoyé au conseil. Le salaire de chaque officier avait été fixé 
malgré l'opposition qui prétendait que c'était Youloir exercer un 
contrôle direct sur tous les fonctionnaires, renverser l'autorité 
exécutive et établir virtuellement une démocratie. On avait été 
encore plus loin; on avait approprié les fonds qui avaient déjà 
été mis à la disposition ùe la couronne, afin d'exercer un contrôle 
continuel sur la totalité de la dépense et d'avoir une garantie que 
l'argent était employé conformément à la loi. Le premier effet 
de ce système fut l'omission de plusieurs salaires pour des emplois 
inutiles. Le conseil rejeta le bill avec hauteur et passa cette résolu
tion: " Que le mode adopté pour l'octroi de la liste civile était 
inconstitutionnel, sans exemple et comportait une violation directe 
des droits et des prérogatives de la couronne; que si le bill deve
nait loi, il donnerait aux communes non seulement le privilége 
de voter les subsides, mais aussi de prescrire à la couronne le 
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nombre et la qualité de ses serviteurs en réglant et ~n récom- J 
pensant leurs services comme elles le jugeraient convenable; ce 
qui les mettrait dans la dépendance des é lecteurs et pourrait leur 
faire rejeter l'autorité de la couronne, que leur serment de fidé-
lité les obligeait de soutenir." 

Tout Je monde s'était attendu à ce résultat. Tandis que la 
chambre cherchait à amener ainsi les fonctionnaires les uns après 
les autres à son tribunal, qu'ils faisaient semblant de braver encore, 
mais dont ils devaient bientôt redouter toute l'influence, M. 
Ogden, l'un des membres de la chambre, porta contre le juge 
Bedard des Trois-Rivières, cet ancien patriote si indépendant et 
si énergique des temps de Craig, les plaintes les plus graves. Il 
l'accusa de négliger ses devoirs, de prostituer l'autorité judiciaire 
pour satisfaire ses vengeances personnelles, de violer la liberté 
individuelle, de dégrader la dignité de ses fonctions. Il paraît 

que sur ses vieux jours, ce juge qui avait besoin d'un plus grand 
théâtre que la petite ville où on J'avait rélegué pom ses talens, 
s'abandonnait à des excès d'intempérance qui lai::;saient des traces 
d'irritation dans son humeur. Dans ces momens, les avocats de 
sa cour abusaient quelquefois de la latitude laissée à la parole 
pour exciter le vieux lion populaire, et lui faire commettre des 
aetes qui compromettaient son caractère et ses hautes fonctions. 
Son accusateur avait été lui-même emprisonné par son ordre 
pour libelle et mépris de cour. La chambre renvoya les accu
sationsà un comité spécial qui, après examen, déclara qu'elles 
étaient sans fondement. 

Cette guerre contre les fonctionnaires est l'indice le plus cer
tain du malaise et de l'agitation des esprits. Les entraves, les 
opposition::;, les défiances, les haines, tout surgissait de la manière 
avec laquelle on faisait fonctionner la constitution. Il était évi
dent que la lutte allait avoir des suites plus gr a v es si l'on ne pre
nait pas les moyens d'en faire disparaître la cause. La constitu
tion avait trop donné et trop retenu. Entre la branche popu
laire et l'exécutif qui était indépendant de la colonie, il n'y avait 
aucun corps indépendant pour adoucir les chocs, car le conseil 
dépendait du gouvernement et lui servait d'écran, ce qui en 
faisait un instrument de discorde plutôt que d'harmonie. 

Les vices de l'organisation judiciaire étaient un sujet de 
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plaintes générales; mais on n'avait encore proposé aucun remède. 
C'était une de ces questions ùifficiles devant lesquelles l'on recule 
dès qu'on y porte une attention sérieuse. Le gouverneur y 
appela vainement celle de l'assemblée, qui était alors trop 
occupée de la question des subsides, pour se laisser distraire 
par un objet qu'elle aurait toujours la liberté Je discutt>r, et dont 
l'ajournement ne portait aucun préjuJice aux droits politiques du 
pays. ·Elle négligea de la même manière le projet d'érection 
d'un tribunal judiciaire dans le district de St. François, contrée 
située entre le district des Trois-Rivières et les états de \~ermont 
et de New-Hampshire, malgré les messages du gouverneur et de 
son préùécesseur. Elle nomma un comité Je cinq membres 
pour dre::;ser, lo un état des revenus de la couronne et des 
payemens faits par le receveur générnl depuis l'établissement de 
la con::;tttution jusqu'au temps présent, 2o un état en détail de 
toute::; les appropriations de la légi:;laturt> et des payemens faits à 
compte dans le même e::;pare de temps. Le comité ùevait 
ensuite établir la balance, compter l'argent dans la cais:::e publique 
et faire rapport avec toute la Jili~ence convenable. Cette réso
lution toute sage qu'elle fut en elle-même, avait l'apparence d'un 
soupçon offensant pour le gouvernement. Elle fut considérée 
comme telle, car elle n'eut aucune suite; ce qni fut un ma lheur 
pour tout le monùe, pour les contribuables, pour l'exécutif et pour 
le fonctionnaire qu'elle regardait plus particulièrement, parce que 
plus tarti il 8e trouva un déficit de près de ±:100,000 dan8 sa 
caisse. 

Richmond à qui on avait persuadé que l'intention de la 
chambre n'était que de faire de l'opposition, fut irrité de l'audace 
qu'elle avait d'oser douter de la fiJélité des font:tionnaires, et en 
allant proroger le parlement lui adres::;a le discours hautain qui suit: 

"Je suis venu prendre les rênes du gouvernement des domai
nes de sa Majesté dans l' Amé 1·ique du nord avec le désir sincère 
d'exécuter le:,: intentions généreuses et les vues bienveillantes de 
son altesse royale, le prince Régent; d'avaneer par tous les moyens 
pos8ibles, la prospérité générale, l'amélioration des ressources 
mutuelles et le bonheur individuel de~ sujets de sa Majesté. Je 
m'étais fintté de l'espoir et de l'attente rai'onnable, de trou\·er 
dans ces poursuite87 l'appui ùe toutes les personnes instruites et 
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capables d'apprécier les motifs qui m'ont porté à accepter cette 
charge. Frappé de ces impressions avec une pleine confiance 
dans votre zèle, dans votre loyauté, dans votre connaissance 
locale des intérêts publics et privés j'ai patiemment suivi vos 
délibérations ... Vous, messieurs du conseil législatif, vous n'avez 
pas trompé mes espérances, et je vous prie d'accepter mes remer
cîmens pour le zèle et l'assiduité que vous avez montrés dans ce 
qui concernait plus particulièrement la branche de la législature 
à laquelle vous appartenez. C'est avec un véritable regret que 
je ne puis vous exprimer, à vous, messieurs de la chambre d'as
semblée, la même satisfaction ni la même approbation sur lo 
résultat des travaux auxquels vous avez passé un temps si 
précieux, ou sur les principes qui vous ont guidé et qui sont 
consignés dans vos journaux. Vous avez pris en considération 
les documens que j'avais fait mettre devant vous, et vous avez 
voté une partie des sommes requises pour le service de 1819; 
mais vous avez basé vos appropriations comme le font voir les 
procès-verbaux du conseil, sur des principes qui ne peuvent être 
constitutionnellement admis, et ce conseil les a en conséquence 
rejetées; de sorte que le gouvernement se trouve maintenant 
sans ressources nécessaires pour le maintien de l'administration 
civile malgré l'offre et l'engagement volontaire pris par l'assemblée 
envers sa Majesté par sa résolution du 13 février 1810." 

Comme Craig, le duc prit, comme on voit, la liberté de com
plimenter une chambre et de blâmer l'autre. Cette liberté qui 
ne se prend dans les pays indépendans que dans les temps de 
trouble et de révolution, peut se répéter dans les colonies où les 
conséquences mettent plus de temps à venir, quoiqu'elles n'en 
sont pas moins inévitables. 

Le duc de Richmond ne vécut pas assez longtemps pour voir 
l'effet de sa conduite, et mourut convaincu que la tranquillité 
publique était assurée pour longtemps. Il écrivait à lord Bathurst 
que les habitans étaient contens de leur constitution et que l'on 
pouvait dépendre sur eux si les Etats-Unis nous attaquaient. En 
arrivant à Québec, il avait visité le Haut-Canada; il y retourna 
après la session pour examiner plus attentivement les moyens 
d'améliorer les communications intérieures et d'en fortifier les 
positions militaires, sujet qui occupait toujours l'attention ùe 
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l'Angleterre. En 1816 son projet était ùe laisser le pays situé 
entre le lac Champlain et Montréal à l'état de nature afin que 
les forêts servissent de protection contre les Américains, et lord 
Bathurst était fâché qu'on eût commencé des établissemens à 
Hemingford et ùans les autres lieux de ce voisinage. Il fallait 
empêcher l'ouverture des chemins dans cette direction. 

Richmond descendait à Québec lorsqu'il tomba malade sur la 
rivière des Outaouais, et expira au bout de quelques heures dans 
les douleurs les plus cruelles. Ses restes furent descendus dans 
la capitale et déposés avec une grande pompe dans la cathédrale 
protestante le 4 septembre 1819. Ainsi mourut celui dont la 
domination menaçait le pays de nouveaux orages. 

Les rênes du gouvernement passèrent successivement par les 
mains de Monk, sir Peregrine Maitland, et du comte Dalhousie 
élevé à la tête du gouvernement des colonies de l'Amérique du 
Nord. 

Les visites fréquentes des gouverneurs du Bas-Canada dans le 
Haut depuis quelque temps, firent soupçonner que quelque pro
jet se tramait dans l'ombre contre les Canadiens français, tou
jours vus avec froideur comme des étrangers dans la maison 
paternelle. La hauteur et l'arrogance de langage du dernier 
gouverneur étaient un présage qui faisait mal augurer de l'a venir. 
Quoiqu'on fût préparé à quelque coup d'éclat, la dissolution de 
l'assemblée ordonnée par Monk, étonna, parce que l'on savait 
qu'une nouvelle élection n'en changerait point le caractère, et 
que cette mesure ne paraissait pas en uniformité avec l'excellente 
réception que lord Batthurst faisait alors à Londres à l'évêque de 
Québec, M. Plessis, passé en Europe pour les affaires de son 
diocèse. Il était question à Rome de changemens dans l'église 
des diverses provinces anglaises de l'Amérique du Nord, rendus 
nécessaires par l'accroissement de la population catholique. 
Comme le projet de l'union des deux Canadas était probablement 
alors sur le tapis au bureau colonial, le ministre croyait devoir 
faire toutes les concessions demanùées par le clergé , afin de pré
venir ses objections contre une mesure qui aurait pu lui inspirer 
des craintes, et, suivant la politique sui vie depuis le commencement 
du siècle, de rallier l'autel à soi pour être plus fort contre le sénat. 
Le pape avait signé des bulles au commencement de 1819, 
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pour ériger l'évêché de Québec :en archevêché. M. Plessis 
rendu à Londres, craignant que cet arrangement, fait sans sa con
naissance et sans celle du gouvernement, ne lui portât ombrage, 
écrivit au préfet de la propagande, le cardinal Fontana, pour 
l'informer qu'il n'avait pas voulu prendre son nouveau titre. 
En même temps il présentait trois" mémoires à lord Bathurst, 
qui s'était trouvé offensé comme il l'avait prévu, de l'expédition 
des bulles. Le premier avait rapport à la division du diocèse de 
Québec; le second au séminaire de Montréal, dont l'on avait 
recommandé au gouvernement de prendre les biens; et le troi
sième au collége de Nicolet. 

Il suggérait de former du diocèse de Québec une hiérarchie 
consistant en un métropolitain et quatre ou cinq évêques suffragans. 
Sur les objections du ministre à l'introduction d'ecclésiastiques 
étrangers, il répondait: " Des prédicans de toute espèce s'intro
duisent en Canada: méthodistes, newlights, anabaptistes. Des 
renégats de toute nation, des révolutionnaires, des déserteurs, des 
régicides pourraient y entrer sans blesser le:; lois. Pourquoi en 
fermer la porte aux seuls ecclésiastiques catholiques, à des jeunes 
gens élevés avec soin, étrangers à la politique et préparés par leur 
éducation à soutenir et à défendre l'autorité contre les empiéte
mens de la démocratie?" 

Depuis longtemps le bureau colonial prenait ses précautions. 
Les concession:; qu'il avait intention de faire aux catholiques 
n'étaient pas dues seulement à leurs bonnes raisons. Il avait senti 
que la question religieuse était la plus importante, parce que 
c'était celle au moyen de laquelle on pouvait agiter le plus facile
ment et le plus profondément les masses. Il décida de la régler 
sans délai. Le prélat canadien ne fit aucune promesse à 
lord Bathurst de soutenir de l'influence cléricale les mesures 
politiques que l'Angleterre pourrait adopter à l'égard du Canada 
quelque préjudiciables qu'elles pussent être aux intérêts de ses 
compatriotes; mais on peut présumer que le ministre en vit assez 
à travers son langage pour se convaincre qu'en mettant la religion 
catholique, les biens religieux et les dîmes à l'abri, on pouvait 
compter sur son zèle pour le maintien de la suprématie anglaise 
quelque chose qui put arriver, soit que l'on voulût changer les 
lois et la constitution, ou réunir le Bas-Canada au Haut. Les 
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membres du clergé pourraient bien se prononcer pour ou contre 
sui va nt leur opinion individuelle ; mais les changemens opérés, 
l'union accomplie, on s'y soumettrait et le clergé serait le premier 
à donner l'exemple. 

Lord Bathurst avait pu voir aussi que .le chef du clergé cana
dien n'était pas plus favorabfe aux institutions républicaines que 
les chefs des clergés italien, espagnol ou français. Il invita l\1. 
Plessis à son château d'Oakley grove près de Cirencester, 
où il eût de fréquentes conférences avec lui dans les vingt quatre 
heures qu'ils y passèrent ensemble. Le ministre fit d'abord beau
coup de difficultés sur le premier mémoire, mais parut s'y rendre 
par sa dépêche du 17 septembre. Quant au second, il chercha 
à engager l'évêque à entrer en composition, et finit par avouer 
que si les titres du séminaire de Montréal étaient comme il le 
disait, il fallait bien lui confirmer ses biens. Il fut aussi question 
des écoles. Le ministre répugnait à sanctionner la loi que la 
chambre avait passée à ce sujet, parce qu'il croyait qu'elle avait 
été faite pour les paroisses catholiques seulement. 

Rendu à Rome, M. Plessis présenta au pape un mémoire 
semblable à celui qu'il avait donné à lord Bathurst sur la division 
de son diocèse et obtint ce qu'il demandait. Revenu à Londres 

' le ministre approuva cette division et l'érection de l'archevêché 
avec siéges suffragans, mais refusa de sanctionner le bill d'édu
cation jusqu'à ce que l'on eût adopté d'autres mesures qui étaient 
depuis longtemps en discussion.* L'évêque lui dit que le clergé 
catholique était opposé à l'institution royale et à l'acte des écoles 
de 1801, qui les mettait sous une commission presque toute protes
tante, et blâmait Monk, d'ailleurs peu populaire, d'avoir dissous 
la chambre en 1819. 

En effet cette dissolution ne fit qu'augmenter l'agitation et affai
blir l'influence de l'exécutif en faisant proclamer par le scrutin 
électoral une nouvelle censure contre la marche de l'administra
tion. La liste civile proposée par la chambre fut prise pour 
cause de la dissolution et la plupart des membres qui avaient 
voté contre furent repoussés par les électeurs. La nouvelle 
ehambre fut encore plus opposée aux: prétentions du gouverne
ment que l'ancienne, comme on le vit dès le début. 

" Dépêches du 20 mai 1820 et du 10 septembre 1821. 
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Aussitôt que le parlement fut réuni la chambre élut son prési
dent et déclara que, comme elle n'avait pas encore reçu le rapport 
de l'élection du comté de Gaspé, elle n'était pas en nombre sui
vant les termes de la constitution et ne pouvait procéder aux 
affaires. Sir Peregrine Maitland revenu du Haut-Canada lui 
adressa en vain un message pour lui recommander de renouveler 
certaines lois qui allaient expirer, elle y répondit par son 
silence et laissa même entrevoir que si elle ne pouvait siéger 
dans les douze mois faute du rapport de l'élection de Gaspé, 
elle pourrait être autorisée à regarder les conséquences de la der
nière dissolution comme une violation de la constitution. Elle 
renferma cette interprétation dans une résolution qu'elle commu
niqua au chef de l'exécutif, qui répondit qu'il en était fâché et 
qu'il ne la croyait pas fondée. Elle refusa de correspondre avec 
le conseil et l'on ne sait combien de temps l'on serait resté dans 
cette situation embarrassante sans l'arrivée de la nouvelle officielle 
de la mort de George III, qui fournit une occasion d'en sortir en 
entraînant la dissolution du parlement. 

Le comte Dalhousie débarqua à Québec dans le moment même 
qu'avaient lieu les élections. Il retourna visiter les districts 
supérieure, qu'il avait déjà parcourus avec le duc d~ Richmond. 
Les élections ne changèrent point le caractère de la chambre qui 
se réunit le 14 décembre. Le gouverneur fit allusion à une 

multitude de sujets dans son discours. Il ajouta quelques observa
tions qui paraissaient couler du, cœur d'un homme qui désirait ardem
ment voir régner l'harmonie et la bienveillance, mais il gardait le 
silence sur les grandes questions qui agitaient tous les partis et qui 
devaient finir par les jeter dans les convulsions de la guerre ci vile. 
Le bureau colonial avait repris la mesure de l'union dont la 
menace fut lancée pour la première fois vers 1807, mais qu'on 
n'eut pas le temps de mûrir avant la guerre américaine. La part 
que les Canadiens prirent à la défense du pays, dirigés par la 
politique de M. Bedard et de ses amis, contre les républicains, 
malgré les persécutions qu'ils avaient éprouvés seus Craig, fit 
ajourner le projet sans le faire abandonner. Malgré les tentatives 
du juge Sewell pour le faire reprendre, lors de son voyage à 
Londres, il dormit jusque vers le temps où nous sommes arrivé, 
qu'il fut exhumé pour en faire un but vers lequel on devait plus 
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directement marcher. On ne devait en conséquence faire aucune 
concession sur la question des finances; et s'il arrivait une crise 
en profiter pour le mettre à exécution. Mais la métropole ne 
devait pas paraître comme actrice active dans la politique qu'on 
allait suivre pour amener ce résultat. La rivalité des deux 
chambres canadiennes était suffisante pour cela. On n'avai~ 

qu'à soutenir le conseil dans son opposition à la chambre et ne 
rien c.éder à celle-ci, et en peu de tempR la crise serait portée au 
point qui permettrait aux ministres de prouver au parlement 
impérial que l'union était le seul remède propre à mettre fin aux 
dissentions et à assurer le repos du peuple et l'existence du gou
vernement. 

Si le plan que nous venons de tracer ne fut pas d'abord arrêté 
à la lettre au bureau colonial tel qu'on l'expose ici, il est indubi
table que l'idée en influença de jour en jour plus fortement la 
marche des ministres, et qu'à l'époque où nous arrivons M. Ellice 
les avait presque convaincus de la nécessité de le soumettre au 
parlement; ce qui expliquait pourquoi toutes les demandes de 
l'assemblée étaient reçues, quelque raisonnables qu'elles fussent, 
par le cri éternel de révolte et de trahison. poussé par le conseil 
guidé par le juge Sewell, instrument rusé et parfaitement éclairé 
du bureau colonial. 

L'assemblée pour ne pas laisser lord Dalhousie dans la pensée 
qu'il suffisait de manifester des intentions pacifiques et bienveil
lantes pour rétablir la concorde, s'expliqua d'une manière pré
cise dans sa réponse sur le grand sujet du débat, le budjet, 
rédigée par un comité composé de MM. Cuvillier, Tasehereau, 

Neilson, A. Stuart et Quesnel, citoyens sages, éclairés et jouissant 
à juste titre d'une grande popularité. 

Dans les estimations qui furent transmises par i'exécutif, la 
dépense civile était divisée par classes correspondant aux c.lasses 
des fonctionnaires et à la nature des dépenses, et elles se montaient 
en totalité à .±:45,000. 

L'assemblée les diseuta article par article, fit quelques retran
chemens, puis, pour tâcher de concilier le conseil à la doctrin~ du 
vote annuel, abandonna la forme prise dans la dernière session, 
c'est-à-dire le vote par article, et adopta la division par chapitre; 
elle vota ainsi une liste civile de .t:46,000 de son propre mouve-
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ment sans attendre le message ordinaire du gouverneur. Mais 
cette initiative empressée porta ombrage. Le conseil qui redou
tait quelqu'embûche, s'empressa de signaler les défauts de l'ap
propnatwn. Une partie du revenu public était déjà appropriée 
d'une manière permanente par d'anciennes lois, et l'assemblée 
l'avait comprise dans son vote pour soumettre ainsi sans doute la 
totalité du revenu à son contrôle. C'était une usurpation de 
pouvoir et un acte d'ambition qu'il fallait s'empresser de repousser, 
et de prime abord il rejeta la liste ci vile en déclarant: " Qu'il 
avait incontestablement le droit de contribuer au vote du bill des 
subsides; que ce ùroit s'étendait à l'adoption et au rejet du bill, 
et qu'aucune appropriation ne pouvait être faite sans son concours. 
Qu'il ne prendrait en considération aucun bill de subsides sans la 
recommandation du représentant du roi, ou s'il était divisé par 
chapitres et par articles, et si sa durée était pour moins que pour 
la vie du roi; qu'enfin il ne considérerait aucun bill d'appropriation 
d'argent dépensé sur l'adresse de la chambre, si ce n'était pour 
payer. les dépenses de cette chambre elle-même ou pour subvenir 
à quelque besoin imprévu et pressant." 

La chambre ne fit pas attendre sa réponse; elle déclara à une 
grande majorité: " Que le conseil ne pouvait ni lui prescrire ni 
lui dicter la forme ou la manière de voter les subsides non plus 
qu'aucune autre mesure, et que toute tentative à cet effet était une 
infraction de ses priviléges; que le droit de proposer les subsides 
lui appartenait exclusivement, et que les résolutions du conseil 
étaient contraires aux usages parlementaires et à la constitution." 

Le conseil sans tenir compte de ce protêt, persista dans sa 
détermination et rejeta le bill. La chambre pour ne pas arrêter 
le gouvernement faute d'argent, mit par un vote spécial les fonds 
nécessaires à sa disposition. Lord Dalhousie qui s'entendait avec 
le conseil, répondit qu'il avait considéré la question avec la plus 
grande attention et que ce vote était insuffisant sans le concours de 
celui-ci. On en resta là, le conseil ne voulant point entendre parler 
de subsides à moins que la totalité ne fût votée en bloc pour la 
vie du roi, et l'assemblée persistant à les voter par chapitres et 
par année afin de pouvoir contrôler l'exécutif par ce moyen 
tout-puissant. Ce contrôle du reste était essentiel à son existence. 
La force militaire du gouvernement indépendante d'elle, laissait 
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encore à celui-ci une prépondérance assez forte pour se faire 
respecter. La chambre voulait assurer à tous ses actes la plus 
parfaite indépendance. Elle ne voulait se laisser ni censurer, ni 
intimider. Il n'y a rien en elfet de plus humiliant dans l'état 
colonial que les insultes prodiguées à la réprésentation par un 
gouverneur souvent inconnu d'elle et que l'intrigue ou le hasard 
a fait placer à sa tête. La censure portée contre la chambre 
par le duc de Richmond•et la résolution qu'avait passée le conseil 
pour servir d'introduction à cette censure, furent évoquées, et l'on 
résolut presqu'a l'unanimitié sur la proposition de l\1. Neilson, 
que c'était une violation des droits et des priviléges les plus 
incontestables de la chambre, et une usurpation de pouvoir con
traire aux lois et tendant à renverser la constitution. Par une 
autre résolution la chambre maintenait son droit d'adopter, en 
votant les subsides, tel ordre ou tel mode qu'elle jugerait conforme 
à ses réglemens. 

L'importance de cette question l'avait obligée de négliger beau
coup de mesures, et elle en communiqua les raisons au gouver
neur par une adresse, en promettant d'en faire l'objet de ses 
premières délibérations à la session suivante. Dans une autre 
adresse elle lui signala une foule d'abus et de sinécures. Elle le 
priait de suspendre le payement d'un salaire de .;BI500 accordé à 
un lieutenant gouverneur qui n'avait jamais mis le pied dans le 
pays, déclara inutile le salaire d'un autre nommé pour Gaspé qui 
ne résidait point non plus; le priait de ne payer le salaire de .;B-±00 
à un M. Amyot, sec.rétaire de la province, que lorsqu'il y rempli
rait ses fonctions, déclara la charge d'agent de la province à 
Londres, sans avantage pour le peuple, posa pour règle qu'aucun 
salaire ne devait être accoràé aux conseillers exécutifs qui ne 
résidaient point dans le pays, que la réunion d'offices de juge à 
la cour d'amirauté et de juge à la. cour du banc du roi, était 
incompatible sur la même tête; que le cumul de ceux de juge 
de cette dernière cour et de traducteur français ou d'auditeur des 
comptes l'était encore plus ; enfin elle le priait de porter remède 
à tous ces griefs comme à celui, le plus grave de tous pour la 
pureté de la justice, dont se rendait coupable le juge de l'ami
rauté, qui se faisait donner des honoraires par les plaideurs con
trairement à la loi, tandis qu'il recevait un salaire de l'état. Ces 
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désordres étaient si patens que le gouverneur assura la chambre 
qu'il allait en faire rapport aux ministres. Mais en allant la pro
roger, il lui fit des reproches qui ne permirent plus de douter que 
la politique du bureau colonial n'avait p1:::; changé. Il la blâma 
de perdre son temps à discuter des questions de principe::; consti
tutionnels, de laisser le gouvernement sans f.'ubsides et d'arrêter 
les améliorations. Les résolutions de la chambre et ce discours 
n'étaient pas propres à calmer le pays ; les journaux redou
blèrent de violence, et chaque parti parut plus résolu que jamais 
de défendre à outrance la position qu'il avait prise. 

En Canada l'opinion publique soutenait les représentans; et si 
les deux partis ne voulaient point céder, l'on tombait dans une 
crise. L'oligarchie n'avait aucun doute dans sa force appuyée 
qu'elle était de la toute-puissance de l'Angleterre. Le parti 
populaire, maintenant physiquement trop faible, voyait néanmoins 
dans un avenir plus ou moins éloigné, le succès infaillitle de ses 
doctrines. Comme M. Papineau était le chef le plus avancé 
des Canadiens, le bureau colonial écoutant enfin la suggestion 
de Sherbrooke, chercha à se l'acquérir. Il ordonna à lord Dal
housie de le nommer au conseil exécutif; mais M. Papineau 
convaincu que seul il ne pourrait exercer aucune influence sur 
les dispositions de ce corps, n'y parut jamais, de sorte que le but 
qu'on s'était proposé en l'y nommant fut manqué, et en 1823 on 
résolut que les avantages qu'on attendait de la présence du pré
sident de la chambre dans son sein ne s'étant pas réalisés, il en 
fut retranché. 

Le gouverneur visita le Haut-Canada dans le cours de l'été, 
sous prétexte d'en examiner les fortifications, mais pour sonder 
l'opinion publique et faire rapport à Londres sur la situation des 
esprits dans les deux provinces, par anticipation à leur union, 
dont les ministres préparaient alors le projet. A son retour il assem
bla le parlement et lui déclara que la liste civile devait être votée 
pour la vie du roi, d'après la recommandation de sa Majesté, qui 
voulait que ce principe fût adopté et suivi dans le pays. Cette 
nouvelle déclaration fit évanouir tout espoir d'arrangement s'il en 
existait encore. La réponse de la chambre fut réservée et pleine 
des expressions les plus respectueuses pour la constitution. Le 
gouverneur répliqua qu'il avait l'e.,poir que la discussion serait calme 
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et sans passion ; mais qu'il devait déclarer d'avance que la liste civile 
qu'il avait demandée était la condition sine qua non, et que tant 
qu'elle ne serait pas votée, on ne pourrait attendre aucune har
monie entre les trois branches de la législature, prévision qu'il 
pouvait faire avec d'autant plus d'assurance qu'il était maître de 
deux. La chambre était décidée à ne pas abandonner la posi
tion qu'elle avait prise, laquelle 1 ui permettait de battre en brèche 
tout le système oligarchique qu'elle voulait à tout prix renverser 
avant de poser les armes. Cependant elle ne voulait pas accueil
lir la demande du gouverneur par un refus soudain et absolu et elle 
cherchait à l'ajourner, lorsque M. Taschereau, devenu partisan de 
l'administration, en proposa tout à coup l'acceptation pour faire 
disparaître tous les doutes. Le bureau colonial en était rendu au 
point où il lui fallait des moyens prompts et décisifs. Cinq 
membres seulement votèrent pour la proposition; trente et un contre. 
Dans un gouvernement vraiment constitutionnel une pareille divi
sion sur une matière d'argent eût reglé la question d'une manière 
définitive. La chambre crut devoir expliquer les motifs de son 
vote, qui étaient fondés principalement sur les considérations que 
nous avons développées plus haut, et conformes à l'offre faite en 
1810 et acceptée par le roi en 1818. Ces explications furent 
incorporées dans une adresse à George IV, que lord Dalhousie 
promit de transmettre en Angleterre. En même temps la 
chambre nomma M. Joseph 1\'Iarryat, membre des communes, 
pour veiller aux intérêts de la colonie au siége de l'empire, et 
pour communiquer avec les ministres sur toutes les questions qui 
auraient rapport au Canada, sur lesquelles on lui envoya des 
instructions très volumineuses. 

Le conseil redoutant l'effet de la démarche de l'assemblée, 
s'empressa de déclarer qu'en nommant l\I. l\Iarryat sans le con
cours des autres branches de la législature, elle s'arrogeait un pou
voir dangereux ; que c'était nommer aux emplois en violation 
direete de la prérogative royale, et renverser ou chercher à ren
verser la constitution. l\Iarryat en apprenant ce qui s'était passé, 
refusa la commission de la chambre sous prétexte que sa nomina
tion ne pouvait être constitutionnelle, si elle n'était pas reconnue 
du gouvernement et approuvée de la seconde branche de la légis
lature. L'assemblée persistant dans la voie qu'elle s'était tracée
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refusa, malgré le message spécial que le gouverneur lui envoya, de 
voter les subsides et passa même une résolution pour rendre le 
receveur général personnellement responsable des paiemens qu'il 
pourrait faire. A la tournure tranchée que prenaient enfin les 
choses, lord Dalhousie vit bien que la réserve et la tactique qu'il 
avait employées jusque-là pour parvenir à son but, ne produiraient 
rien sur des hommes trop habiles pour s'en laisser imposer, et il prit 
le parti de communiquer la réponse des ministres aux demandes de 
l'assemblée de l'année précédente. Cette réponse communiquée 
au début de la session eut amené une explosion ; elle refusait 
ou ajournait tout. Le lieutenant gouverneur de Gaspé était des 
plus nécessaires, et au lieu de retrancher son salaire il fallait 
l'augmenter; on aurait soin à la mort du présent secrétaire provin
cial d'en nommer un qui résiderait; l'agent colonial avait toujours 
existé et il n'y avait rien contre sa conduite qui pût autoriser son 
déplacement. Le reste était ajourné. 

La minorité du conseil, car la nature de la question avait enfin 

fini par détacher une faible section de ce corps, la minorité du 
conseil à l'aspect des menaces sourdes que l'on commençait à 
proférer contre les Canadiens, crut devoir faire une démonstration 
en faveur de l'opinion de la chambre sur la liste civile, craignant 
les suites d'une lutte trop prolongée sur une pareille matière, et 
M. Debartzch proposa de révoquer les résolutions de la session 
précédente. A cette proposition rétrograde, la majorité se récria. 
Des ùébats animés s'engagèrent et durèrent fort longtemps. 
" Comment, dit M. Richardson, pouvons-nous révoquer nos réso
lutions en présence d'un comité secret qui siége à la chambre 
d'assemblée, et qui délibère peut-être dans le moment même sur 
la nomination d'un gouverneur et sur le renvoi de celui que nous 
avons maintenant, pour le remplacer par un de son choix. Un 
comité siége à l'insu de plusieurs des membres de la chambre, 
chose sans exemple en Angleterre excepté du temps de Charles 
premier. Ce comité est . peut-être un comité de sûreté." Ce 
membre crédule et violent accusa ia majorité de l'assemblée de 
desseins désorganisateurs et révolutionnaires, et porta les accusa

tions les plus graves sur ses intentions. Plusieurs membres de la 
'chambre présens à ces débats, en prirent ombrage et communi
quèrent leurs sentimens aux autres. L'un d'eux, M. Quirouet, 
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fit part à l'assemblée de ce qu'il avait entendu. Là dessus un 
comité de cinq membres est nommé, lequel présenta quelques 
jours après, un rapport qui entraîna des débats dans lesquels 
l'antipathie profonde qHi divisait les deux corps éclata dans toute 
sa force. Le rapport fut adopté à une grande majorité, et il fut 
résolu que le langage de M. Richardson était faux, scandaleux 
et méchant; qu'il tendait à détruire la confiarce du roi dans la 
fidélité et la loyauté de la chambre et du peuple ; que c'était de 
plus une haute infraction de ses priviléges ; que le conseil devait 
sévir d'une manière proportionnée au m:tl qu'on avait voulu lui 
faire, et que le gouverneur était tenu de destituer le coupable de 
toutes les places d'honneur, de confiance ou de profit qu'il pouvait 
tenir de la couronne. 

Deux adresses conformes furent présentées, l'une au gouver
neur et l'autre au conseil. 

Le gouverneur répondit qu'elles renfermaient les conséquences 
de la plus haute importance; que les résolutions paraissaient 
exprimées dans un langage qui ne convenait nullement à la dignité 
réfléchie d'un corps délibératif; qu'elles affectaient les priviléges 
du conseil et la liberté des débats, et qu'il devait pour ces ra isons 
se refuser à la demande qu'elles contenaient. La chambre pro
testa alors contre toutes les tentatives qui se faisaient pour dé truire 
la confiance dans l'honneur et la loyauté des représentans du 
peuple, neutraliser leurs efforts en faveur du bien public, et déclara 
qu'elle avait incontestablement le droit de les réprimer par tous 
les moyens que la constitution avait mis à sa disposition. 

Ce conflit qui caractérise la violence de l'époque, augmenta 
encore l' irritation des esprits. L'assemblée montra en cette occasion 
trop de susceptibilité et parut vouloir gêner la liberté des débats. 
La bonne politique indiquait une marche contraire, parceque rien 
ne faisait mieux ressortir la faibleso:e et le caractère du conseil, 
que ces apostrophes inspirées par la douleur qu'il éprouvait à 
chaque coup porté contre sa puissance artificielle. Cependant le 
gouverneur en voyant la résolution de l'assemblée au sujet des sub
sides, l'informa qu'il allait payer les dépenses du gouvernement sur 
les fonds que les anciennes lois avaient mis à sa disposition, à quoi 
elle répliqua qu'aussitôt qu'elle serait mise en pleine jouissance 
de ses priviléges et que son offre de voter les subsides annuelle-
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ment serait acceptée, elle remplirait ses obligations avec toute l'é
conomie que commandaient impérieusement les circonstances dans 

lesquelles se trouvait le pays. 
Parallèlement à la question des subsides marchait dans l'assem

blée celle du partage des droits de douane avec le Haut-Canada. 
Le commerce de cettt> province avec l'Angleterre ne pouvait se 
faire que par le Bas-Canada. Les règles à suivre dans le partage 
avaient déjà causé beaucoup de difficultés, qui n'avaient été ter

minées qu'après de longs débats. Par le dernier arrangement 
conclu en 1817, le Haut-Canada devait recevoir le cinquième des 
droits perçus au port de Québec. Depuis quelque temps, il 
réclamait une plus grande proportion sous prétexte que sa popu
lation avait beaucoup augmenté. On nomma des commissaires 
de part et d'autre, qui eurent plusieurs entrevues à Montréal sans 
pouvoir s'entendre. Le Haut-Canada poussé par les ennemis de 
l'assemblée, dont le principal foyer était dans cette ville, avançait 
des prétentions exagérées. Il demandait l'augmentation du cin
quième fixé par le traité de 1817, vingt mille louis à titre d'arré
rages sur les draw-backs, et dix mille qu'il prétendait lui revenir 
lors du dernier traité. Nos commissaires repoussèrent la pre
mière prétention et refusèrent d'entrer en négociation sur les deux 
autres, avant d'être autorisés. Le Haut-Canada résolut alors de 
s'adresser à l'Angleterre elle-même vers laquelle il députa un 
agent. Le comte de Dalhousie ne fit part à la législature que 
dans la session suivante de ces difficultés qui étaient de nature 
à fournir un nouveau motif en faveur de l'union, pour laquelle l'on 
disait qu'ri penchait secrètement. On lui fit un reproche de ce 
délai; on l'accusa de trahir les intérêts de la province que le roi 
lui avait confiée ; mais il s'excusa en assurant qu'il avait reçu la 
nouvelle officielle trop tard. 

L'assemblée instruite de ce qui se passait par les gazettes, 
s'était hâtée de protester à la dernière heure de la session contre 
les demandes du Haut-Canada, et de déclarer qu'elle était prête 
à agréer tout arrangement qui pourrait faciliter le passage de ses 
marchandises d'outre-mer par Québec. Deux jours après, le 
gouverneur prorogeait les chambres en regrettant les résolutions 
de l'assemblée et faisant des complimens au conseil dont la con
duite, disait-il, pouvait convaincre le roi qu'il continuerait à main-
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tenir fermement les véritables principes de la constitution et les 
justes prérogatives de sa couronne. 

C'étaient M.M. Papineau, Neilson et Cuvillier qui avaient 
dirigé la chambre dans le grand débat sur les finances avec le 
bureau colonial, représenté ici par le gouverneur et le conseil. 
M.M. Papineau et Neilson s'étaient chargés de la discussion du 
principe; M. Cuvillier des chiffres et de la comptabilité. Ils 
firent preuve qu'ils étaient parfaitement maîtres de leur sujet, et 
que les ministres n'étaient pas capables de leur en imposer ni de 
les trouver en défaut sur aucun point relatif à l'impôt et aux 
finances; mais celui-ci avait le oui et le non, Je pouvoir et la 
force, et il en avait usé largement pour dissoudre le parlement. 
A peine un seul parlement avait-il atteint son terme naturel depuis 
plusieurs années. Cette situation extraordinaire devait enfin finir, 
car les autres affaires étaient entravées et les esprits se montaient. 
C'est cette extrêmité que les partisans de l'union attendaient. 
La question du partage des droits de douane avec le Haut
Canada présentait à leurs yeux des motifs suffisans pour la justi
fier. Le Bas-Canada y était opposé, mais suivant eux, pas jus
qu'au point de lever l'étendart de la révolte. L'on pouvait 
compter sur le clergé catholique au chef duquel on avait fait des 
concessions suffisantes pour le tranquilliser sur la nouvelle situation 
que l'union ferait aux peuples de son église~ et le c!ergé catholique 
avait une influence toute puissante sur eux. Les ministres pressés 
toujours de plus en plus par Ellice et ses amis, prirent enfin la 
résolution d'exécuter ce grand projet et d'introduire au parle
ment un bill pour révoquer l'acte de 91. 

______________ .. _, __ 
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PREMIER PROJET D'UNION. 

1823-1827. 
L'Union des deux Canadas désirée par les Anglais de MontréaL-Ellice est 

leur agent.- Histoire de la fortune de ce marchand.-Le Lill d'union ame
né secrètement devant le parlement impériaL-Parker donne l'alarme.
Sir James Macintosh et sir Francis Burdett avertis arrêtent le bill dans la 
chambre des communes.-Nature de ce bill.-Il est ajourné.-Sensation 
que la nouvelle de son introduction dans le parlement fait dans les deux 
Canadas.-Pétitions contre: M. M. Papineau et N eilson députés à Londres. 
Habile mémoire qu'ils présentent au gouvernement.-Les ministres aban
donnent la mesure.-Paroles d'Ellice à M. Papineau.-Appréciation d'El
lice par sir James Macintosh.-Opinion de sir Francis Burdett sur l'union. 
-Entrevues de M. Papineau avec lord Bathurst.-Opinion des hommes 
d'état sur la durée de l'union des Etats-Unis.-Montant de la défalcation 
de CaldwelL-Affaires religieuses.-Lord Dalhousie passe en Angleterre 
et revient à Québec.- Refus des subsides.-Discours insultant de ce gou
verneur en prorogeant le parlement. 

L'UNION avait été de tout temps la pensée secrète du parti 
anglais de Montréal, dont l'hostilité contre les anciens habitans 
augmentait tous les jours avec le désir de les dominer. L'avarice 
autant que l'ambition entretenait cette haine qui trouvait de la 
sympathie pn Angleterre à la faveur des préjugés nationaux et 
des calomnies. Ce parti avait exclusivement l'oreille du peuple 
anglais ; le bureau colonial recevait toutes ses inspirations de 
lui, et les gouverneurs se jetaient presque toujours dans ses bras 
pour l'avoir pour ami et s'assurer de ses bonnes grâces à Londres, 
où les Canadiens étaient regardés comme des espèces d'étrangers. 
De là le motif de leur antipathie pour ces derniers et de leur 
chambre d'assemblée. 

On a pu voir depuis l'arrivée du comte de Dalhousie que sa 
marche a été régulière et comme toute tracée d'avance. Son 
dernier mot est dit dans son premier discours aux chambres; 
aucune concession n'est accordée, et les résolutions de l'assemblée 
ne sont recueillies que pour servir de pièces dans le grand procès 
qu'on se propose de lui intenter devant les communes d'Angleterre 
avant de la détruire. De là la situation des choses en 1822, refus 
des subsides et querelles avec le Haut-Canada. 
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De deux points et pour des motifs différens partaient des accu
sations contre l'assemblée où l'esprit, les sympathies et l'intérêt 
de l'ancienne population s'étaient réfugiés. Le parti britannique 
le plus exclusif avait toujours voulu l'union pour noyer la popu
lation française, et c'est pour ce motif que M. Lymburner pro
testa en son nom à la barre de la chambre des communes contre 
la division de la province en 91. Lorsque l\1. Papineau le vit 
en 1823, en qualité d'ancien ami de son père et d'homme instruit 
et lettré comme lui, pour l'intéreBser aux requêtes des Canadiens, 
sachant qu'il avait changé d'opinion, il répondit à lui et à M. 
N eilson qui l'accompagnait: " J'ai plusieurs lettres de mes anciens 
amis en Canada, qui s'appuyent de ce que j'ai dit en leur nom 
comme au mien contre la division de ce pays en deux provinces. 
Cette division fut une erreur. L'amalgamation des deux popula
tions eût été plus' rapide sans elle. Mais il y aurait maintenant 
de l'injustice à la faire d1sparaître. Elle a fortifié des habitudes 
et des intérêts distincts, elle a donné naissance à une législation 
séparée. J'ai répondu que loin ùe les appuyer, je les opposerais 
et que j'emploierais mon influence auprès des hommes publics 
que je connaissais pour faire échouer leur tentatiYe, parce que 
e gouvernement se mettrait par là en contradiction avec lui
même et se rendrait odieux en Amérique." Si 1\I. Lymburner 

était maintenant contre l'union, d'autres l'avaient rempfacé dans 
son ancienne idée. On sait que la compagnie du Nord-Ouest 
jouissait d'une infiuenc.e locale assez grande à Londres. Cette 
compagnie était dirigée en Canada par M.M. Richardson et 
McGill, deux des chefs les plus exagérés du parti anglais. M. 
Ellice, dont le père avait fait autrefois un grand commerce dans 
ce pays, et qui y avait acheté de la famille Lotbinière, la sei
gneurie de Beauharnais, avait été commis chez eux. Par le 
chapitre des accidens, Ellice était devenu un homme important à 
Londres. Du Canada, il était passé aux Iles. Là il avait 
épousé une des filles du comte Grey, veuve d'un officier de l'ar
mée. Quelques années plus tard, lord Grey se trouvait l'homme 
le plus puissant du parti whig, et M. Ellice: par contre coup, 
quoique d'un esprit fort ordinaire, se trouvait par son alliance en 
possession d'une grande influence. Whig en Angleterre, il devint 
'entremetteur des torys du Canada avec le ministère tory à 
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Londres, pour détruire l'œuvre de Pitt, et il détermina le minis~ 
tère à précipiter son projet et à présenter, en 1822, le bill d'union 
aux communes, qui étaient sur le point de l'adopter pour ainsi 
dire par surprise, la chose se faisant sans bruit, lorsque par hasard 
un M. Parker en eut connaissance. 

Parker sans être un homme de talent ni d'influence, portait une 
haine mortelle à Ellice, qu'il accusait de diverses fraudes dans ses 
tran sactions commerciales avec lui et avec d'autres marchands. 
Il vivait retiré en Angleterre avec une fortune qu'il avait acqui se 
dans le commerce canadien, lorsqu'il apprit que le bill d'union 
soumis au parlement, était plutôt l'œuvre d'Ellice que du minis
tère. Il courut aussitôt dire à Downing Street qu'ils étaient les 
dupes d'un fripon sans pouvoir se faire écouter. Il fut plus heu
reux auprès de sir James Macintosh, sir Francis Burdett et de 
quelques autres membres des communes. Une opposition se 
forma et arrêta le bill à sa seconde lecture. C'est à cette occa~ 
sion qu'on entendit proférer ce langage singulier dans un pays 
libre, par un organe du cabinet, M. Wilmot. "Je vous sup
plie de passer ce bill immédiatement ; si vous attendez à l'an 
prochain, vous recevrez tant de pétitions pour protester contw la 
mesure, qu'il sera fort difficile de l'adopter quelqu'utile qu'elle 
puisse être à ceux qui s'y opposent par ignorance ou par préjugé. 
D'ailleurs elle est indispensable pour faire disparaître les difficultés 
qui existent. entre l'exécutif et l'assemblée." Malgré cette sup~ 
plieation pressante, sir James Macintosh et ses amis persistèrent 
dans leur opposition et firent renvoyer le bill à l'année suivante. 

Ce bill tranchait largement sur les libertés coloniales en général 
et sur celles du Bas-Canada en particulier. Il donnait à celui-ci 
une représentation beaucoup plus faible qu'au Haut. Il confé
rait à des conseillers non élus par le peuple le droit de prendre 
part aux débats de l'assemblée. Il abolissait l'usage de la langue 
française. Il affectait la liberté religieuse et les droits de l'église 
catholique. Il restreignait les droits des représentans touchant 
la disposition des impôts. Ce bill paraissait enfin dicté par l'es
prit le plus rétrograde et le plus hostile. Il réduisait le Canadien 
français presqu'à l'état de l'Irlandais catholique. Le peuple libre 
qui se met à tyranniser est cent fois plus injuste, plus eruel, que 
le despote absolu, car sa violence se porte pour ainsi dire par 
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chaque individu du peuple opprimant sur chaque individu du 

peuple opprimé toujours face à face avec lui. 
La nouvelle de l'introduction secrète pour ainsi dire de ce bill 

dan::; les communes, fit une immense sensation en Canada. L'on 

cria à la perfidie, à la trahison ; et il ne resta plus de doute sur 

les motifs de la résistance du bureau colonial dans la question des 

subsides. On vit dès lors le but qu'il voulait atteindre. Mais il 

y avait encore quelque bienveillance pour nous en Angleterre. 

Les journaux torys qui avaient gardé le silence jusque là, 

donnèrent, au mot d'ordre, le cri d'approbation, auquel les jour

naux libéraux répondirent en donnant l'éveil aux habitans, dont 

les institutions, les lois et la langue se trouvaient menacées 

d'une manière si inattendue. Toute la population s'agila d'un 

bout du pays à l'autre. On tint des assemblées publiques, on 

organisa des comités dans toutes les localités, pour protester 

contre la conduite du gouvernement de la métropole, et 

pour préparer des pétitions au parlement impérial et les faire 

signer par le peuple. Montréal et Québec donnaient l'exemple. 

Le jour de l'assemblée de Québec, les- partisans de l'union se 

réunissaient à Montréal sous la présidence de l\1. Richardson. 

Plusieurs assistans prononcèrent des discours dans lesquels ils 

s'abandonnèrent à tous les sentimens de haine qu'ils portaient aux 

anciens habitans, et que plusieurs avaient dissimulés longtemps, 

surtout ce même Stuart que la chambre avait désigné tant de fois 

pour être son agent en Angleterre, et qui vint donner le démenti 

à tous les sentimens qu'il avait professés avec ardeur jusque-là. 

" Les raisons des Canadiens, dit-il, ne peuvent être fondées que 

sur des préjugés qu'il faut extirper, ou sur des intérêts locaux qui 

ne doivent pas entrer dans la considération de la question," comme 

si la langue, les lois, les institutions d'un peuple, ':observait le 

Spectateur, pouvaient être mis au rang des préjugés." Une 

partie des habitans des townships nouvellement établis sur 

les limites des districts des Trois-Rivières et de Montréal, sur la 

frontière américaine, imitèrent leurs compatriotes de Montréal. 

Mais il n'en fut pas de même dans le Haut-Canada. La majorité 

des habitans se prononça formellement contre l'union. Partout 

ils déclarèrent qu'ils étaient satisfaits de leur constitution, qu'ils 

désiraient la transmettre intacte à leur postérité, et que le bill 
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introduit dans les communes anglaises, loin de les accroître res
treignait leurs droits et leurs libertés. Ce langage déconcerta les 
unionnaires, qui commencèrent après quelque temps d'attente à 

perdre espérance. 
Cependant les pétitions des Canadiens se couvraient de signa

tures. Bientôt elles en portèrent plus de 60,000 provenant des 
cultivateurs, des seigneurs, des magistrats, des ecclésiastiques, des 
officiers de milice, des marchands. Au contraire de celles de 
leurs adversaires, elles s'exprimaient dans un langage digne et 
modéré, qui faisait voir que l'on ne voulait s'appuyer que sur le 
nombre et sur la justice. Elles n'avaient besoin d'ailleurs que 
d'exposer la vérité avec le calme et la gravité que demandaient 
l'importance de leurs motifs, la sainteté de leur cause, pour 
porter la conviction dans le cœur des juges d'un peuple qu'on 
voulait proscrire sans l'entendre. Tontes ces adresses furent 
envoyées à Londres en attendant la réunion de la législature, qui 
devait parler à son tour au nom de tout le pays. Elles étaient 
portées par M. Papineau et M. Neilson, deux de ses membres les 
plus distingués et les plus populaires, qui furent chargés aussi de 
celles du Haut-Canada. Sans attendre le résultat des mesures 
du ministère, le gouverneur convoqua le parlement pour le com
mencement de janvier (1823,) et en l'absence de M. Papineau 
M. Vallières de St.-Réal fut porté à la présidence de l'assemblée, 
qui s'occupa aussitôt de l'union, contre laquelle elle passa les 
résolutions les plus énergiques. 

M. Ogden, le chef et l'orateur de l'opposition, proposa un 
amendement en faveur de l'union. " Les Canadiens, disait-il, 
ne peuvent avoir aucun sentiment hostile contre des sujets d'un 
même souverain, par conséquent aucune répugnance à adopter 
la langue, les habitudes et le caractère de cette grande famille, et 
à former dans l'intérêt commun une seule province des deux. 
L'union de l'Angleterre avec l'Ecosse avait eu un résultat fort 
heureux ; les intérêts des habitans des deux Canadas devaient 
être les mêmes. Il fallait détruire les préjugés mal fondés pour 
assurer la bonne harmonie. Il n'était pas nécessaire J?expliquer 
ce qui avait causé l'alarme produite par la mesure amenée devant 
la chambre des communes ; elle était connue du gouvernement. 
C'était la jalousie, c'était le manque de confiance dans l'honneur 
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et la droiture du pouvoir, qu'on entretenait malheureusement 
avec trop de succès parmi les hommes ignorans et inconsidérés; 
et il était quelquefois du devoir des législateurs de chercher le 
bonheur du peuple même malgré lui." Les imprudens et les 
ignorans dans le langage de M. Ogden, c'étaient les Canadiens
français qu'il voulait régénérer comme l'avaient été ses pères. 
Celui qui prenait ainsi le langage de l'insulte, et qui taxait d'igno
rance le sentiment de la nationalité si profondément gravé dans le 
cœur de tous les peuples, était le descendant d'un des deux Hol
landais qui contractèrent en 163Z pour bâtir les murs d'une église 
à New-Amsterdam pour la somme de 1000 piastres. Ils ne 
pensaient pas, san tl doute, qu'un de leurs descendans, chassé de 
leur pays, parlerait ainsi d'un peuple planté en Amérique par le 
grand roi Louis XIV, le terrible voisin de leurs ancêtres. L'amen
dement de M. Ogden, que le président refusa de recevoir parce
qu'il était en opposition directe avec les résolutions qui venaient 
d'être adoptées, ne rallia que trois voix lorsque son auteur appela 
à la chambre de la décision du fauteuil. 

Pendant que partout en Canada l'on se levait et protestait 
contre cette mesure, les towntlhips de l'Est se plaignaient que 
leurs intérêts étaient négligés, excités par les affidés du château. 
Ils demandèrent à être représentés dans l'assemblée, et lord 
Dalhousie recommandait l'intervention du parlement impérial 
pour satisfaire leurs vœux. Il approuvait en même temps le 
conseil d'avoir rejeté le bill passé par la chambre, pour 
augmenter la représentation générale. • On ne savait enfin quel 
moyen prendre pour diminuer, pour neutraliser le nombre des 
représentans Canadiens et augmenter celui des Anglais, quoique la 
proportion de ces derniers fût déjà bien plus élevée que celle des 
habitans de leur origine, dans la population entière. 

On s'attendait que la question des subsides allait revenir sur le 
tapis et amener la répétition des débats qui troublaient le pays 
depuis tant d'années; mais contre l'attente de bien du monde, 
elle reçut une solution temporaire. Le gouvernement sépara 
dans les estimations qu'il transmit à l'assemblée, la liste civile des 
autres dépenses. Cette distinction déplut aux deux partis; mais 
à l'aide de termes généraux susceptibles de différentes interpré-

• Dépêche de lord Dalhousie au ministre, 5 avril, 1825. 
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tations, on ménagea les prétentions hostilfls et le bill deR subsides 
passa. Le conseil à qui la main avait été forcé probablement 
par quelque influence supérieure, déclara qu'il n'y donnait son 
concours dans le moment qu'à cause des circonstances dans les
quelles se trouvait le pays; mais qu'il ne le ferait pas à l'avenir. 
Ce corps recevait alors un terrible choc de la grande débacle du 
receveur-général, l'un de ses chefs, dont la banqueroute jeta un 
moment l'épouvante et la confusion dans leur camp. Depuis 
longtemps la chambre soupçonnait sa défalcation par les grands 
travaux et le grand commerce de bois qu'il faisait, les nombreux 
moulins qu'il élevait partout et qui devaient entraîner des dépenses 
auxquelles ses propres capitaux n'auraient pu suffire. L'un des 
principaux motifs de l'assemblée en persistant dans sa résolution 
sur les subsides, était de forcer le gouvernement à mettre au JOUr 
la véritable situation des finances. L'opposition qui connaissai t 
son but mettait tout en œuvre pour la faire échouer. Les chefs 
de cette opposition, amis intimes du receveur-général, partageant 
ses festins et son opulence, sans connaître peut-être ses vols, 
étaient portés par sympathie de caste à le soutenir dans ses pré
textes et dans les raisons qu'il voulait bien donner pour refuser 
de fournir à l'assemblée les renseignemens qu'elle demandait. 
Mais chaque chose à son terme, et Caldwell fut obligé en 1822, 
de déclarer qu'il n'avait plus d'argent pour subvenir aux dépenses 
du reste de l'année. La chambre ne manqua pas une occasion 
qui venait si à propos pour justifier ses prétentions. Elle déclara 
que le receveur-général devait avoir au moins .;BlOO,OOO entre 
les mains, et qu'elle ne pouvait sanctionner aucun remboursement 
pour favoriser des opérations inconstitutionnelles. Ce refus qui 
en toute autre occasion eut amené une crise, fut reçu presque 
:;ans mot dire par l'exécutif, qui voulait éviter un éclat et qui 
témoigna contre son ordinaire toute sa satisfaction du résultat de 
la session, résultat dit le gouverneur qui faisait honneur aux 
membres et qui serait utile au pays. Mais en même temps, il 
ôtait le titre de Gazette officielle au journal de M. N eilson fils, et 
le transférait à une nouvelle feuille qu'il fesait mettre sur pied, 
afin de punir le fils des indiscrétions du père, et d'avoir un 
organe de son choix et sur la dependance duquel il put toujours 
compter, pour communiquer ses vues ou défendre ses mesures 
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devant le public. On voulait imiter l'Angleterre; mais à Londres 

le ministère qui a ses journaux pour s.Jutenir sa politique, est res

ponsable aux chambres, de sorte que ces journaux ne sont après 

tout que les organes d'un parti politique qui a la majorité et qui 

possède le pouvoir pour le moment. En Canada, la responsabi

lité n'existant pas, et le gouvernement n'étant ostensiblement sou

tenu par aucune majorité, le journal ministériel loin d'avoir de 

l'influence devait la perdre du moment qu'il défendait une poli

tique qui ne s'accordait pas avec l'opinion publique, et c'est ce 

qui arriva. 
Cependant MM. Papineau et Neilson étaient reçus à Londres 

avec tous les égards qu'une métropole peut accorder à une colonie. 

L'unanimité des Canadiens avait d'abord arrêté le cabinet, et 

l'avait engagé ensuite à retirer sa mesure. Dès la première 

entrevue de MM. Neilson et Papineau avec le sous-secrétaire 

des colonies, M. Wilmot, à Downing Street, ils en eurent l'assu

rance. Après quelques discussions, ces agens lui dirent qu'ils 

allaient voir le plus grand nombre possible de membres du par

lement pour leur faire connaître l'opposition générale du pays. l\'1. 
Wilmot feignant de balancer, leur dit enfin: "Restez tranquilles; 

ne faites part à personne de ce que je vais vous annoncer; le 

gouvernement ne veut pas de fracas dans le parlement au sujet 

de l'union ; elle ne sera pas amenée dans cette session." Ils 

s'empressèrent d'aller communiquer cette réponse à sir James 

Macintosh, qui les félicita sur la tournure que prenait leur affaire, 

et qui leur dit qu'il pouvait s'en rapporter à la parole du cabinet. 

Les agens avaient déjà sollicité l'appui du chef du parti appelé 

les Saints, composé de méthodistes et autres dissidens; ils n'allè

rent pas plus loin, et sur la demande du secrétaire colonial ils pré

sentèrent un mémoire qui renfermait les raisons du Canada 

contre la mesure et réfutait celles de ses partisans.* 

Nous nous étions flattés, disaient-ils, qu'il ne serait pas néeessaire 

de faire part au gouvernement de nos observations sur une mesure 

que les neuf-dixièmes des habitans et toutes les autorités consti

tutionnelles de la colonie répudient comme remplie des plus 

• Ce mémoire rédigé par l\1. Neilson aidé de l\1. Papineau, est l'un de nos 
papiers d'état les plus noblement, savamment et philosophiquement pensés 
que l'on trouve dans notre histoire. 
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graves dangers. Nous prenons la liberté de remarquer, que quoique 
l'on ait demandé l'approbation du Haut-Canada, il l'a refusée 
comme le prouvent les requêtes de ses ha bi tans, dont la majorité 
repousse l'union. La population du Bas-Canada est estimée à 
cinq cent mille âmes, celle du Haut à cent vingt mille. Le 
nombre d'hommel:l de seize à soixante ans dans les deux provinces 
est d'environ cent mille, dont près de soixante-dix mille ont 
réclamé contre la mesure. Si un petit nombre d'individus l'ont 
appuyée par leurs requêtes, on doit faire attention que personne 
dans l'une ni dans l'autre colonie, avant que l'on y eût appris l'ex
istence du bill actuel, ne l'avait sollicitée, ni n'avait découvert 
les maux qui la rendent nécessaire selon ses auteurs. 

Les agens s'étendirent ensuite sur la fidélité des Canadiens, 
qui avaient défendu l'autorité métropolitaine lorsque toutes les 
colonies anglaises de l'Amérique se révoltaient; sur la différence 
qu'il y avait entre la société en Angleterre et la société en Cana
dai sur les dangers de faire des changemens contre le gré des 
habitans. Ils exposaient qu'il était évidemment utile pour des 
législatures locales et subordonnées que leurs limites ne fussent 
pas trop étendues ; que la distance entre le golfe St.-Laurent et 
la tête du lac Huron était de plus de 500 lieues; que le climat 
variait beaucoup dans cette vaste étendue de pays, et que par 
conséquent les communications étaient très difficiles et très dis
pendieuses surtout l'hiver, tandis que dans la même étendue de 
territoire, l'Uni on américaine comptait sept états distincts lpour 
la facilité du gouvernement et de la législature. 

Ce n'est pas seulement à cause des distances et des différences 
de climats et de saisons, ajoutaient-ils, que la mesure préjudicierait 
aux intérêts des Canadas. C'est un fait constant que non-seule
ment les lois qui règlent la propriété et les droits civils dans les 
deux provinces, mais les coutumes, les habitudes, la religion et 
même les préjugés différent essentiellement. Les habitans tiennent 
fortement à toutes ces choses, dont la jouissance leur a été solen
nellement garantie par la Grande-Bretagne. Le plus sage, le 
plus désintéressé, le plus savant législateur, pourrait à peine 
fondre leurs codes en un seul sans danger pour les propriétés 
acquises sous ces lois différentes. MM. Neilson et Papineau 
faisaient alors une revue des différens articles du bill d'union ; de la 
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composition du conseil législatif et de la chambre d'assemblée, où 
le Haut-Canada devait avoir une représentation trois fois plus con
sidérable que celle du Bas, eu égard à sa population; de la qua
lification pécuniaire trop élevée des membres ; de la taxation 
inégale. La clause au~si qui autorisait le gouverneur à nommer 
des conseillers exécutifs qui auraient droit de siéger et de discu
ter mais non de voter dans l'assemblée, était à leurs yeux une 
déviation singulière de la constitution anglaise, et ils ajoutaient 
que celle qui proscrivait la langue française avait excité de vives 
réclamations. La langue d'un père, d'une mère, de sa famille, 
de ses amis, de ses premiers souvenirs, est chère à tout le monde 
disaient-ils, et cette intervention inutile dans la langue du peuple 
du Canada était vivement sentie dans un pays où cette langue 
avait été, sans contredit, une des causes qui avaient le plus con
tribué à conserver cette colonie à la Gr3:nde-Bretagne à l'époque 
de la révolution américaine. 

Les députés protestèrent aw~si contre la clause du bill qui ten
dait à faire nommer les curés catholiques par le gouverneur et 
l'évêque conjointement contre toutg loi, contre tout usage 
même dans l'église protestante, et finissaient par demander que si 
l'on se proposait plus tard de reprendre la mesure, il fut ordonné 
au gouverneur de faire faire un recensement et de faire passer 
une loi dans le Bas-Canada pour nommer des commissaires 
chargés de venir en Angleterre soutenir la constitution canadienne. 
Le gouvernement cherchait toujours, comme on voit, à usurper le 
pouvoir ecclé&iastique en s'emparant de la nomination des curés, 
et à mettre le clergé catholique dans sa dépendance. 1\Iais la reli
gion plus forte que les choses temporelles et la politique, mettait 
un obstacle infranchis:sable à l'ambition et aux préjugés du bureau 
colonial. Cette tentative indique encore une fois la source où 
sir James Craig puisait ses inspirations, et qu'en religion comme 
en politique, les désirs secrets de la métropole étaient toujours la 
destructio11 de toutes les anciennes institutions canadiennes. 

En présence d'une opposition aussi générale quant à l'opinion, 
et aussi puissante quant à la logique et à la justice, le ministère 
dut retirer sa mesure. Mais n'osant plus se fier à lui après tout 
ce qui s'était passé, malgré ses assurances qu'elle serait laissée là 
pour la session, il fut com'cnu entre les deux agens que l\1. Papi-
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neau resterait à Londres jusqu'à la prorogation, de peur de quelque 
surprise. 

C'est vers ce temps-ci, qu'un soir M. Papineau étant à table 
chez un ami avec M. Ellice et M. Stuart, l'agent des unionnai
res, la conversation tomba sur le Canada. Ellice lui dit: "Vous 
avez l'air bien tranquille; je crois savoir de bonne source que 
le cabinet vous a donné l'assurance que la mesure ne reviendrait 
pas sur le tapis ; mais elle y reviendra ; je déshonorerai les 
ministres, j'ai leur parole en présence de témoins." M. Papi
neau et M. Neilson inquiets allèrent voir aussitôt sir James 
Macintosh, qui leur répondit de ne pas s'alarmer; " que M. 
Ellice était un bavard (braggadocio) sans poids ni influence. 
Il n'osera jamais agir aussi follement qu'il a parlé. Par l'entre
mise de quelques uns de mes amis, je saurai refroidir son ardeur. 
Nous ne le voyons que parce qu'il est le gendre du comte Grey." 

Plus tard, M. Papineau rencontra chez M. Ellice sir Francis 
Burdett. La discussion ayant été ramenée sur le tapis, M. 
Papineau réussit à faire dire à sir Francis, que si la majorité en 
Canada était aussi grande et aussi hostile à l'union qu'il l'assu
rait, c'était compromettre le parti whig que de le faire agir contre 
ses professions si souvent répétées de respect pour les vœux des 
majorités, et qu'il fallait l'abandonner. "Non, dit Ellice, c'est une 
majorité ignorante, fanatisée par les prêtres." Il attaqua violem
ment le séminaire de Montréal, les lods et ventes, et avoua qu'il 
s'occupait avec M. Stuart d'un biU pour changer la tenure sei
gneuriale, espérant tirer meilleur parti de sa seigneurie de Beau
harnais sous un nouveau régime. 

M. Papineau eut deux entrevues avec lord Bathurst lui-même. 
Le ministre des colonies se réjouissait de la probabilité de la 
dissolution de l'Union américaine. Son opinion était partagée 
par sir Francis Burdett, sir James Macintosh et M. Hume, 
mais ceux-ci pour s'en affliger; l'histoire était là; elle prouvait 
qu'un si vaste territoire n'avait jamais pu subsister en république. 
Lorsque les whigs remontèrent au pouvoir après la loi de 
réforme, M. Ellice devint un homme tout puissant pour le mal
heur du Canada. Il visitait Montréal en 1837 peu de temps 
avant les troubles, et avoua à M. Papineau qu'il était sollicité de 
~eprendre le projet de l'union. Chaque fois, depuis le commen-

x4 
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cement du siècle, que le pays demandait une réforme on le mena

çait de l'union, et l'on n'accordait rien. On attendait sans doute 

pour consommer ce tacte que la population anglaise du Haut

Canada réunie à celle du Bas, eût la majorité sur les Canadiens

français, afin de les noyer sans paraître faire d'injustice. 
La décision de l'Angleterre semblait devoir calmer les esprits 

en Canada et ramener l'harmonie entre les différentes branches de 

la législature; mais rien n'était changé au fond, et la cau::;e des 

dissensions restait toujours la même. Au:ssi allon s-nous voir 

bientôt les mêmes difficultés recommencer avec plus d'ardeur 

que jamais. L'insolvabilité du receveur-général était arrivée à 

propos pour faire condamner tout le système administratif. Le 

gouverneur qui prévoyait l'effet de cette eatastrophe financière, 

n'avait levé qu'un coin du voile à la fois pour diminuer la sen

sation que cette nouvelle annoncée tout à coup eût pu produire. 

Ce qu'il avait fait connaître dans la dernière session annoncait 

que quelque chose n'était pas bien. Dans la session suivante, 

il informa la chambre que le déficit de ce fonctionnaire était de 

.;B96,000, sterling, somme qui égalait presque deux années du 

revenu public. Dès ce moment les mesures de la chambre touchant 

les subsides étaient justifiées, et l'administration restait eom-ain

cue de connivenee sur les abus de ses créatures. Il y avait tant 

de négligence dans le département de 1\I. Caldwell, qu'on igno.rait 

s'il avait des cautions. On fit des recherches en Canada sans 

rien trouver. Le gouverneur écrivit à lord Bathurst pour 

demander des renseignemens de la trésorerie, qui avait nommé le 

défalcataire à la charge qu'il remplissait, et de laquelle on sut 

enfin qu'il avait dû donner un cautionnement de 10,000 louis en 

Angleterre et un pareil cautionnement en Canada, mais qu'il 

n'avait point fourni le dernier pour des raisons qu'on ignorait • 

.Le receveur-général comme les oificiers de domne étaient alors 

nommés par la trésorerie. La chambre voulut rendre la métro

pole responsable de ces détournemens, et députa un agent à 

Londres pour en réclamer le payement. Dans le même temps 

un autre agent comptable, M. Perceval, percepteur des douanes 

à Québee, était accusé d'exactions par le commerce, et la 

chambre qui demandait sa suspension, recevait pour réponse, que 

c'était un officier honnête, intègre, diligent, qui se conformait aux 
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lois et à ses instructions, et que tout ce qu'on pouvait faire, c'était 
de transmettre les plaintes en Angleterre, quoique Perceval fût 
alors poursuivi devant les tribunaux et condamné à des restitutions. 

Les estimations transmises aux chambres contenaient la même 
distinction entre les dépenses dont le payement était assuré par 
l'appropriation permanente, et celles qui avaient besoin d'un vote 
pour être liquidées; et c'est à ces dernières qui s'élevaient à 

.:B34,00, que le gouvernement demandait à la législature de pour
voir. De quelque manière que l'on se tournât, l'on se trouvait 
toujours là où l'on était il y a deux ans. L'assemblée passa un 
bill de subsides avec les anciennes conditions, outre le retranche
ment d'un quart sur le salaire des fonctionnaires, ce qui le fit rejeter 
de prime abord par le conseil, auquel lord Dalhousie adressa 
encore des complimens en prorogeant le parlement. Ce gou
verneur cherchait alors à faire revivre les querelles religieuses. 
Il transmettait au ministre un mémoire sur l'état du Bas-Canada, 
où il remarquait que depuis la conquête l'évêque catholique avait 
exercé tout le patronage ecclésiastique dans son clergé; que l'on 
devait remédier à ce mal qui enlevait à la couronne une partie 
très importante de son influence, le roi étant le chef de cette 
église comme de toules les autres. Dans une dépêche du 19 
décembre 1824, il soutenait encore la prétention que la couronne 
devait jouir de toutes les prérogatives dont jouissait le roi de 
France en vertu des libertés de l'église gallicane, et demandait 
l'ordre nécessaire pour mettre fin au différend élevé entre l'évêque 
et les Sulpiciens. ':L'évêque catholique actuel, dit-il, cherche à 
s'acquérir une influence indépendante, mais il n'est nullement 
trop tard pour reprendre les rènes, et une clas~e très no
table de son clergé désire fortement que le gouvernement le 
fasse." Il finissait par appeler l'attention du ministre au 
pamphlet de M. Chaboillez; d'où l'ori voit que ses sympathies 
étaient pour les Sulpiciens contre l'évêque. 

Le gouverneur passa à Londres après la session pour rendre 
compte de la situation des choses et recevoir les ordres du minis
tère. Sir Francis Burton tint les rênes du gouvernement pendant 
son absence. Les élections eurent lieu dans l'été et augmentèrent 
les forces du parti populaire; mais l'assemblée ne voulut point 
entrer en querelle avec Burton. Elle connais:Sait ses bonnes inten~ 
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tions, elle savait que malgré les fonctionnaires élevés qui l'avaient 
fortement conseillé de remettre la convocation des chambres au 
dernier jour du délai légal, et surtout de ne pas confirmer 
l'élection de M. Papineau si elle le portait encore à sa pré
sidence, il avait fait changer l'opinion du conseil exécutif à 
cet égard. • Dans les estimations qu'il transmit à la chambre, les 
dépenses publiques n'étaient point divisées en dépenses perma
nentes et en dépenses locales, de sorte que les subsides purent 
être votés dans une forme qui obtint le concours du conseil et 
l'approbation du chef du gouvernement. Tout le monde crut que 
la grande question des finances était reglée et que l'harmonie 
allait renaître. Burton se berçait lui-même de cette illusion. 
Mais il n'avait qu'un rôle temporaire et pour ains· dire d'entre 
acte à jouer; on lui laissait certaine.~ libertés lorsqu'il avait les 
guides en main, en attendant qu'on les remit dans d'autres en qui 
on avait plus de confiance pour atteindre le but sur lequel on 
avait toujours les yeux. Lord Dalhousie était passé en Angle
terre pour s'entendre avec les ministres sur ce qu'il y avait à 
faire après la déconvenue de leur projet d'union. La surprise 
des communes n'était plus possible; il fallait changer de tactique 
et s'y prendre de plus loin pour assurer le succès et donner à sa 
cause une forme plus soutenable devant la législature. Le gou
verneur reçut de nouvelles instructions, et de retour à Québec, 
il rouvrit les chambres dans le mois de janvier 1826. Il leur 
adressa un discours qui était de nature à continuer l'illusion 
qu'avait répandue Burton. La chambre y répondit dans le 
même esprit. Le gouverneur manifesta une vive satisfaction en 
voyant que ses sentimens s'accordaient si bien avec les siens, et 
déclara qu'il anticipait le résultat le plus heureux pour le bien 
public. A sa suggestion, la chambre vota une adresse au roi pour 
demander la révocation des lois passées par le parlement impérial 
et qui changeaient la tenure des terres en Canada et introduisaient 
les lois anglaises. Elle faisait observer que les motifs qui avaient 
engagé la métropole à donner une législature à ce pays, devaient 
suffire pour empêcher le parlement impérial de s'immiscer dans 
sa législation intérieure; qu'il y avait péril pour lui de commettre 
des erreurs et des injustices graves, et que dans l'exercice de 

• Lettre de sir Francis Burton à lord Bathurst, du 28 mars 1825. 
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l'autorité suprême il devait mieux respecter son propre ouvrage 
en laissant les colons user des pouvoirs qu'il leur avait confiés 
te;s qu'ils l'entendraient. Il ne s'était présenté encore aucune 
circonstance qui mît la dépendance du pouvoir législatif colonial 
dans une situation plus humiliante. L'on voyait agir l'influence 
de M. Ellice, sous le voile des argumens du bureau colonial . 
L'amour propre du colon en était froissé, et cependant il fallait s'y 
soumettre. Mais dans le moment où l'on croyait qu'il ne restait 
que la ques1ion de tenure à débattre avec la métropole, celle des 
finances surgit tout à coup plus menaçante que jamais. Aux 
paroles de paix que Dalhousie avait proférées en arrivant, ceux 
que l'approbation de Burton n'avait pas complètement convaincus, 
crurent que les difficultés financières étaien~ en effet finalement 
réglées. Mais il n'en était rien, et lord Bathurst niait toujours le 
droit de disposer d'une manière pleine et entière de tout Je 
revenu, à l'a~sembl ée qui transmit une nouvelle adresse au roi 
pour déclarer qu'elle persistait dans ses prétentions. En même 
temps le président de cette assemblée, M. Papineau, écrivait une 
longue lettre à sir James Macintosh pour lui exposer de nouveau 
les abus de l'administration : " A la dernière séance du conseil 
législatif, 11 conseillers, disait-il, dont 9 officiers publics: ont 
déclaré que la résolution de la chambre qui rend le receveur
général responsable des payemens faits sans autorisation de la 
législature, est un attentât contre la loi, et ont proclamé le principe 
que cet officier est tenu d'agir suivant les instructions qu'il reçoit 

de l'exécutif et non d'aucune des deux chambres.'' ) 
Les subsides furent votés dans la même forme que l'année 

précédente et furent refusés. Sir Francis Burton, que l'on 
avait blâmé d'avoir sanctionné un bill qui n'était pas conforme 
aux instructions transmises à Sherbrooke et à Dalhousie, et qu'on 
lui croyait entre les mains, avait écrit à lord Bathurst pour lui dire 
qu'il les ignorait et qu'elles ne s'étaient pas trouvées au secré
tariat. Les représentans résolurent qu'ils étaient prêts à voter 
les subsides comme en 1825, mais que les estimations telles 
qu'elles leur avaient été fournies, ne leur permettaient point de le 
faire pour cette année. C'était provoquer un dénouement subit. 
Le refus des subsides était la censure la plus solennelle que le 
pays pût porter contre l'administration, Lord Dalhousie qui 
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était l'agent de l'Angleterre dans les vues de laquelle il entrait 
d'autant plu:: qu'en général les gouverneurs, étrangers aux colo
uies, n'ont aucune sympathie pour elles, et sont des instrumens 
souvent passionnés par leur contact direct avec le colon, lord 
Dalhousie prorogea les chambres dès le lendemain. Il monta 
dans la salle du conseil, éperonné et l'épée au côté suivant 
l'usage militaire, accompagné d'une nombreuse suite couverte 
d'écarlate et d'or: '' Je suis venu, dit-il, mettre fin à cette session, 
convaincu •.. qu'il n'y a plus lieu d'en attendre rien d'avantageux 
pour les intérêts publics. A vous, messieurs du conseil législatif, 
qui avez été assidus à vos devoirs, ... j'offre mes remercimens de 
la part de sa Majesté, en témoignage de l'intérêt que vous avez 
pris au bien-être de votre pays, et du respect que vous avez mon
tré pour le souverain dont vous tenez vos honneurs. Il m'est 
bien pénible, messieurs de la chambre d'assemblée, de ne pou
voir vous exprimer mes sentimens en termes d'approbation et 
de remerciment... Des années de discussions sur des forma
lités et des comptes n'ont pu réussir à éclaircir ct (terminer une 
dispute à laquelle la modération et la raison eussent prompte
ment mis fin." C'est ainsi que l'agent colonial parle d'un 
principe qui forme l'une des principales bâses de la consti
tution d'Angleterre, le vote et le contrôle des dépenses publi
ques par les représentans du peuple. n adressa ensuite une 
longue série de reproches à la chambre en forme de questions, 
avec toute l'audace insultante qu'un agent métropolitain peut 
avoir dans une colonie. Avez-vous fait ceci? avez-vous fait 
cela? "Ce sont des questions, dit-il, dont il faut que vous répon
diez à vos consciences, comme des hommes liés par des sermens 
de fidé lité à votre pays et à votre roi " Il n'est pas étonnant 
qu'aussitôt qu'elles le peuvent, les colonies brisent le joug de 
métropoles qui leur envoient des agens frappés de pareille folie. 



CHAPITRE III. 

CRISE DE 1827. 

1827-1828. 
Nouvelle crise.-Adresse tle M. Papineau et d'une partie des membtes de 

lachambre à leurs commettans en réponse au discours prononcé par le 
gouverneur en ajournant la session.-Assemblées publiques.-Destitutions 
dans la milice.-Lapresse.-Elections.-Réunion du parlement.-Le gou~ 
verneur désapprouve le choix de M. Papineau comme président de l'as
semblée.-Le parlement est prorogé.-Adresses des partisans de lord Dal
housie au roi.-Assemblées publiques dans toutes les parties du pays.~ 
Adresses au roi et aux deux chambres du parlement impériaL-M. Waller, 
rédacteur du Spectateur arrêté deux fois.-l\1M. Neilson, Viger et Cu vil· 
lier députés à Londres avec les adresses des Canadiens.-l\1. Gale avec 
celles du parti opposé.-Affaires du Canada devant le parlement impérial, 
Discours de MM. Huskisson, Labouchère, sir James Macintosh, Hume, 
Wilmot, Stanley dans les communes.-Les adresses sont renvoyées à un 
comité.-Rapport du comité.-M. Huskisson est remplacé dans le minis
fère des colonies par sir George Murray.-Le rapport du comité n'est ni 
rejeté ni adopté .--8ir George Murray annonce aux députés canadiens 
qu'on va prendre des mesures pour faire cesser les difficultés.-Sir James 
Kempt remplace lord Dalhousie en Canada. 

LA violence des journaux et celle de lord Dalhousie dans son 
discours de prorogation annonçaient une nouvelle crise. La 
question des finances est celle qui fournit des armes ordinaire
ment aux partis dans les grandes luttes politiques ; c'est celle qui 
détermina les révolutions d'Angleterre, des Etats-Unis et de 
France. Elle n'en fut pas la cause seule; mais elle en fut le 
principal prétexte et c'est elle qui les commença. 

Au milieu du débordement des esprits la Gazette de Québec 
rédigée par l'un des chefs du parti libéral, .l\1. Neilson, conserva 
un ton de modération et dignité calme qui désespéra les adver
saires de la chambre. Les principaux membres du district de 
Montréal crurent devoir répondre aux raisonnemens du discours 
du gouverneur, par une adresse à leurs commettans. Cette 
adresse qui était écrite avec autant de me~ure qu'en permettaient 
les circonstance~, fut signée par MM. Papineau, Heney, Cuvil
lier, Quesnel et d'autres membres moins marquans, et avait pour 

but d'expliquer la conduite de la majorité1 en faisant retomber la 
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suspension des travaux législatifi:l sur le gouverneur lui-même et 
sur son entourage. Elle devait provoquer la ré&lection de tous 
les membres ùe la majorité, car une nouvelle élection était main
tenant inévitable, et eut un grand retentissement. Elle détermina 
presqu'un mouvement populaire. Les habitans des campagnes 
commencèrent à s'assembler. Les résolutions d'abord fermes 
mais positives, devinrent bientôt violentes et accusatrices. Les 
discours subissaient la même influence. Une question nouvelle 
vint augmenter l'ardeur des esprits et le feu des discordes. L'ex
piration des lois de milices fàisait revivre, suivant le procureur 
général, les anciennes ordonnances, qui furent remises en vigueur 
par un ordre du 14 mai. 

Ces vieilles réminiscences d'un temps où la liberté était 
inconnue, n'étaient plus de mise avec les institutions nouvelles. 
Les journaux de l'opposition donnèrent l'éveil; ils firent craindre 
qu'elles ne fussent exécutées avec rigueur et ne servissent 'à 
influencer les élections qui allaient avoir lieu. On critiqua la 
mise à la retraite des offir.iers de milice et leurs remplacemens; 
il y eut en quelques endroits refus de commander et refus d'obéir. 
Grand nombre d'officiers furent destitués pour avoir refusé de 
paraître aux revues, induit les miliciens à désobéir, commis des 
actes d'indiscipline dignes de châtiment, manqué de respect à 

leurs.supérieurs, s'être servi d'un langage insultant en renvoyant 
leur commission, avoir convoqué des assemblées publiques, excité 
le mécontentement du peuple, enfin pour s'être montré les agens 
actifs d'un parti hostile au gouvernement. L'un écri\-ait: "Après 
avoir considéré la manière peu généreuse que vous employez pour 
poursuivre les miliciens de ma compagnie, qui ont manqué aux 
exercices, je crois devoir vous informer que je me suis refusé et 
que je me refuse à me conformer à vos instructions et à exécuter 
vos ordres à cet égard." Un autre repondait: " En ce jour 
qu'on ne saurait être citoyen et officier de milice, que tant de 
personnes mille fois plus respectables que moi ont été déplacées, 
je me croirais souillé si je retenais une commission qui n'a plus 
rien que de dégradant à mes yeux. Je ne l'acceptai qu'après 
avoir su que mon devoir serait d'agir conformément a la loi; 
cette conformité ne pouvant plus être, ma commission cesse 
d'exister." 
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Ces destitutions firent aux yeux du peuple des martyrs politiques, 
mais n'empêchèrent point la grande majorité des miliciens de se 
conformer à la loi en se rendant aux exercices. Dalhousie dont 
la conduite aurait pu être blâmée en Angleterre si la désobéis
sance eût été générale, s'empressa d'en exprimer toute sa satis
faction, et de déclarer qu'il espérait que malgré les artifices des 
gens mal intentionnés pour répandre les doutes et les soupçons 
dans l'esprit du peuple, les officiers et les miliciens continueraient 
à montrer le zèle, l'obéissance et la subordination qui avaient 
distingué jusque là la miliP,e canadienne. Il est inutile de dire 
qu'au milieu de ces dissentions beaucoup d'officiers furent desti
tués injustement ou pour des motifs que l'esprit de parti avait 
fort exagérés. 

Cependant la chambre avait été dissoute, quoique les <Siections 
faites dans des circonstances comme celles où l'on se trouvait, 
eussent touJours tourné contre le gouvernement et augmenté le 
parti populaire. La polémique des journaux ne cessait pas d'être 
d'une virulence extrême. Les discours prononcés dans les 
assemblées publiques étaient souvent empreints des passions les 
plus haineuses, et les journaux de l'administration qui auraient dû 
conserver au moins par politique l'apparence de la modération, 
employaient le langage le plus insultant pour la population fran
çaise, faute dont leurs adversaires se prévalaient aussitôt pour 
prouver l'antipathie de l'administration contre l'ancienne popu
lation. Des Canadiens fixés à Plattsburgh, état de la Nouvelle
york, établirent une feuille, l'Ami du Peuple, pour soutenir les 
droits de leurs compatriotes. " Canadiens, disaient-ils, on tra
vaille à vous forger des chaînes ; il semble que l'on veuille vous 
anéantir ou vous gouverner avec un sceptre de fer. Vos libertés 
sont envahies, vos droits violés, vos priviléges abolis, vos récla
mations méprisées, votre existence politique menacée d'une ruine 
totale. . • . Voici que le temps est arnvé de déployer vos res
sources, de montrer votre énergie, et de convaincre la mère 
patrie et la horde qui depuis un demi siècle vous tyrannise dans vos 
propres foyers, que si vous être sujets, vous n'êtes pas esclaves." 
Le Spectateur de Montréal en accueillant ces paroles s'écriait: 
" La patrie trouve partout des défenseurs, et nous ne devons point 
encore désespérer de son salut." 

Y4 
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La chambre re:nporta une victoire complète. Les élections 
accrurent encore sa force de plusieurs membres malgré l'opposi
tion éprouvée en plusieurs endroit:;>. Au quartier ouest de Mont
réal, à Sorel, à St.-Eustache, il y eut des rixes entre les deux partis 
et beaucoup de désordres ; mais les libéraux l'emportèrent. "Les 
élections sont presque finies, s'écriait le Spectateur, les amis du roi, 
de la constitution et du pays, ont remporté une victoire signalée. 
Les employés de l'administration de lord Dalhom;ie et l'adminis
tration elle-même ont éprouvé une désapprobation générale e~ 

formelle." Cette feuille était rédigée par M._ Waller, ferven~ 
catholique et journaliste de talens distingués, qui s'était acquis par 
ses idées libérales la haine du gouvernement, dont il était un des 
plus rudes adversaires. Il était frère d'un baronnet d'Irlande, et 
pour cela même entouré d'un certain prestige aux yeux de ses 
compatriotes en Canada, qui avaient voté avec plusieurs Anglais 
ou Ecossais pour l\1. Papineau, au quartier ouest de Montréal. 
Le gouverneur dont la politique était si solennellement condamnée 
par la voix du peuple dans une élection générale, ne vit plus 
désormais de justification que dans une persistance plus opiniâtre 
à voir des rebelles dans tous les chefs de l'opposition. Il prit 
occasion d'un nouvel ordre général de milices pour porter une 
accusation contre elle. "Son excellence s'empresse, disait-il, de faire 
connaître aux milices ses sentimens sur des faits récens qui affec
tent leur fidélité et leur honneur. Les lois temporaires qui les con
cernaient étant expirées les anciennes ont repris leur première 
vigueur; des personnes mal disposées ont cherché à répandre 
des doutes sur la légalité de ces ordonnances; à ces doutes elles 
ont ajouté des faussetés et des calomnies grossières sur les inten
tions du gouvernement, tendant à exciter au mécontentement, et 
surtout à la désabéissance aux officiers de milice ; son excellence 
a vu échouer leurs efforts avec la plus grande satisfaction, et sauf 
l'absence de quelques officiers, les revues de juillet et d'août ont 
été plus nombreuses qu'à l'ordinaire ; elle en t~moigne sa plus 
vive reconnaissance aux miliciens qui ont ainsi fait preuve de 
leur fidélité et sû apprécier leur devoir; mais en même temps 
elle se croit obligée de priver de leur commission tous les officiers 
qui ont négligé d'assister aux revues, ou qui dans leurs discours 
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aux assemblées publiques, ont manqué de respect au représentant 
de leur sauverai n ." 

Le résultat des élections et cet ordre général annonçaient la dé
termination de chaque parti de persister dans la voie qu'il avait 
prise. Mais rien n'était d'un plus dangereux exemple que ce 
mélange de discours civiques et de devoirs militaires où tout 
esprit politique doit disparaître. 

Les chambres se réunirent le 20 novembre. Sur l'ordre de 
l'huissier, l'assemblée se rendit dans la salle du conseil législatif, 
où le président l'informa que le gouverneur lui ferait part des 
causes de la convocation après qu'elle se serait choisi un prési
dent, et qu'elle eût à le présenter le lendemain à deux heures à 
son approbation. M. Papineau fut proposé par M. Letourneau 
et M. Vallières de St. Réal par le solliciteur général Ogùen. 
Après quelques débats la chambre se partagea. Trente neuf 
membres votèrent pour M. Papineau et cinq seulement pour l\I. 
Vallières. Cette division annonçait que la parti de l'administra
tion était réduit à rien dans l'assemblée, parce que quelques uns 
des membres qui avaient appuyé la candidature de M. Vallières, 
étaient contre le gouvernement. 

Le lendemain l'assemblée se rendit au conseil avec son prési
dent qui informa le gouverneur assis sur le trône du choix 
qu'elle avait fait. Le président du conseil répondit aussitôt que 
son excellence le désapprouvait au nom de sa .Majesté, et qu'elle 
eût à retourner dans la salle de ses séances pour en faire un 
autre, et le présenter à son approbation le vendredi suivant ; 
qu'ensuite elle lui communiquerait les dépêches qu'elle avait reçues 
de Londres sur lee affaires publiques. Ce résultat n'était pas 
inattendu. Le Spectateur de Montréal disait le 7 novembre : 
" La gazette du château regarde le président de la chambre 
d'assemblée comme l'organe de la conciliation ... est-ce la con
ciliation avec son excellence? Quelle conciliation peut-on espé
rer d'une administration qui depuis sept ans viole les lois, viole 
les droits constitutionnels du pays? Qui a travaillé à faire tour
ner les ministres anglais contre nous, qui a juré une guerre 
éternelle à nos droits, qui a déshonoré et diffamé le lieutenant 
gouverneur Burton, qui a refusé de communiquer des documens 
nécessaires sur des sujets importane, qui a insulté, calomnié, 
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ùiffamé la représentation nationale 7... Quelle espérance de con
ciliation reste-il avec une pareille administration, qui fait revivre 
des ordonnances militaires contre les plus simples règles d'inter
prétation légale, qui voyage pour remercier une demi douzaine de 
flatteurs ou d'intrigans... Il n'y a guère à douter que le gouver
nement anglais ne regarde une pareille administration comme une 
nuisance, dont les folies et la mauvaise conduite finiront bientôt si 
le pays prend de son côté des mesures fermes et décisives." Le 
refus du gouverneur fournit de nouveaux motif::> et de nouvelles 
armes à l'opposition, et la grande majorité se montra décidée à 
maintenir la position qu'elle avait prise. Le fauteuil du président 
était resté vide. Sur la proposition de M. Cuvillier, il fut résolu: 
Que le choix du président devait être fait librement et inrlépen
damment du gouvernement; que M. Papineau avait été choisi, 
que la loi n'exigeait pas d'approbation et qu'elle était comme la 
présentation une simple formalité d'usage. Après cette déclara
tion, M. Papineau fut reconduit au fauteuil et les membres de 
la minorité se retirèrent. Sur la motion de M. Vallières, un e 
adresse au gouverneur pour l'informer de ce qu'on avait fait, fut 
adoptée à l'unanimité, et une députation fut envoyée pour savoir 
quand il voudrait bien recevoir la chambre. Le gouverneur fit 
répondre qu'il ne pouvait recevoir ni message ni adresse d'elle 
avant qu'il eût approuvé son président, et le soit· même le parle
ment fut prorogé. 

Le gouvernement dont les organes célébraient l'énergie et 
disaient que sans la fermeté du comte de Dalhousie cette scène 
aurait conduit à une révolution, le gouvernement avait voulu dans 
le même temps sévir contre la presse. Un grand jury de Mont
réal avait rejeté les accusations qu'on lui avait présentées; on 
on en choisit un autre plus commode qui en accueillit au com
mencement de novembre contre le Spectateur j mais loin de 
modérer l'ardeur des journaux cette démonstration sembla 
l'accroître. Le peuple lui-même commença à s'agiter. Il y eut 
des assemblées publiques dans les villes et dans les campagnes; 
on y organisa des comités pour rédiger des résolutions et de 
nouvelles adresses au roi et au parlement impérial, que l'on ferait 
ensuite signer par le peuple. 

Le parti qui appuyait la politique de lord Dalhousie, très faible 
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en nombre en Canada, mais puissant à Londres par l' influence 
de ses amis, et soutenu par le bureau colonial qui avait donné 
carte blanche pour faire triompher sa politique, tint lui aussi 
une assemblée à Montréal pour adopter une adresse à l'ex
emple de se'3 adversaires, et la transmettre à l'Angleterre, sans 
cesse importunée maintenant par ses colons indociles et remuans. 
Il déclarait que la chambre avait retenu injustement les fonds de 
douane du Haut-Canada, passé des lois temporaires pour tenir 
l'exécutif dans sa dépendance, refm:é de donner des repré
sentans aux cantons anglais et d'établir des bureaux d'hypo
thèques afin d'entraver l'immigration; il l'accusait aussi d'être 
conduite par un esprit de domination et de mépris pour les pré
rogatives de la couronne, et remerciait la providence d'avoir 
permis que ces prérogatives fussent maintenues pour assurer 
au pays son caractère anglais, et le gouverneur d'avoir mon
tré une si noble énergie en toute occasion au milieu des 
funestes divisions qui déchiraient le pays, espérant que les actes 
de la chambre allaient enfin porter l'Angleterre à prendre la situa
tion en très sérieuse considération et à corriger les défauts et les 
erreurs que l'expérience du passé et les dernières prétentions des 
représentans avaient mis au jour. Le gouverneur répondit 
suivant son rôle dans ces débats lorsqu'on lui remit l'adresse 
pour la transmettre au roi: " Vous avez très exactement tracé la 
tendance funeste des mesures que la chambre a adoptées depuis 
quelques années. Quoique l'effet de ces mesures arrête depuis 
longtemps les améliorations publiques, je considère cela comme 
rien en comparaison de l'atteinte beaucoup plus audacieuse qu'elle 
a osé porter récemment à la prérogative royale. Je ne puis attri
buer cet acte à l'ignorance; quelques uns de ceux qui se trouvent 
à la tête des mesures factieuses de ce corps, sont des hommes 
éclairés, et pour cette raison il est du devoir de tous ceux qui 
savent priser le bonheur dont ils jouissent sous la constitution 
britannique, de se montrer. 

" Je regrette beaucoup de ne pouvoir déposer moi-même en per
sonne votre adresse aux pieds de sa Maj esté, tant je désire y 
ajouter tout le poids que ma situation au milieu de vous pourrait 
lui donner. De tout ce qui sera en mon pouvoir rien ne sera 
oublié pour recommander les sentimens et les opinions qui y 
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son1 exposés, à la considération immédiate et favorable du secré

taire d'état de sa Majesté ... " 
Cette réponse contenait un appel à tous les partisans du châ

teau de s'agiter comme leurs adversaires. Il continua à s'expri

mer dans le même sens à l'occasion de chaque adresse qu'on lui 

présentait. Les townships de l'est imitèrent leurs compatriotes 

de Montréal et préparèrent aussi des pétitions à l'Angleterre. 
Les partisans de la chambre n'étaient pas en reste. Ils conti

nuaient leur agitation partout avec activité. Ils tinrent encore 

une grande assemblée à Montréal sous la présidence de M. Jules 

Quesnel, l'un des principaux citoyens de la ville. M. D. B. Viger 

et M. Cuvillier y furent ies principaux orateurs. On y passa 

des résolutions qui furent incorporées dans une pétition au roi 

et aux deux chambres du parlement impérial, dans lesquelles le 

gouverneur fut accusé d'avoir commis des actes arbitraires 

tendant à rompre les bâses du gouvernement et à aliéner l'affec

tion des habitans ; tiré par warrant, ou autrement, des mains du 

receveur-général, des sommes considérables sans être autorisé 

par la loi; supprimé volontairement ou soustrait à la connaissance 

du parlement, divers documens et papiers nécessaires à l'expé

dition des affaires; conservé, en violation de son devoir envers 

son souverain et envers le Canada, M. John Caldwell dans l'ex

ercice de ses fonctions longtemps après que ce fonctionnaire 

eut avoué sa défalcation; nommé en violation de son devoir, 

John Hale, écuyer, pour le remplacer; usé en différens temps 

de son autorité, comme commandant en chef, pour influencer et 

intimider les habitans dans l'exercice de leurs droits civils et 

politiques ; destitué un grand nombre d'officiers de milice sans 

raison suffisante ainsi que plusieurs officiers civils; maintenu et 

conservé en place plusieurs fonctionnaires dont la nomination et 

la conduite étaient préjudiciables au service public ; multiplié 

sans nécessité les cours d'oyer et terminer ; nui aux intérêts 

publics en empêchant la passation d'actes utiles par des proro

gations et des dissolutions violentes et subites du parlement ; 

porté des accusations fausses dans ses discours contre les repré

sentans du peuple afin de les déprécier dans l'opinion de leurs 

constituans; toléré et permis que les gazettes publiées sous son 

autorité portassent journellement les accusations les plus men-
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songères et les plus calomnieuses contre la chambre J'assemblée, 
ainsi que contre tout le peuple de cette province; menacé, par 
le même moyen, le pays d'exercer la prérogative royale d'une 
manière violente ct despotique en dissolvant le corps représen
tatif; puni en effet le pays en refusant sa sanction à cinq bills 
d'appropriation ; violé la franchise élective en voulan ~ directe
ment et indirectement influencer les électeurs; créé dans le pays 
par ces divers actes d'oppression un sentiment d'alarme et de 
mécontentement général; déprécié le pouvoir judiciaire et affai
bli la confiance du peuple dans l'administration de la justice ; 
enfin d'avoir répandu dans toute la province un sentiment insur
montable de méfiance contre son administration. 

Le pouvoir qui voulait intimider les organes de l'opposition et 
atténuer au loin l'effet de ces grandes démonstrations publiques 
par quelque coup d'éclat qui répandit le soupçon, choisit pour 
faire arrêter une seconde fois l'éditeur du Spectateur, M. Waller, 
le moment où il se rendait à l'assemblée. Mais ces tentatives 
d'intimidation ne faisaient qu'aigrir davantage les esprits. Le 
lendemain le Spectateur disait: " Un autre attentat a été com
mis au préjudice de la liberté de la presse et des droits et immu
nités des sujets anglais. Lorsque l'on réfléchit à la misérable 
folie qui a marqué d'une manière indélébile l'administration; 
lorsque l'on voit l'indiscrétion et la passion qu'elle a montrées ; 
lorsque l'on se rappelle ce que les intérêts de la société ont souffert, 
ce qu'ont enduré ses sentimens, ses droits, la constitution, la 
représentation, on ne peut être surpris des tentatives faites main
tenant pour étouffer la presse, ou réduire au si lence toutes celles 
qui ne sont pas payées par l'administration ou qui ne sont pas 
dans sa dépendance." Les autres villes et tous les districts ruraux 
se réunissaient ou s'étaient réunis pour le même objet. On 
adoptait des adresses de toutes parts dans lesquelles on s'exprimait 
avec la même énergie et la même unanimité qu'à Montréal. A 
Québec on en adopta une qui semblable au fond à celle de Mont
réal, était plus modérée dans les termes. 80,000 signatures cou
vrirent bientôt ces représentations que M.M. Neilson, Viger et 
Cuvillier furent chargés d'aller porter en Angleterre. Les 
menaces de la presse officielle ne fit qu'exciter le zèle des parti
sans de la chambre. . En vain les accusait-elle de trames sédi-
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tieuses et de rébellion, ils marchèrent droit à leur but, guidés par 
cet instinct secret qui a été de tout temps comme la sauve-garde 
et le bouclier sacré des Canadiens. Chacun sentait que le 
bureau colonial persistant dans son projet, cherchait des motifs 
pour revenir au bill d'union de 1822, car sans ses sympathies, 
sans son appui au parti opposé à la chambre, prouvés par la 
marche rétrograde du gouvernement depuis 1820, les difficultés 
auraient été arrangées depuis longtemps. Le chef de police de 
Montréal, M. Gale porta en Angleterre les dépêches dP lord Dal
housie et les adresses qu'il avait reçues. Le bruit courait alors 
qu'il devait demander une nouvelle division des deux Canadas, 
par laquelle l'île de Montréal et les townships de l'est auraient été 
annexés au Haut-Canada. C'était un partisan violent de l'ad
ministration. Sa haine contre les Canadiens était notoire, et on 
savait qu'il avait pris une grande part dans les attentats contre la 
liberté de la presse, et à 111 rédaction de la Gazette de Montréal 
qui demandait l'union des Canadas, demande que le caractère 
officiel de cette feuille rendait solidaire avec le gouverneur. 

Le départ des agens Canadiens ne fit point diminuer les assem
blées ni l'agitation. L'on déclarait partout que les prétentions 
de l'administration répandait l'alarme; que la chambre devait 
avoir le contrôle sur les subsides ; que la conduite de la majorité 
était digne de toute approbation; que le refus de confirmer la 
nomination de son président après en avoir appelé au peuple, 
était un acte d'insulte et de mépris de nature à aliéner son affec
tion; que par la conduite qu'il avait tenue le gouverneur avait 
perdu la confiance publique, et que ceux qui acc.eptaient des com
missions pour remplacer les officiers de milice destitués méritaient 
la réprobation et devaient être regardés comme les ennemis des 
droits du peuple. 

Les partisans du pouvoir, quoique peu nombreux, continuaient 
de leur côté à s'agiter sans relâche sur tous les points où ils pou
vaient s'en rallier quelques-uns, et envoyaient des adresses dans 
lesquelles ils manifestaient leurs sentimens avec une ardeur qui 
n'en cédait point à celle de leurs adversaires. Dalhousie répon· 
dait à l'une, celle du comté de Warwick: "J'ai vu avec une 
grande satisfaction par votre langage que la conduite des chefs 
factieux est généralement réprouvée par tout homme loyal et res-
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pectable.'' A l'autre, celle des Trois-Rivières: "Je me suis vu 
forcé de défendre contre des empiétemens, les principes les plus 
évidens de la constitution et les prérogatives les plus indubitables 
de la couronne. Vous pouvez être assurés que je ne changerai 
point de conduite, car je suis certain de recevoir finalement l'ap
pui de tous les fidèles sujets du roi, et parmi eux je compte la 
très grande partie du peuple qui s'est laissé égarer." 

Un pareil langage après ce qu'il savait des projets des ministres 
et de leur détermination de noyer les Canadiens dans une 
majorité étrangère, n'était-il pas la violation la plus évidante de 
la sainteté de la vérité. Il rendait son administration désormais 
impossible. Ne gardant plus de mesures, il continua à sévir 
contre les magistrats, contre les officiers de milice et contre la 
presse. Plusieurs magistrats furent destitués. La Gazette de 
Québec disait: "Que le pays méprise cette nouvelle insulte; il 
peut confier sans crainte ses destinées à un roi et à un gouverne
ment anglais." Quoique toujours plus modéré que les autres, ce 
journal était alors en butte aux poursuites du gouvernement. 
Quatre actes d'accusation pour libelles avaient été portés contre 
son rédacteur, pour avoir publié les résolutions adoptées dans les 
assemblées publiques. 

Pendant que le Bas-Canada était ainsi livré aux dissentions 
qu'amène le despotisme d'une minorité maintenue par la force, 
car elle n'aurait pu rien faire sans l'appui de l'Angleterre, le 
Haut-Canada était en proie aux mêmes agitations dues à la 
même cause. Le parti libéral s'était soulevé contre l'oligarchie. 
Cette coïncidence dans deux contrées dont la masse de la popu
lation était d'origine différente, annonçait une cause réelle de 
souffrance et donnait par là même du poids aux représentations 
de chacune. Déjà M. Hume y avait fait allusion à l'occa
sion des subsides pour l'armée. " Les dépenses des colonies ren
fermaient, suivant lui, la question de savoir de quelle manière ces 
colonies étaient gouvernées. L'étaient-elles d'une manière sage 
et sensée? ou le gouvernement ne mettait-il pas plutôt tout en 
usage pour les irriter et pour les porter dans leur désespoir à tout 
tenter? Pourquoi, ajoutait-il, avoir à présent 6000 soldats en 
Canada? Si ce n'était pour tenir de force le peuple sous un gou
vernement qu'il haïssait et méprisait? Que dirait la chambre 

z4 
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des communes si elle était traitée comme le sont les assemblées 

législatives dans ce pays 1 Que dirait-elle si le roi refusait le 

président qu'elle se serait nommé par une majorité de 55 contre 

5. Qu'on regarde les Etats-Unis. Il n'y a pas pour garder leur 

immense frontière autant de soldats qu'en Canada. Le même 

système erroné subsiste dans toutes les autres colonies, où le 

peuple anglais connaît peu Je gouvernement arbitraire qu'on 

impose. Car tous les gouverneurs militaires sont arbitraires par 

nature. On devrait les remplacer par des gouverneurs civils." 
M. Huskisson proposa une motion fendante à faire nom

mer un comité pour s'enquérir de l'état des deux Canadas. " La 

question, dit-il, est de savoir si ces deux provinces ont été 

administrées de manière à favoriser leur établissement, leur 

prospérité et leur attachement à l'Angleterre. Sinon ce sera 

au parlement à faire les modifications nécessaires. Bien des 

défauts peuvent exister dans le système ; mais ils étaient iné

vitables à l'époque où la constitution a été établie. Le pays, 

ses ressources, ses intérêts étaient alors peu connus, et il 

n'y a rien de surprenant qu'il s'y trouve des imperfections, quoi

que cette constitution ait été imaginée par les plus grands hommes 

d'état de l'Angleterre. Ils avaient à remplir les engagemens que 

nous avions pris avec les colons français tout en tâehant autant 

qu'il était compatible avec ces engagemens, d'introduire les 

avantages qui découlent des lois, de la jurisprudence et d'une 

administration anglaise.* 

"L'acte de 91 vous permet de l'amender et d'en considérer 

toutes les imperfections pour les corriger; Pitt les avaient prévues. 

"La France céda le Canada à l'Angleterre en 63 sans condi

tion, sans stipuler de quelle manière il serait administré, en pleine 

et entière souveraineté. Sa population n'excédait pas 65,000 

âmes. La France y avait introduit son système féodal dans toute 

sa vigueur, je pourrais dire dans toute sa difformité. Le système 

français fut suivi non seulement dans les institutions, mais même 

dans les édifices. Les maisons de campagne des colons avaient 

tous les défauts et tout le mauvais goût qu'on voit à. Versailles, la 

grandeur et l'étendue exceptées. Tel était l'état du Canada 

• Le ministre trahit ici l'esprit du bureau colonial dans sa conduite envers 
les Canadiens français. Il ne peut dissimuler ses sentimens 
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sous le régime français, le sy::;tème féodal florismnt dans toute 
sa vigueur parmi une poignée d'habitans au milieu d'un désert. 

" Ce système avec la coutume de Paris arrêta tout progrès. Le 
ministre passant ensuite à l'intention du roi après la conquête de 
porter des colons en Canada en leur promettant une assemblée 
législative et les lois anglaises, continua: L'on fit tout ce que l'on put 
pour introduire ces lois et les taire observer jusqu'en 1774. On y 
envoya des juges pour les administrer; mais on ne donna point 
de législature par suite de la révolte des autres provinces qui 
survint alors. Pour se concilier les Canadiens, on abandonna 
ces projets, on révoqua les promesses d'introduction des lois 
anglaises excepté pour le code criminel, on confirma les anciennes 
lois, on y reconnut la religion catholique et on substitua au système 
de taxation français le système anglais bien moins onéreux. 

" L'acte déclaratoire de 78 abandonna aux colonies le droit de 
se taxer, droit qui fut confirmé par la constitution de 91. Tous 
les droits devaient être imposés et appropriés par la législature, et 
le Haut-Canada fut distrait du Bas pour les colons anglais. On 
fit la faute de diviser les colléges électoraux non suivant l'étendue 
du territoire, mais suivant l'étendue de la population, ce qui a eu 
l'effet de mettre la prépondérance de la représentation dans les 
seigneuries." L'esprit du ministre perce partout; il aurait 
voulu qu'on eût donné à quelques habitans des townships la 
majorité sur la masse de la population. 

" Il reste, dit-il, une autre difficulté encore plus formidable, 
celle du contrôle de la législature coloniale sur le revenu public. 
Les taxes qui ont remplacé les taxes françaises, furent appropriées 
par l'acte de 74 au payement de la liste civile et de l'administra
tion de la justice. Elles se montent à .!:35,000; à .f:40,000 avec 
le revenu des amendes et confiscations. Les autres revenus qui 
ont été imposés par la législature et qui sont à sa disposition, s'élè
vent à .f:IOO,OOO environ. La chambre d'assemblée réclame 
tout ce revenu, surtout le droit de déc.ider quelles branches du 
service public et quels établissemens judiciaires seront payés sur 
les .!:40,000. La couronne lui nie cette prétention, qui n'est 
fondée ni sur la loi ni sur l'usage, et la chambre là-dessus refuse 
tout subside pour forcer le "ouvernement à lui abandonner le 
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contrôle sur la totalité des revenus. Telle est la question en 
débat entre les deux chambres. 

" Mais avant de m'asseoir, je demanderai à ajouter un mot ou 
deux sur un point auquel on a fait allusion dans cette chambre et 
qu'on a discuté ailleurs. Je veux parler de l'abandon de nos 
colonies. Ceux qui sont de cette opinion disent que nous 
devrions nous épargner la peine d'améliorer l'état de ces provinces, 
en prenant la voie la plus sage, qui serait de les abandonner à 

elles-mêmes. Mais que ceux qui parlent ainsi considèrent que 
ce sont nos compatriotes qu'on abandonnerait, qu'ils sont nés 
comme nous dans l'allégeance du roi, qu'ils remplissent tous les 
devoirs de ses sujets, qu'ils désirent le demeurer et en remplir 
toutes les o1ligations comme ha bi tans de l'empire. Tant qu'il en 
sera ainsi, je dis qu'ils ont droit à la protection dont leur fidélité 
et leur bonne conduite les rendent si dignes. Sur un pareil sujet, 
je ne ferai pas usage d'une autre raison, l'importance de ces 
provinces pour la marine, pour le commerce et pour la politique 
de la Grande-Bretagne. Que ceux qui bazardent une pareille 
suggestion considèrent l'honneur de ce pays et l'impression que 
ferait sur toutes les nations un pareil abandon accompli sans 
nécessité et sans être demandé. Devons-nous abandonner une 
pareille contrée de notre seul et unique mouvement? Ou comme 
cela a déjà eu lieu une fois touchant une autre partie de l' Amé
rique qui a appartenu à la France, la Louisiane, en ferons-nous 
une affaire de louis, chelins et deniers 1 Vendrons-nous le 
Canada à une puissance étrangère? Non, l'Ang1eterre n'est pas 
tombée si bas. Le Canada nous appartient par les souvenirs d'une 
haute et honorable valeur tant sur mer que sur terre. C'est un 
trophée trop glorieux pour s'en défaire par aucun de ces deux 
moyens. Nous devons tout employer pour conserver le Canada 
et le défendre jusqu'à la dernière extrêmité. Ainsi la question 
présentée sous ce point de vue ne peut être un seul instant dou
teuse. Qu'on se rappelle aussi que c'est un pays où il n'y a point 
de ces malheureuses distinctions qui existent dans quelques-unes 
de nos autres colonies; il n'y a aucune distinction de castes, de 
maîtres et d'esclaves. Le peuple forme, pour ainsi dire, une 
seule famille, que les liens les plus forts attachent à la métropole. 
L'Angleterre est la mère de plusieurs colonies, dont quelque8 unes 
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forment déjà un des empires les plus vastes et les plus flori ssans de 
l'univers: celles-ci et beaucoup d'autres ont porté dans tous le~ coins 
du monde notre langue, nos institutions, nos libertés et nos lois. 
Ce que nous avons planté a pris racine; les pays que nous favo
risons aujourd'hui comme colonies, deviendront tôt ou tard des 
nations libres, qui à leur tour communiqueront la liberté à d'autres 
contrées. Mais me dira-t-on, l'Angleterre a fait pour cela des 
sacrifices immenses ; je l'avoue ; mais malgré ces sacrifices 
l'Angleterre est encore par l'étendue de ses possessions la plus 
puissante et la plus heureuse nation qui existe et qui ait jamais 
existé. Je dirai de plus que nous serons bien payés de tous les 
sacrifices qu'il faudra faire encore, par la moisson de gloire que 
nous ajouterons à celle que nous avons déjà acquise, la gloire 
d'être la mère-patrie de pays où l'on jouira dans les siècles à venir 
du bonheur et de la prospérité qui distinguent de nos jours l'em
pire britannique. Telle sera la gloire qui nous reviendra de 
l'établissement de la surabondance de notre population non 
seulement en Amérique, mais dans toutes les parties du monde. 
Quel noble sujet d'orgueil pour un Anglais de voir que sa patrie 
a si bien rempli sa tâche, en travaillant à l'avancement du 
monde. Que le Canada reste à jamais attaché à l'Angleterre, ou 
qu'il acquiert son indépendance, non pas, je l'espère, par la 
violence, mais par un arrangement amical, il est toujours du devoir 
et de l'intérêt de ce pays d'y répandre des sentimens anglais et 
de lui donner le bienfait des lois et des institutions anglaises." 

Ce discours était rempli d'adresse. Le ministre dissimulait la 
question des finances, qui était un terrain dangereux devant une 
chambre de com:nunes pour laquelle la votation des impôts était 
un droit sacré, et appuyait principalement sur la gloire pour l'An
gleterre de faire du Canada un pays vraiment anglais d'affection 
comme de nationalité. Tout ce qu'avait fait jusque-là le bureau 
colonial avait tendu vers ce but. Aussi Huskisson donna-t-il 
une approbation complète à l'administration canadienne, censura
t-illes mesures de l'assemblée et s'éleva-t-il avec force contre 
l'agitation extraordinaire qui régnait dans le pays. Les gouver
neurs n'avaient agi dans tout ce qu'ils avaient fait que par 
i'ordre formel de Downing-Street, et la nomination du comte 
Dalhousie au gouvernement des Indes, était une preuve que sa 
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Conduite en Canada était loin d'être désavouée du cabinet. n 
n'est donc pas étonnant de voir le ministre élever la voix contre 
les colons, puisque leurs plaintes étaient la censure la plus grave 
de ses propres fautes et de celles de ses prédécesseurs. 

L'un des membres marquans des communes, M. Labouchère, 
homme d'origine française comme les Canadiens, prit leur défense 
et exposa avec force les droits de cette race en face de tous les 
préjugés qui s'élevaient contre elle : " Je considère, dit-il, l'acte 
de 91 comme la grande charte des libertés canadiennes. Je crois 
que si l'intention de Pitt et des législateur~ de son temps avait 
été suivie d'une manière plus efficace, le Bas-Canada aurait eu 
meilleure chance de parvenir à la prospérité qu'on lui destinait et de 
jouir de cette concorde et de cette tranquillité que son alliance 
avec la métropole devait lui as~mrer. Il me parait évident que 
l'intention de Pitt a été de donner au Bas-Canada une assemblée 
populaire et un conseil législatif, mais non pas de composer 
entièrement ce conseil de la plus petite portion de la population, 
c'est-à-dire de la partie anglaise des habitans. Le secrétaire des 
colonies ne rendait pas justice aux Canadiens ni à leur chambre 
d'assemblée en disant que l'expérience de Pitt n'avait pas 
réussi, puisqu'il était vrai que cette expérience n'avait jamais été 
tentée ou mise à l'épreuve de bonne foi ..•. Je suis fàché que 
le nom du ministre des colonies se trouve attaché au bill d'union 
de 1822, qui a si puissamment contribué à exciter le mécontente
ment qui existe généralement aujourd'hui. L'on se rappelle que 
vers la fin de juin, lorsqu'il n'y avait pas soixante membres pré
sens, il introduisit un bill pour anéantir la constitution que Pitt, 
le gouvernement et la législature de ce pays avaient donnée aux 
Canadas; la manière dont cette mesure fut introduite était une 
marque évidente qu'on voulait prendre les Canadiens par sur
prise, afin de les empêcher d'exprimer leur opinion sur la con
duite du gouvernement." Sir James Macintosh maintint qu'on 
ne pourrait conserver longtemps le Canada sans le gouverner 
avec justice. "Mes maximes en politique coloniale, dit;cet homme 
d'état, sont simples et peu nombreuses. Protection pleine et 
efficace contre l'influence étrangère; liberté complète aux colo
nies de conduire elles-mêmes leurs affaires locales; obligation 
pour elles de payer les dépenses raisonnables de leur propre gou-
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vernement en en recevant en même temps le parfait contrôle, et 
entier affranchissement de toute restriction quelconque sur l'in
dustrie du peuple. Telles sont les seules conditions que je vou
drais imposer à l'alliance des colonies avec la métropole, les 
seules conditions auxquelles je désirerais que toutes fussent gou
vernées. On ne peut guère douter que placées dans de telles 
circonstances les colonies ne fussent sous un gouvernement plus 
doux, dans un état plus heureux, que si elles se trouvaient sous 
la protection immédiate, sous le gouvernement Jirect de la mère
patrie. 

" Pour revenir sur les observations qui ont été faites au sujet de 
la coutume de Paris, je prie la chambre de considérer que ce 
code n'a subi aucun changement depuis 1760 jusqu'à 1789; et 
tout en admettant que ce puisse être un mauvais système quant 
à l'aliénation des immeubles et aux hypothèques, un système qui 
entraîne de grands frais dans les poursuites judiciaires, je dois 
cependant déclarer que les Canadiens ne peuvent être si mal 
partagés avec des lois formées sous les auspices du parlement de 
Paris, d'un corps qui a été composé des plus grands génies qui 
se soient jamais appliqués à l'étude du droit, et qui peut mon
trer les noms de l'Hôpital et de Montesquieu." Ici l'orateur don
nant cours à son esprit sarcastique prit occasion de faire une 
espèce de comparaison entre les lois franç:1 ises et les lois anglaises. 
Il releva avec un esprit inimitable toutes les complications, 
toutes les bizarreries, toutes les singularités que les lois anglaises 
ont conservées des temps barbares, et en effet le champ était 
vaste et varié, puisque l'aliénation des propriétés foncières est 
devenue une science en Angleterre des plus compliquées, et que 
l'achat d'une simple propriété coûte autant d'écriture qu'un 
traité important entre deux nations. 

Reprenant son sérieux, Macintosh continua: "Dans le vrai, le 
ministère, n'a rois devant la chambre aucune information suffi
sante, et il est bien loin d'avoir rendu sa cause parfaite. Mais 
telle qu'elJe est, avec la connaissance que nous avons des faits, et 
sans entrer dans d'autre détail, je suis d'opinion que la chambre 
d'assemblée est pleinement justifiable d'avoir agi comme elle a 
fait. Indubitablement elle a le droit d'approprier l'argent qu'elle 
accorde. Cela est même dans la nature de son vote. C'est le 
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droit de toute assemblée réprésentative, et c'est à l'exercice ùe ce 
droit que la chambre des communes est redevable de toute son 
importance. Si la chambre d'assemblée ne possède pas ce droit, 
c'est une pure illusion que son prétendu contrôle sur la dépense 
publique. En 1827 elle passa 31 bills la plupart pour effectuer des 
réformes ; quelques uns ayant rapport à l'administration intérieure, 
d'autres à des changemens utiles dans ses lois, d'autres enfin dans 
la constitution. La chambre haute les désapprouva tous. Le 
gouverneur en est-il responsable? Je réponds qu'il l'est. Le 
conseil n'est autre chose que l'instrument du gouvernement. Ce 
conseil n'est pas un contrepoids constitutionnel entre le gouver
neur et la chambre élective, c'est le conseil du gouverneur. Des 
27 membres qui le composent, 17 remplissent des charges qui 
dépendent du bon plaisir du gouvernement. Ces 17 personnes 
reçoivent entre elles .i:15,000 de l'argent public, et cette somme 
n'est pas peu de chose dans un pays où .i:IOOO passent pour un 
revenu considérable. Je ne parle pas de l'évêque qui peut être 
porté vers l'autorité, mais qui est d'un caractère pacifique. Les 
9 autres, fatigués à la fin de lutter contre les 17 fonctionnaires, 
ont cessé d'assister aux délibérations ; et deux d'entre eux, qui 
sont parmi les plus forts propriétaires fonciers de la province, 
ont signé la pétition. Les choses en étant ainsi, je demande 
si les Canadiens n'ont pas grand droit de regarder l'existence 
d'un pareil conseil comme un grief. 

"Le ministre des colonies s'est adressé aux sentimens de cette 
chambre, pour exciter notre sympathie, non en faveur des péti
tionnaires, mais en faveur des Anglais du Canada, et dans plû
sieurs parties de son discours il a fait allusion à eux. Mais je 
demande qu'on me montre une seule loi passée par l'assemblée 
du Bas-Canada contre les colons anglais? Une loi qui s'applique 
à eux séparément? Et le remède qu'on propose, c'est de chan
ger la représentation ? et l'objet de ce ... changement, ce sont les 
intérêts de ces 80,000 Anglais ? Mais quelle influence, quel pou
voir peuvent-ils avoir contre plus de 400,000 Canadiens, qui ont 
entre leurs mains toutes les terres, toutes les propriétés ùu pays 1 
Les Anglais, à peu d'exception près, sont renfermés dans les 
villes, et se composent en grande pnrtie de marchands ou d'agens 
de marchands. Ce sont tous des gens respectables je n'en doute 
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pasj mais ne serait-ce pas la plus grande injustice que de leur 
donner l'influence que les Canadiens doivent posséder par leurs 
propriétés. Lor:;que j'entend:; parler d'enquête pour protéger 
les colons anglais, je ne pui:; m'empêcher d'éprouver un senti
ment pénible. Je suis fàché qu'on tienne un pareil langage ; 
et je regarderais comme un mauvais symptôme si cette chambre 
était disposée à traiter une classe d'hommes comme une race 
privilégiée, comme une caste dominante, placée dans nos colonies 
pour surveiller le reste des habitans. Aurons-nous en Canada 
une colonie anglaise séparée du reste de la population 1 Les 
Anglais formeront-ils un corps favorisé par excellence 1 Auront
ils des privilèges exclusifs 1 Seront-ils unis d'intérêt et de ~ym
pathie pour assurer la domination protestante 1 Et donnerons
nous à ces colonies 600 ans de calamités comme nous avons 
donné à l'Irlande, parcequ'il se rencontre dans ce pays une popula
tion anglaise avec des intérêts et des sympathies anglaises 1 Au nom 
de Dieu ! n'introduisons pas un pareil fléau dans une autre région. 
Que notre politique soit de donner à toutes les classes des lois 
équitables et une égale justice ; et qu'on ne fasse pas croire 
que les Canadiens nous sont moins chers, qu'ils ont moins de 
droit à notre con:;idération comme sujets du roi, qu'ils sont moins 
dignes de la protection des lois que les Anglais. La chambre 
doit faire attention; ell e ne doit établir aucune distinction entre 
ces deux classes d'hommes. S'i l est de la nature d'un gouver
nement équitable de donner la plus grande portion du pouvoir 
politique à ceux qui ont la plus grande portion de la propriété et 
qui forment la majorité, quel droit a la minorité de se plaindre 1 
Ce n'est pas ce qui découle du plan de Pitt: et si la liberté 
civile et le pouvoir politique ne suivent pas le grand nombre et 
la propriété, le peuple ne peut plus les tenir que du bon plaisir 
de ses gouvernans. Je regarde comme un symtôme dangereux 
la distinction des races et la formation d'un peuple en deux 
classes distinctes." 

M. Hume parla aussi avec force à l'appui des plaintes des 
Canadiens, et surtout de ceux du Haut-Canada qui l'avaient 
chargé de leurs pétitions. Il blâma sévèrement la politique du 
bureau colonial. Si la seule colonie du Canada, dit-il, portait des 
plaintes, on pourrait supposer qu'elle est plus disposée que les 

A.*4 



202 HIST01Rli1 Dtl CJ.NADA. 

autres à se quereller avec le gouvernement. Mais à l'exception 
de la Nouvelle-Ecosse, il n'y en a pas une seule qui ne se plai
gne depuis de longues années sans obtemr de satisfaction. 

Les discours des amis des Canadiens qui paraissaient fondés 
sur la raison et sur la justice, firent une grande sensation • 

.M. Wilmot répliqua à M. Labouchère. Il prétendit que 
la métropole devait se conserver le droit de taxer les colonies, 
surtout leur commerce, en leur laissant le produit de la taxe. :M. 

Stanley vint après; il maintint que le conseil législatif devait être 
changé, que le gouverneur s'en servait comme d'un écran pour 
se mettre à couvert, qu'il était toujours opposé au peuple et 
tenait la place d'une aristocratie sans en avoir les qualifications. 
On ne devait point, suivant lui., accorder de priviléges à l'église, 
et il était important que les Canadiens n'eussent aucune raison 
de jeter les yeux au-delà de l'étroite frontière qui les séparait des 
Etats-Unis et qu'ils n'y vissent rien à envier. l\I. Warburton et 
M. Baring s'exprimèrent dans le même sens. Les communes 
renvoyèrent les affaires du Canada à un comité spécial. 

En présence de l'appui que les Canadiens trouvaient dans 
cette chambre et auquel on ne s'était peut-être pas attendu, leurs 
ennemis àLondres commencèrent à se remuer de nouveau. Une 
quarantaine de marchands de cette ville adressèrent une pétition au 
parlement en faveur de l'union des deux Canadas. Quoiqu'une 
grande partie des signataires n'eût jamais vu ce pays, elle 
fut renvoyée au comité comme les autres ainsi que celle que l'on 
reçût à peu .. près Jans le même temps contre les destitutions des 
officiers de milice. Le comité interrogea sir Francis Burton, l\1. 
Grant, les agens de la chambre d'assemblée, celui du Haut
Canada, M. Ryerson, M. Gale, M. Ellice, M. ""\Vilmot et quelques 
marchands. Une partie des témoignages eut rapport à la question 
des subsides. Il envisagea cette question d'un point de vue 
élevé, et laissa percer aussi que l'horison qu'on apercevait pourrait 
s'élargir encore et qu'il fallait tout préparer pour aller plus loin 
lorsque le temps viendrait d'augmenter de nouveau les libertés 
canadiennes; du moins c'est ce que l'on doit conclure de quelques 
passages. 

Il rapporta que dans l'état des esprits il n'était pas prê-t à 

recommander l'union des deux Canadas, mais que leb di::::positions 
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déclaratoires de l'acte des tenures touchant les conce!!sions en 

franc et commun soccage, devaient être maintenues en introdui

sant les hypothèques spéciales el les lois d'aliénation du Haut

Canada; que l'on devait donner aussi la faculté de changer la 

tenure seigneuriale, et d'établir des cours de circuit dans les 

townships pour les causes concernant les terres soccagères. Il 

était fermement d'opinion que les Canadiens devaient demeurer 

dans la paisible jouissance de leur religion, de leurs lois et de 

leurs priviléges tels que toutes ces choses leur avaient été garan

ties par le parlement, et que lorsqu'ils désireraient avoir ùe nou

velles seigneuries on leur en accordât; qu'il pourrait être avan

tageux d'augmenter la représentation sur la base adoptée pour le 

Haut-Canada; que le pouvoir de confiscation pourrait être exercé 

pour remédier aux abus et faire remettre dans le domaine de la 

couronne les terres restées incultes pour les vendre à d'autres ; 

que l'on pourrait aussi lever une légère taxe sur les terres non 

défrichées ni occupées; qu'il serait avantageux de mettre à la 

disposition de l'assemblée tous les revenus de la province, sauf le 

revenu héréditaire et territorial, et de conserver à la couronne le 

pouvoir de destituer les juges. 

Il regrettait qu'on n'eût pas informé le parlement impérial de 

l'appropriation des revenus du Canada sans le consentement de 

ses représentans. Quant à la défalcation de M. Caldwell, il 

fallait prendre à l'avenir les mesures nécessaires pour se mettre 

en garde contre les détournemens du receveur-général et des 

shériffs. Les biens des jésuites devaient être appropriés à l'é

ducation. Le conseil législatif devait être rendu plus indépendant, 

de manière à le lier plus intimement d'intérêts avec le peuple. 

Les juges ne devaient point prendre part aux discussions politi

ques dans le conseil législatif ni avoir de siége dans le conseil 

exécutif. Enfin on devait borner les changemens à faire à la 

constitution de 91 à l'abandon à la législature locale de toutes 

les affaires intérieures et ne faire intervenir le parlement impérial 

que lorsque son autorité suprême serait nécessaire. 

Quant au partage des droits de douane entre le Haut et le 

Bas-Canada, il était désirable, suivant lui, de régler cette affaire 

d'une manière amicale et permanente. Les terres de la cou

ronne et du clergé devaient être vendues à la condition expresse 
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du défi-ichement, et leur prix approprié au maintien des 
églil:les de toutes les sectes protestantes, eu égard à leur nombre 
si le gouvernement le jugeait convenable. La constitution de 
l'université du Haut-Canada devait être changée et le serment 

religieux aboli. La loi du jury devait être perfectionnée. On 
devait permettre aux deux Canadas d'avoir chacun un agent à 
Londres comme les autres colonies. S'il y avait des défauts 
sérieux dans les lois ou dans la constitution de ces deux provinces, 
les difficultés actuelles provenaient principalement d'une mau
vaise administration. Malgré les perfectionnemens et les sug
gestions qu'il proposait, sans un système constitutionnel impartial 
et conciliatoire on ne devait pas attendre de repo~. Enfin quant 
à la conduite de lord Dalhousie lui-même depuf! le départ des 
agens touchant la destitution des officiers de mi!ice et les pour
suites pour libelle à l'instance du procureur-génétal, le comité ne 
pouvait s'empêcher d'appeler l'attention du gouvernement sur la 
pétition qui les concernait et de l'engager à faire faire une enquête 
sévère en donnant les instructions que deman~aient la justice 
et la saine politique. ' 

Ce document dressé avec beaucoup de préca~tion permettait 
ou plutôt laissait entrevoir beaucoup plus de. concessions qu'il 
n'en accordait réellement. On y voyait évidè~~ent un désir de 
satisfaire tout le monde ; mais la chose était fort difficile sinon 
impossible. On voulait conserver la prépondérance au parti 
anglais quoiqu'il fût dans une immense minorité et sati-sfaire en 
même temps les plaintes les plus justes des Canadiens. Le 
comité se montrait fort libéral en parole; mais toutes faibles 
qu'étaient ses concessions, elles ne furent pas même sanctionnées 
par les communes. Le rapport ne fut ni adopté ni rejeté. Le 
nouveau ministre, sir George Murray, qui venait de remplacer :l\1. 
Huskisson, promit d'en suivre les recommandations quand la 
chose serait possible. Ainsi tout en reconnaissant la réalité 
des griefs du peuple par des paroles qui ne liaient point le 
ministère, la métropole ne prenait aucun engagement solennel 
de les redresser, abandonnant ce soin à la discrétion du bureau 
colonial, dont les sympathies allaient être, sous des paroles 
plus douces et plus réservées, plus hostiles que jamais. 

Dans une entrevue des ngens canadiens avec sir George 
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Murray quelques jours apr€s, ce ministre leur dit qu'il regret~ 

tait de voir que lord Dalhousie eût perdu la confiance du Canada, 
colonie si importante pour l'Angleterre; mais qu'il pouvait 
les assurer que l'on a.llait prendre des mesures pour faire 
cesser les difficultés qui troublaient le pays depuis si longtemps. 
Pour rendre le rétablissement de la paix plus facile, lord Dal
housie fut rappelé et nommé au eommandement des Indes en 
remplacement ùe lord Combermere. Sa retraite était d'autant 
plus nécessaire que sa popularité était complètement perdue. Il 
n'aurait pu la reconquérir sans suivre une politique diamétrale~ 
ment opposée à celle qu'il avait tenue jusque-là, ce qui aurait 
rendu son administration méprisable. Ses rares partisans lui 
présentèrent une adresse louangeuse, et il partit chargé de l'im
précation des masses, imprécation due moins à son caractère 
qu'au vice du système qu'il avait trouvé établi et qu'il avait suivi 
avec plus de zèle que de sagesse et de justice. 

Sir James Kempt, lieutenant-gouverneur de la Nouvelle~ 

Ecosse, vint le remplacer. C'était un homme plus réservé et 
plus adroit, qui dès son début voulut marcher sans faire alliance 
avec aucun parti et qui, comme tous les nouveaux gouverneurs, 
prit le timon dé l'état entouré de l'espérance que donne toute 
nouvelle administr~tion. Ainsi se termina la nouvelle phase, la nou
velle secousse qui venait d'exposer pour la seconde fois le vaisseau 
mal conduit de l'état. Tandis que l'agitation et la discorde divi~ 

saien_t encore les chefs, qui débattaient sur les moyens de le gou
verner pour l'avantage du plus grand nombre, il suivait touJours 
~a route sur les flots du temps et s'élevait dans l'échelle des 
peuples. 

Le parlement impérial en laissant en suspend le rapport du 
comité, abandonna, comme on l'a dit, la réparation des abus au 
bureau colonial lui-même, c'est-à-dire que rien n'était réglé et que 
les dissensions allaient bientôt reprendre leur cours. En effet, mal~ 
gré les censures du comité, il y a lieu de croire que le ministère 
serait sorti victorieux de la lutte si on eût été aux voix et qu'il 
aurait eu pour lui une grande majorité. C'est ce résultat presque 
certain qui empêcha les amis des Canadiens d'insister davantage. 
Ils préférèrent sagement de s'en tenir aux promesses des minis
tres quelques vagues qu'elles fussent que de s'exposer à tout 
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perdre. Car si la lutte eut été poussée à outrance, le premier 

discours de M. Huskisson annonçait déjà assez qu'il en aurait fait 

une question nationale, une question de race, et devant les pré

jugé'! anglais le<> Canadiens français auraient été sacrifiés sans 

hésitation. 
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LIVRE SEIZIEME. 
CHAPITRE I. 

LES 92 RÉSOLUTIONS. 

1829-1834. 
Espoir trompeur que le rapport pu comité de la chambre des communes fait 

naître en Canaua.-lnstructions de sir James Kempt.-La presse cana
dienne devient plus moùérée.-Ouverture des chambres.-Décision des 
ministres sur la question des subsides et autres points mineurs.-Les 
espérances de l'assemblée s'évanouissent.-Résolutions qu'elle adopte.
Nouvelles adresses à l'Angleterre.-Travaux de la session.-Session de 
1830.-Réponse des ministres aux dernières aùresses.-Résolutions sur 
les ordonnances de. milice et les subsides.-Conseils législatif et exécutif. 
-Opinion de sir James Kempt à leur snjet.-Sensation qu'elle produit.
Assemblée de St.-Charles.-Sir James Kempt, qui a demandé son rappel, 
est remplacé par lord Aylmer.-Le procureur-général Stuart suspendu.
C'oncessions et réformes proposées par lord Goderich.-Appel nominal de 
la chambre.-Elles sont refusées.-Faute de l'assemblée en cette occa
sion.-Lord A ymer très affecté.-Les juges Kerr et Fletcher accusés.
Le Parlement impérial change l'acte constitutionnel pour abandonner tous 
les revenus du Canada au contrôle de sa législature.-Session de 1831-2. 
-Nouvelles dépêches de lord Goderich.-Indépendance des juges.
Terres de la couronne et réserves du clergé.-Bureau des postes.-Fin de 
la session.-Regret de lord Aylmer de voir les concessions de lord Gode
rich si mal accueillies.-Emeute du 21 mai à MontréaL-Le choléra en 

Canada: ses terribles ravages.-Assemblée des Canadiens à M.-Charles, 
des Anglais à MontréaL-Réponse des ministres touchant le juge Kf'rr et 
l'indépendance des juges.-Retour des ministres à une politique rétro
grade.-Adresse au roi pour le prier de rendre le conseil législatif élel'tif. 
-Résolutions contre l'annexion de Montréal au Haut-Canada.-Le pro
cureur-général Stuart et le juge Kerr destitués.-Adresse du conseil 
législatif au roi.-Double vote de son président.-Townships de l'est
Session de 1834.-Dépêrhes de lord Stanley sur di vers sujets.-Consiùé
ration de l'ét<:~t de lil. province.-Les 92 résolutions.-Lord Aylmer 
accusé.-Adresse du conseil législatif.-Prorogation. 

LE rapport fait à la chambre de::; communes sur le Canad:1 ne 
décidant rien, n'ayant pas même été adopté, l'on devait ::;'attendre 
que les divitiions allaient continuer plus vive:; et plus ardente..,; 
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que jamais. Beaucoup de personnes espéraient que la politique 
métropolitaine allait changer et qu'il y aurait plus de justice et 
d'impartialité pour la population française; que les abus et les 
défectuosités de l'administration seraient corrigés et qu'enfin tous 
les moyens seraient pris pour rétablir l'harmonie et la concorde 
entre les trois grands pouvoirs Je l'état. Mais c'était une illusion. 
Les ministres ne voulaient faire aucune réforme, aucune conces
sion réelle. La minorité anglaise conserverait toujours tous les 
départemens de l'exécutif et, au moyen des deux conseils, un 
pouvoir législatif égal à la majorité française représentée par 
l'assemblée, et entre ces deux corps en opposition, ils c.omptaient 
exercer eux-mêmes le pouvoir comme ils l'entendaient par l'in
termédiaire du gouverneur. 

Sir James Kempt reçut des instructions particulières . Il devait 
dissimuler son rôle et paraître conserver une parfaite impartialité 
entre les deux partis, sans laisser abattre le conseil, qui servait de 
barrière contre les prétentions de la branche populaire. Il 
s'acquitta de cette tâche avec une grande adresse, et se retira 
lorsqu'il vit le moment arriver où de vaines paroles ne seraient 
plus suffisantes. En prenant les rêne5 du pouvoir, il porta les 
yeux sur la presse, dont les emportemens n'avaient plus de 
bornes, la presse offic.ielle surtout. Pl us réservée dans tous les 
pays que celle de l'opposition, elle l'était d'autant moins en 
Canada qu'elle paraissait inspirée et payée par le pouvoir. Sir 
James Kempt donna ses ordres et son ton devint bientôt plus 
modéré. Il fit abandonner aussi les procès politiques qu'avait 
ordonnés son prédécesseur,-' en en faisant rapport aux ministres, 
suivant ses instructions. La presse libérale écoutant les conseils 
des agens revenus de Londres et les chefs de l'assemblée se 
turent aussi. Le parlement anglais et le ministère, disait le 
Spectatew·, ont montré pour les habitans de ce pays de la bien
veillance, de la justice et de la conciliation, et nous devons les 
imiter. Il n'y eut que la presse anglaise de Montréal qui, moins 
soumise au contrôle immédiat de l'exécutif, et moins initiée aux 
secrets dn château, voulût persister dans son intempérance de 
lnllt!;<lg,', dnnt l'excè5 du reste portait son contrepoison avec lui 
aux yem, des hommes calmes et sensés. 

Tout le monde attendait avec impatience l'ouverture des 
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chambres pom voir la décision de la métropole sur les questions 
qui avaient tant troublé le pays. Les u11s croyaient que pleine 
justice serait rendue, les autres que les concessions seraient pure
ment nominales. La législature s'assembla à la fin de 1828. Le 
gouverneur approuva le choix de M. Papineau pour la prési
dence de l'assemblée, et adressa un discours aux chambres dans 
lequel il chercha à les convaincre du vif désir des ministres de 
faire cesser les difficul~és existantes, et qu'il n'était lui-même que 
leur interprête dans l'occasion présente. " Le gouvernement 
de sa l\lajesté m'a déchargé, dit-il, de la responsabilité attachée 
à aucune des mesures nécessaires pour l'ajustement des difficultés 
fiscales qui se sont malheureusement élevées, et je saisirai une 
occasion prochaine pour vous transmettre par message une com
munication de la part de sa Majesté, qu'elle m'a spécialement 
ordonné de vous faire relativement à l'appropriation du revenu 
provincial. Il sera en même temps de mon devoir de vous 
exposer les vues du gouvernement de cette province sur lesquelles 
l'atten1ion de::; ministres de la couronne a été appelée: vous y 
découvrirez les preuves du désir le plus sincère qu'a le gouver
nement de sa Majesté d'appliquer, autant qu'il sera praticable, 
un remède efficace à tous les griefs réels." 

Ce discours que l'on dit avoir été envoyé tout fait d'Angleterre, 
à part de la recommandation de l'oubli des j alousies et des dissen
sions passées, ne renfermait pas grand'chose. Les deux chambres 
observèrent la même réserve dans leurs réponses, excepté l'as
semblée sur un point. Elle se cru!lo\]igée de protester contre 
l'acte illégal et arbitraire de l'exécutifq ui s'était passé l'année 
précédente de la législature et avait employé les deniers publics 
sans appropnatwn. Sept jours après elle reçut le message 
annonçant la décision de la métropole sur les subsides et sur 
quelques autres points mineurs. Après quelques observations 
générales sur la loyauté des Canadiens et le retour de l'harmonie, 
le gouverneur l'informait que les discussions qui avaient eu lieu 
au sujet de l'appropriation du revenu, avaient attiré l'attention du 
roi, qui avait fait étudier la question pour la régler d'une manière 
définitive en ayant égard aux prérogatives de sa couronne et aux 
droits de son peuple. Tant que le revenu approprié par le par

lement impérial n'aurait pas été mis par le même parlement 
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sous le contrôle de la province, il devait rester à la disposition de 
la couronne. Ce revenu ajouté à ceux provenant d'appropria
tions provinciales, et aux .;f:3 à 4000 du revenu casuel et terri
torial, formait un grand total de .;f:38,000 qui se trouvait à la dis
position permanente du gouvernement. Après le payement du 
salaire du gouverneur et des juges, on était pret à garder le reste 
entre ses mains jusqu'à ce que l'assemblée eût fait connaître ses 
vues sur la manière la plus avantageuse de l'employer. On 
espérait que cette proposition serait agréée, mais en tout cas 
l'Angleterre avait déjà un projet pour régler la question financière 
d'une manière permanente. Quant à l'insuffisance des garanties 
données par le receveur-général et les shériffs, le gouvernement 
impérial se tiendrait responsable des deniers qu'ils pourraient 
verser entre les mains de son commissaire de l'armée. Il 
approuverait aussi avec plaisir tout plan équitable adopté pa: 
deux Canadas pour le partage des droits de douane perçus à . Qué
bec. Enfin il pensait que les terres incultes devaient être taxées 
et que l'on devait établir des bureaux d'enrégistrement. 

Voilà à quoi se bornaient les réformes. Après avotr mis de 
côté ce qu'il fallait pour payer le gouverneur et les [juges, la 
chambre pourrait être entendue sur la manière d'ell'plover le reste 
de cette portion du revenu mise à la disposition de ,, ~.--.écutif par 
les actes impériaux, pourvu qu'elle voulût l'appliquer au service 
public sans blesser les intérêts ni diminuer l'efficacité du gouver
nement. Or pour ne pas diminuer l'efficaeité du pouvoir, c'était 
une appropriation permanente qu'il fallait sous une autre forme, 
et c'était JUStement pour rendre le pouvoir moins indépendant 
d'eux que les représentans faisaient tant d'efforts pour faire 
tomber ce revenu sous leur suffrage annuel. Puis la métropole 
avait un projet financier sur le métier, qu'était-il? C'étaient les 
é lus des contribuables qui devaient régler cette question et non le 
bureau colonial, qui était indépendant d'eux et inspiré par des 
sentimens qu'ils connaissaient pour leur être plus hostiles que 
jamais. Toutes ces expli~ations, toutes ces suggestions étaient 
parfaitement illusoires. Aussi !'assemblée après avoir rem-oyé 
le message à un comité spécial, vit-elle toutes ses espérances 
s'évanouir successivement comme un beau rêve. 

Lorque le comité présenta son rapport, elle l'adopta presque à 
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l'unanimité. Il fut résolu qu'elle ne devait en aucun cas aban
donner son contrôle sur la recette et la dépense de la totalité du 
revenu public; que l'intervention du parlement impérial où le 
Canada n'était pas représenté, n'était admissible que pour révo
q\Jer les statuts contraires aux droits des Canadiens; que cette 
intervention dans les affaires intérieures ne pouvait qu'aggraver le 
mal ; que la chambre pour seconder les intentions bienveillantes 
du roi, prendrait en considération l'estimation des dépenses de 
l'an prochain, et lorsqu'il aurait été conclu un arrangement final 
elle rendrait le gouverneur, les juges et les conseillers exécutifs 
indépendans de son vote annuel. Elle ajouta qu'elle passerait un 
bill d'indemnité pour les dépenses faites après les avoir exami· 
nées; qu'el le n'avait reçu aucune plainte touchant le partage des 
droits de douane entre les deux Canadas; qu'elle concourrait avec 

·isir à toute mesure touchant les townships, et que le réglement 
de::, points suivans était essentiel à la paix et au bonheur ùu pays : 

1. . Indépendance des juges et leur isolement de la politique. 
2. J: .. ::;ponsabilité et comptabilité des fonctionnaires. 
3. Ccu.Seil législatif plus indépendant du revenu et plus lié 

aux intérêts du pay~. 
4. Biens des jésuites appliqués à l'éducation. 
5. ÜL 1. t::ies à l'établissement des terres levés. 
6. Redressement Jes abus après investigation. 
Ces résolutions prirent la forme d'adresses au parlement impé

rial, que le gouverneur transmit à Londres. 
Le con::;eil rescindait en même temps, à la suggestion de sir 

James Kempt sans doute, sa résolution de 1821, de ne prendre 
en considération aucun bill s'il n'était d'une certaine façon. 

Malgré la persistance de la chambre dans ses plaintes et les 
investigations qu'elle continua sur les abus, elle passa une foule 
de lois, dont 71 furent sanctionnées par le gouverneur et six réser
vées pour l'être par le roi, parmi lesquelles celle qui portait la 
représentation à 84 membres. L'assemblée l'avait fixée à 

89. Le conseil retrancha un membre à plusieurs comtés auxquels 
elle en avait donné deux et en ajouta un à d'autres qui n'en avaient 
qu'un. Elle préféra sanctionner ces amendemens qui réduisaient 
le chiffre de la représentation que de perdre la mesure. Elle 
avait donné un membre à chaque 5000 âmes à-peu-près. Le 
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conseil voulait en donner deux à chaque 4000 âmes et plus, 
et un à chaque comté de moins de 4000 âmes. Ainsi deux comtés 
de 1000 âmes auraient élu deux membres et un comté de 20,000 
n'en aurait élu que le même nombre. Parmi ce3 lois il y en 

avait plusieurs d'une grande importance soit par les principes 
qu'elles entraînaient ou confirmaient, soit par l'impulsion qu'elles 
devaient imprimer aux progrès du pays. Telles étaient celles 
qui donnaient une existence légale aux juifs et aux méthodistes, 
qui accordaient des sommes considérables pour l'amélioration de 
la navigation du St.-Laurent et des routes, pour l'éducation et 
l'encouragement des lettres et des sciences. Les appropriations 
s'élevèrent à plus de .;C200,000. l\Iais aucune des grandes 
questions politiques n'avait été réglée; toutes les causes de 
discorde subsistaient dans toute leur force, ou n'en étaient que 
plus dangereuses pour être ajournées. Le gouvernement cherchait 
tant qu'il pouvait à temporiser, espérant que le temps amènerait 
le calme dans les esprits. 

A l'ouverture de la session suivante il s'empressa d'annoncer aux 
chambres que le commerce progressait tous les jours, que le 
revenu avait augmenté, que des écoles s'étab~issaient partout, que 
les routes s'amélioraient, que l'ordre se rétablis8ait dans la comp
tabilité des deniers publics. Il suggérait, pour venir en aide à 
ces· progrès, de perfectionner la loi des monnaies, celles de l'édu
cation et de la qualification des juges de paix; d'établir des cours 
de justice dans les comtés populeux ainRi que des prisons et 
un pénitentiaire, enfin de taxer les terres inculte:; et d'établir 
des bureaux d'hypothéques. Quant à la réponse de l'Angleterre 
aux pétitions de l'assemblée, les ministres n'avaient pas eu le temps 
d'amener la question des subsides dennt le parlement impérial, 
mais ils allaient s'en occuper immédiatement, et en attendant la 
chambre était priée de voter la liste civile de l'an dernier. 

La chambre revint dans le cours de la session aux anciennes 
ordonnances de milice dont lord Dalhousie avait tant abusé, et 
résolut à la majorité de 31 contre 4, d'en\·oyer une adresse au 
roi contre la légalité de cette mesure d'autant plus dangereuse 
que ces lois avaient été faites dans un temps où un despotisme 
pur couvrait le pays. La chambre, dit M. Neilson, a décidé 
unanimement que ces ordonnances ne sont pas en forc.e. " Si 
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cette chambre a exprimé les opinions du pays, observa M. 
Papineau, les ordonnances sont abrogées; car quand tous les 
citoyens d'un pays repoussent unanimement une mauvai se loi ; 
il n'y a plus de moyen de la faire exécuter: elle est abrogée." 
C'est de la rebellion s'écria M. A. Stuart. 

Quant anx subsides, la chambre déclara en passant le bill, que 
l'appropriation qu'elle faisait n'était que provisoire et dans l'espé
rance que la question financière allait ê~re bientôt réglée; que 
les griefs sur lesquels le comité des communes anglaises avait fait 
rapport, seraient pleinement redressés et que l'on donnerait plein 
effet à ses recommandations; que le conseil législatif serait réfor
mé, que les juges cesseraient de se mêler de politique et de siéger 
dans le conseil exécutif, enfin que l'on établirait un tribunal pour 
juger les fonctionnaires accusés. Le conseil voyant l'acharnement 
implacable de l'assemblée contre lui, voulait rejeter le bill sans 
même le regarder; mais l'influence du gouverneur retint quelques 
membres, et le juge Sewell sut. éviter ce qui aurait été un immense 
embarras. Lorsque le bill fut mis aux voix, elles se trouvèrent 
également partagées 7 contre 7. Alors le vieux juge toujours 
trop habile pour manquer de moyens, imagina de voter deux fois; 
il vota d'abord comme membre et ensuite comme président de la 
chambre. L'évêque protestant, M. Stewart, qui n'y avait pas 
paru de la session, y vint ce jour là à la sollicitation du juge pour 
donner sa voix. La minorité n'eut plus qu'à protester. 

Sir James Kempt regrettait que l'assemblée n'eût pas voté la 
somme nécessaire, pour couvrir toutes les dépenses du service 
public et les arrérages de certains salaires ; mais il la remercia 
en la prorogeant de ses généreuses appropriations pour l'éducation, 
l'amélioration du St.-Laurent et les routes intérieures. Elle 
avait accordé une somme considérable pour entourer le port de 
Montréal de quais magnifiques en pierre de taille, pour encou
rager la navigation à la vapeur entre Québec et Halifax, pour 
bâtir une douane à Québec et des phares en d!férens endroits 
du fleuve; elle avait donné ±:20,000 pour une prison à Montréal, 
.i:lZ,OOO pour un hôpital de marine à Québec, .i:38,000 pour 
l'amélioration des chemins et l'ouverture de nouvelles routes dans 
les forêts afin de faciliter l'établissement des terres; .i:8,000 pour 

éducation. Enfin elle s'était plu à faire voir que si elle voulait 
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exercer plus d'influP.nce sur le gouvernement, c'était pour l'em
ployer à l'avantage de la chose publique, et que ses prétentions 
étaient inspirées par le besoin qu'avait la société de plus de !atti

tude, de pl us de liberté pour répondre à son énergie et à son acti
vité qui se développaient dans une proportion encore plus rapi
de que le nombre des habitans qui la composaient. Le gouver
neur n'ignorait pas qu'il faudrait satisfaire tôt ou tard ce besoin: 
et que si l'on ne iàisait pas de concessions maintenant des diffi
cultés plus graves que toutes celles qu'on avait encore vues ne 
tarderaient pas à éclater. Ce n'était qu'en usant de la plus 
grande réserve et de la plus grande prudence qu'il les empêchait 
de renaître; mais le moindre acciùent pouvait briser la bonne 
entente qui parait:Jsait exister entre lui et les représentans du 

peuple. 
Les conseils législatif et exécutif occupaient alors l'Angleterre. 

Le minisLre det:J colonies écrivit pour demander des informations 
sur ces deux corps; s'il était à propos d'en changer la constitu
tion, surtout s'il serait désirable d'y introduire plus d'hommes 
indépendans elu gouvernement, c'est-à-dire sans emploi de la 
couronne, et dans ce cas si le pays pourrait en fournir assez de 
respectables pour cet honneur. Sir Ja·l'es Kempt répondit que 
le conseil légi:>latif était composé de 23 membres dont 12 fonc
tionnaires, 16 protestans et 7 catholiques, et le conseil exécutif de 
9 membres dont un seul indépendant du gouvernement et un seul 
catholique; qu'il n'était pas préparé à y recommander de chan
gement notable; mais que l'on devait introduire graduellement plus 
d'hommes indépendans du pouvoir dans le conseil législatif, et 
n'admettre à l'avenir qu'un seul juge dans les deux con eils, le 
juge en chef; qu'il pensait aussi qu'il serait à propos d'introduire 
dans le conseil exécutif un ou deux des membres les plus distin
gués de l'assemblée, afin de donner plus de confiance à la branche 
populaire dans le gouvernement, chose qui lui paraissait de la 
plus grande importance pour la paix et la prospérité du pays. Il 
croyait que l'on pourrait trouver assez de personnes qualifiées 
pour remplir les vides qui arriveraient de temps à autre dans les 
deux corps. Quand on voit le gouverneur qui paraissait le plus 
favorable au pays s'exprimer avec tant de circonspection sur les 
mat6riaux les plus nécessaires qu'il contenait pour faire marcher 
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un gouvernement, on n'est pas surpris de ses embarras. Quand 
un gouvernement a une si haute opinion de lui-même et une si 
petite des peuples qu'il dirige, la sympathie doit être aussi bien 

faible. 
Aussitôt que la dépêche de f'ir James Kempt, mise devant le 

parlement impérial, fut c.onnue en Canada, les habitans les plus 
respectables des comtés de Richelieu, Verchères, St.-Hyacinthe, 
Rouville et Chambly, ~'assemblèrent à St.-Charles sous la prési
dence de M. Debartzch, et déclarèrent que quoique la c.onduite 
de ce gouverneur eût fait disparaître les haines et les divisions 
qu'avait fait naître la politique arbitraire et extravagante de lord 
Dalhousie, cette dépêche réveillait les craintes les plus sérieuses, 
et si les deux conseils n'étaient pas réformés, l'on devait s'at
tendre aux conséquences les plus funestes pour le maintien de 
l'ordre, parce qu'il ne restait plus d'espoir de voir rétablir l'har
monie entre les différentes branches de la législature. 

Sir James K.empt qui se voyait au moment d'être forcé de se 
prononcer sur les réformes que l'on appelait à grands cris, avait 
demandé son rappel pour"ne pas se trouver dans les mêmes dif
ficultés que son prédécesseur. Il savait que le pays était trop 
avancé pour se contenter plus longtemps de vaines théories, de 
sentimens vagues ou des déclarations générales, et qu'il fallait 
enfin lui aecorder ou lui refuser d'une manière formelle et pré
cise ce qu'il demandait. Quoiqu'il eût rétabli les magistrats desti
tués par son prédécesseur, qu'il eût fait de grandes réformes 
parmi les juges de paix; quoiqu'il eût aussi commencé à réor
ganiser la milice et à rétablir dans leurs grades les oiliriers qui 
avaient perdu leurs commissions pour leurs opinions politiques, 
les résolutions de l'assemblée de St.-Charles lui démootraient 
que sa popularité finissait avec son administration. 

Il fut remplacé par lord Aylmer, qui avec le même programme 
à suivre allait avoir en face de lui une assemblée plus nombreuse 
que celle de son prédécesseur, et par conséquent plus diffieile 
encore à contenter. Le parti de la réforme s'était beaucoup 

accru. Tous les anciens membres libéraux qui avaient voulu 
se présenter avaient été réélus à de grandes majorités. 60 Cana
diens français et 24 Anglais composaient la nouvelle chambre. 
Une forte partie de ces derniers avait été élue par les Canadiens, 
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fait qui prouve que les principes l'emportaient sur les préjugés 

nationaux, qui inspiraient beaucoup plus Je gouvernement que le 

peuple. L'antipathie du bureau colonial était telle qu'il fallait 

des efforts répétés pour le persuader à admettre quelques Cana

diens dans les deux conseils, et la crainte seule des troubles avec 

les vives recommandations de sir James Kempt purent l'engager 

à choisir trois Canadiens français sur les cinq membres qui y 
furent ajoutés vers ce temps-ci. 

Lord A y! mer ouvrit les chambres en 1831 et les informa que la 

mort du roi et le changement de ministère avaient retardé l'arran

gement de la question des finances ; mais que les nouveaux 

ministres allaient s'en occuper et qu'il espérait que les instructions 

qu'il allait recevoir à ce sujet mettraient fin à toute difficulté pour 

l'avenir. L'assemblée se hâta de passer un bill pour empêcher 

les juges de siéger dans les deux conseils, afin de mettre à l'essai 

les nouvelles dispositions de l'exécutif. Le bill fut rejeté aussitôt 

par le conseil législatif, d'où la plupart des membres de l'assem

blée conclurent que les ministres pE'rsistaient toujours dans ieur 

ancienne politique. Elle résolut alors de maintenir sa position 

coûte que coûte. Le procureur-général Stuart fut accusé de 

fraude;dans son élection à \Villiam-Henry, de partialité, d'exac

tion en exigeant des honoraires sur les commissions des notaires 

sans autorité ; d'avoir prêté son ministère à la compagnie de la 

oaie d'Hudson contre le locataire des postes du roi q u il devait 

défendre en sa qualité d'officier de la couronne. La chambre 

qui avait renvoyé ces accusations à un comité spécial, demanda 

la destitution de ce fonctionnaire, qui fut d'abord suspendu et plus 

tard destitué après deux ou trois ans d'investigation au bureau 

colonial, auprès duquel M. Viger avait été envoyé pour soutenir 

les accusations. 

Enfin le gouverneur reçut la réponse des ministres sur laques

tion des subsides. Ils abandonnaient le contrôle de tous les reve

nus excepté le revenu casuel et territoire; pour une liste 

• C'est-à-dire des biens de jé ·uites, des postes du roi, des forges St.-::\Iau
rice , du quai du roi, des droits de quint des lods et Yente , des terres et des 
bois. Le tout ne se montait qu'à. enYiron i:7,000 par année et le gouverne
ment se Je reservait parce qu'il ne provenait point des taxes, mais directe
ment des domaines de la couronne. 
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civile de .:B19,000 votée pour la vie du roi. Cette réserve loin 
d'être exorbitante paraissait assez raisonnable, et allait diminuer 
d'importance de jour en jour par les progrès du pays et l'aug
mentation de ses richesses. Cependant la charr:bre refusa de 
l'accepter, grande faute due à l'entraînement d'autres questions 
qui avaient déjà fait perdre la liste civile de vue. Si le gouver
nement eût fait quelques années plutôt ce qu'il faisait maintenant, 
tout se serait arrangé. Mais après tant d'années de discussion, 
les passions s'étaient échauffées, les partis avaient pris leur 
terrain, et tous les défauts des deux conseils s'étaient montréE< 
avec tant de persistance et sous tant d'aspects divers que l'on ne 
voulût plus croire à la possibilité d'une administration juste et 
impartiale tant qu'ils seraient là pour la conseiller ou pour la 
couvrir. On demanda des garanties et des réformes qui effrayèrent 
l'Angleterre. On éleva de nouveau le cri de domination française, 
ce cri funeste qui n'avait de signification que par l'asservissement 
d'une race sur l'autre. Pour les uns, il voulait dire, nous ne vou
lons pas être soumis à une majorité canadienne, pour les autres, 
nous ne voulons pas être le jouet d'une minorité anglaise. Jusqu'ici 
le gouvernement maître des deux conseils, maître de lui-même, 
maître de l'armée, maître enfin de toute la puissance de l'Angle
terre, avait pu retenir les représentans d'un petit peuple dans des 
limites assez étroites. Mais qu'arriverait-il dans l'avenir 1 

Le bureau colonial savait que les principes étaient en faveur 
de ce petit peuple qu'il tenait sous l'eau ju~;qu'à la bouche sans le 
noyer encore tout-à-fait, et qu'il serait impossible de les violer 
longtemps sans révolter la conscience publique et sans se dégrader 
lui-même à ses propres yeux ; c'est pourquoi il nourrissait tou
jours dans le silence son projet de 1822, afin de mettre fin une 
bonne fois lorsque le moment serait arrivé, par une grande injus
tice à mille injustices de tous les jours qui_ l'avilissaient. Ce but 
était évident ; il se manifestait par le refus de toute réforme 
importante propre à rétablir l'harmonie dans le pays. Aussi 
était-ce précisément ce qui devait mettre l'assemblée sur ses 
gardes. Elle ne devait rien compromettre, profiter des circons
tances et surtout du temps qui éléve dans la république des Etats
Unis, une rivale à laquelle l'Angleterre sera bientôt obligée de 
chercher des ennemis pour conserver la domination du com-

c*4 
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merce et des mers. Avec une politique ferme et habile, les 
Canadiens pouvaient triompher des antipathies métropolitaines et 
mettre les intérêts éclairés à la place des préjugés aveugles. Car 
on ne pouvait croire sérieusement qu'une nation comme l'Angle
terre fût jalouse des institutions d'un peuple de quelques centaines 
de mllle âmes relégué à l'extrémité de l'Amérique. Malheu
reusement dans une petite société les passions personnelles obs
curcissent les vues élevées, et les injustices senties trop vites et 
trop directement font oublier la prudence nécessaire pour atten
dre des remèdes efficaces et souvent fort tardifs. C'est ce que va 
nous faire voir la suite des événemens que nous avons à raconter. 
On oubliait aussi que dans la série d'hommes qui tenaient succes
sivement comme ministres le portefeuille des colonies, il pouvait 
s'en trouver qui n'entrassent pas bien avant dans le projet de 
l'union des deux Canadas, et c'est ce qui arriva. Lord Goderich, 
par exemple, ne montra pas, par ses actes, un grand désir d'en 
accélérer la réalisation. Mieux éclairé qu'aucun de ses prédé
cesseurs sur le Bas-Canada par ses entrevues fréquentes avec M. 
Viger, il parut au contraire vouloir faire plus de concessions 
qu'aucun de ses prédécesseurs. C'est lui qui venait de faire la 
dernière proposition sur les subsides, laquelle comportait la con
cession de presque tout ce que l'on demandait sur cette question 
capitale. 

Néanmoins la chambre ne voulant tenir aucun compte des 
oppositions que ce ministre avait peut-être à vaincre dans le milieu 
dans lequel il agissait pour obtenir ces concessions de ses col
lègues, resta en garde contre lui comme contre tous ses prédéces
seurs, et au lieu d'accepter la liste civile qu'il proposait, elle deman
da copie des dépêches qu'il avait écrites à ce sujet. Lord Aylmer 
répondit qu'il regrettait de ne pas avoir la liberté de les commu
niquer. Il existe une règle générale pour tous les gouverneurs, 
d'après laquelle ils ne peuvent montrer aucune dépêche des 
ministres sans permission du bureau colonial. La chambre se 
montra blessé de ce refus et ordonna un appel nominal pour 

• Lorsque je faisais des recherches pour cet ouvrage, le secrétaire de lord 
Elgin, le colonel Bruce, me montra cette règle dans un volume imprimé qui 
contient toutes celles qui doivent servir de guide aux gouverneurs de 
eolonie1. 
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prendre en considération l'état de la province. C'était annoncer 

qu'elle allait étendre le champ de ses prétentions. Elle demanda 

à l'exécutif des renseignemens sur les dépenses du canal de 
Chambly un état détaillé de la liste civile proposée, un état du 

revenu des biens des jésuites et des terres et des bois, avec l'em

ploi que l'on proposait de faire de ces revenus; si le juge de 
l'amirauté recevait un salaire ou des honoraires. Le gouverneur 

ne la satisfit que sur une partie de ces points. Il l'informa aussi 
que les ministres avaient intention d'introduire un bill dans le 

parlement impérial pour révoquer la loi qui chargeait les lords de 
la trésorerie de l'appropriation des revenus que l'on se proposait 

d'abandonner à la chambre. 
Le comité auquel tous ces documens étaient renvoyés présenta 

un pre::nier rapport la veille du jour de l'appel nominal. 

" Comme les principales recommandations du comité de la 

chambre des communes n'ont pas été suivies, disait-il, par le gou
vernement, quoiqu'il y ait plus de deux ans qu'il a été fait, et 

que les demandes que l'on avance maintenant ne correspondent 
point avec les recommandations de ce comité au sujet des 
finances, ni même avec l'annexe du bill introduit dans la dernière 

session du parlement impérial par le ministre colonial, votre 

comité est d'opinion qu'il n'est pas à propos de faire d'appropria

tion permanente pour payer les dépenses du gouvernement." Le 
lendemain, il fut proposé par M. Bourdages de refuser les sub

sides jusqu'à ce que tous les revenus sans exception fussent mis 
sous le contrôle de la chambre, que les juges fussent exclus du 

conseil, que les conseils législatif et exécutif fussent entièrement 

réformés et que les terres de la couronne fussent concédées en 

franc-aleu roturier et régies par les lois françaises. Mais cette 
proposition parut prématurée et fut rejetée par 50 voix contre 19. 

On procéda alors à l'appel nominal et les débats sur l'état de 

la province eommencèrent. Ils durèrent plusieurs jours et se 

terminèrent par l'adoption de nouvelles pétitions à l'Angleterre, à 

laquelle on ne se fatiguait pas d'en appeler. C'est dans le cours 

de cette discussion que M. Lee proposa vainement, pour rétablir 

l'harmonie, de rendre le conseil législatif électif.* On demanda 

* Cette proposition fut écartée par une majorité de 24 contre 18, division 
qui annonçait déjà un fort parti en faveur du principe électif. 
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encore à l'Angleterre les biens des jésuites et des institutions 

municipales, on réclama contre l'administration des terres, les lois 

de commerce passées à Londres, l'introduction des lois anglaises, 

l'intervention des juges dans la politique, l'absence de responsa

bilité chez les fonctionnaires, l'intervention du parlement impé

rial dans nos affaires intérieures, le choix partial des conseillers 

législatifs, et on se plaignait que les abus que le comité de la 

chambre des communes avait recommandé de faire disparaître 

existaient toujours. 
Lord Alymer, qui était un homme très sensible, parut fort 

affecté de ce nouvel appel à la métropole. Lorsque la chambre 

lui présenta en corps la pétition pour le roi, il lui dit qu'il pouvait 

se faire qu'il avait encore quelque chose à apprendre sur les vues 

ultérieures des membres; mais qu'il était bien aise de voir que 

les abus exposés dans la pétitition étaient distincts et tangibles; 

qu'il pouvait déclarer que plusieurs étaient déjà en voie de 

réforme sinon de redressement complet. Qu'il serait néanmoins 

beaucoup plus satisfait s'il pouvait se convaincre que la pétition 

embrassât tous les sujets de plainte; qu'il était très inquiet à cet 

égard, et qu'il priait bien la chambre de lui ouvrir son cœur, de 

lui donner toute sa confiance et de ne lui rien cacher ; qu'il leur 

avait tout fait connaître, qu'il n'avait rien dissimulé ; qu'il aurait 

regardé toute manœuvre, toute supercherie de sa part comme 

indigne du gouvernement et du caractère franc et loyal du peuple 

canadien; qu'il demandait la même bonne foi de la part de l'as

semblée. La chambre avait-elle tout mis au jour, avait-elle 

réservé quelque plainte, quelque grief pour amener plus tard. Il 

l'implorait de lui dévoiler la vérité au nom de leur souverain qui 

était la sincérité elle-même, afin que l'Angleterre pût voir d'un 

coup d'œil toute l'étendue de leurs maux. Après des sentimens 

exprimés à la fois avec tant de naïveté et avec tant de chaleur, on 

ne peut s'empêcher de reconnaître la sincérité de ce gouverneur,car 

il est impossible d'attribuer un pareil langage à la dissimulation et 

à l'hypocrisie. l\fais cette scène montrait la grandfl divergence 

du point de départ des vues de lord Aylmer et des représentans 

du peuple. 

Un membre des townships de l'est se rallia vers ce temps-ci à 

la majorité de la chambre contre l'oligarchie. C'est elle qui 
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avait inspiré l'idée au bureau colonial de faire passer l'acte des 
tenures pour empêcher les lois françaises d'être étenùues à ce~ 
township:!. M. Peck, avocat, se leva dans la chambre etfit pa'l
ser une adresse au roi pour le prier de faire révoquer cet acte et de 
rétablir les anciennes lois, déclarant qu'il était contraire aux sen
timens des habitans, et qu'on le leur avait imposé J.e force contre 
leurs droits, leurs intérêts et leurs désirs, autre preuve de l'in
fluence funeste qui dirigeait le bureau colonial. En même temps 
le juge de cette localité, l\1. Fletcher, était accusé d'oppression, 
d'abus et de perversion de la loi, et la chambre priait lord Ayimer 
de prendre les mesures nécessaires pour protéger les habitans 
contre ces injustices. Le juge Kerr fut accusé à son tour. Le 
public étonné devant tant de scandale, perdait de plus en plus 
confiance dans les autorités; et le temps allait arriver où les 
réformes partielles ne seraient plus suffisantes. Le gouverneur 
eut beau faire informer la chambre que deux des juges n'avaient 
point assisté au conseil législatif de la session, et qu'il avait fait 
signifier au troisième de se retirer, cette nouvelle fit à peine 
quelque sensation. On se préoccupait déjà fortement de mesures 
plus radicales. On ne vota encore que des appropriations tem
poraires pour les dépenses du gouvernement. Ce qui fit dire à 
lord Aylmer en prorogeant l'assemblée que la mesure de ses 
remercimens aurait été complète si les circonstances lui avaient 
permis d'informer l'Angleterre que ses propositions touchant les 
finances avaient été enfin favorablement accueillies. 

L'Angleterre ne perdait pas espérance que cette question fini
rait pas s'arranger. Lord Howick, sous secrétaire des colonies, 
fit passer une loi en 1831, malgré le protêt du duc de Wellington, 
pour amender l'acte constitutionnel de manière à permettre l'a
bandon aux chambres canadiennes de tout Je revenu moyennant 
une liste civile annuelle de .;B19,000. Comme on l'a déjà dit, 
les réformes qui se font trop attendre font naître Je besoin de 
beaucoup d'autres, et on put voir que cela était vrai en Canada, 
où l'on voulait déjà en faire exécuter plusieurs à peine ébau
chées quelques mois auparavant, avant de voter une liste civile. 
A mesure qu'on avançait l'on apercevait mieux la véritable 
cause du mal. 

Les chambres rouvertes à la fin de 31, l'assemblée reçut copie 
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d'une longue dépêche de lord Goderich en réponse à ses adresses 
de la dernière session. Elle la renvoya aux comités de l'éducation, 
du commerce, de l'administration de la justice, des officiers exé
cutifs et judiciaires, et des agens comptables en ce qui les concer
nait. Le gouverneur s'exprimait alors en toute occasion comme si 
les difficultés eussent été arrangées. La confiance l'empêchait de 
voir audessous de la superficie des choses, et les moindres réformes 
lui paraissaient fondamentales. Une dépêche plus importante 
suivit celle-ci. Elle invitait les chambres à passer une loi pour 
rendre les juges des cours supérieures indépendans de la cou
ronne et inamovibles durant bonne conduite, à condition que 
leurs salaires seraient votés permanemment, et les informait 
qu'aucun juge ne serait à l'avenir nommé dans l'un ou l'autre 
conseil, excepté le juge en chef, et encore serait-il tenu de s'abs
tenir de prendre part aux questions politiques. Lord Alymer 
demanda en même temps le vote du reste de la liste civile, en lui 
transmettant copie de l'acte passé à ce sujet par le parlement 
impérial. Lél chambre se contenta de résoudre de se former en 
comité général après un appel nominal, pour prendre en consi
dération la composition des deux conseils, et après de longues 
discussions lorsque ce comité s'assembla, la question fut ajournée. 
Le bill des juges passé par l'assemblée et rendu au conseil, le 
gouverneur pria la chambre de voter le salaire du chef du gouver
nement, des secrétaires ci vil et provincial et des procureur et 
solliciteur-gén.Jraux. Ces salaires avec ceux des juges formaient 
en y ajoutant quelques pensions et autres petits items, la liste 
civile de .:e19,000. Cette demande fut discutée en comité général, 
qui se leva sans adopter de résolution, ce qui équivalait à un 
rejet. Jamais la chambre n'avait fait une faute aussi grave, car 
une partie de sa force consistant dans son influence morale, elle 
devait accomplir même au-délà de la lettre les engagemens qu'elle 
avait pris ou qu'elle paraissait avoir voulu prendre. Il est indu
bitable que le ministère anglais n'avait fait une si grande conces
sion à ses yeux que pour calmer les esprits et s'assurer une liste 
civile suffisante qui ne serait plus contestée. On devait recon
naître cette libéralité par des marques substantielles, et non la 
repousser par de nouvelles prétentions qui ne devaient trouver 
leur solution que dans un avenir plus ou moins éloigné. 
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Mais déjà une influence malheureuse emportait la chambre 
au-delà des bornes de la prudence. Les dernières élections 
avaient changé le caractère de ce corps. Un grand nombre de 
jeunes gens des professions libérales avaient été élus sous l'inspi
ration de l'esprit du temps. Ils devaient porter dans la législa
ture l'exagération de leurs idées et exciter encore les ehefs qui 
avaient besoin plutôt d'être retenus après la longue lutte qu' ils 
venaient de soutenir. M. de Bleury, LaFontaine, Morin,Rodier 
et autres, nouvellement élus, voulaient déjà qu'on allât beaucoup 
plus loin qu'on ne l'avait encore ôsé. Il fallait que le peuple 
entrât enfin en possession de tous les priviléges et de tous les 
droits qui sont son partage indubitable dans le Nouveau-Monde; 
et il n'y avait rien à craindre en insistant pour les avoir, car les 
Etats-Unis étaient à côté de nous pour nous recueillir dans ses 
bras si nous étions blessés dans une lutte aussi sainte. 

Ils s'opposèrent donc à toute transaction qui paraîtrait com
porter un abandon de la moindre percelle des droits populaires. 
Ils se rangèrent autour de M. Papineau, l'excitèrent et lui pro
mirent un appui inébranlable. Il ne fallait faire aucune conces
sion. Pleins d'ardeur, mais sans expérience, ne voyant les 
obstacles qu'à travers un prisme trompeur, ils croyaient pouvoir 
amener l'Angleterre là où ils voudraient, et que la cause qu'ils 
défendaient était trop juste pour succomber. Hélas! plusieurs 
d'entre eux ne prévoyaient pas alors que la providence se servi
rait d'eux plus tard en les enveloppant dans un nuage d'honneur et 
d'or, pour fJ.ire marcher un gouvernement dont la fin première et 
fixe serait "d'établir, suivant son auteur, dans cette province une 
population anglaise, avec les lois et la langue anglaise ,et de n'en con
fier la direction qu'à une législature décidément anglaise,"* 
qui ne laisserait plus exister que comme le phare trompeur ùu 
pirate, cet adage inscrit sur la faux du temps: "Nos institutions, 
notre langue et nos lois.'' 

Malgré les sentimens chaleureux que lord Aylmer manifestait 
en toute occasion, il était facile de s'apercevoir que les refus de la 
chambre commençaient à lui inspirer de la méfiance. La com
munication qu'il dût lui faire au sujet des réserves du clergé 
devait encore, faute de bonne entente, exciter les esprits. 

• Rapport de lord Durham. 
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Les terres appartenaient à tout le pays sans distinction de 

sectes. Le gouvernement impérial cependant s'était emparé sans 

droit, sans justice dans un temps encore tout vicié par les préju

gés, d'une propotiion considérable de ces terres pour le soutien 

d'une religion dont les adeptes comptaient à peine dans la masse 

des citoyens. C'était sous une autre forme, faire payer comme 

en Irlande, la dîme des protestans aux catholiques et à tous les 

dissidens. Lord Goderich voyant tous les défauts de ce système, 

fit proposer à l'assemblée de soumettre ses vues à cet égard afin 

de voir comment l'on pourrait régler cette question de la manière 

la plus avantageuse. C'était une concession équitable et impor

tante. Elle passa un bill pour révoquer la partie de l'acte consti

tutionnel qui avait rapport aux réserves du clergé. Elle en passa 

un autre, appuyée par les membres des townships eux-mêmes, 

pour révoquer celui qu'Ellice avait obtenu du parlement impérial, 

lequel autorisait les propriétaires à demander les prix qu'il voulait 

pour leurs terres et introduisait les lois anglaises. Il va sans dire 

que ces deux lois tombèrent dans le conseil. Quant aux terres de 

la couronne, lord Goderich pensait qu'au lieu de les donner pour 

rien à ceux qui en demandaient comme le proposait la chambre, 

le meilleur systême serait de les vendre à l'encan périodiquement; 

que néanmoins si elie avait des améliorations à proposer à ce 

systême, elles seraient bien reçues; et quant aux réserves du 

clergé il concourrait entièrement avec elle; il fallait les abolir. 

" Un mode vicieux, disait-il, pour lever un fonds destiné à des 

fins publiqtws était encore plus fortement condamnable lorsque 

c'était pour les ministres de la religion, puisqu'il devait tendre 

directement à rendre odieux aux habitans ceux-là même qui 

avaient besoin d'une manière si particulière de leur bienveillance 
et de leur affection." 

La chambre ayant terminé son enquête contre les juges accu

sés, demanda leur suspension au gouverneur, qui refusa sous pré

texte que les fonctionnaires n'étaient pas dans le même cas que 

M. Stuart puisqu'ils allaient être rendus indépendans de l'exécu

tif; qu'il les suspendrait néanmoins si le conseil législatif se joi

gnait à elle. 
La session touchait à sa fin. IJ n des derniers actes de l'as

semblée fut de demander la mise du bureau des postes sous le 
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contrôle de la législature. Lord Aylmer en la prorogeant expri
ma tout son regret de voir qu'après toutes les espérances que &es 
votes et ses résolutions avaient fait concevoir, elle eût accueilli la 
liste civile par un refus. Il l'informa que, malgré les embarras 
qui pourraient en résulter, il se trouvait dans la nécessité, sui
vant ses ordres, de réserver Je bill de subsides à l'approbation 
du roi. 

Malgré les concessions de lord Goderich, l'excitation dans les 
chambres et dans le public allait toujours en augmentant. Le 
parti anglais qui dominait partout, excepté dans l'assemblée, 
tremblait à l'aspect des réformes du ministre et était furieux. Le 
parti canadien croyait tous les jours davantage que ces réformes 
seraient nulles si ses sentimens ne pénétraient pas plus avant 
dans le personnel de l'exécutif; que tant qu'il n'exercerait pas 
une plus grande part du pouvoir, la démarcation insultante exis
terait toujours entre le conquis et le conqné ra nt, et que le premier 
ne cesserait pas de paraître comme étranger dans son pays. 

C'est au milieu de ces querelles que l'élection d'un membre 
eut lieu à Montréal, laquelle dura trois semaines avec tous les 
incidens d'une lutte acharnée. Les troupes furent appelées le 
21 mai, tirèrent sur le peuple, tuèrent trois hommes et en bles
sèrent deux, sanglant épisode qui fit une triste sensation. Tout 
l'oJieux en retomba sur l'exécutif. " Jamais, disait-on, les gens 
de son parti n'attrappe de mal; on sait si bien distinguer les vic
times." Le gouverneur fut en vain prié de monter à Montréal 
par M. Papineau, pour assister à l'enquête avec M. N eilson et M. 
Panet, il ne crut pas devoir commettre un acte qui l'eût compro
mis aux yeux du parti oppo~é à la chambre, et qui aurait eu l'air 
d'une intervention dans l'administration de la justice. Le cho
léra qui éclata cette année pour la première fois en Canada, et qui 
fit des ravages épouvantables, puisqu'il enleva 3300 personnes à 
Québec seulement dans l'espace de quatre mois, calma à peine 
les esprits. On recommença à tenir des asse rn blé es publiques en 
différentes parties du pays. St.-Charles qui paraissait s'être 
attribué l'initiative dans cette nouvelle manière de discuter les 
questions politiques, donna encore l'exemple. On voulait imiter 
l'Irlande et O'Connel!; mais une fois lancé, on ne put plus s'ar
rêter. Dans une assemblée des notables de la rivière Chambly, tou-

n*4 
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jours présidée par M. Debartzch, l'on résolut que tant que le 
conseil législatif serait nommé par la couronne, il n'en serait que 
l'instrument contre le peuple; que les observations du gouverneur 
à la prorogation de la législature au sujet de la liste civile, était 
une insulte faite à la chambre et une atteinte portée à ses privi
léges et à son indépendance; que l'Angleterre était responsable 
des ravages que faisait le choléra en ayant acheminé sur le pays 
une émigration immense qui en portait les germes dans son sein. 
En effet 52,000 émigrans débarquèrent à Québec dans le cours 
de l'été. On protesta contre la conduite des magistrats dans 
l'affaire du 21 mai, contre le refus du gouverneur de monter à 

Montréal; on passa enfin en revue tous les griefs en signalant 
pour la centième fois l'exclusion des Canadiens des charges 
publiques. 

Le parti anglais pour ne pas rester en arrière se réunit à 
Montréal à son tour, et adopta des résolutions d'une tendance 

contraire à celles de St.-Charles, qu'il fit appuyer d'une démons
tration par ses amis de Toronto, où le procureur et le solliciteur
général convoquèrent une assemblée pour prier le roi d'annexer 
l'île de Montréal à leur province. Lorrl Aylmer tout-à-fait sou
levé alors contre la chambre et les Canadiens, visitait les to"n
ships de l'est ella vallée de la rivière des Oltaouais, et écrivait à 
lord Goderich que l'on pourrait établir 500,000 émigrans dans les 
premiers, et 100,000 dans la dernière, moyen plus efficace pour 
régler la question des deux races qu'aucun autre. Enfin les sen
timens secrets de tous les partis se dessinaient de jour en jour 
avec plus de forœ au milieu des passions croissantes, et ne per
mettaient plus guère de dissimulation. 

Le bureau colonial depuis qu'il était dirigé par lord Goderich, 
travaillait tant qu'il pouvait à corriger les abus. Onze nouYeaux 
membres avaient ét~ ajoutés au conseil législatif dont huit Cana
diens français, pour tâcher de le populariser un peu. 1\Iais ces 
réformes n'arrivaient pas assez vite pour satisfaire des hommes 
aigris par une longue attente. Le gouverneur eut beau adresser 
un long discours aux chambres en 1832, et repasser avec mo
dération les sujets qui devaient les occuper, s'abstenant de toute 
remarque sur la question de la liste civile, et donnant de justes 
louanges à la conduite courageuse et dévouée du clergé et des 
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médecins au milieu des ravages du fléau qui venait de décimer le 

pays, l'assemblée jalouse de ses priviléges, protesta contre les 
attaques qu'elle avait cru voir dans les observations qu'il avait 
faites en prorogeant la dernière session. A peine avait-elle 
accompli ec qu'elle regardait comme un devoir, f!U'elle reçut les 
vues du ministre sm le bill de subsides de la dernière session. A 
l'avenir le gouverneur ne pourrait en sanctionner aucun dans 
lequel on 11'aurait pas spécifié avec précision la somme et l'olJjet 
pour lequel c.ette somme était accOL·dée ; et comme le dénouement 
de la question de la liste civile équivalait à un rejet absolu, le roi 
n'amenerait plus cette question sur le tapis et continuerait à 
payer les dépenses sur les deniers que la loi avait mis à ;,a dispo
sttlon. Quant au bill pour l'indépendance des juges, il n'avait 
pas été sanctionné parce qu'on n'avait pas fait d'appropriation 
fixe et permanente pour leur salaire, suivant l'usage de i' Angle
terre d'autant pl us nécessaire en Canada, disait lord Goderich, 
que la population y était divisée en deux classes, différant d'ori
gine, de langue, de religion et de coutumes, et que la prépondé
rance de l'une dans l'assemblée excitait la jalousie de l'autre 
ailleurs. 

Le refus de la proposition des ministres sur la question des 
subsides allait nous faire rétrograder au point d'où nous étions 
partis. Il était facile de voir que lord Goderich qui avait fait 
plus qu'aucun de ses prédécesseurs, comme nous l'avons dit, 
malgré les préjugés de l'Angleterre, allait être forcé de recon
naître que les Canadiens étaient insatiables et que leurs àdver
saires avaient raison de vouloir tenir dans l'abaissement des 
hommes si ambitieux. 

Le retour du ministre à une politique rétrograde ou stationnaire, 
loin d'arrêter l'élan de l'assemblée, l'augmenta. Elle se vit inondée 
de pétitions de Montréal, des Deux-Montagnes, de l'Islet, de 
Richelieu, de St.-Ilyacinthe, de Rouville, de Chambly et de 
Verchères, sur l·es abus de l'administration, les vices de la cons
titution et le 21 mai. Pendant ce temps là, elle faisait une 
enquête sur les événemens de cette funeste journée, interrogeait 
les témoins, recevait un refus du gouverneur de lui dire s'il avait 
recommandé d'augmenter le nombre des membres du conseil 
législatif, quelles personnes il avait recommandé d'y nommer et 
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si elles allaient l'être par suite de ses recommandations, et ordon· 
naît un appel nominal pour le 10 janvier, au sujet du conseil 
législatif. 

Il fut résolu après un mois de délibération et une division de 
34 contre 26, de présenter une nouvelle adresse au roi pour le 
prier de rendre le conseil législatif électif, en suggérant quelle devait 
être la qualification des &lecteurs et qu'un sixième du conseil fut élu 
tous les ans. Elle protestait contre l'annexion de l'île de .l\lont· 

réal au Haut-Canada, cette île qui contena,it, disait-elle, une 
population de près de 60,000 habitans, dont la plus grande partie 
descendaient. de ceux en faveur desquels avaient été signées les 
capitulations de 1760; elle déclarait que cc serait une spoliation 
non provoquée et une violation Je ces mémes capitulations, des 
actes les plus solennels du parlement britannique et de la bonne 
foi de la nation anglaise. 

La nouvelle de la destitution du procureur-général Stuart et 
du juge Kerr, annoncée quelque temps après, calma à peine 
quelques instans les esprits. i\Iais le conseil législatifne pouvant 
plus se contenir devant les attaques de l'assemblée, et forcé J'ail
leurs d'agir par le parti qu'il était censé représenter dans le pays, 
vota à son tour une adresse à l'Angleterre en opposition à celle 
des représentans du peuple. Il exposait qu'il avait pris en con
sidération leurs actes aussi dangereux qu'inconstitutionnels, et la 
situation alarmante du pays, pour prier sa Majesté d'y porter 
remède ; que d'un état de paix et de prospérité l'on marchait 
rapidement vers l'anarchie et une confusion certaine; que les 
plus grands efforts étaient faits pour diviser les habitanil des deux 
origines; que les intérêts du commerce et de l'agriculture él:aient 
sacrifiés à l'esprit de cabale; que le gom-erneur était fau::sement 
accusé de partialité et d'injustice; que les officiers civils et mili
taires étaient représentés comme une faction corrompue, armée 
pour l'oppression du peuple, et cela dans le but èe dégrader les 
autorités et de les rendre complètement nulle~; que l'on diffamait 
les juges tout en refusant au conseil la permission de s'enquérir 
de leur conduite; et que pour c.ombler la mesure l'on deman· 
dait de le rendre lui-même électif. 

Le conseil exposait ensuite que l'assemblée cherc.hait à aug

menter son pouvoir à ses dépens et aux dépens de la couronne, 
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en voulant obtenir la diE>position des deniers publics t:ans pourvoir 

aux dépenses du gouvernement civil et des juges, et en voulant 

conserver les terres incultes pour les Canadiens français; que 

c'était en 1831 que l'on avait commencé pour la première fo!s à 
mettre en question l'élection du conseil, et qu'il était étonnant que 

la majorité Je la chambre se fut laissée entraîner à détruire la 

constitution ; qu'il ne croyait pas que la majorité des Canaùiens 

fût pour cette mesure, mais qu'il était facile de tromper un • 

peuple che~ lequel l'éducation avalt fait si pen de progrès; que 

le conseil était essentiel à l'existenc.e de la prérogative royale, à 
l'alliance du Canada avec l'Angleterre et à la sûreté des 150,000 

Anglais qu'il y avait dans le pays; qu'un consei l électif serait 

la contre-partie de l'assemblée; que ce serait rendre les charges 

électives, troul:>ler la sécurité des Anglais dans leurs per>'onnes et 

dans leurs biens, arrêter leurs progrès, interrompre l'émigration, 

briser les liens qui attachaient -la colonie à la mère patrie, 

amener une collision avec le Haut-Canada, inonder le pays de 

sang, car le Haut-Canada ne permettrait point paisiblement l'in

terposition d'une république française entre lui el l'Océan ; et 

que le conseil n'avait point sanctionné la mission de M. Viger à 
Londres. 

La passion qui avait dicté cette adresse avait fait dépasser le but. 

L'idée qu'i l fallait conserver le même pouvoir à la minorité qu'à la 

majorité parce que l'une, comme anglaise devait être royaliste, et 

l'autre comme française, répub:icainc, était mise à nu trop hardi

ment pour ne pas frapper Je bureau colonial dont on brisait ainsi le 

voile qu'il avait tant de peine à tenir tendu, et pour ne pas exciter 

sa mauvaise humeur sur une pareille gaucherie. " Sa Majesté, 

dit le ministre, a reçu avec satisfaction l'expression de loyauté et 

d'attachement à !a constitution que contient cette adresse ... mais 

elle aurait désiré que le conseil se fût abstenu relativement à 

l'autre branche de la législature, d'un langage dont le ton est 

moins modéré que ne Je comporte sa dignité, et moins propre à 

conserver ou à rÉtablir la bonne entente entre les deux corps. Sa 

Majesté surtout regrette l'introduction d'aucune expression qui 

ait l'apparence d'attribuer à une classe de ses sujets d'une origine, 

des vues qui seraient contraires à la fidélité qu'ils lui doivent. 

Le roi espère que toutes les classes de ses sujets obéissent à la 
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loi volontairement et a\'ec plai sir. Il étendra toujours sa protec
tion paternelle à toutes les dasses ; et Je conseil légi slatif peut
ê tre certain qu'il ne manqnera pas d'a,surer à t::>utes les droits et 

les libertés constitutionnelles qu'elles pos:5edent par leur partici
pation aux in stitution ::> britanniques." .En même temps le gou
ve rneur fit informer le co;1 ~eil que le mini stre était d'opinion que 
son président n'avait point Je double vote; mais que ce n'était 
qu'une opinion et que le parlement impérial Eeul avait Jroit de 

r&gler la question. 
La compagnie qui s'était formée à Londres pour coloniser 

les town ships de l'est préoccupait les Canadiens ûepuis quelque 
temps. Il s croyaien t qu'elle leur é tai t hostile, et qu'elle allait 
s'emparer des terres d'ava nce pour les en exclure par le haut 
prix q n'elle demanderait et les autres ob&tacles qu'elle mettrait 
dans !<':ur chemin. C'étai t bien là en effet le but d'une partie des 
membres, mais pas de tons. L2. chambre passa encore une 
adresse au roi à ce sujet, pour le prier de n'accorder ni terres, ni 
charte, ni priviléges à cette association. Le conseil législatif vota 
aussitôt une contre aùresse. Nétant plus retenu par le gouver
nement dans les bornes de la circonspection comme auparavant, 
ce corps fai sait maintenant une opposition ouverte à la chambre 
en servant de rempart à l'exécutif. L'assemblée ayant en votant 
!es subsides refusé ou diminué certains items et réduit la somme 
demandée de .:B54.,000 à .:B47,000, il rejeta aussitôt le bill en 
motivant son refus dans une série de rés-Jlutions. L'assemblée 
demanda encore que le bureau des postes fu t placé sous le con
trôle de la législature coloniale, et déclara qu'au lieu de chercher 
à tirel· un revenu de ce département, l'on devait piutôt diminuer 
les droits de port sur les journaux surtout, et employer le sur
plus du revenu, s'il y en avait un, à étendre les communications 
postales. 

Les chambres furent prorogées le <1 .. avril, après une session de 
près de cinq mois. La discussion des grandes questions qui 
occupaient la chambre depuis si longtemps, se porta au dehors. 
La population anglaise s'assembla en différentes parties du pays 

pour désapprouver la conduite de l'asscmbl ée et pour prier l'An
gleterre de maintenir la constitution intacte: c'était ce que l'on 

devait attendre. Elle devait soutenir le conseii législatif qui 
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représentait ses intérêts, et redouter lm changement qui aurait 
appelé les Canadiens au partage du pouvoir exécutif et de toutes 
ses faveurs dent ils étaient presque totale;:nent exclus. 

Chaque jour prouvait davantage leur situation exceptionnelle. 
Québec et Montréal venaient ù'êtm incorporés pour l'adminis
tration de leurs affaires locales. Le conseil de Québec se trou
vant composé en majorité de Canadiens, passa des réglemens en 
français et les présenta, suivant !a loi, au~~ tril:.unaux pour les 
faire confirmer. Les juges refusèrent de les recevoir, parce 
qu'ils n'étaient pas en Anglais. C'était renier la légalité de la 
langue française. Cette proscription inattendue donna dans l'état 
des esprits Je nouvelles armes aux parti::;ans J'une réforme radi
cale. Ü11 la regarda comme une violation du trai:.é de 1763. 
L'assemblée doit décider, disaient les journaux, si l'on peut se 
jouer ainsi de la foi engagée entre deux nations. 

Cependant M. Neilson voyant l'entraînement de la majorité 
et ne voulant pas suivre M. Papineau jusqu'à l'extrémité, s'était 
séparé de lui depui::; quelque temps. Plusieurs Canadiens, 
membres marquans de la ehambre, en avaient fait autant, 
comme MM. Quesnel, Cuvillier, Duval, et quelques autres. 
Ces hommes éclairés dont l'expérience et le jugement avaient un 
grand poids, reconnaissaient bien la justice des prétentions de la 
maJorité, mais ils craignaient Je risr1uer ce qu'on avait déjà obtenu. 
Lord Goderich avait fait des concessions et des réformes dont 
l'on devait lui tenir compte si J'on faisait attention aux préjugés 
enracinés ùu peuple anglais contre tout ce qui était ii·ançais ct 
catholique. Plus tard à mesure que l'on parviendrait à détruire 
ces préjugés, l'on demanderait la eon tin uation de ces réforme:-l, et 
la puissance croissante des Etat::;-Unis dont il fallait que l'Angle
terre pesât \es conséquences tout anglo-saxom qu'ils étaient, aide
rait fortement à la rendre juste à notre égard. M. BeJard, 
père, M. Neilson et M. Papineau étaient les trois hommes ll'état 
les plus éminens qu'eussent encore eus le Canada. La sé paration 
Je Ml\'I. Neilson et de M. Papineau, était un vrai malheur pour 
le pays. L'éloquence, l'enthousiasme ùe l'un étaient tempérés 
par le sang froid et les calculs de l'autre, dont l'origine ne permet
tait point le même emportement contre l'infériorité dans laquelle 
oo. voulait tenir les Canadiens français. Tous ùeux avaient l'âme 
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grande et élevée. Tous deux étaient presque des amis d'en

fance, et avaient toujours combattu ensemble pour la même 

cause. M. Cuvillier, M. Quesnel étaient de leur côté des 

hommes libéraux, mais modérés, aimant leur pays et jouissant 

d'un caractère qui faisait honneur à leurs compatriotes. 
M. Papineau en se séparant de tant d'hommes sages pour se 

lancer dans une lutte contre l'Angleterre, prenait une grande 

responsabilité sur lui. Sans doute que ce qu'il demandait était 

juste, sans doute que si ses compatriotes eussent été d'origine 

anglaise au lieu d'être d'origine française, le bureau colonial eût 

accordé toutes leurs demandes sans objection. 1.\lais l'équité 

ne triomphe pas toujours; les préjugés nationaux font commettre 

bien des injustices. C'est au patriote, c'est à l'homme d'état de 

con8idérer tous les obstacles, de peser toutes les chances et de 

régler sa conduite de manière à obtenir Je plus grand bien possi

ble pour le moment en attendant le reste de l'avenir, sans liner 

ce qu'on a déjà au risque d'une lutte désespérée. Il n'y avait 

pas de honte pour les Canadiens à prendre ce parti. "C n petit 

peuple d'un demi-million u'habitans pouvait souffrir une injustice 

d'une puissance comme l'Angleterre sans flétrissure. Le dés

honneur est pour le fort qui foule et tyrannise injustement le 

faible. 
Lorsque M. Papineau fut de retour chez lui encore tout excité 

par ses luttes parlementaires, il commença à déposer ur le papier 

les griefs de ses compatriotes contre l'Angleterre. Malheureu

sement la liste en était longue et leur reminiscence ne fit qu'aigrir 

davantage son âme ardente. Il arriva à la ses ·ion uivante avec 
ce travail en ébauche. 

Le gouverneur informa les chambres, ouvertes le 7 janvier 

1834, que le roi avait nommé un sur-arbître pour faire le partage 

des droits de douane entre les deux Canadas, et que le rapport 

accordait une plus grande part que de coutume au Haut; qu'il 

&erait nécessaire de renouveler la loi d'éducation et les lois de 

milice qui e:x pi raient, et de reprendre la question des finances 

sans délai, afin que la métropole vit ce qu'elle aurait à faire. 
Plusieurs membres Youlaient cesser tout rapport avec l'exé

cutif et passer de suite à la considération de l'état de la province. 

M. Bourdages toujours à la tête des hommes les plus a\·ancés, 
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fit une proposition dans ce sens qui fut repoussée. En réponse 
aux remarques du gouverneur, touchant la perte du bill de sub
sides de la dernière session, la chambre observa qu'élue par le 
peuple, elle devait en partager le sort, et que son plus grand désir 
devait être de travailler pour son bonheur. Elle organisa ses 
comités ordinaires, mais elle refusa d'en nommer un,suivant l'usage, 
de bonne correspondance avec le conseil législatif. " C'est une 
insulte, disait M. Bourdages, de correspondre avec tm corps qui 
a ouvertement déclaré que nous voulions établir une république 
française." L'assemblée reprit l'enquête du 21 mai. 

Elle reçut presqu'aussitôt plusieurs messages du château. Le 
13, elle en reçut un sur le bill de rmbsides, et un autre sur le 
siége de M. Mondelet dans son sein, qu'elle avait déclaré vacant 
deux ans auparavant par suite de sa nomination au conseil exé
cutif. Le ministre approuvait le gouverneur de n'avoir pas fait 
procéder à une nouvelle élection dans un cas où la chambre avait 
outrepassé son pouvoir. Le lendemain on lui en remettait un 
autre au sujet du conseil législatif en réponse à l'adresse de la 
dernière session. 

" L'objet que l'on a en vue par cette adresse, disait M. Stan
ley, est de prier sa Majesté de vouloir autori~er une convention 
nationale du peuple du Bas-Canada à l'effet de mettre de côté les 
autorités législatives et de prendre en considération lequel de 
deux modes sera adopté pour détruire entièrement la constitution, 
l' introduction du principe électif ou l'entière abolition du conseil 
législatif. Sa Majesté veut bien ne voir dans le mode projeté 
que le résultat d'une extrême légèreté ; elle ne pourra jamais 
être conseillée de donner son assentiment à ce projet, vu qu'elle 
doit considérer une semblable mesure comme incompatible avec 
l'existence même des institutions monarchiques; mais elle sera 
disposée volontiers à sanctionner toute mesure qui pourrait tendre 
à maintenir l'indépendance et à ·élever le caractère du conseil 
législatif. 

"Je ne suis pas prêt à lui conseiller de recommander au par
lement une démarche aussi sérieuse que celle de révoquer l'acte 
de 91. .•. mais si les événemens venaient malheureusement à 
forcer le parlement à exercer son autorité suprême, pour appai
ser les dissentions intestines dans la colonie, mon devoir serait d~ 

E*4 
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soumettre au parlement des modifications à la charte des Canadas, 
tendant non pas à introduire des institutions incompatibles avec 
l'existence d'un gouvernement monarchique, mais à maintenir et 
à cimenter l'union avec la mère-patrie, en adhérant strictement à 
l'esprit de la constitution britannique, et en maintenant dans leurs 
véritables attributions, et dans des bornes convenables, les droits 
et les priviléges mutuels de toutes les classes de sa Majesté." 

Il est inutile de dire quel fut l'effet de cette décision sur l'as
semblée. Elle renvoya de suite à des comités spéciaux toutes 
ces communications du gouverneur, qui refusait alors de lui avan
cer l'argent nécessaire pour payer ses dépenses contingentes, 
sous prétexte que la perte du dernier bill de subsides le laissait 
chargé d'une trop grande responsabilité. L'assemblée demanda 
copie des instructions royales touchant le bill de subsides de 32, 
et rejeta un bill passé par le conseil, pour établir un tribunal 
destiné à juger les fonctionnaires accusés, tandis que le conseil en 
rejetait un de son côté passé par l'assemblée pour assurer la 
dignité et l'indépendance des deux conseils, dans lequel contrai
rement à tous les principes de la consftution anglaise, les conseil
lers exécutifs devaient être hors du contrôle des deux chambres. 
Ce bill auquel on avait fait peu d'attention, avait été introduit 
par M. A. Stuart et semblait plutôt une ironie qu'une mesure 
sérieuse. 

Cependant le jour pour la prise en considération de l'état du 
pays arrivait. C'était pour cette occasion que M. Papineau 
avait préparé le tableau des griefs dont nous avons parlé tout à 
l'heure. En arrivant à Québec il l'avait communiqué aux 
membres de son parti. On s'était réuni à diverses reprises chez 
le membre du comté de Montmorency, M. Bedard, pour l'exa
miner et y faire les changemens jugés nécessaires. Après 
quelques modifications, un autre membre, :.\I. Mo1;n avait été 
chargé de les mettre en forme de résolutions. Il fut décidé 
que ce serait M. Bedard qui les présenterait. Ce membre avec 
quelques uns de ses amis avait paru dans la dernière session vou
loir se détacher de M. Papineau, qui pour ramener le parti de 
Québec à ses vues, consentit à faire quelques modifications dans 
les résolutions, et, pour flatter l'amour propre de M. Bedard, à 
les laisser proposer par lui. Les débats durèrent plusieurs jours. 
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M. Papineau fit un discours dans lequel encore tout irrité du tant 

de la dépêche de M. Stanley, il s'abandonna à un enthousiasme 

républicain qui devait mettre l'Angleterre sur ses gardes, et qui 

étai! contraire à la partie des résolutions qui citait le fait, que dans 

les anciennes colonies anglaises, celles qui jouissaient des institu· 
tians les plus libérales avaient été les dernières à !.'e révolter. 

" Des plaintes existent, dit-il, depuis longtemps i tous conviennen 

de nos maux; tous sont unanimes pour accuser; la difficulté 

est quant aux remèdes : Ils s'agit d'examiner où nous les pren

drons. TI y a des personnes, qui, occupées des systèmes électifs et 
des autres constitutions européennes, veulent nous entretenir de 

ces idées. Ce n'est pas à nous à décider des institutions de 

l'Europe; on ne peut les connaître ni en bien juger. Nous devons 
examiner quel doit être notre sort, le rendre aussi bon et aus~i 

durable que possible. Il est certain qu'avant un temps bien 

éloigné, toute l'Amérique doit être républicaine. Dans l'inter· 
valle, un changement dans notre constitution, s'il en faut un, doit-il 

être en vue de cette considération 1 et est-il criminel de le 
demander 1 Les membres de cette chambre en sont redevables 

à leurs constituans comme d'un devoir sacré, et, quand bien 

même le soldat devrait les égorger, ils ne doivent pas hésiter à 

le faire, s'ils y voient le bien de leur pays. Il ne s'agit que de 
savoir que nous vivons en Amérique, et de savoir comment on 

y a vécu. L'Angleterre elle même y a fondé de puissantes répu· 

bliques où fleurissent la liberté, la morale, le commerce et les arts. 

Les colonies espagnoles et françaises, avec des institutions moins 

libérales, ont été plus malheureuses, et ont dû lutter beaucoup 

contre le vice de leurs institutions. Mais le régime anglais, qu'a-t-il 

été dans les colonies 1 A-t-il été plus aristocratique que démo

cratique 1 Et même en Angleterre est-il purement aristocra

tique 7 C'est donc une grande erreur de M. Stanley, de nous 
parler du gouvernement monarchique d'Angleterre en 1834. Du 

temps de la maison des Stuart, ceux qui ont maintenu le pouvoir 

monarchique, ont perdu la tête sur les échafauds. Depuis ce 
emps la constitution de l'Angleterre a été appelée mixte, et telle 

ne devait pas être appelée autrement. Lui, M. Stanley, ministre 

par un vote de la chambre et malgré le roi, à qui l'on a dit de 

l'accepter ou de perdre sa couronne, M. Stanley, méprisé aujour· 
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d'hui par le peuple, vient nous parler du gouvernement monar
chique de l'Angleterre, quand des changemens sont permis à Res 
habitan:.;;, si grands par leur commerce, leurs institutions, et les 
progrès qu'ils ont fait faire à la civilisation, aux arts et à la liberté 
sur tout le globe; et quand cette nation veut introduire de 
nouveaux élémens de bonheur, en demandant la réforme de l'aris
tocratie, et en augmentant la force du principe démocratique dans 
son gouvernement. Le système vicieux qui a régné dans les 
colonies, n'a fait que donner plus d'énergie au peuple, pour se 
rendre républicain: c'est ce qui a été le cas dans les états du 
nord de l'union. Dans les colonies du milieu, quoique les insti
tutions y fussent plus républicaines et plus libérales, le peuple y 
a été le dernier à se révolter." 

M. Neilson proposa un amendement tendant à faire décla
rer "que comme la dépêche du ministre des colonies du 9 juillet 
1831, en réponse aux adresses de la chambre du 16 mars pré
cédent, contenait une promesse solennelle de coopérer avec elle 
au redressement des principaux abus, c'était le devoir de la 
chambre de travailler dans l'esprit de cette dépêche, à la paix, au 
bien-être et au bon gouvernement du pays suivant la constitution; 
que la dépêche du bureau colonial communiquée le 14 janvier der
nier, confirmait les mêmes dispositions; que l'on devait s'occuper 
de l'amélioration du pays, de l'occupation des terres, des lois de 
propriété, de l'indépendance des juges, de l'administration de la 
justice, de la responsabilité des fonctionnaires, des comptes 
publics et de la réduction de toutes les charges inutiles." 

" Les résolutions de M. Bedard portent atteinte, dit-il, à l'exis
tence du conseil législatif, d'un corps constitué comme nous~ par 
l'acte de 91 ; elles mettent en aceusation le gouverneur en chef 
qni forme aussi une autre branche de la législature ; elles refusent 
formellement de subvenir aux dépenses de la province, et com
portent un procédé injurieux contre la mère-patrie, c'est-à-dire 
contre son secrétaire colonial. Il n'est pas nécessaire de <lire 

que je ne puis voter pour elles. La constitution en tout pays est 
la règle de conduite pour toutes les parties et la sauve-garde de la 
liberté de chacun. Du moment qu'on l'attaque on ébranle les 
passions. Nous nous trouvons dans des circonstances différentes 

de celles des pays où il y a eu des changemens. En Angleterre 
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et aux Etats-Unis, qu'on a cités, des changemens ont été opérés 
par le peuple, non par suite d'un goût pour la réforme, mais 
parce que les rois eux-mêmes voulaient violer la constitution. 
La ligne de démarcation est bien distincte: ils comb:'lttaient pour 
des droits qui existaient, et nous, nous voulons renverser ceux 
qui sont établis. Le résultat doit être différent. L'histoire est 
un moniteur fidèle ; elle nous apprend que les conséquences sui
vent les principes." 

" Je crains, ajouta M. Quesnel à son tour, qu'en nous adressant 
à l'Angleterre pour demander un changement dans notre constitu
tion, nous ne l'obtenions point et que notre démarche entraîne avec 
elle des suites désastreuses pour Je pays. En Angleterre on n'a 
jamais voulu convenir des vices de la constitution, et pense-t-on 
qu'aujourd'hui on y sera plus facile sur ce sujet 1 Je ne le crois 
pas. J'ignore où ces résolutions peufent nous conduire. Si 
elles n'excitent point de trop grands troubles, il en résultera au 
moins une grande réaction. Je souhaite sincèrement que mes 
prévisions ne s'accomplissent point; je souhaite me tromper. 
Quoique je diffère d'opinion avec la majorité de cette chambre, 
si elle réussit à procurer l'avantage [réel et permanent du pays 
par les moyens qu'elle emploie aujourd'hui,je me réjouirai de ses 
succès avec les hommes éclairés qui auront formé la majorité. 
Je regretierai alors de n'avoir pas eu comme eux assez d'énergie 
pour braver le péril et entreprendre une chose que je regardais 
comme dangereuse, ou du moins comme très incertaine quant à ses 
résultats. Si au contraire mes craintes se réalisent, ::~i la chambre 
succombe dans son entreprise, je partagerai avec les autres le!! 
maux qui pourront peser sur ma patrie, je dirai, ce sont sana 
doute les meilleures intentions qui ont guidé la majorité de la 
chambre, et on ne me verra point m'unir avec ses ennemis pour 
lui reprocher d'avoir eu des vues perverses. Voi1à ce qui fera 
ma consolation." 

L'amendement de M. Neilson fut rejeté par 56 contre 24. 
MM. Cuvillier, Quesnel, Duval, et plusieurs autres Canadièns 
faisaient partie de la minorité ; et les résolutions qui ont porté 
depuis le nom de 92 résolutions, furent finalement adoptées. 
Les administrations provinciales, disaient-elles en substance, 
foulaient aux pieds les droits et les t>entimens les plus chers des 



238 HiSTOIRE DU CANADA. 

Canadiens, qui s'étaient toujours empressés de recevoir les émi
grans des iles britanniques comme des frères, sans distinction 
d'origine ni dP- croyance; la chambre ne voulait introduire dans 
le pays que les droits dont jouissaient les habitans de l'Angleterre; 
le défaut Je plus grave dans la constitution était la nomination du 
conseil législatif par la couronne, au lieu d'être électif comme 
elle l'avait demandé l'année précédente, parce que la constitution 
et la forme du gouvernement qui convenaient le mieux à cette 
colonie, ne devaient pas se chercher uniquement dans les analo- , 
gies que présentaient les institutions de la Grande-Bretagne, dans 
un état de société tout-à-fait différent du nôtre. Ce n'était pas le 
plus libre régime colonial dans les anciennes colonies, qui avait 
hâté leur séparation, puisque la Nouvelle-York dont les institutions 
étaient les plus monarchiques dans le sens que le comportaient la 
dépêche de M. Stanley, avait été la première à refuser d'obéir à 
un acte du parlement impérial, et que le Connecticut et le Rhode
Islanu avec des institutions purement démocratiques furent les der
niers à entrer dans la confédération des Etats-Uni s. L'acte des 
tenures devait être révoqué et le vote de toutes les dépenses 
publiques laissé à la chambre; la partialité dans la distribution des 
charges publiques était portée au comble loin de diminuer, puisque 
sur une population de 600,000 habitans, dont 525,000 d'origine 
française, 47 fonctionnaires seulement les moins rétribués 
appartenaient à cette origine, tandis que 157 appartenaient 
à l'origine britannique ou aux 75,000 habitans qui restaient de la 
population. La négligence du bureau colonial à répondre aux 
adresses de la chambre, la détention du collége de Québec par 
le militaire, les obstacles opposés à J'établissement d'autres col
léges, le refus de rembourser à la province les .eiOO,OOO de la 
défalcation de M. Caldwell étaient encore signalés avec la foule 
d'abus déjà exposés tant de fois dans les précédentes adresses. 
La chambre et le peuple, continuaient-elles, appuyés sur la justice, 
devaient être assez forts pour n'être exposés à l'insulte d'aucun 
homme quelqu'il fût ni tenus de le souffrir en silence. Dans 
leur style, les dépêches de M. Stanley étaient insultantes et incon
sidérées à un d'egré tel que nul corps constitué par la loi même 
pour des fins infiniment subordonnées à celles de législation, ne 
pouvait ni ne devait les tolérer ••• ces dépêches étaient in corn pa-
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tibles avec lee droits et les priviléges de la chambre qui ne devaient 
être ni mis en question, ni définis par le secrétaire colonial. 

Puisqu'un fait qui n'était pas du choix de la majorité du 
peuple, son origine et sa langue, était devenu un prétexte 
d'injures, d'exclusion, d'infériorité politique et de séparation de 
droits et d'intérêts, la chambre en appelait à la justiee du 
gouvernement de sa Majesté et ùe son parlement et à l'honneur 
du peuple anglais; la majorité des habitans du pays n'était 
nullement disposée à répudier aucun des avantages qu'elle 
tenait de son origine et de sa descendance de la natwn françai!!e, 
qui sous Je rapport des progrès qu'elle avait fait faire à la civili
sation, aux sciences, aux lettres et aux arts, n'avait jamais été en 
arrière de la nation britannique et était aujourd'hui dans la cause 
de la liberté et la science du gouvernement sa digne émule. 
Enfin elles finissaient par mettre lord Aylmer en accusation, 
en priant les communes d'Angleterre de soutenir les plaintes 
devant la cha:nbre des lords, et les membres indépendans des 
deux chambres impériales de les appuyer, entre autres O'Connell 
et Hume. Elles invitaient en même temps les libéraux canadiens 
à se former en comités dans toutes les parties du pays, pour cor
respondre avec ces deux hommes d'état, avec M. Viger, et avec 
les autres colonies en leur demandant leur appui dans des ques
tions qui les intéressaient toutes également. 

M. Morin fut chargé d'aller remettre à 1\f. Viger, toujours à 
Londres, les pétitions bâsées sur ces résolutions et destinées aux 
deux chambres du parlement impérial. 

Le conseil législatif, en présence de l'attitude de l'assemblée, 
vota des adresses contraires aux siennes, pour prier le roi de main
tenir la constitution pure et intacte. Les marchands anglais de 
Québec et autres, opposés à la politique de l'assemblée, signèrent 
aussi une pétition à la couronne dans le sens de celle du conseil, 
dans laquelle ils observaient qu'elle voulait donner aux Canadiens
français une supériorité sur les autres habitans, qu'elle voulait 
s'emparer des terres publiques et entraver l'émigration, que la 
qualification en biens immeubles exigés des magistrats était faite 
pour exciure les Anglais de ce corps, que la loi des jurés avait la 
même tendance, que l'assemblée avait montré une hostilité cons
tante au commerce, que le conseil législatif était leur sauvegarde 



240 HISTOIR.Iil DU CANAD.i. 

c.ontr.e les mesures arbitraires et inconstitutionnelles des représen
tans du peuple, et que M. Viger ne devait pas être considéré 
comme l'agent de la population anglaise. 

L'assemblée après avoir voté les appropriations nécessaires 
pour l'éducation, les institutions charitables, les chemins et les 
améliorations intérieures, laissant de côté la liste civile, commença 
à se disperser. Le gouverneur ne la voyant plus en nombre, 
la prorogea en observant que ses procédés ne lui avaient pas 
permis de lui communiquer les dépêches du ministre sur les diffi
cultés financières; que puisqu'elle en avait appelé au parlement 
impérial, chaque parti devait se soumettre à son autorité suprême, 
mais qu'il devait déclarer que le langage des 92 résolutions 
était si contraire à l'urbanité et à la modération bien connues 
des Canadiens, que ceux qui ne connaissaient pas le véritable 
étal des choses ne pourraient s'empêcher de croire qu'elles ne 
fussent le fruit d'une excitation extraordinaire et générale; que 
néanmoins quelque fussent les sentimens qui régnaient dans l'en
ceinte de l'assemblée la tranquillité la plus profonde régnait au 
dehors. 

Cette dernière observation était des plus imprudentes. C'était 
inviter les membres qui avaient voté pour les 92 résolutions à 
prouver au gouverneur qu'ils exprimaient les sentimens de la 
masse ùu peuple; et c'est ce qu'ils firent en organisant partout 
une agitation générale qui aboutit à. l'insurrection. 



CHAPITRE II. 

LES TROUBLES DE 1837. 

1835-1837. 

Effet des 92 résolutions en Angleterre.-Une partie des townships de l'est se 
rallie à la chambre d'assemblée.-Comité nommé dans les communes sur 
nos affaires.-Débats.-Une partie du ministère anglais résigne.-:M. 
Stanley est remplacé aux colonies par M. Rice et plus tard par lord Aber
deen.-Comités de district en Canada.-Nouvelles pétitions.-Lettre de 
M. Roebuck.-Nouveaux débats dans lachambre descommunes.-Disso
lution du parlement canadien.-Associations constitutionnelles.-Rappro
chement entre les libéraux du Haut et du Bas-Canada.-Le parlement 
s'assemble à Québec.-Nouvelle adresse à l' Angleterre.-Une nouvelle 
section de la majorité se détache de M. Papineau.-Dépêches de lord 
Aberdeen.-.Ministère de sir Robert PeeL-Trois commissaires envoyés 
en Canada.-Lord Gosford remplace lord Aylmer.-Chambre des lords. 
Ouverture du parlement canadien.-Discours de lord Gosford.-La 
chambre persiste dans la voie qu'elle a prise, en votant 6 mois de subsides 
qui sont refusés.-Le parlement est prorogé et convoqué de nouveau. 
-Les autres colonies qui devaient faire cause commune avec le Bas
Canada l'abandonnent et acceptent les propositions de l'Angleterre.-Rap
port des commissaires.-La conduite du ministère approuvée.-Les 
assemblées continuent en Canada.-Langage des journaux.-Agitation 
dans les campagnes.-Bandes d'hommes armés.-M. Papineau descend 
jusqu'à Kamouraska.-Opinion réelle de la masse des habitans.-Nouvelle 
session du parlement aussi inutile que les autres.-Nouvelle adresse au 
parlement impériaL-Magistrats et officiers de milice destitués.-Asso
ciation secrètes à Québec et à Montréal, où l'on résoud de prendre les 
armes.-Démonstrations en faveur du gouvernement.-Assemblée des six 
comtés.-Mandement de l'évêque de MontréaL-Le gouvernement fait 
des armemens.-Troubles à MontréaL-Mandats d'arrestation lancés.
Les troupes battues à St.-Denis; victorieuses à St. -Charles.-La loi mar
tiale proclamée.-Plusieurs membres invitent inutilement le gouverneur 
à réunir immédiatement les chambres.-Affaire de St.-Eustache.-L'in
surrection supprimée.-Troubles dans le Haut~Canada.-Résignation de 
lord Gosford.-Débats dans les .communes.-Les ministres promettent de 
soumettre l'insurrection par les armes. 

LEs 92 résolutions et l'ajournement prématur~ des chambres ne 
hissèrent plus de doute sur la gravité de la situation dans l'esprit 
de ceux en Angleterre qui s'intéressaient aux affaires de ces 
importantes provinces. La solution de toutes les questiona était 

F~4 
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laissée à la métropqle. Quoiqu'il régnât beaucoup d'incertitude 
sur ce qu'elle allait faire, il surgissait de temps à autre des faits, 
des rumeurs, qui entretenaient les el'pérances des libéraux. Les 
journaux reproduisirent une dépêche de lorù Goderich au gou
verneur de Terreneuve sur les conseils législatifs, qui paraissait 
leur donner gain de cause. "On ne peut nier, disait ce ministre, 
qu'en pratique l'existence de ces corps n'aient été accompagnée 
de difficultés sérieuses. Ils ont mis trop f'ouvent en collision les 
différentes branches de la législature; ils ont ôté aux gouver
neurs le sentiment de leur responsabilité, et privé les assemblées 
de leurs membres les plus utiles, tout cela sans compensation. 
Ils ne prennent dans les colonies ni une position ni une influence 
analogue à la chambre des lords en Angleterre, parce qu'ils n'ont 
rien de la richesse, de l'indépendance et de l'antiquité de cette 
institution, qui fait respecter la pairie anglaise. D'après ces circons
tances et l'histoire des colonies de l'Amérique, je verrais avec 
plaisir tout arrangement tend:mt à fondre les deux chambres en 
une seule, dans laquelle les représentans du peuple rencontreraient 
les serviteurs de la couronne." Ces dernières paroles annon
çaient à la fois l'abolition du conseil et l'introduction du systême 
responsable. L'île du Prince Edouard comme Terreneuve se 
plaignait de son exécutif. 

Une partie des ha bi tans des townships de l'est s'assemblèrent 
à Stanstead sous la présidence de M. Moulton, et passèrent des 
résolutions à l'appui de l'assemblée. Presque tous les com
tés, presque toutes les paroisses les imitèrent. Les journaux 
étaient remplis de ces manifestations qui raffermissaient les chefs 
et divisaient de plus en plus les partis. Des délégués de comtés 
s'assemblèrent à Montréal pour organiser un comité central et 
permanent, qui éclairerait l'opinion et donnerait l'exemple des 
mesures à prendre suivant les circonstances. Le parti anglais faisait 
courir alors le bruit que les ministres avaient résolu d'unir les 
deux Canadas. L'agitation dans le Haut-Canada était presqu'aussi 
vive que dans le Bas, et le parti libéral y paraissait vouloir co
ordonner ses mouvemens avec les nôtres. 

Mais c'était à Londres que devaient se décider nos destinées. 
M. Roebuck avait fait nommer un comité dan les communes 
sur nos affaires. MM. Roebuck, Hume, O'Connel! avaient pris 
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la parole en faveur des Canadiens. Le ministre des colonies, M. 
Stanley, avait défendu sa politique appuyé de lord Hovvich et de 
M. P. Stewart. M. Roebuck en plaidant la cause du Bas
Canada, avait plaidé celle du Haut, dont M. McKenzie était 
l'agent à Londres, mais l'agent de la minorité d'après l'opinion 
de sa législature. M. Stanley,dit que le Haut-Canada ne se plaignait 
pas de sa constitution, et que c'étaient les factions qui avaient 
décrié celle du Bas, accordée pour conserver la langue, les usages 
et les lois de ses habitans. Il déclara que le conseil législatif 
devait être maintenu, parce qu'en le rendant électif on détrui
rait entièrement l'influence du gouvernement et on annulerait 
les droits de la minorité anglaise, pour la défense et la protec
tion de laquelle il avait été établi dans l'origine; qu'il était vrai 
que sur 204 fonctionnaires 47 seulement étaient Canadiens-fran
çais ; mais qu'il ne doutait nullement que les deux Canadas ne 
fussent un jour unis, quoiqu'il ne fût pas préparé à proposer pour 
le moment une mesure qui lui paraissait la seule propre à y assu
rer la permanence des principes anglais et à réduire la législature 
réfractaire qui siégeait à Québec. 

O'Connel! protesta contre la constitution du conseil législatif, 
vu qu'elle donnait un double vote au gouvernement, et déclara 
que l'un des principaux abus venait de ce que l'exécutif mettait 
toute son influence à soutenir des étrangers contre les habitans 
du pays. 

Lorsque la nouvelle de ces débats arriva à Montréal, le comité 
central vota des remercimens aux orateurs qui avaient plaidé la 
cause canadienne, et des approbations à M. Bidwell, à M. Mac
Kenzie et autres chefs réformateurs du Haut-Canada. De jour 
en jour le parti libéral de cette province cherchait à se rappro
cher de nous, pour s'appuyer de notre influence en attendant 
qu'il eût la majorité vers laquelle il approchait graduellement et 
qu'il devait bientôt obtenir. 

Le comité de la chambre des communes ne put être retenu 
dans les limites de l'enquête de celui de 1828, et voulut étendre 
son investigation au delà, malgré les efforts de M. Stanley. La 
correspondance entre le bureau colonial et les gouverneurs du 
Canada, lui fut soumise. On trouva dans les dépêches de lord 
Aylmer depuis qu'il s'était soulevé contre la chambre, des épi-
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thètes offensantes pour les chef::! du parti canadien, que M. 
Baring voulut faire effacer, parce qu'elles devaient tendre à irriter, 
et que d'ailleurs ce gouverneur était un homme indiscret et d'un 
esprit faible. Le comité interrogea sir James Kempt, MM. 
Viger, Morin, Ellice, J. Stuart, Gillespie et le capt. McKennan. 
M. Morin avait eu une conférence d'une heure et demie avec 
M. Stanley et sir James Graham, dans laquelle ils avaient dis
cuté la question des finances et celle d'un conseil législatif électif. 
Quant à sir James Kempt, il disait que le seul moyen de terminer 
les différens serait d'assurer le payement des fonctionnaires par 
un acte du parlement impérial, et que quant au conseil exécutif, 
il s'était dispensé de ses services lorsqu'il était gouverneur du 
Canada; M. J. Stuart pen!lait qu'il fallait réorganiser la chambre 
d'assemblée pour assurer une majorité anglaise, ou réunir les deux 
Canadas et donner le pouvoir au conseil exécutif de se renou
veler lui-même et de renouveler le conseil législatif. 

C'est pendant que la question canadienne était devant ce 
comité qu'une partie des ministres résigna sur la question des 
biens de l'Irlande. M. Stanley fut remplacé au ministère des 
colonies par M. Spring Rice. Cette nouvelle accueillie avec 
joie en Canada, où M. Stanley avait perdu par sa conduite 
récente la popularité que ses discours de 1822 lui avait acquise, 
exerça peu d'influence sur nos destinées. Le rapport que pré
senta le comité ne concluait à rien et laissait les choses dans 
l'état où elles étaient. Il était très court et à dessein contreint et 
fort amb1gu, pom ne pas mécontenter trop fort aucun parti. Il 
laissait la solution de toutes les questions au bureau colonial. 
Cependant il avait causé beaucoup de discussions dans le comité. 
M. Stanley avait voulu y faire approuver sa conduite, et il y avait 
fait mettre des additions dans ce sens auxquelles l\'L Roebuck 
s'était opposé et qui avaient été retranchées. Sir James Graham 
et M. Robinson avaient soutenu le mini8tre contre M:.\1. Roe
buck, Howick et Labouchère. On avait débattu quatre heures, 
et obtenu une majorité de 2 voix. 

Les comités de district siégeaient toujours en Canada. Ils 
avaient acheminé des pétitions portant plus de 60,000 signatures 
à Londres; ils correspondaient avec nos agens et pas!>aie-nt réso

·lutions sur résolutions pour tenir le peuple en haleine. On lut 
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dans celui de Montréal une lettre de M. Roebuck dans laquelle 

il l'informait que tant que M. Stanley avait été à la tête du bureau 

eolonial il n'avait conservé aucune espérance de voir les affaires 

s'arranger, mais que M. Spring Rice paraissait plus traitable et 

qu'il attendait un meilleur avenir de lui; qu'il avait abandonné 

le bill de l\1. Stanley touchant la liste civile, et qu'on devait lui 

donner un peu de délai. "Il vaut mieux j'en conviens, disait-il, 

combattre que de perdre toute chance de se gouverner soi-même ; 

mais nous devons assurément essayer tous les moyens avant de 

prendre la résolution d'avoir recours aux armes •... La chambre 

pourrait, comme sous l'administration de sir James Kempt, passer 

un bill de subsides temporaire sous protêt, se réservant tous ses 

droits et exposant qu'elle le faisait par esprit de conciliation et 

pour fournir au nouveau ministre l'occasion de redresser les griefs 

de son propre mouvement." Il conseillait aussi ùe réveiller le 

peuple, de ne pas reculer d'un pas devant les principes, et décla

rait que l'on n'aurait de bon gouvernement que lorsqu'on se gou

vernerait soi-même et qu'on se serait défait du conseil législatif. 

La suite des événemens fera voir si ces conseils étaient bien 

sages. 
Le 4 août il y eut encore quelques débats dans les communes 

sur nos affaires à l'occasion d'une requête présentée par M. 

Hume à l'appui des 92 résolutions. M. Rice blâma sévèrement 

M. Hume d'une lettre publiée dans les journaux, dans laquelle il 

appellait les Canadiens à résister à la funeste domination du gou

vernement anglais. Il dit qu'il ne convenait point à un homme 

parlant sans danger dans l'enceinte des communes, de lancer des 

senti mens qui pourraient faire tant de mal à l'Angleterre et au 

Canada, et que si l'on avait recours à la résistance il espérait que 

les lois atteindraient tous ceux qui y seraient concernés. 

Le parlement canadien fut dissous au commencement d'octobre, 

et les élections qui eurent lieu affaiblirent encore le parti du gou

vernement. Il y eut beaucoup de troubles à Montréal, où l'élec

tion fut discontinuée pour cause de violence, et en d'autres loca

lités. Un Canadien fut tué d'un coup de fusil à Sorel de propos 

délibéré. Les Anglais, joints à quelques Canadiens avec M. 

Neilson à leur tête, formaient alors à Québec, à Montréal, aux 

Trois-Rivières des associations constitutionnelles par opposition 
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aux comités permanens des partisans de la chambre, pour veiller 
aux intérêts de leur race. Bon nombre d'Anglais cependant par
tageaient les sentimens de leurs adversaires, et sept à huit furent 
élus par leur influence. Les townships de l'est, peuplés d'Anglais, 
se prononçaient de plus en plus pour les réformes. Sur leur 
invitation, M. Papineau, accompagné de plusieurs membres de 
l'assemblée, se rendit à Stanstead, où il fut reçu avec toutes sortes 
d'honneurs par les comités qui s'étaient formés dans ces localités. 
Plusieurs centaines de personnes le visitèrent le jour de son arri
vée, et le Vindicatcrr annonça qu'il ne s'était pas trouvé moins 
de 500 personnes à la fois pour le voir, parmi lesquelles on avait 
remarqué plusieurs Américains des états de New Hampshire et 
de Vermont et entre autres le général Fletcher. Le soir on lui 
donna un diner de 200 couverts. M. Papineau, le Dr. O'Callaghan, 
M. Dewitt, le général Fletcher y furent les principaux orateurs. 

Ces démonstrations, les discours des membres dans les assem
blées qui avaient lieu partout, et la polémique des journaux n'an
nonçaient aucune intention chez les pa1iis de rien abandonner 
de leurs prétentions. M. Papineau avait recommandé dans son 
adresse aux électeurs de cesser de consommer les produits anglais, 
de se vêtir d'étoffes manufacturées dans le pays et de ne faire 
usage que de boissons canadiennes, pour encourager l'industrie 
locale et dessécher la source du revenu public, que les ministres 
employaient comme ils voulaient. Comme les banques appar
tenaient aussi à leurs ennemis, ils devaient exiger le payement de 
leurs billets en espèces afin de transférer ces établissemens de 
mains ennemies en mains amies, tous principes que le parti con
traire avait commencé à mettre en pratique à .Montréal; mais 
qui ne furent admis du moins ouvertement par personne à Qué
bec. Il fut en même temps question d'établir une banque natio
nale. A Toronto il se forma une association politique qui se mit 
en rapport avec les comités permanens Ju Bas-Canada. Tous 
les jours le parti libéral dans les deux provinces se rapprochait 
de plus en plus, et cherchait à coordonner ses mouvemens pour 
donner plus de poids à ses paroles et à ses résolutions. On en 
avait besoin, car bientôt l'on apprit la résignation du ministère et 
l'avénement è.es torys au pouvoir avec sir Robert Peel à la tête 
des affaires et le comte Aberdeen pour ministre des colonies. Ils 
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eurent à s'occuper des nouvelles adresses du parti anglais et de la 
nouvelle pétition de l'assemblée et de la minorité du conseil légis
latif à l'appui des 92 résolutions. l\Iais les nouveaux ministres 
ne pouvaient transmettre leurs instructions à lord Aylmer avant 
l'ouverture des chambres canadiennes en 1835. 

La première chose que fit l'assemblée fut de protester contre 
les remarques faites par le gouverneur en mettant fin à la dernière 
session, touchant les requêtes qu'elle avaient adressées au parle
ment, et de faire biffer son discours de son procès-verbal. C'était 
ùénoncer les hostilités. M. Morin proposa ensuite que la 
chamtre se formât en comité général pour reprendre la considé
ration de l'état de la province. M. Gugy en s'y opposant 
observa qu'il préférait un gouvernement d'hommes nés dans le 
pays, à tout autre. " Pour moi, répliqua M. Papineau, je ne 
veux pas cela ; j'aime autant celui de mes co-sujets, amis des 
lois, de la liberté, de la justice, d'hommes qui protègent indistinc
tement toutes les industries, et veulent accorder à tous les mêmes 
priviléges; je les aime, je les estime tous sans distinction d'ori
gine; mais je n'aime pas ceux, qui, conquérans orgueilleux, 
viennent nous contester nos droits, nos mœurs et notre religion. 
S'ils ne sont pas capables de s'amalgamer avec nous, ils devraient 
demeurer chez eux. Il n'y a pas de différence entre eux et 
nous; les mêmes droits et la même protection appartiennent à 
tous. Assurément je préférerais le gouvernement de gens du 
pays à celui des hommes dont je viens de parler, et mes com
patriotes ont déjà fait preuve de capacité, d'intégrité. Ceux
mêmes qui réclament ces priviléges exclusifs les réprouvent dans 
leur cœur, et ils en seront eux-mêmes les victimes. En suppo
sant qu'ils fissent du Canada une Acadie, et qu'ils chassassent 
toute la population française, la division se mettrait bientôt parmi 
eux. S'ils parvenaient à former des bourgs pourris, bientôt même 
cette représentation corrompue les opprimerait. 11 est dans le 
cœur de tous les hommes de détester les priviléges exclusifs; 
mais la haine, la passion, l'esprit de parti les aveuglent .•.. On 
nous dit: soyons frères. Soyons le : mais vous voulez avoir le 
pouvoir, les places et les salaires. C'est cette injustice que nous 
ne pouvons souffrir. Nous demandons des institutions politiques 
qui conviennent à notre état de société." 
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L'exécutif n'avait rien à communiquer de décisif sur les 
affaires. L'assemblée siégea deux fois par jour pour terminer la 
session plus vite. Les débats furent la répétition de ce qu'on 
avait déjà dit tant ùe fois. Elle continua l'agence de M. Roebuck, 
et passa encore une nouvelle adresse qui occasionna une longue 
discussion et qui devait amener une prorogation immédiate. C'est 
au sujet de cette adresse que la majorité commença à se diviser 
une seconde fois. Plusieurs membres voulurent que l'on conti
nuât à faire marcher les affaires, et que l'on s'abstint avec soin de 
toute mesure qui pût prêter à l'exécutif le plus léger prétexte 
d'interrompre les travaux législatifs. M. Bedard qui ne suivait 
qu'à contre cœur depuis deux ans, la majorité, osa dire enfin que 
l'adre&se contenait un refus péremptoire et direct de tout ce que 
le gouverneur demandait, et qu'il ne pouvait l'appuyer. "Et peut
on oublier, répliqua aussitôt M. Papineau, qu'en Angleterre c'est 
la même plume qui prépare et le discours du trône et la réponse. 
Les circonstances exigent que nous nous écartions des formes 
ordinaires, et que nous exprimions hautement ce que nous sen
tons. C'est faire injure à l'Angleterre que de dire qu'elle peut 
passer un bill de coercition et nous envoyer dix à douze régi
mens. Si c'était le cas, on devrait songer au plutôt à nous déli
vrer d'un gouvernement qui serait si tyrannique. l\iais s'il y 
avait lieu de craindre une lutte, on pourrait dire que le danger 
existe déjà, et que nous avons déjà été bien plus loin que ne va 
cette adresse." 

M. Bedard proposa divers amendemens, secondé par :M. 
Caron, qui furent rejetés par 48 voix contre 26, dont 16 Cana
diens. Cette rupture devait s'agrandir de jour en jour. 

Elle fut regardée dès le premier instant par les hommes 
extrêmes comme une défection de la part de la minorité, et le 
bruit courut que des intrigues secrètes et des faveurs montrées dans 
le lointain avaient ébranlé les auteurs des amendemens sur les
quels on savait que l'évêché, qui redoutait les troubles, avait une 
grande influence. Le rédacteur du Canadien, M. Parent, qui 
était leur ami intime, et qui était bien supérieur à. eux: par ses 
lumières et ses talens, vint à leur secours et chercha à les justifier. 
Il attribua le vote de la minorité aux besoins du district de Qué
bec, au progrès duquel la suspension des travaux législatifs faisait 
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un grand tort dans un moment surtout où la gène commerciale 
était si grande. Mais les dépêches de lord Aberdeen, qui lui 
furent communiquées, et le refus de lord Aylmer d'avancer l'ar
gent nécessaire pour payer les dépenses courantes de l'assemblée 
avant qu'elle eût approuvé celles qu'il avait faites sans bill de 
subsides, amenèrent la dispersion des membres et la prorogation 
des chambres. 

Lord Aberdeen refusait d'assurer l'indépendance des deux con
seils et des juges, jusqu'à ce que toutes les enquêtes sur les abus 
fussent parvenues au point où l'on pût avoir la perspective d'un 
arrangement, et le bill d'éducation parce qu'il paraissait reconnaître 
l'existence légale des F:ulpiciens et des jésuites, et pouvait donner 
des priviléges civils exclusifs aux catholiques au détriment de la 
minorité protestante. Vigilante comme elle devait l'êtTe avec 
beaucoup de raison contre le moindre empiétement sur sa liberté 
religieuse, elle pouvait soupçonner que cette législation rétrograde 
conférait des avantages indus à la majorité catholique. Elle 
pouvait croire aussi que la langue, la littérature française et les 
institutions religieuses avaient été les objets d'une attention spé
ciale; que les fondations ecclésiastiques existantes avaient été 
préférées à celles qui pourraient s'élever plus tard, parce que les 
premières étaient sous le contrôle du clergé catholique, et que les 
secondes, c'est-à-dire les protestantes, ne fleuriraient et ne se mul
tiplieraient qu'avec l'émigration et l'accroissement des capitaux 
et des établissemens anglais. 

Toutes ces raisons du ministre étaient de purs subterfuges 
pour tromper. Il ne voulait pas donner les mêmes avantages 
aux catholiques qu'aux protestans; mais comme une déclaration 
ouverte et franche d'un pareil principe eût paru trop odieux, 
il faisait des suppositions idéales pour faire croire que l'usage de 
la liberté chez les uns aurait amené nécessairement l'esclavage 
chez les autres. La question religieuse ainsi traitée fit penser à 
la situation des catholiques en Canada. Les journaux publièrent 
les instructions de sir George Provost,* dans lesquelles on main
tenait les prétentions que nous avons déjà rapportées ailleurs sur 
la suprématie et la juridiction ecclésiastique d~ l'Angleterre. Dans 

• Papiers officiels imprimés en 1814 par ordre de la chambre des com
munes. 
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les paroisses où la majorité serait protestante: le curé devait l'être 
et percevoir les dîmes, les catholiques se sen·ant de l'église après 
les protestans. Les prêtres pourraient contracter mariage, et les 
ministres protestan-s devaient remplacer graduellement les mis
sionnaires catholiques chez les Sauvages. C'était l'esprit de ces 
instructions qui avait inspiré lord Aberdeen dans le rejet de la loi 
dont nous venons de parler. 

Cependant la politique du ministre ttait de le dissimuler dans 
le parlement impérial. Il y eut encore des "débats dans les com
munes à l'occasion de la présentation de la pétition des membres 
du conseil législatif et de l'assemblée du mois de décembre. La 
veille on avait distribué un pamphlet aux membres des communes, 
dressé par un ami des Canadiens à Londres, dans lequel on 
exposait tous les vices du gouvernement et toutes les réformes 
que demandait le peuple. On passait en revue les abus du sys
tème judiciaire et de l'exécutif à la tête duquel on mettait des mili
taires incapables de gouverner un peuple libre; la mauvaise admi
nistration des terres; la multiplicité des emplois dans les mêmes 
familles, la défalcation de receveur-général Caldwell, protegé dn 
pouvoir et conseiller législatif devenu riehe, disait-on, depuis son 
malheur, nom que les gens de sa classe donnait à son péculat, et 
qui lui permettait de donner des dîners somptueux ; l'absence de 
contrôle partout malgré l'abus de l'intervention incessante du 
parlem,ent impérial. L'auteur terminait par appuyer sur la 
nécessité de rappeler lord Aylmer. 

A peu près dans le même temps un article écrit ayec beaucoup 
de verve parut dans Taits EdiuburghMa~azine, sur la situation 
politique du Canada, qu'on attribua à J\1. Chapman et dont le 
mémoire ci-dessus était un résumé. 

M. Roebuck répéta dans les communes ses remarques ordi
naires sur les abus de l'administration. M. Spring Rice dit, 
qu'avant la retraite du ministère dont il faisait partie, il avait pré
paré une dépêche qui c~ntenait un ample expm:é des vues du 
gouvernement. Cette retraite avait empêehé de l'envoyer. Il 
n'avait pas confirmé la nomination du juge Gale parce qu'il 
s'était trop comproqüs comme partisan politique, et comme le 
juge Kerr avait été destitué de sa place de juge de l'amirauté 
I)Our malversation, il n'avait pas cru com·enable de lui laisser celle 
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de juge de la cour du banc du roi. M. Stanley maintint qu'on 
n'avait pu réussir à prouver une seule plainte, un seul grief arti
culé dans les 92 résolutions, et que le ministère avait obtenu du 
comité un verdict d'acquittement triomphant. Sir Robert Peel 
fit part à la chambre qu'il avait chargé lord Aylmer d'in
former le Canada que l'on allait y envoyer un gouverneur étran
ger à la politique coloniale et en possession des vues et des inten
tions de la métropole, pour y examiner l'état des choses et faire 
rapport, après quoi le ministère proposerait les mesures néces
saires. Mais il devait déclarer que l'on n'entendait admettre 
aucun nouveau principe dans l'organisation du gouvernement, et 
que, si les griefs n'étaient pas fondés, l'on prendrait les moyens 
de faire cesser l'agitation. Quant aux menaces de rebellion, il 
dirait aux rebelles, nous voulons vous rendre justic~ et vos 
menacP-s augmentent nos forces. Quant à l'intervention des 
Etats-Unis, on était en bonne intelligence avec eux, et quand 
bien même ils voudraient intervenir, ils ne prendraient pas :M. 
Roebuek pour leur organe dans cette chambre. MM. Stanley, 
Robinson, Hume, Sheil prirent la parole. 

Le discours du ministre malgré son air de modération, et la con
firmation de la nomination du juge Gale, que M. Spring Rice 
avait refusée, indiquaient assez la conduite qu'on allait tenir. On 
voulait seulement mettre en usage cette bienveillance de manière 
et cette finesse de conduite usitées dans la diplomatie et inconnue 
jusque-là dans la politique coloniale, pour tâcher d'apaiser les 
discordes et de faire pénétrer dans les cœurs des sentimens plus 
favorables aux réformes .qu'on pourrait juger nécessaire d'adop
ter plus tard. 

Dès le mois de février lord Aberdeen avait écrit à lord Aylmer 
pour lui dire qu'il approuvait sa conduite, mais que dans l'état 
des esprits il n'y avait pas d'espoir qu'il pût employer avec succès 
des paroles de paix et de conciliation, et qu'on allait le remplacer 
par une personne de confiance avec le titre de commissaire 
royal. 

Lord Aylmer lui avait déjà envoyé une longue dépêche 
pour repousser les accusations portées contre lui dans les 92 
résoiutions. Il disait que sur 142 personnes qu'il avait nom

- mées à des emplois salariés, 80 étaient d'origine française et 
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295 sur 580 nommées à des emplois non salariés; que sur 330 
commissaires des petites causes, 151 étaient de la même origine, 
et qu'au reste l'on devait préférer les personnes les plus propres 
sans distinction d'origine ; que toutes les places dans l'église catho
lique, comme les cures dont les appointemens excédaient .!:25,000, 
étaient entre les mains des Canadiens-français, qu'il en était de 
même des maîtres d'écoles de campagne, dont les salaires et les 
allocations s'élevaient à .!:18,000. 1\Iais la partialité avait été si 
grande avant lui, et l'abus était si enraciné encore que s'il avait 
donné 80 places aux Canadiens qui formaient les trois quarts de 
la population, il en avait donné 62 aux Anglais qui formaient 
l'autre quart, et que les salaires et les émolumens de ces 62 excé
daient de beaucoup ceux des 80. D'après la liste civile, l'esti
mation soumise à la chambre en 183-!t et d'autres sources, les 
fonctionnaires recevaient .!:71,770, distribués comme suit: Anglais 
.!:58,000, Canadwns-français .!:13,600. Ceux-ci étaient exclus 
de tous les départemens de l'exécutif, ainsi que du bureau des 
terres, des douanes et des postes, et dans l'administration de la 
justice qui coûtait .!:36,000, .!:28,000 étaient partagés par les 
Anglais et .!:8,000 par les Canadiens. Une pareille exclusion, 
une pareille injustice peut-elle être tolérée sinon sous l'empire de 
la force matérielle? C'est insulter les sentimens les plus nobles 
que de le croire. 

Cependant les discussions que le Canada soulevait dans le par
lement impérial avaient leur écho au dehors où, les grands jour
naux, comme le Times, le Chronicle, le Herald, étaient hostiles 
à l'assemblée et aux Canadiens-fran~ais presque totalement 
inconnus en Angleterre. L' Advertise1·, le Globe, prenaient leur 
défense; mais il était facile de voir que la grande majorité des 
communes comme. de la nation, n'avait aucune sympathie pour 
eux. 

Le bruit courut d'abord que le commissaire royal allait être 
le vicomte de Canterbury, ci-devant sir CharlesManners Sutton; 
mais bientôt l'on apprit qu'il refusait d'accepter cette mission 
difficile sous prétexte de maladie dans sa famille. Sa réputation 
avait fait concevoir des espérances. L'on parla ensuite de lord 
Amherst, celui-là même qui avait été ambassadeur en Chine et 
vice-roi d'Irlande. Lord Aberdeen annonça même sa nomination 
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à lord Aylmer. Mais le ministère ayant été changé sur ces 
entrefaites, le choix des ~ou veaux ministres tomba sur lord_ Gas
ford~ qui avait acquis quelque réputation en Irlande, sa patrie, par 
son opposition aux orangistes. L'on vantait sa fermeté et la 
libéralité de ses principes; mais on lui adjoignait deux person
nages à peu près inconnus, sir Charles Gray,tory de la vieille école, 
et sir James Gi pps. Le correspondant de Londres du Vindica
tor n'attendait rien de eette commission. 

L'un des agens du parti anglais, M. Walker, ôsa chercher à 
gagner O'Connell à sa c.ause. " Comment, vous désirez être 
représentés comme minorité, lui dit le grand orateur; certes ce 
serait, selon moi, un grand grief si vous l'étiez." Le 12 juin les 
affaires du Canada furent l'objet de quelques discussions dans la 
chambre des lords. Le langage du comte Aberdeen faisait dire au 
Canadien: "La base de sa politique coloniale, chose remarquable, 
est présisément la même que pose le peuple du pays .•. Si lord 
Aberdeen et les hommes d'état de l'Angleterre, voulaient être aussi 
honnêtes et sincères qu'ils sont faiseurs de belles phrases nos 
difficultés seraient bien vite arrangées." Un lord déclara qu'il ne 
pouvait pas concevoir quel intérêt avait l'Angleterre à refuser des 
concessions larges et libérales. On ne devait pas traiter les 
assemblées coloniales comme des enfans ni les assujétir entière
ment aux ordres de l'Angleterre; on devait les laisser jouir de la 
plus entière 'liberté compatible avec le maintien de la souveraineté 
métropolitaine. Une commission lui semblait non seulement 
inutile, mais pire qu'inutile; on devait envoyer un commissaire 
prêt à agir. Le gouvernement pouvait et devait décider sur le 
champ toutes les questions importantes. Il y avait peu de sujets 
sur le13quels on avait besoin d'information. 

Lord Glenelg répliqua qu'il s'était cru obligé avec ses collègues 
de changer les instructions de ses prédécesseurs, et d'envoyer plu
sieurs commissaires pour faire une enquête sur les lieux. 

Les nouvelles instructions que lord Aberdeen qualifiait d'inu
tiles, mettaient la majorité et la minorité du Canada en face, 
déclaraient d'avance que le conseil législatif ne pouvait être 
changé, et ordonnaient à la commission d'opposer un refus formel 
à la proposition de l'assemblée de renvoyer cette question à des 
conventions du peuple. Quant aux subsides, les revenus de la 
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couronne ne pourmient être abandonnés que moyennant une liste 
civile suffisante pour Je soutien du gouvernement. L'administra
tion des terres de la couronne devait rester entre les mains de 
l'exécutif. Les juges acc.usés subiraient leur procès devant 
le conseil législatif ou devant le roi aidé du comité judiciaire du 
conseil privé. La commission devait faire rapport sur la tenure 
des terres, sur les biens ùu st:minaire de St.-Sulpice, 8Ur l'éduca
tion, sur la distribution des droits de douane entre les deux 
Canadas. Elle pouvait interroger des témoins et les documens 
écrits; elle allait au Canada pour remplir une mission de conci
liation et de paix et devait-é-v-iter conséquemment de paraître 
mettre en force un pouvoir nouveau et odieux. En recevant les 
plaintes de tous les partis, la politesse, l'urbanité et le respect 
devaient caractériser sa conduite envers toutes les classes ; elle 
devait entrer en relation avec elles, exprimer ses opinions avec 
bienveillance, surveiller les indications des assemblées publiques 
et des relations sociales ordinaires, étudier les écrits politiques et 
la littérature périodique, transporter ses enquêtes en différens 
endroits du pays et observer le plus grand secret sur ses conclu
sions. 

La commission arriva à Québec à la fin d'août. Le Conseil
de-Ville lui présenta une adresse de bien-venue. Lord Gosford 
tint un lever quelques jours après, et s'y montra très gracieux. 
Mais on était sur ses gardes. Les membres libéraux du conseil 
et de l'assemblée se réunirent au commencement de septembre 
aux Trois-Rivières pour s'entendre sur la conduite à suivre 
devant les commissaires. Ceux du district de Québec ne jugèrent 
pas à propos d'y aller. La di vision entre ce district et ceux des 
Trois-Rivières et de l\fontréal devenait plus grande de jour en 
jour. Lonl Gosford cherchait par tous les moyens à captiver la 
bienveillance des Canadiens. Il invita M. Papineau et M. 
Viger à dîner chez lui; il visita les classes du séminaire, et laissait 
tout le monde enchanté de sa politesse. Il donna un grand bal 
le jour de la Ste.-Catherine, anniversaire fêté chez beaucoup de 
Canadiens, où ses prévenances pour Madame Bedard blessèrent 
quelques parvenus de l'oligarchie, enfin la place du juge Kerr 
destitué, parut destinée pour le mari de cette dame, c.elui-là même 
qui avait proposé les 92 résolutions. Ces faits, ces bruits portés, 
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grossis de bouche en bouche augmentaient les espérances, lorsque 
les chambres ~:>'ouvrirent le 27 octobre. Lord Gosford leur adressa 
un long discours, dans lequel il parla de beaucoup de choses, mais 
finit par déclarer que ~:>ur les grandes questions en débat la com
mission ferait son rapport à Londres, et que du reste les Cana
diens pouvaient être assurés qu'on ne toucherait point à leurs 
arrangemens sociaux. C'était annoncer un nouvel ajournement. 
Mais comme il avait appuyé sur beaucoup de réformes de détail 
et que son discours, préparé avec soin, respirait la modération et 
la justice, on Ô!'a espérer encore. "Je dirais, observait-il, aux 
Canadiens tant d'origine française que d'origine britannique, 
consiùérez le bonheur dont vous pourriez jouir, et la situation 
favorable où, ::;ans vos dissensions, vous pourriez vous placer. 
Issus des deux premières nations du monde, vous occupez un 
vaste et beau pays, un sol ferti le, un climat salubre, et le plus 
grand fleuve du globe amène jusqu'à votre ville la plus éloignée 
les vaisseaux de la mer." 

La réponse au discours du trône provoqua quelques débats, sur 
un amendement de l\I. Clapham, qui voulait qu'on reconnût 
la commission ; mais la chambre s'y refusa, ne connaissant point 
les instructions qu'elle devait suivre. Le parti tory cherchait 
déjà à l'appuyer comme s'il les eut connues et s'il eût connu sa 
pensée. La réponse de la chambre ne fut qu'un écho du discours, 
interprêté au point de vue des 92 résolutions. Lord Gas
ford fidèle au système qu'on lui avait tracé de tâcher de capter 
la bienveillance des Canadiens par ces égards qui touchent, 
répondit d'abord à la chambre en français, puis ensuite en anglais. 
La Gazette de Montréal se trouva offensée de cette courtoisie et 
de l'audace qu'avait eue un gouverneur anglais de faire usage de 
la langue du vaincu. C'était une concession coupable, le pre
mier pas de la dégradation de la mère-patrie, qui avait eu la fai
blesse de ne pas proscrire la langue française dès l'origine. 

Les journaux anglais qui avaient eu le signal, faisaient les plus 
grandes menaces suivant le système qu'on leur avait indiqué, et 
que faiStlient marcher deSl fils secrets qu'on tenait à Londres. 
L'associatien constitutionnelle de Montréal demanda à être enten
due par la commission, qui l'informa que l'esprit de la constitution 
ne serait pas changé ct que l'intérêt commercial serait protégé. 
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Elle voulut organi~:>er des comités de quartier dans la ville dans le 
cas où l'union et la force ~:;eraient nécessaires. Elle organi sa un 
corps de carabiniers de 800 hommes au nom de Dieu sauve le 
roi. Elle voulut faire sanctionner cette organisation par le gou
verneur, qui s'y refusa et qui en ordonna quelque temp~ après la 
di ssolution. Les orangistes essayèrent aussi à lever la tête avec 
eux. Dès 1827 sir Harcourt Lees avait recommandé leur orga
nisation dans les deux Canadas. Le district de Gore du Haut
Canada ftt aussitôt offrir son appui à lord Gosford contre les ten
tatives séditieuses des constitutionnels. Dans le Bad-Canada on 
n'en faisait de cas que par leur influence à Londres. 

Cependant l'assemblée continuait ses travaux législatifs . Elle 
accusait encore un autre juge, M. Thompson de Gaspé. Elle 
protestait une seconde fois contre l'annexion du comté de Gaspé, 
au Nouveau-Brunswick; elle réclamait surtout contre le paye
ment des officiers publics sans appropriation, et le Dr. O'Cal
laghan présentait un rapport sur les procédés du parlement 
impérial à l'égard des 92 résolutions, dans lequel il mettait à nu 
les contradictions, les erreurs du bureau colonial en faisant l'his
torique de la question des finances depuis 1828. Dans le temps 
même on recevait du Haut-Canada une partie des instructions 
de lord Glenelg à la commission, que sir Francis Bond Head avait 
communiquées à l'assemblée. Comme M. Mackenzie, disait le 
Canadien,l'avait prévu, la communication de ces instructions a pro
duit un vif regret et un désappointement général. Décidément ces 
instructions décèlent chez les ministres des dispositions et des vues 
peu propres à inspirer de la confiance dans la libéralité de leur 
politique à notre égard. Lord Glenelg fait le réformiste à Londres 
et le conservateur à Québec. 

" Ces instructions renferment aussi, comme le discours du 
trône, circonstance que nous n'avons pas cru devoir faire res
sortir jusqu'à présent .• cette mortifiante comparaison de la faction 
oligarchique avec la masse de la population, en parlant comme 
ayant toutes deux le même poids, un droit égal à la considération 
auprès des autorités impériales. C'est là sans doute le résultat 
de \'éducation et des habitudes aristocratiques du vieux monde; on 
CIC.M ,à sans doute que la faction oligarchique est ici ce que le corps 
aristocratique est en Angleterre. Cette erreur) cette prévention, 
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si elle ne disparaît, et ne fait place à des idées plus conformes à 
l'état de la société, fera perdre bientôt à la couronne britannique 
un de ses plus beaux joyaux. Ce n'est qu'avec des idées et des 
principes d'égalité que l'on peut maintenant gouverner en Amé
rique. Si les hommes d'état de l'Angleterre ne veulent pas l'ap
prendre par la voie de remontrances respectueuses, ils l'appren
dront avant longtemps d'une façon moins courtoise; car les 
choses vont Yite dans le Nouveau-Monde." 

Tel était le langage d'un organe de la presse qui songeait alors 
à abandonner le parti de M. Papineau pour soutenir celui de 
Québec, et à recommander l'acceptation des propositions de lord 
Gosford. On peut concevoir quel put être celui du parti 
extrême. Un appel nominal fut de suite ordonné. Le parti de 
Québec, qui se séparait de plus en plus de celui de M. Papineau, 
voulut s'opposer à la réception des instruetions de la commission, 
par son organe M. Bedard, opposition inutile, parce que l'essen
tiel était connu, c'est-à-dire les dépêches elles-mêmes. Loin de 
vouloir guerroyer sur des questions de forme, cette nouvelle oppo
sition aurait dû lever de suite franchement son drapeau et décla
rer clairement ses principes. Si les réformes qu'on demandait 
n'étaient pas accordées, allait-on se les faire donner de vive force, 
en levant l'étendart de la révolte, ou allait-on négocier 1 On 
aurait alors comparé ses forces à celles de l'Angleterre et pesé 
les chances de succès. Car quant à la justiée de leur cause, les 
Canadiens-français avaient cent fois plus de droit de renverser 
leur gouvernement que l'Angleterre elle-même en 1668, et les 
Etats-Unis en 1775, parce que c'était contre leur nationalité 
elle-même que le bureau colonial dirigeait ses coups ; jugée sous 
ce rapport, la question se modifiait et devait être envisagée non 
sous le point de vue du droit, mais sous le point de vue de l'ex
pédience, que les peuples comme les individus ne peuvent négli
ger lorsqu'ils en appelent à la force physique. 

Mai& malheureusement le chef du parti de Québec, comme 
nous désignerons désormais cette nouvelle opposition, était alors 
en pourparler, pour une charge de juge, avec lord Gosford, qui lais
sait entrevoir d'autres faveurs à quelques uns de ses amis. Dans 
des débats aussi graves entre l'Angleterre et l'assemblée, une 
scission entre le parti extrême et le parti modéré aurait dû se 

H""4 



258 HISTOIRE DU CAN A.DA. 

faire en vue du bien public seulement et non sous l'influence de 
l'or et des places. Le devoir de tout représentant du peuple 
était de refuser toute faveur jusqu'après l'arrangement des diffi
cultés, afin de conserver son indépendance et ùe ne pas paraître 
influencé par l'intérêt personnel. Le moment était trop solennel 
pour s'occuper de soi lorsque l'existence politique de tous les 
Canadiens était en question. Cette grande faute du parti modéré 
n'échappa pas à ses adversaires, qui en profitèrent pour l'exposer 
aux yeux du public, qui donna dès lors par ironie le nom de 
petite famille à M. Bedard et à ses amis, pour désigner des 
hommes qui servaient leurs intérêts avant ceux du pays. C'était 
détruire leur inflttence dès le début de la nouvelle voie dans 
laquelle ils entraient, et dans laquelle la majorité des Canadiens 
eussent suivi des hommes indépendans et énergiques, qui n'au
raient pas plus fléchi devant les appâts du pouvoir que devant les 
menaces de l;1 rebellion. Le vrai patriote tout pauvre qu'il est, 
tient plus de place dans le cœur du peuple que l'agitateur riche et 
puissant dont on soupçonne toujours l'ambition. 

La majorité de l'assemblée fut entraînée par l'éloquence Je 
M. Papineau. La nomination de 1\I. Bedard comme juge for
mellement annoncée, loin d'apaiser les esprits, les exc.ita, suivie 
qu'elle fut presqu'aussitôt après du refus du gouverneur de 
destituer le juge Gale, dont le ministre qui avait succédé à 
M. Spring Rice avait confirmé la nomination. Le conseil 
plus opposé que jamais à la chambre, rejetait presque tous 
les bills qu'elle lui envoyait, ce qui la confirmait dans l'opi
nion que le gouvernement voulait la tromper et que le conseil 
lui servait d'instrument. Sur 106 bills passés par l'assemblée 
dans la session, 61 furent ainsi étouffés ou mutilés, et c'étaient les 
principaux. En voyant ce résultat, les hommes Yersés dans la 
politique et qui connaissaient la dépendance du conseil, étaient 
convaincus que le gouvernement jouait lm rôle double et qu'il 
excitait par des moyens secrets et détournés une chambre contre 
l'autre. La dernière lutte entre l'exécutif et l'assemblée allait se 
porter sur la question des subsides. Les débats durèrent deux 
jours. On y repéta ce qui avait déjà été dit tant de fois. Une 
grande partie des membres prirent la parole. M. Morin pro

posa d'accorder six mois de subsides. M. Vanfelson proposa en 
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amendement douze mois avec les arrérages. MM. LaFontaine, 
Papineau, Taschereau, Drolet, Rodier, Berthelot parlèrent contre 
l'amendement; MM. Power, Caron, DeBleury pour. "Par 
suite de l'injonction du parlement impérial, dit M. Vanfelson, le 
secrétaire colonial a commencé à remplir sa mis~ion de réforme, 
et quoiqu'il n'ait pas remédié efficacement à tous les maux, je 
crois pouvoir démontrer si l'on veut discuter et juger sans passion 
qu'il a déjà fait beaucoup. Plusieurs griefs ont été réparés; un 
grand nombre d'autres sont en voie de l'être. Qu'on relise les 
92 résolutions et on verra que déjà 9 ou 10 des griefs énoncils 
ont cessé d'exister, et lord Aylmer que nous avions accusé 
d'avoir violé les droits et les priviléges de cette chambre a été 
rappelé." L'orateur passant ensuite aux dissensions entre la 
chambre et le conseil, ajouta que l'Angleterre avait envoyé la 
commission pour constater qui avait tort et qui avait raison, et 
que quant à la plainte faite contre le choix de militaires pour gou
verner le pays, on y avait fait droit, puisque lord Gosford ne 
l'était pas. Il fallait donner le temps aux commissaires d'achever 
leur enquête, et imiter O'Connel! qui se relâchait de ses préten
tions dans certaines circonstances. M. LaFontaine prenant la 
parole, observa que dans sa revue des griefs, le préopinant avait été 
obligé d'avouer que les principaux, ceux qui avaient provoqué les 
92 résolutions, existaient encore; que lord Gosford n'avait d'autre 
mérite auprès de l'assemblée que ses promesses, qu'il n'avait 
encore rien exécutè, et que si l'on voulait adhérer strictement aux 
principes, on ne devait pas voter de subsides du tout. 

M. Papineau se leva enfin et parla pendant plusieurs heures. 
C'était à lui à soutenir la position prise par le parti populaire 
dans les 92 résolutions; il en était le véritable auteur, il y avait 
résumé l'esprit et les doctrines de l'opposition canadienne depuis 
plusieurs années. Le sort de ses compatriotes y était attaché. 
Orateur énergique et persévérant, M. Papineau n'avait jamais 
dévié dans sa longue carrière politique. Il était doué d'un phy
sique imposant et robuste, d'une voix forte et pénétrante, et de 
cette éloquence peu châtiée mais mâle et animée qui agite les 
masses. A l'époque où nous sommes arrivé il était au plus 
haut point de sa puissance. Tout le monde avait les yeux tour
nés vers lui, et c'était notre personnification chez l'étranger 
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comme disait le Canadien. Tout président de la chambre 
qu'était M. Papineau, c'est lui qui dirigeait la politique de la 
majorité. 

" Nous sommes, dit-il, à voir s'il y a dans la situation politique 
du pays des circonstances nouvelles qui puissent justifier la con
duite de ceux qui semblent déserter la cause de la patrie, qui se 
séparent de cette immense majorité de leurs concitoyens qui ont 
directement approuvé et ratifié sur les hustings la conduite des 
membres qui ont voté les 92 résolutions. Dans cette grande 
discussion, il ne faut pas considérer lord Gosford, mais il faut con
sidérer les principes. Nous sommes en lutte contre un système 
colonial qui, tel qu'il nous est expliqué par lord Glenelg, contient 
dans son essence les germes de tous les genres de corruption et 
de désordre; Tlous sommes appelés à défendre la cause et les 
droits de toutes les colonies anglaises. Le même génie malfaisant 
qui jetait malgré elles les anciennes colonies dans les voies d'une 
juste et glorieuse résistance, préside à nos destinées. n a ins
piré les instructions de la commission, qui changent nos relations 
avec le gouvernement, qui détruisent le titre qu'il avait à la con
fiance des représentans du peuple. Elles renferment un refus 
formel de faire aucune attention aux plaintes du Haut et du Bas
Canada. La c.ommission au lieu de puiser ses renseignemens 
auprès des autorités con~tituées du pays, est décidée à prendre 
pour bâse de ses déterminations les opinions de la minorité, de 
cette minorité turbulente et factieuse, disait-il, dans une autre occa
sion, qui ne cherche qu'à se gorger aux dépens d'une population 
qui lui a offert un refuge. On veut dominer là ou peu de mois 
a•Jparavant on ne cherchait qu'un asyle, qu'une patrie. Au 
milieu de nous cette minorité se pavane de sa supériorité et de 
ses prétentions exclusives. Nous n'avons pas un gouvernement 
de droits égaux, mais de favoritisme. Les mignons de l'adminis
tration accaparent au préjudice de la popula1ion entière tous les 
avantages du pays. L'estime et la confiance de la majorité les 
font crier contre l'usurpation et la nationalité, comme s'il était 
juste d'avoir versé son sang pour se voir dégradé: exploité, 
dépouillé par et pour la minorité. De telles prét.entions pourtant 
se font entendre journellement à un degré dont même l'Irlande 
n'offre pas d'exemple, dans le temps où ceux qui trahissaient sa 
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cause étaient récompensés par des emplois comme 1es setüs \ 
hommes de capacité et de lumières. 

"Pouvait-on imaginer, continua l'orateur, un plan plus défec
tueux qne d'envoyer trois commissaires qui ne s'étaient jamai.'J 
vus, ayant une foule d'employés avec chacun leurs communica
tions et leurs correspondances secrètes 1 Peut-on voir dans cette 
combinaison quelque trait d-t:> sagesse 1 Aussi les résaltats ne se 
sont pas fait attendre. Quelques heures pour ainsi dire après 
leur arrivée le public fut aver1i qu'il y avait division parmi eux 
sur tous les points. Pouvait-on espérer qu'ils ne semeraient pas 
ici la division; qu'il y aurait entre eux unanimité sur nos diffi
cultés politiques, et que la diversité connue de leurs opinions l:mr 
la politique de leur pays, ne serait pas le prélude à, la même 
diversité d'opinions sur la politique de notre pays 1 Aussi les 
a-t-on vus se jeter dans les sociétés les plus opposées, et la presse 
anglaise a bientôt retenti d'injures contre celui qu'elle appelait 
radicai, de louanges pour celui qu'elle appelait tory. On nous a 
promis que de ce mélange naîtraient l'ordre et la justice. On aime 
à s'endormir sur le bord d'un précipice, à attendre le bonheur 
que promet un songe fugitif et trompeur ; au lieu des j.ouissances 
et des réalités enchantées, nous allons rouler dans un gouffre ..• 
Il ne fallait accorder que six mois de subsides pour nous mettre 
dans la même position que la Jamaïque. Ses représentans se 
sont dit: Nous voici dans des circonstances extraordinaires, nous 
voterons six mois de subsides pour salarier les troupes, mais après 
ce temps, nous sommes déterminés à nous ensevelir sous des 
ruines plutôt que de céder nos libertés. Ces inspirations 
héroïques ont obtenu du gouvernement anglais qui a su les appré
cier, les droits que réclamaient les colons de la Jamaïque, de 
semblables inspirations nous assureront les mêmes avantages." 

L'amendement de M. Vanfelson fut rejeté par 40 contre 27. 
Huit Anglais, dont quelques uns des townships de l'est, votèrent 
avec la majorité et huit avec la minorité, preuve assez forte de la 
justice des prétentions de l'assemblée. Le conseil rejeta la liste 
civile de six mois, ce qui amena presqu'aussitôt la prorogation 
des chambres, n'y ayant plus de membres suffisans pour continuer 
les affaires, et fit observe·r par lord Gosford qu'il ne voulait pas se 
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hasarder à prédire toutes les conséquences qui résulteraient de 
cette conduite. 

Ce dénouement donna un nouvel élan à J'agitation. L'on 
recommença à s'assembler pour approuver la majorité de la 
chambre et se rallier aux associations de réforme de Québec et 
de Montréal. Une adresse de sept cents électeurs de Québec fut 
présentée à M . Papineau vers la fin de la session pour approuver 
sa conduite, adresse qui amena la résignation d'un des représen
tans Je cette ville, M. Caron, parce qu'elle comportait une cen
sure contre sa conduite opposée à celle de l\1. Papineau depuis 
les 92 résolutions. Quelques-uns attribuèrent cette démarche au 
mécontentement que lui causait la faveur qu'on faisait alors à M. 
Bedarù en le nommant juge. Dans les colonies peu d'hommes 
sont au-dessus de pareilles faiblesses, mais pour l\1. Caron, 
ces bruits devaient être mal fondés, car sa conduite n'avait pas 
cessé un moment d'être conforme et constante. 

Depuis quelque temps le parti libéral dans les deux Canadas 
avait des communications encore plus fréquentes qu'auparavant, 
et les chefs travaillaient activement à co-ordonner leurs mouve
mens. La majorité des membres de l'assemblée du Haut
Canada se rallia même un instant au parti de M.l\:IacKenzie ainsi 
que le conseil exécutif de sir Francis Bond Head. A Londres 
l'activité de M. Roebuck ne se lassait point. Discours Jans les com
munes, articles dans les journaux et dans les revues," pamphlets, il 
ne perdait pas une occasion de plaider notre cause. 

Cependant les ministres voyant l'effet qu'avait eu la communi
cation des instructions tronquées de la commission,chargea lord Gas
ford tout en lui recommandant d'agir de concert avec sir Francis 
Bond Head, de réunir les chambres de nouveau pour leur en com
muniquer la totalité, ce qu'il fit sans changer les opinions de l'as
~>emblée, qui déclara qu'elle voyait avec regret et" une vive dou
leur que les vices de nos institutions politiques étaient demeurés 
les mêmes, qu'on ~aintenait Ie:conseillégislatif, qu'on ne faisait 
aucune réforme administrative et que les autorités exécutives et 
judiciaires étaient combinées en faction contre les libertés 
publiques. 

Après cette réponse peu satisfaisante on s'ajourna. 

• London Ret'iew et autres. 



HISTOIRE DU CANADA. 263 

C'est alors que M. Morin vint se fixer à Québec vers la fin de 
1836 sous prétexte d'y pratiquer comme avoçat. Aussitôt 
les partisans de l\I. Papineau crurent voir quelque tactique 
dans cette démarche de son disciple le plus dévoué; ils se réu
nirent autour de lui, ils s'organisèrent et se mirent en rapport avec 
les libéraux de Montréal et d'autres parties du pays, pour contre
carrer les résolutions de l'association constrtutionnelle, qui parlant 
au nom du parti anglais, priait le roi de maintenir le conseil 
législatif en l'organisant de manière à tenir en échec l'influence 
de l'assemblée, de diviser les comtés de façon à diminuer les 
représentans français, de rappeler lord Gosford, et de réunir les 
deux Canadas. Elle s'adressait en même temps au Haut
Canada pour l'engager à favoriser ses projets, et aux Cana
diens-français eux-mêmes pour leur dire qu'ils étaient trompés et 
opprimés par leurs meneurs. 

A cette époque leur perspective était la plus triste qu'on puisse 
imaginer. Eux qui s'étaient bercés un instant de l'espoir d'avoir 
de nombreux alliés, venaient de les perdre presque tous à la foi~. 
Sir Françis Bond Head était sorti triomphant de la lutte à 
Toronto. Il avait dissous la dernière chambre et était parvenu à 

force d'adresse et d'intrigues à faire élire une majorité de torys 
dans la nouvelle. Sûr maintenant d'elle, il avait convoqué 
aussitôt la législature, et l'assemblée avait biffé ùes procès-verbaux 
de la dernière session, les résolutions de celle du Bas-Canada 
que 1\1. Papineau avait envoyées à son président. En même 
temps Head lui avait communiqué les dépêches du bureau colo
nial qui approuvaient sa conduite. La politique de Downing 
Street était de briser la dangereuse alliance qui avait paru s'éta
blir entre le Haut et le Bas-Canada, menacer le Bas où le danger 
était le plus grand, et mettre la totalité de la population en lutte 
une partie contre l'autre. Cette politique avait donc réussi. 
Dans le Haut-Canada tout marchait à merveille; et il en était de 
.même dans les autres provinces. Le Nouveau-Brunswick avait 
accepté lep propositions de l'Angleterre, et laN ou velle-Ecosse, qui 
avait d'abord été plus ferme, avait révoqué les résolutions qu'elle 
avait passées contre l'administration, de sorte que la commission 
qui achevait ses travaux, se voyait autorisée par toutes ces défec-
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tions à adopter des conclusions plus hostiles contre la seule 
chambre qui restait inébranlable. 

Le rapport de cette commission -fut mis devant le parlement 
impérial dès le commencement de la session. Il formait un 
volume imprimé de plus de 400 pages folio et renfermait à peine 
une suggession nouvelle. Les commissaires recommandaient 
::;éparément ou collectivement d'employer les deniers publics sans 
le concours des représentans; d'user de mesures coercitives pour 
forcer l'assemblée à se soumettre, justifiaient le conseil législatif 
d'avoir rejeté les six mois de subsides, et suggéraient de faire 
représenter la minorité en changeant la loi d'élection de manière 
à donner plus d'avantage à l'électeur anglais qu'à l'électeur cana
dien. Il fallait persister dans la demande d'une liste civile de 
.B19,000 pour la vie du roi ou pour un terme de sept ans au 
moins, refuser un conseil législatif électif et le système respon
sable, maintenir la compagnie des terres et s'opposer à l'union 
des deux Canadas. Lord Gosford n'approuvait pas toutes ces sug
gestions, et il était d'opinion qu'il fallait libéraliser les deux con
seils en y faisant entrer une forte proportion d'hommes parta
geant les opinions de la majorité de l'assemblée. 

Lord John Russell proposa une série de résolutions dans les 
communes, conformes aux suggessions les plus hostiles, et qui 
suscitèrent des débats qui durèrent trois jours, le 6, le 8 et le 9 
mars 1837. Lord John Russell lui-même, M. Stanley, l\I. 
Robinson, sir George Grey, M. Gladstone et lord Howick furent 
les principaux orateurs en faveur du ministère, ainsi que lV[. 
Labouchère qui se trouva cette fois contre les Canadiens. ~Il\1. 

Leader, O'Connel!, Roebuck, sir \Villiam 1\Iolesworth, le colonel 
Thompson et M. Hume contre. Il y eut plusieurs divisions; 
mais la minorité fut très faible chaque fois. La proposition de 
M. Leader de rendre le conseil législatif électif, ne rallia que 06 
voix contre 318, et encore cette minorité tomba-t-elle à 16 lors 
ùe l'adoption finale des résolutions. 

Le ministre ne manqua pas de tirer parti de la défection des 
autres colonies. Aucune de ces colonies, dit-il, n'avance des pré
tentions semblables à celles du Bas-Canada, et tout présage un 
arrangement satisfaisant avec elles. Rendre le conseil législatif 
~lecti~ serait créer une seconde chambre d'assemblée et un con-
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seil exécutif responsable, ce qui était absolument incompatible 
avec les rapports qui devaient exister entre la métropole et la colo

nie, vain jugement d'un homme d'état qui devait être démenti si 
peu de temps après. 

Il était évident que les ministres pourraient entreprendre main
tenant tout ce qu'ils voudraient contre le Bas-Canada, et qu'ils 
seraient appuyés. Ils en avaient fait une question de race, et 
avaient feint de se donner pour les protecteurs de cette minorité 
anglaise qui avait été le fléau de l'Irlande, di~ait O'Connel!. I!::l 
ne faisaient d'ailleurs que rester fidèles à un principe de gouver

nement bien connu surtout dans les colonies, contenir la majorité 
par la minorité. Le résultat des débats fut le même dans la 
chambre des lords, lorsque lord Brougham y présenta la pétition 
de l'assemblée. 

Cependant le bureau colonial qui savait qu'il violait un prin
cipe sacré de la constitution en ordonnant le payement des fonc
tionnaires sans vote de la législature, n'était pas sans inquiétude, 

car lord Glenelg avait écrit à lord Gosford dès le mois de mars 
qu'il espérait qu'il n'y avait aucun danger de commotion ou de 

résistance, mais que par précaution on allait probablement lui 
envoyer deux régimens. Ensuite craignant que cette démons
tration ne fit du mal, il permit à lord Gosford de tirer du Nouveau
Brunswick les troupes dont il pourrait avoir besoin.* 

La sensation produite par le résultat des débats dans les deux 
chambres impériales, ne fut pas celle de la surprise en Canada. 
Les journaux qui soutenaient l'assemblée recommandèrent la 
fermeté et la persévérance; soutinrent que l'oppression et la 
tyrannie que voulait imposer l'Angleterre ne pouvaient être dura
bles en Amérique, que le gouvernement des Etats-Unis serait 
bientôt forcé d'intervenir, qu'en un mot l'avenir était au 
peuple; qu'il fallait rester uni, qu'il fallait agiter, qu'il fallait ces
ser tout rapport commercial avec la métropole, qu'il fallait manu
facturer soi-même les marchandises nécessaires à nott·e consom
mation, et ne rien acheter qui payât droit à la douane, afin 
d'épuiser le trésor, et d'obliger le gouvernement à suivre la volonté 
des représentans. On tint des assemblées publiques, surtout 
dans le distric.t de Montréal, pour répandre les nouvelles idées 

* Dépêches de lord Glenelg à lord Gosford , 6 et 16 mars, 1837. 

11!<4 
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économiques partout dans les villes et dans les campagnes. La 
Minerve et le Vindicator s'insurgèrent. " Pense-t-on, disait la 
première, qu'il nous faille succomber sous le poids de cette force, 
courber honteusement la tête sous le joug 7 Non, notre position 
comme peuple n'est que plus avancée, puisque les mesures de la 
métropole doivent contribuer à faire poursuivre avec plus d'acti
vité que jamais cette lutte dont l'issue sera le succès des princi
pes américains .•. Des protestations nouvelles, énergiques et telles 
qu'on ne puisse les méprendre, nous paraissent nécessaires et 
urgentes. La force d'inertie pour refuser toute coopération à un 
gouvernement qui ne veut pas respecter les principes constitu
tionnels et les droits inhérens d'un peuple, mais qui au contraire 
les rejette et les foule aux pieds; les nombreux moyens qui sont 
à la disposition de nos compatriotes pour tarir la source des 
revenus qu'on approprie sans le contrôle de la représentation du 
pays, ne peuvent nous être ôtés même par une loi du parlement 
impérial, et sont quelques unes des armes puissantes que les 
Canadiens ont en leurs mains et dont ils sauront se servir pour 
assurer leurs droits, ceux de leurs descendans et des autres colons 
dans quelque partie du globe qu'ils habitent." 

l'; Un parlement étrangP.r, s'écriait à son tour le Vindicator, 
dans lequel le peuple de cette province n'est pas, ne peut-être 
représenté, est décidé à disposer de nos deniers sans le consente
ment et contre la volonté de ceux qui en ont l'appropriation de 
droit; il a résolu de faire de cette province une autre Irlande." 

" Qu'allons nous faire, disait à Québec le Canadien, qui sou
tenait la minorité de la chambre avec le PopulaiTe, nouveau 
journal établi à Montréal et rédigé par un français arrivé à 
point dans le pays pour soutenir le gouvernement. Allons
nous avec les débris du naufrage, essayer de nous remettre en 
mer et poursuivre notre route; ou bien allons-nous renoncer à 

notre destination en appelant la providence à notre aide, allons
nous rassembler un reste de vigueur pour tenter les hasards d'une 
nouvelle destinée 7 ... Nous ne conseillons pas de prendre ce 
dernier parti. Il sera encore temps d'en venir aux extrêmes 
lorsque nous aurons épuisé tous nos moyens de salut. Un peuple 
faible peut se résigner à un sort malheureux sans déshonneur; il 
y a une soumission honorable comme il y a une domination 
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déshonorante." Quant aux journaux de l'oligarchie, la persis
tance de l'assemblée dans le programme des 92 résolutions, leur 
fournissait un prétexte d'exprimer sans réserve toute leur pensée; 
l'asservissement complet des Canadiens pouvait seulles satisfaire, 
et les deux Canadas devaient être réunis si cela était nécessaire 
pour noyer une bonne fois ce peuple français et catholique dans 
une majorité anglaise et protestante. 

Les partisans de M. Papineau ne se découragèrent pas devant 
l'attitude hostile du parlement impérial et de l'Angleterre. Les 
assemblées publiques continuaient dans les campagnes. Celle 
du comté de Richelieu recommanda la réunion d'une convention 
générale. Les Irlandais de Québec s'assemblèrent Je 15 mai, 
pour se déclarer en faveur de la cause canadienne et approuver 
ce qu'avait dit O'Connell de ses compatriotes qui s'étaient ligués 
avec le parti anglais; c'est-à-dire qu'ils voulaient renouveler en 
Canada les malheurs de l'Irlande. Mais ces démonstrations ne 
pouvaient produire rien par elles-mêmes sur la volonté de l'An
gleterre, et il y avait à craindre qu'une fois l'élan donné à l'agi
tation, on ne put l'arrêter lorsqu'il serait à propos de le faire. 
Les esprits s'échauffaient de plus en plus; si le Populaire parais
sait à Montréal pour les calmer, le Libéral naissait à Québec pour 
les exciter aux mesures extrêmes. Il s'opérait un changement 
singulier cheL~ plusieurs individus. Des torys devenaient tout à 
coup des hommes du parti Je plus avancé comme si l'attente des 
troubles eut excité leur ambition, et s'ils n'avaient vu de chance 
de la satisfaire que dans le parti qui menaçait le pays d'une révo
lution, tandis que de chauds partisans de la chambre ne voyant 
pas d'issue se rapprochaient des hommes modérés. 

L'agitation qui commençait à devenir sérieuse dans beaucoup 
de comtés, finit par inquiéter le gouvernement, qui publia une 
proclamation dans le mois de juin, qu'on fit lire à la tête des 
milices, afin de mettre le peuple en garde contre les écrits et les 
discours propre" à le séduire. Sans se laisser intimider par cet 
avertissement, M. Papineau entraîné par ses partisans descendit 
jusqu'à Kamouraska, accompagné de MM. Girouard, LaFon
taine, Morin, et faisant des discours à l'Islet et à St.-Thomas où 
le Dr. Taché, partisan zélé, avait monté quelques têtes. A 
Missiskoui, à l'Assomption, à Lachenaie, à Desohambault, à 
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l'Acadie, on protestait contre les mesures de la métropole, et le 
Daily Express de New-York publiait une correspondance cana

dienne où l'on parlait dlun appel aux armes et faisRit l'histoire de 

la révolution américaine. Un peu plus tard, on pendait le gou

verneur en effigie, et des bandes d'hommes armés rôdaient dans 

le comté du lac des Deux-Montagnes et obligeaient la justice d'in

tervenir. Partout enfin on s'agitait pour appuyer ou les 92 réso

lutions ou le gouvernement, dont les amis s'assemblaient à leur 

tour pour lui promettre leur appui et s'opposer au parti du mou
vement. Leurs assemblées à Québec et à Montréal furent très 

nombreuses, beaucoup de gens s'y étant ralliés parce qu'ils étaient 

convaincus qu'il était hors de question ùe lutter contre l'Angle

terre, les colonies di visées comme elles l'étaient. Dans les Etats
Unis les journaux étaient bien partagés, et l'on pouvait être cer
tain gue le gouvernement de ·washington n'interviendrait que 

quand la cause républicaine serait à peu près gagnée, c'est-à-d ire 
pour enlever le prix de la victoire. 

C'est sur ces entrefaite::; qu'arriva la nouvelle que lord John 

Russell avait déclaré le 23 juin dans les communes, que comme 
il espérait que le Bas-Canada péserait sérieusement les résolu. 

tions qu'elles avaient passées, il suspendrait le projet de loi 

auquel ces résolutions devaient servir de ba::;e, espérant qu'il 

verrait que ses demandes étaient incompatibles avec son état 
colonial; mais qu'il ne serait fait aucun changement organique à 
la constitution. C'était annoncer une nouvelle session à Québec. 
Lord Gosford répugnait, malgré son rapport a\Tec les autres com

missaires, aux mesures extrêmes; et quoiqu'il n'attendît aucun 

bien d'une dis:-;olution, il espérait que les changemer:s qu'il suggé 
rait de faire dans les deux conseils et que les ministres allaient finir 

par adopter, pourraient avoir un bon résultat. Il ne voulait pas 

croire non plus à des troubles sérit>ux, et il ne fit usage de J'ordre 

qu'il avait de faire venir des troupes du Nouveau-B1unswick que 

dans les derniers momens. Il pensait qu'il y avait beaucoup 

d'exagération dans les rapports des assemblées tPnues par les 

partisans de M. Papint>au; que les affaires pourraient marcher si 
le,; Jeux co n st' i l~ étai ent libérali:::e:<, ct que rien n'était plus 

e rroné qu e d ,~ suppo-wr que la rn a-::<c des Ca!ladicn;;-français fût 

déloyale; qu'il avait toutes les raisons ùe penser le contraire. 
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Malgré les troubles qui arrivèrent cette appréciation était par

faitem ent juste. Le premier vœu des Canadiens était de conser

ver leurs usages et leur nationalité ; ils ne pouvaient désirer l'an

nexion aux Etats-Unis parce que ç'aurait été sacrifier ces deux 

choses qui lui sont si chères; et c'est la convietion que l'Angle

terre travaillait à les leur faire perdre qui entraîna la plupart de 

ceux qui prirent part ensuite à l' insurrection. Lord. Gosford 

sentait si bien cela qu'il recommanda d'ajouter sept Canadiens 

au conseil législatif et neuf au conseil exécutif. 

Les chambres fure nt convoquées pour le 18 août. Lorsqu'elles 

s'assemblèrent, il leur dit qu'il voulait fournir une nouvelle occa

sion aux représentans du peuple de reconsidérer la marche qu'ils 

suivaient depuis quatre ans touchant les subsides, et de faire eux

mêmes les appropriations que la métropole ferait sans doute sans 

eux s'ils s'obtinaient dans leurs premières résolutions. C ette nou

velle tentative ne put ébranler la majorité des membres, qui 

vota une adresse dans laquelle elle protestait contre les recom

mandations contenues dans le rapport des commissaires. 

Cette adresse fut présentée au gouverneur le 26 août, et le 

parlement prorogé aussitôt après par une proclamation dont M. 

Papineau trouva une copie sur son siége à son retour dans la 

salle des séances. Ce résultat avait achevé de convaincre lord 

Gosford que le parti de ce chef voulait la république, et qu'il se 

servait de l'animosité créée chez les Canadiens par les attaques 

violentes et injustifiables de la minorité pour maintenir son influ

ence. " 

La brusque clôture des travaux législatifs n'était pa s J e nature 

à calmer les esprits. Dans le J istrict J e Montréal surtout le 

peuple était en plusieurs enJroits entraîné par les agitateurs. Le:s 

assemblées, le:s Jiscour:s se succéJaient san:s cesse Jans le:s villes 

et dans les campagnes. Le gouvernement se mit à sévir contre 

ceux qui prenaient part à ces procédes,et destitua en grand nombre, 

les magistrats et les officiers Je milice. M. Papineau qui avait ré 

pondu avec hauteur au secrétaire du gouverneur qui lui demandait 

s'il avait pris part à J'assemblée de St.-Laurent, était du nombre. 

Mais cela ne faisait guère que fournir J es arrne::J aux parti sa ns du 

mouvemt>nt. L e:-; jeu nes ge n::; snrtout é taie nt emportés . Les asso-

• Dépêche de lord Gvsford à lord Glenelg du 2 septembre 1837. 
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ciations politiques étendaient leurs ramifications parmi les ouvriers 
pour les exc.iter à appuyer la majorité de la chambre. On faisait 
les plus grands efforts pour soulever partout le peuple, mais on 
excitait plutôt la curiosité du grand nombre que les passions. 
Loin des villes, loin de la population anglaise et du gouvernement, 
il vit tranquille comme s'il était au milieu de la France, et ne sent 
que très rarement les blessures du joug étranger. La peinture 
11u'on lui faisait des injustices et de l'oppression du vainqueur 
n'excitait que bien lentement les passions de son âme et ne 
laissait aucune impression durable. D'ailleurs il n'avait pas 
une confiance entière dans tous les hommes qui s'adres:saient à 
1 ui. Il en avait vu tant accuser le gouvernement d'abùs et de 
tyrannie et accepter les premières faveurs qu'il leur offrait, qu'il 
était toujours prêt à soupçonner leurs motifs et leur bonne foi, 
et à se mettre en garde contre leur désertion. 

Cependant sur quelques points il commençait à oublier sa pru
dence. Le comté des Deux-Montagnes était déjà fort agité 
depuis quelque temps. A St.-Denis et en plusieurs autres 
endroits on fêta les officiers de milice et les magistrats destitués; 
on forma des associations secrètes, et l'on commença à parler de 
résistance ouverte. Déjà une association de jeunes gens s'était 
formée à :Montréal sous le nom de Fils de la liberté; elle publia un 
manifeste menaçant pendant que l'association constitutionnelle 
anglaise en publiait un dans un sens contraire. Ces associations 
avaient leurs agens dans les campagnes. 

A Québec quelques jeunes gens, avocats, notaires et autres, 
après avoir vainement essayé de former une organisation sem
blable à celle des Fils de la liberté, reçurent un envoyé secret du 
district de Montréal, qni les informa qu'on allait prendre les armes, 
et qui les détermina à en faire autant. Un d'em;:, l\1. Cazeau, 
homme faci le à exciter et qui ache,-a de se ruiner dans ces troubles, 
c0mptant sur les ouvriers de St.-Roch, prépara quelques balles 
qu'on eut beaucoup de peine à cacher à la poliee, lorsque plus 
tard elle fit une descente chez lui. Ce club secret avait pris l\'1. 
Morin pour chef. Mais ses idées ne faisaient pas grand progrès. 
M. Morin s'en plaignait à ses amis de comité central des Deux
Montagnes. Il leur écrivait le 25 octobre, pour les remercier de 
l.a manière dont ils appréciaient ses efforts pour le soutien des 
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libertés populaires et de la cause canadienne: " Ces efforts ainsi 
que les vôtres, auraient déjà été couronnés de succès sans l'in
fluence que les meneurs, l'intrigue, l'ignorance et la corruption 
ont exercée sur ceux qui avaient une prédisposition ou qui étaient 
les pl us exposés ..• Avec de la constance et du courage nous 
détruirons un mal éphemère, nous démasquerons l'avilissement 
et la corruption de nos ennemis et de quelque:; ci-devant prétendus 
amis." 

M. Morin, malgré ce langage, était un homme doux, poli, d'un 
goût simple et studieux, ayant plutôt la suavité de manière d'un 
ecclésiastique, que l'ardeur emportée d'un conspirateur. On ne 
pouvait le charger d'un rôle qui fût plus contraire à son caractère. 
Ce qui faisait dire au Canadien: " Ce fut pour lui un jour bien 
malheureux que celui où il se posa chef de parti dans ce district. 
Tant qu'il n'eut qu'à agir sous la direction immédiate de volontés 
supér!eures, plus habituées que lui au commandement, il vit s'ac
croître sa réputation d'homme habile; mais depuis il n'a fait que 
jouer de malheur, et prouver que s'il a les talens de l'exécution, 
il n'a pas encore acquis ceux Je la direction." 

A St.-Denis, à St.-Charles, à St.-Eustache, à Berthier, à 
l'Acadie, on fit les mêmes préparatifs, malgré l'apathie de la 
masse de la population, qui n'était nullement disposée à prendre 
les armes pour renverser le gouvernement de vive force. Les 
têtes exaltées de Montréal résolurent de s'adresser au congrès des 
Etats-Unis pour demander le commerce libre. Petit à petit l'on 
augmentait ainsi de hardiesse jusqu'à ce que l'on commençât à 
inquiéter les hommes paisibles~ qui crurent devoir faire des 
démonstrations en sens contraire. Le colonel de Hertel, qui 
commandait un bataillon de milice de 1500 hommes dans Je comté 
des Deux-Montagnes même, ce centre d'agitation, écrivait au 
gouvernement que ses soldats étaient pleins de loyauté et prêts à 
obéir à ses ordres au premier appel qui serait fait. Mais le grand 
nombre ne voyant pas de danger réel .• désirait laisser le gouver
nement se retirer comme il pourrait de ces difficultés. Car c'est 
lui qui en était la cause en voulant maintenir un ordre de chose 
plein d'injustices et de distinctions nationales. Mais lorsqu'ils 
virent le danger devenir réel et la résistance ouverte à St.-Denis 
et à St-~Charles, ils sortirent de leur neutralité pour appuyer le 
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gouvernement, et les Canadiens à Québec, à Montréal, à Berthier, 
à la Rivière-Ouelle, à Kamoura"ka, à Lotbinière, à Portneuf, à 
Champlain, aux Troii:i-Rivières et dans presque tou~ les comtés 
du pays lui présentèrent des adresses et se rallièrent à lui. 

Jusque-là, la plupart des gens de la campagne surtout pensaient 
que l'agitation à Montréal finira1t par s'apaiser. J\1ais loin de 
là, elle commençait à dégénérer en scènes de ~roubles inconnues 
jusqu'ici dans le pay:>. On donna des charivaris à quelques 
hommes impopulaires; on fit des menaces en différens endroits, 
qui fournirent un prétexte pour donner des armes aux hommes 
fiables afin d'assurer le maintien de l'ordre, sans que ces pré
cautions empêchassent les pa1·tisans de la chambre de tenir 

à St.-Charles, le 23 octobre, une grande assemblée des habitans 
des comtés de Richelieu, St.-Hyacinthe, Rouville, Chambly et 
Verchères, auxquels se joignit le comté de l'Ac~die et qui prirent 
le nom de confédération des six comtés. Il y avait une centaine 
de miliciens sous les armes commandés par des officiers destitués. 
On y voyait une foule de drapeaux avec diverses inscriptions. 

" Vive Papineau et le système électif." " Honneur à ceux qui 
ont renvoyé leurs commissions ou ont été destitués." " Honte à 
leurs successeurs." '' Nos amis du Haut-Canada." " Honneur 
aux braves Canadiens de 1813; le pays attend encore leur 

seco urs." " Indépentlance." Le conseil législatif était repré
senté par une tête de mort et des os en croix. 

Le Dr. Nelson, de St.-Denis, fut appelé au fauteuil. Il y 
assistait une douzaine de membres de la cbambre.l\'Il\1. Papineau, 
Nelson, L. M. Viger, Lacoste, Côte, T. S. Brown et Girod 
prirent la parole. On y fit une espèce de déclaration des droits 
de l'homme. M. Papineau qui commençait à s'apercevoir 
qu'on allait plus loin qu'il était prudent de le faire, prononça un 
discours qui mécontenta les esprits les plus ardens. l\1. Chasseur 
qui y assistait, s'en revint à Québec tout désappointé de la timi
dité du chef canadien. Il recommanda de s'abstenir de prendre 
les armes. La seule résistance constitutionnelle et le meil
leur moyen de combattre l'Angleterre, c'était de ne rien acheter 

d'elle,* opinion qui déplut au Dr. Nelson, qui s'avança et déclara 

"Le Dr. O'Callaghan m'écrivait d'Albany, le 17 juillet 1852. "If you 
are to blame the movcment, blame then those who plottecl and contrived it 
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que le temps ù'agir était venu. Les résolutions qu'on passa 
servirent de bâse à un appel au peuple, qu'on répanùit avec pro
fusion et qui engagea l'évêque de Montréal, M. Lartigue, à lui 
adresser un mandement pour le mettre en garde contre ces con
seils, dans lequel il recommandait, suivant la doctrine catho
lique, l'obéissance au pouvoir établi. " Depuis longtemps nos 
très chers frères, nous n'attendons parler que d'agitation, de 
révolte même, dans un pays toujours renommé jusqu'à présent 
par sa loyauté, son esprit de paix et son amour pour la religion de 
ses pères. On voit partout les frères s'élever contre leurs frères, 
les amis contre leurs amis, les citoyens contre leurs concitoyens; 
et la discorde, d'un bout à l'autre de ce diocèse, semble avoir 
brisé les liens de la charité qui unissaient entre eux les membres 
ù'un même corps, les enfans d'une même église, du catholicisme 
qui est une religion d'unité. 

" Encore une fois, nous ne vous donnerons pas notre sentiment, 
comme citoyen, sur cette question purement politique qui a droit 
ou tort entre les diverses brancht>s du pouvoir souverain ; (ce 
sont de ces choses que Dieu a laissées aux disputes des hommes:) 
mais la question morale, savoir quels sont les devoirs d'un catho
lique à l'égard de la puissance civile établie et constituée dans 
chaque état, cette question religieuse, dis-je, est de notre ressort 
et de notre compétence ... 

" Ne vous laissez donc pas séduire si quelqu'un voulait vous 
engager à la rébellion contre le gouvernement établi, sous prétexte 
que vous faites partie du peuple souverain : la trop fameuse con
vention nationale de France, quoique forcée d'admettre la souve
raineté du peuple puis qu'elle lui devait son existence, eut bien 
soin de condamner elle même les insurrec.tions populaires, en 
insérant dans la déclaration des droits en tête de la constitution 

and who are to be held in history responsible for it. We, my friend, were 
the victims, not the conspirators, and were I on my death bed I coulù 
declare before heaven that I baù no more idea of a movement or resistance 
when I left Montreal and went to the Richelieu river with M. Papineau, 
than J have now of being bishop of Quebec. And I also know tbat M. 
Papineau and I secreted ourselves for sorne time in a farmers house in the 
pansh of St.-Marc, lest our presence might alarm that country and be 
made a pretext for rashness ... I saw as clearly as 1 now see the country 
was not prepared." 
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de 1795, que la souveraineté réside, non dans une partie, ni 
même dans la majorité du peuple, mais dans l'universalité des 

citoyens... Or qui oserait dire que, dans ce pays, la totalité 

des citoyens veut la destruction de son gouvernement ... " 

Ce mandement eut un grand retenti ssement. Dans le même 

temps, le Canadien renouvelait ses instantes représentations sur 

l'absolue nécessité de se prononcer hautement contre le parti du 

mouvemen tet de la résistance, au nom de notre honneur national 

et de nos libertés menacées; et le clergé catholique de Montréal 

se mettait en rapport avec celui de Québec pour so1liciter l'appui 

Je l'exécutif Jans une requête aux autoritésimpériales,qui aurait 

pour but d'obtenir le plutôt possible en faveur du peuple canadien 

tout ce qu'il pouvait attendre de réforme, afin d'apaiœr les 

troubles et l'agitatwn. L'exécutif prenait aussi des mesures pour 

faire cesser cette agitation et faire respecter la loi partout. Pour 

donner main forte aux troupes, il arma une partie de la popula

tion anglaise de Montréal. Il organisa des corps de cavalerie, 

d'artillerie et d'infanterie. Il fit la même chose à Québec en 

excluantsoigneusement1 comme à Montréal, les Canadiens quelque 

fussent leurs principes et malgré les offres de service d'un grand 

nombre de leurs notables. Il arma presquet oute la population irlan

daise, dont une grande partie faisait eause commune peu de temps 

auparavant avec les libéraux les plus exaltés, mobilité qui peut 

expliquer une partie des maux de l'Irlande. Six cents \·olon

taires furent armés en quelques jours. Il manda enfin des trou

pes du Nouveau-Brunswick. 
Cependant l'excitation était trop grande dans plusieurs localités 

pour s'apaiser tout à coup, et se terminer sans effusion de sang 

si les deux partis venaient en présence. Déjà. il y avait eu des 

troubles sérieux à. Montréal. Le 7 novembre, les Fils de la liberté 

et les constitutionnels, ou les membres du Doric Club comme 

se nommèrent les Anglai~, en vinrent au:s: mains avec des succès 

divers. La maison de M. Papineau et celle du Dr. Robertson, 

entre autres, furent attaquées et les presses du Findicator sacca

gées. Les troupes furent appelées sous les armes et paradèrent 

dans les rues avec de l'artillerie. 

Un grand nombre de mandats d'arrestation furent lancés contre 

les chefs canadiens dans les dil!érentes loeali té~, dont vingt-six 



HlSTOlRE DU CANADA.. 2'75 

pour haute trahison. M. Papineau, le Dr. O'Callaghan, le Dr. 
Nelson étaient dans cette dernière catégorie. A Québec comme 
à Montréal les arre~tations se firent sans difficultés. M. Morin 
fut du nombre ; mais dam; les campagnes de Montréal on résolu t 
d'opposer de la résistance, et les offieiers de la justice furent mis 
en fuite. Alors on les t:it accompagner par des corps de troupes 
qui furent repoussés en plusieurs endroits, mais qui triomphèrent 
à la fin. Entre Chambly et Longueuil, un détachement de cava·
lerie fut jeté en déroute et quelques prisonniers qu'il emmenait 
furent élargis. Un corps de troupes commandé par le colonel 
Gore et composé de cinq cornpagnier:. de soldats, d'une pièce de 
canon et d'un détachement de cavalerie, parti de Sorel se dirigeant 
sur St.-Charles, fut arrêté à St.-Denis le 22 novembre, par le 
Dr. Nel~on, qui s'était retranché dans une grande mai~on de 
pierre. Au bruit du tocsin 800 hommes se trouvèrent réunis 
sous lef:l ordres de ce chef intrépide, mais presque tous sans armes 
et sans mumtwns. On n'avait qu'environ 120 fusils bons et 
mauvais. On s'était muni ùe lances, ùe fourches ou de bâtons. 
Une partie resta pour combattre et les autres s'éloignèrent. Le 
succès était si incertain, que le Dr. Nelson engagea M. Papineau 
qui 'se trouvait là avec le Dr. O'Callaghan dans le moment, à se 
retirer pour ne pas compromettre sa vie, et par là même la cause 
dont il était le chef. " Ce n'est pas ici, lui dit-il, que vous serez 
le plus utile; nous aurons besoin de vous plus tard." Ainsi M. 
Papineau qui était opposé à la prise des armes à l'assemblée des six 
comtés, était déjà entraîné par le torrent, et sans faire de résis
tance se laissait promener au milieu des insurgés pour les encou
rager par sa présence, sans qu'on lui permît cependant d'exposer 
comme les autres, sa vie au ieu, malgré les reproches sévères, 
observa-t-il lui-mê me au Dr. Nelson, qu'on pourrait lui faire plus 
tard s'il s'éloignait dans un pareil moment." 

Les troupes en arrivant s'emparèrent des :naisons voisines et 
se préparèrent au combat. Après avoir pris leur position, elles 
ouvrirent un feu d'artillerie et de mousqueterie qu'elles conti
nuèrent pendant quelque temps. Voyant son peu d'effet, le colo
nel Gore ordonna au capitaine Markham de donner l'assaut à une 

• Papmeau et Nelson: Blanc et Noir. Pamphlet uvee a.ffidavits publié à 
Montréal parles presses de l'3venir en 18~8. 
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distillerie défendue par une quinzaine de Canadiens, qui l'incom
modaient beaucoup tout en protégeant les insurgés ; mais après 
des efforts inutiles, l'attaque dut être abandonnée. Le capitaine 
Markham y fut grièvement blessé. 

V ers 2 heures, les insurgés reçurent un secours qui porta le 
nombre des fusils à 200 environ. Alors ils résolurent sur 
quelques points de prendre l'offensive, et ils réussirent à déloger 
et à mettre en fuite un corps de troupes qui s'était embusqué der
nere une grange. Enfin après six heures de combat, les troupes 
furent partout obligées d'abandonner la victoire aux rebelles, qui 
les poursuivirent quelque temps, s'emparèrent de leur canon, de 
quelques blessés et d'une partie de leurs voitures et de leurs 
munitions. 

M. Ovide Perrault, membre de la chambre, fut mortellement 
blessé par un boulet de canon, dans le moment même qu'un 
autre renversait cinq hommes et jetait quelque confusion dans les 
rangs des Canadiens. 

En même temps que ce combat avait lieu, un autre corps de 
troupes fort de 330 hommes, 2 pièces de canon et quelques 
cavaliers, commandé par le colonel \Vetherall, venant de Chambly, 
et qui devait opérer sa jonction avec celui du colonel Gore, p<mr 
attaquer réunis les insurgés à St.-Charles, où on les disait en 
force et retranchés, s'avançait lentement parce que les ponts sur 
les rivières avaient été coupés. Quoiqu'il n'eût pas trouvé le 
colonel Gore au lieu indiqué, il continua sa route recevant 
quelques coups de fusils sur plusieurs points en arrivant à St.
Charles; il atteignit les retranchemens des insurgés, le 25 
novembre. Ces retranchemens formés d'arbres renversés, recou
verts en terre appuyés sur la maison de 1\:I. Debatizch, qu'on 
avait crénelée et percée de meurtrières, formaient un parallèlo
gramme entre la rivière et le pied d'une petite colline qui le domi
nait par derrière. Il était défendu par plusieurs centaines 
d'hommes, la plupart toujours sans armes, commandés par l\1. T. 
S. Brown, qui prit la fuite avant l'attaque. Les insurges avaient 
pour toute artillerie deux pièces de canon dont ils tirèrent un 
coup ou deux. Le colonel Wetherall prit possession de la colline, 
plaça son artillerie dans les positions les plus favorables, et enve
loppa le camp de ses troupes, de manière à ne laisser aucune 
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issue aux insurgés pour échapper que la rivière. Après avoie 
fait ses dispositions, il donna l'onlre de l'attaque. Les rebelles 
répondirent avec vigueur au feu des troupes; et en jetant quelques 
hommes parmi des arbres qui étaient à droite. ils obligèrent le 
colonel W etherall de faire appuyer les grenadiers qui étaient 
sur ce point par une autre compagnie. Le feu de mousque
terie durait environ depuis une heure lorsque l'artillerie ayant 
renversé les fragiles retranchemens qui couvraient les rebelles, 
et semé la confusion dans leurs rangs, ce commandant fit char
ger son infanterie à la bayonnette. Eile s'empara du camp 
d'emblée, et massacra un grand nombre d'insurgés qui osaient se 
défendre encore. On ne fit qu'une trentaine de prisonniers. 
Le nombre des tués dépassa 100, celui des blessés fut consi
dérable. 

Après cette victoire tout fut brûlé dans le camp excepté la 
maison de :M . Debartzch, et les insurgés qui avaient pu se sauver 
s'étant dispersés, Wetherall retourna à Montréal par Chambly et 
St.-J ean, dispersant encore à la Pointe-Olivier un rassemblement 
qui voulut intercepter son retour. 

A la suite de ces deux combats, le district de Montréal fut mis 
sous la loi martiale, tandis que le peuple commençant enfin à se 
remuer partout, s'assemblait dans les comtés, dans les villes et dans 
les paroisses, pour protester contre l'insurrection et assurer le 
gouvernement de sa fidélité. M. LaFontaine et M. Leslie s'aper
cevant maintenant comme bien d'autres qu'on s'était trop obstiné, 
descendirent à Québec pour prier lord Gosford de convoquer les 
chambres, afin de prendre les mesures nécessaires dans les 
circonstances; mais il était trop tard de toute façon puisque l'as
semblée aurait paru comme vaincue et le gouvernement comme 
vainqueur. C'était aux chefs à prévoir ce résultat, et à ne pas 
se mettre dans le cas de subir toutes les conséquences d'une 
défaite sans avoir réellement combattu; car les petits chocs qui 
venaient d'avoir lieu n'étaient que le fruit d'une agitation locale 
prolongée au-delà des bornes raisonnables, mais insuffisante pour 
amener un soulèvement en masse et une véritable révolution. 
Lord Gosford refusa. 

Cependant l'insurrection était vaincue sur la rive droite du St .• 
Laurent. Un dernier parti venant des Etats~ Unis avait été pris 
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ou dispersé à Four Corners, sur l'extrême frontière près du lac 
Cham plain. Il ne restait pl us qu'un point à soumettre sur la 
rive gauche, St.-Eustache. Depuis quelques jours il y avait beau
coup d'agitation dans le comté des Deux-Montagnes. On y avait 
fait des tentatives inutiles de soulèvement. Le Dr. Chénier et Ar
mury Girod, Suisse depuis quelques années en Canada, en étaient 
les principaux chefs. Ils s'emparèrent des fusils et d'une pièce 
de canon qu'il y avait au village des Sauvages puis marchè
rent avec leurs hommes sur St.-Eustache, où ils prirent le 
couvent de force et s'y retranchèrent. Le curé, :rH. Paquin, ::U. 
Scott, membre de la cham1re, M. Eméry Feré, voulurent vaine
ment les persuader d'abandonner leur entreprise; leurs discours 
n'eurent d'influence que sur leurs suivans, auxquels M. Desèves, 
vicaire de St.-Eustache, lut une proclamation qu'avait publiée sir 
John Colborne. Vaincus par leur conseil, ils abandonnèrent tous 
le camp et s'en retournèrent chez eux, ne laissant qu'un jeune 
homme au couvent. D'autre.,, cependant, venant du Grand
Brûlé et d'ailleurs les remplacèrent, et pendant plusieurs jours 
il y eut de quatre à quinze cents hommes vivant à <liscrétion 
dans Je village, mais presque tous sans armes. C'est sur ces entre
faites qu'arriva la nouvelle de l'affaire de St.-Charles et de la disper
sion des rebelles dans le sud. Croyant cette occasion favorable, l\I. 
Paquin invita le Dr. Chénier au presbytère et le pres~a de nouveau 
de renoncer à ses dangereux projets. Tous ceux qui étaient présens, 
ecclésiastiques et séculiers, se joignirent à lui pour lui faire les 
mêmes instances en lui mettant sous les yeux toute l'inutilité de son 
entreprise et toutes les conséquences funestes qui devaient en 
résulter; mais ce fut en vain. Chénier prétendit que les nouvelles 
de St.-Charles étaient fausses; qu'il venait d'apprendre par un 
courrier que les pa~riotes étaient vainqueurs dans le sud, et il ajouta 
que pour lui sa résolution était inébranlable, qu'il était déterminé 
à mourir les armes à la main. Malgré ~on opiniâtreté cependant 
on s'aperçut qu'il ne pouvait surmonter une profonde émotion, 
et que de temps en temps de grosses larmes s'échappaient de ses 
yeux et coulaient sur son visage malgré ses efforts pour les rete
nir. N'ayant pu le dissuader de son dessein, le bon curé se vit 
obligé de s'éloigner et d'abandonner sa maison et l'église aux 
rebelles. Beaucoup de familles étaient déjà parties ou pàrtaient 
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à tout instant pour Montréal ou pour le8 paroisses v~1smes. Le 
bruit s'était répandu plusieurs fois que les troupes paraissaient, 
et ceux qui étaient bien informés savaient que les insurgés 
n'étaient pas assez nombreux pour résister aux forces qu'ils 
allaient avoir sur les bras. 

En effet sir John Colborne arrivait avec deux mille hommes, 
huit pièees de canon et une pièce à rockets. A l'aspect de 
cette colonne d'autant plus imposante qu'elle couvrait avec ses 
bagages plus de deux milles de chemin, le plus grand nombre de 
ceux qui composaient l'attroupement alors réuni et qui pouvait 
s'élever à 5 ou 600 hommes, voyant qu'ils s'étaient trompés, 
s'esquivèrent et laissèrent Chénier avec environ ZOO à 280 
hommes seulement, qui se placèrent dans l'église, dans le couvent, 
dans le presbytère et dans les maisons voisines. Plusieurs n'avaient 
pas d'armes, ce dont ils se plaignirent à leur chef, qui leur répondit 
froidement: " Soyez tranquilles, il y en aura de tué et vous pren
drez leurs fusils." 

Les troupes eernèrent complètement le village en arrivant, 
et leur artillerie ouvrit son feu. Les insurgés y répondirent 
bravement tant qu'ils eurent des munitions, et obligèrent même 
une batterie à reculer. Après une canonnade de deux heures, 
les volontaires du capitaine Leclerc, le 3Ze régiment et les 
royaux s'approchèrent et ouvrirent un feu terrible, qui durait 
depuis quelque temps lorsque l'ordre vint de donner l'assaut. 
L'incendie se déclarait dans le même temps dans les édifices 
occupés par les rebelles. La fusillade et les flammes !es obli
gèrent de tout abandonner, excepté l'église qui fut bientôt cer
née à son tour par les troupes et par l'incendie qui approchait. 
Chénier voulut en vain s'y défendre encore, les flammes marchant 
comme un torrent, l'obligèrent d'en sortir. Il réunit alors quel
ques-uns de ses gens, sauta avec eux par les fenêtres et cherhca 
à se faire jour au milieu des assaillans ; mais atteint par une 
balle dans le cimetière, il tomba et expira presqu'immédiatement. 
Ce ne fut plus alors qu'une scène de carnage. On ne fit de 
quartier à personne, et le reste du village fut abandonné au pil
l::tge et aux flammes. 

Lorsqu'on les enterra, on trouva sur plusieurs des tués des. balles 
de pierre dont il:l sc servaient pour tirer en guise de balles de 

1 



280 HISTOIRE DU CANADA . 

plomb. Girod qui avait pris la fuite avant le combat, se voyant 
sur le point d'être pris quelques jours après par des hommes 
envoyés après lui, se tua d'un coup de pistolet. • 

Le combat de St.-Eustache fut le dernier livré à l'insurrection. 
Les troupes marchèrent alors sur St.-Benoît, qui ne fit aucune 

résistance, mai5 qui subit le sort de St.-Eustache et de St .-Denis, 
où on avait renvoyé une nouvelle expédition de 1100 hommes, 
qui malgré la soumission des habitans n'en détruisit pas moins le 
village pour venger la déf.'lite du 22. L'insurrection était main
tenant abattue. Les chefs étaient en fuite ou prisonniers. M. 
Papineau qui s'était montré aux insurgés avant les affaires de St.
Charles et de St.-Eustache comme a-vant celle de St.-Denis, par
venait aux Etats-Unis avec plusieurs autres personnes compro
mise;;. Les journaux de leur parti étaient saisis ou muets, et le 
peuple partout soumis à. l'autorité, qui continuait à rece\·oir de 
toutes parts des adresses propres à la rassurer. Le clergé fit 
entendre de nouveau sa voix sur les ruines qu'avait faites latem
pête qui venait de passer. Les évêques de Québec et de :Mont
réal publièrent de nouveaux mandemens, annonçant des prières 
en actions de grâces pour remercier Dieu du rétablissement de 
la paix. "Quelle misère, quelle désolation s'est répandue dans 
plusieurs de vos campagnes, di~ait l'évêque de Montréal, depuis 
que le fléau de la guerre civile a ravagé cet heureux et beau 
pays, où régnaient l'abondance et la joie avec l'ordre et la sûreté, 
avant que des brigands et des rebelles eussent à force de sophismes 
et de mensonges, égaré une partie de la population de notre 
diocèse ! Que vous reste-t-il de leurs belles promesses ... ? 
Est-cc le vœu de la majorité du pays, oui néanmoins selon leurs 
principes doit régler tout dans un état? Est-ce cette volonté 
générale qui a dirigé les opérations militaires des insurgés? Vous 
trouviez-vous libres, lorsqu'en vous menaçant de toutes sortes de 
vexations, de l'incendie et de la petie de tous vos biens, de la 
mort même, si vous ne vous soumettiez à leur effrayant despo
tisme, ils forçaient plus de la moitié du petit nombre qui a pris les 

*Journal historique des é\·énemens arrivés à St.-Eustache pendant la 
rébellion du comté des Deux-Montagnes, par un témoin oculaire. Publié 
dans l'Ami du Pe1tple et le Oanadien, en 1838. 
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armes contre notre auguste souveraine à maruher contre ses 
armées victorieuses 1" 

"De notre côté, ajoutait l'évêque de Québec, pendant les 
désastres dont quelques parties de cette province ont été le 
théâtre, nous avons à l'exemple de Moïse, conjuré Je Seigneur de 
ne point perdre son peuple et son héritage; et aujourd'hui nous 
avons, ainsi que vous, le bonheur de voir que ce Dieu de bonté 
a écouté favorablement no3 humbles prières." 

Mais si le calme se rétablissait dans le Bas-Canada, Je Haut 
était menacé à son tour de la révolte. M. W . L. MacKenzie 
avait levé l'étendard de l'insurrection à Navy-Island à deux milles 
au-dessus de la chûte de Niagara, où il s'était réfugié avec un 
corps de mécontens et d'Américains. Dans le district de Londres 
quelques rebelles erraient çà et là ; ils ne purent tenir cependant 
longtemps la campagne; un parti fut mis en déroute dans ce dis
trict même; un autre fut défait à Amherstburgh, et M. MacKen
zie lui-même fut obligé plus tard d'évacuer son île après avoir subi 
un bombardement de plusieurs jours; de sorte que bientôt la 
paix se trouva rétablie dans le Haut comme dans le Bas-Canada. 
Il rôda bien encore il est vrai une partie de l'hiver ùes bandes 
d'Américains et de rebelles sur les frontières des deux provinces 
sous les ordres de MacKenzie, du Dr. Robert Nelson et autres; 
mais dans l'intérieur elles restèrent tranquilles, et chaque fois 
que ces bandes voulurent les envahir. elles fureht repoussées 
jusqu'à ce que le gouvernement des Etats-Unis intervint et fit 
cesser ces déprédations en réunissant des forces suffisantes sous 
le:; ordres des généraux Scott et Brady, pour thire observer les 
lois de la neutralité partout. 

Ailleurs, dans le Nouveau-Brunswick, dans la Nouvelle
Ecosse, tout était tranquille. A la première nouvelle ùes trou
bles du Canada, le peuple .s'était assemblé et avait rassuré le 
pouvoir. L'un des chefs du parti libéral de la Nouvelle-Ecosse, 
M. Howe, écrivait: " Quoique je n'éprouve aucune sympathie 
pour la faction officielle du Bas-Canada, et que je haïsse et 
méprise aussi fortement que vous, les hommes et les mesures qui 
dans toutes les provinces de l'Amérique Septentrionale, ont excité 
de l'opposition et de~ plaintes, ... je partage jusqu'à un certain 
point depuis quelque temps les soupçons qui règnent, je vous 

L*4 
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l'assure, très généralement dans les colomes d'en bas, que votre 
parti est déterminé à précipiter à tout hasard une lutte avec la 
mère-patrie ... Le langage des derniers numéros du Vindicator 
ne laisse plus lieu à douter sur ce point. 

" Prenant donc pour établi qu'une rupture soudaine et violente 
du lien qui nous unit à la Grande-Bretagne est désirée par le 
parti Papineau en Canada, ou par une grande portion de ce parti, 
je puis dire avec assurance qu'au moins les sentimens des sept
huitièmes de la population des provinces d'en bas sont opposés à 

un pareil mouvement ... " 
Qu'allait-il maintenant résulter de ces événemens dus à un 

système de gouvernement qui n'était plus en harmonie avec les 
idées et les progrès du pays 1 Car si la grande majorité du 
peuple était restée étrangère à cette tentative de révolution, le 
gouvernement dans les deux Canadas n'en avait pas moins besoin 
de réformes. Il ne suffisait pas J'avoir abattu la révolte, il fallait 
prendre des mesures pour en prévenir le retour. Malheureuse
ment ce sont ceux qui avait le plus de droit de se plaindre qui 
allaient être punis, et dès ce moment l'on peut dire que l'union 
ùes deux Canadas fut fait. 

Déjà avant les troubles, la reine en ouvrant le parlement le 20 
novembre, avait appelé l'attention des chambres sur nos affaires. 
M. Hume et M. Leader avaient enterpe!lé les ministres pour 
leur demander quelle marche ils allaient sui v re maintenant 
que leurs mesures avaient poussé un peuple moral, tranquille et 
religieux sur le bord même d'une révolution, et que Je Haut
Canada faisait cause commune avec le Bas 1 Lorù John Russell 
avait défendu sa conduite tout en refusant de dire ce qu'il allait 
faire. Il annonça qu'on avait accepté la résignation de lord 
Gosford: qui demandait son rappel depuis quelque temps, et 
que sir John Col borne, allait le remplacer temporai_rement. Lors
que la nouvelle des troubles arriva, quelques marchands en rela
tion avec les nôtres, se présentèrent au bureau colonial avec i\1. 
Gould à leur tête et reçurent de lord Glenelg l'assurance que les 
sujets fidèles seraient protégés, et les rebelles soumis par la force 
des armes. Déjà les Anglais à Québec, et surtout à Montréal, 
s'agitaient pour demander l'union des deux Canadas. C'était 
l'attente de cette mesure que les ministres voyaient toujours 



HISTOIRE DU CAN t\DA, 283 

comme inévitable dans un avenir plus ou moins éloigné, qui les 
avait empêchés de faire des concessions réelles au Bas-Canada. 
Ils ne voulaient pas laisser trop grandir cette nationalité françai se 
qui offusquait leurs préjugés, et aux bruits qui transpiraient de 
temps à autre, on pouvait croire que dès que le parti anglais ne 
pourrait plus tenir tête au parti canadien, tout appuyé qu'il était 
de la métropole, et que la population du Haut-Canada serait 
assez considérable, on réunirait les deux provinces pour mettre 
fin une bonne fois à la querelle de race. 

Lord Gosford partit de Québec à la fin de février 1838, pour 
l'Europe, par la voie des Etats-Unis. Le gouverneur du Haut
Canada, sir Francis Bond Head: qui avait demandé aussi son 
rappel, le suivit peu de temps après. Plusieurs journaux d'An
glete rre blâmaient la condmte de leur ministère au sujet de nos 
affaires; mais il n'y avait aucun doute que la grande majorité de 
la nation et des chambres le soutiendrait dans tout ce qu'il vou
drait entreprendre an préjudice des Canadiens-français, pour les
quels il y avait peu d'intérêt ou de sympathie. L es senti mens du 
Nouveau-Brunswick leur étaient aussi très hostiles comme les 
débats qui eurent lieu dans leur chambre Je prouvèrent. Cette 
province était prête à soutenir la métropole, pour renverser tous 
leurs arrangemen sociaux. C'est une nouvelle conquête des 
Canadiens qu'il faut faire, s'écriait un de ces membres infiuens, 
M. Wilmott, inspiré par la gazette de Montréal. Dans le Haut
Canada, où la question de l'union avait été amenée devant les 
chambres, la branche représentative n'en voulait qu'à la condition 
que la prépondérance fût assurée aux Anglais, et que les lois et 
la langue française fussent abolies dans la législature et les tri
bunaux. 

Tels étaient partout les senti mens à notre égard. Tel fut aussi 
le résultat du mouvement de 37, dont celui de l'année suivante 
bien moins sérieux, ne fut que le contre coup. Ce mouvement 
fut prématuré et inattendu. Le peuple dans aucune partie du 
pays n'y était préparé. Il n'y avait que les hommes les plus 
engagés dans la politique, les journalistes, les partisans souvent 
courant alternativement d'un camp à l'autre, qui ne voyaient 
qu'une révolution capable de porter remède aux abus qui exis
taient ou de satisfaire leurs vues personnelles. Ils s'excitèrent 
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réciproquement les uns les autres: ils se montèrent l'imagination; 
ils ne virent plus les choses sous leur véritable jour. Tout prit 
à leurs yeux une grandeur ou une petitesse exagérée. Leurs 
sentimens changèrent. Bientôt ceux que l'intérêt personnel seu
lement animait, se crurent patriotes à force de ce proclamer tels, 
et de se mêler avec ceux qui l'étaient réellement. Mais le temps 
devait faire connaître les uns et les autres, car il n'y a que les 
hommes sincères qui subissent la conséquence de leur entraîne
ment avec l'indépendance qui seule donne de la noblesse à une 
cause. 
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CHAPITRE III. 

UNlON DES DEUX CANADAS. 

1838-1840. 
Effet des troubles de 1837 en Angleterre, en France et ans les Etats-Unis. 

-Mesures du parlement impériaL-Débats dans les deux chambres.
Suspension de la constitution.-Lord Durham nommé gouverneur.-Son 
arrivée à Québec; train royal qu'il mène.-Sa proclamation au peuple.
n organise son conseil.- Les accusés politiques sont amnisti~ s ou éloignés 
temporairement.-M. Wakefield député secrètementYers J'.f. Papineau, et 
quelques autres chefs.-Attitude des partis.-Lord Du rham dans le Haut
Canada.-Il y rallie la majorité à son plan d'union .-Réunion des gouver
neurs des provinces du golfe à QnéJec.-L'ordonnance tl' amnistie qui 
exile quelques accusés à la Bermude, est désavoué e en Angleterre.- Lord 
Durham résigne son gouvernement.-Adresses qu 'il reçoit et ses réponses. 
TI s'embarque pour l'Europe.-Sir John Colborne bi succède.-Une nou
velle insurrection s'organise dans la Rivière Chambly et est abandonnée. 
-Colborne y marche avec 7 à 8000 homrnes.-Il incendie le pays.
Arrestations nombreuses.-Procès d~:s accusés.-89 sont condamn0s à. 
mort et 13 exécutés.-47 sont exilés.-Rapport de lord Durham.-Le bill 
d'union introduit dans le parlement impérial.-Il est ajourné à l'année 
suivante.-M. Poulett Thomson gou·rerneur.-II arrive à Québec.-ll 
monte dans le Haut-Canada et y convoque les chambres. Il leu r fait 
agréer les conditions du bill d'union, qui est eHfin passé malgré les péti
tions du Bas-Canada, et l'opposition du duc de Wellington et de lord Gos
ford.-L'union proclamée en Canada.-Remarques générales-Population 
et autres renseignemens statistiques du Bas-Canada, au temps de l'union. 
conclusion. 

MAINTENANT Qu'allait-il advenir de cette résistance inattendue et 
aussitôt vaincue qu'offerte 1 Ce que le gouvernement dé:si tait 
depuis si longtemps, une occasion de réunir les deux Canadas. 
Quoiqu'il eût échoué en 1822, l'adresse de sa politique avait enfin 
amené les choses au point où il vouloit pour assurer un succès 
complet. La précipitation de M. Papineau avança sans doute le 
terme; mais le bureau colonial y tendait sans cesse, et pouï un 
œil clairvoyant, cette tendance devait amener ses fruits, c'e~t-à
dire un choc plus au moins tardif; cal' il est dans la nature des 
choses d'offrir de la résistance avan_t de cesser d'exister ou de 
changer de nature. C'est une loi morale comme une loi phy-
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sique. Le mensonge ne remplace pas la vérité sans combat, et 
la lutte constitue en morale ce que l'on appelle la conscience. 
Malgré leur beau langage, les ministres n'étaient pas encore assez 
simples pour croire que l'on prendrait au pied de la lettre ce qu'ils 
disaient, et ils savaient bien que les Canadiens s'opposeraient au 
ma\ réel qu'on voulait leur faire sous des prétextes spécieux et 
le prestige des maximes libérales les plus avancées. 

Les troubles qui venaient d'avoir lieu dans un pays dont les 
annales avaient été jusque là pures de toute révolte, firent sen
sation non seulement en Angleterre, mais aux Etats-li nis et en 
France. En Angleterre aux premières nouvelles, on prit 
des mesures pour envoyer des renforts de troupes. Aux Etats
Unis, le gouvernement avait de la peine à retenir les citoyens qui 
se portaient par centaines sous les drapeaux de ~Iar Kenzie, et 
qui continuèrent tout l'hiver à inquiéter le Haut-Canada. En 
France où le Canada était si profondément oublié, on se deman
dait ce que c'était, et on se rappela en effet qu'on y avait eu des 
frères autrefois. On tourna les yeux vers nous, et un journal 
républicain parlait déjà de la formation d'une légion auxiliaire, 
pour venir à notre aide. La gazette de France plus grave, 
observait: " Là encore, nous retrouvons l'Irlande opprimée, 
soumise au joug arbitraire de la conquête, opprimée dans ses 
croyances, nominalement unie, mais séparée par une choquante 
inégalité politique ... On a cru que la conquête pouvait faire 
des nationalités au gré d'une diplomatie sans entrailles, que la 
terre pouvait se diviser comme une pièce d'étoffe et les peuples 
se partager comme des troupeaux; parceque l'invasion et les 
combats ont livré un territoire et une population au vainqueur, 
celui-ci s'est cru en droit de se les approprier, de leur imposer ses 
lois, sa religion, ses usages, son langage; de refaire par la con
trainte toute l'éducation, toute l'existence d'un peuple, et de le 
forcer jusque dans ce qu'il y a de plus sacré parmi les hommes, 
le sanctuaire inviolable de la conscience .•. De quoi s'agit-il en 
effet à Québec et à Montréal? Du vote de l'impôt, du droit 
commun, de la représentation de ces principes de nationalité que 
les émigrans français au nord de l'Amérique ont transportés avec 
eux, de même qu'Enée, selon la fable, emporta avec lui ses dieux, 
les mœurs d'Illion et ses pénates ..• 
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" Et comme pour donner au monde une marque visible de la 
nature de ce mouvement et ùe son accord avec le principe de 
vérité, les deux hommes que l'on voit à la tête sont un Français, 
Papineau, et un Irlandais, O'Callaghan, tous deux catholiques, 
tous deux réclamant la liberté réligieuse, la liberté politique, les 
institutions et le:~ lois sous lesquelles les sociétés auxquelles ils 
appartiennent se sont formées et développées." 

Si la révolte eût été sérieuse, le gouvernement des Etats-Unis 
eût été entraîné et plus tard peut-être celui de France, ce qui 
auroit été plus que suffisant pour assurer l'indépendance des deux 
Canadas. Mais comme les troubles qui venaient d'éclater, était 
plutôt le frnit d'une lutte politique prolongée, qu'une détermina4 
ti on formelle de rompre avec l'Angleterre, les chefs du mouvement 
ne s'étaient laissés entraîner qu'à la fin, et encore dans l'adresse 
des six comtés, si on faisait des menaces on parlait aussi de 
redressement de griefs. Cela est si vrai, que nuls préparatifs 
n'avaient été faits pour une insurrection. On n'avait ramasé 
ni armes, ni munitions, ni argent, ni rien de ce qui est nécessaire 
à la guerre. A St.-Denis, comme à St.-Charles, les trois quarts 
des hommes n'avaient pas de fusils, et l'attaque vint des troupes 
chargées d'appuyer des officiers civils et non pas d'eux. Néan
moins comme cela était d'un dangereux exemple, il fallait sévir 
sur le champ, car en pareil cas une colonie qui se révolte devient 
comme une nation étrangère qui déclare la guerre. La métro
pole entière s'arme contre elle. Dès le jour de l'ouver
ture des chambres impériales 16, janvier, lord John Russell 
annonça les mesures qu'il entendait prendre au sujet du Canada, 
et fit passer une adresse pour assurer la reine que le parlement 
était prêt à l'appuyer dans la suppression des troubles qui venaient 
d'y éclater, et le lendemain il présenta un bill pour en suspendre 
la constitution. 

Ce bill suscita des débats qui se renouvelèrent dans les deux 
chambres pendant plusieurs jours; mais une partie de l'opposi
tion n'avait saisi l'occasion que pour faire la guerre au ministère, 
et non pour défendre les intérêts des Canadiens-français. C'étaient 
des récriminations entre les torys et les whigs, entre sir Robert 
Peel et lord John Russell, lord Howick, etc. M. Roebuck fut 
entendu devant les deux chambres, comme agent du Canada, et 
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fit un discours de quatre heures, devant celle des communes. 
Mais sont influence y était alors en baisse; et d'ailleurs sa con
duite n'était pas toujours prudente. Ainsi il avait assisté à une 
assemblée tenue à Londres, sous la présidence de M. Hume, où 
après avoir déclaré que la possession du Canada n'était d'aucun 
avantage pour l'Angleterre, attendu qu'elle donnait un prétexte 
pour maintenir le monopole commercial, on invitait le peuple à 
8'assembler dans tout le royaume, pour pétitionner le parlement 
et engager les ministres à renoncer à leurs mesures contre cette 
colonie. Agiter une pareille question pour un pareil motif à 
l'époque d'un mouvement insurrectionnel, c'était paraître l'en
courager et augmenter les soupçons contre les Canadiens. Néan
moins lord Brougham, lord Glenelg, le Juc de Wellington dans la 
chambre des lorùs; lord John Russell, M. \Varburton, 1\I. Hume, 
M. Leader, M. Stanley, dans celle des communes, blamèrent la 
conduite des ministres et leur attribuèrent les événemens qui 
étaient arrivés. Lord Brougham surtout fit un long et magni
fique discours, dans lequel il recommanùa la clémence envers les 
insurgés, et justifia le droit de révolte: " Lorsqu'on blâme les 
Canadiens avec tant de véhémence, dit-il, qui leur a appris à se 
révolter, je le demande 1 Où, dans quel pays, de quel peuple 
ont-il:3 pris la leçon 1 Vous vous récriez contre leur révolte, 
quoique vous ayez pris leur argent contre leur consentement, et 
anéanti les droits que vous vous faisiez un mérite de leur avoir 
accordés. Yous énurnerez leurs autres avantages; ils ne payent 
pas de taxes ; ils reçoivent des secours considérables de ce pays; 
ils jouissent ùe précieux avantages commerciaux que nous payons 
cher, ct vous dites: toute la dispute vient de ce que nous avons 
pris vingt mille louis sans le consentement de leurs représenta os! 
Vingt mille louis sans leur consentement ! Certes, ce fut pour 
vingt shellings qu'Hempden résista, et acquis par sa résistance, 
un nom immortel, pour lequel les Plantagenets et les Guelphes 
auraient donné tout le sang qui coulaient ùans leurs veines ! Si 
résister à l'oppression, si s'élever contre un pouvoir usurpé et 
défendre ses libertés attaquées, est un crime, qui sont les plus 
grands c.riminels ~ Qui sont-ils, si ce n'est nous-même peuple 
anglais 7 C'est nous qui avons donné l'exmple à nos frères 
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américains. Prenons garJ.e de les blâmer trop durement pour 

l'avoir suivi! 
" D'ailleurs vous punissez toute une province, parce qu'elle 

Jenferme quelques paroisszs mécontentes; vous châtiez même 

ceux qui vous ont aidés à étouffer la révolte." 
La minorité eontre le bill des ministres dans les communes ne 

fut que de 7 ou 8, la moitié des membres étant absens. Cette 

opposition cependant fit re:<:treindre les pouvoirs temporaires 

qu'on voulait donner au gouverneur ct au conseil spécial auxquels 

on allait abandonner l'administration ùu Canada pendant la suspen

sion de la constitution et la nouvelle enquête qu'on allait faire 

sur les lieux. Lord Durham qu'on avait choisi pour cette double 

mission, en homme aJroit, pour disposer favorablement les Cana

diens en sa faveur, fit un discours dans la chambre des lords dans 
lequel après avoir annoncé qu'il ferait respecter la snprématie de 

l'Angleterre jusque dans la chaumière la plus reculée, il ajoutait 

qu'il ne reconnaîtrait aucun parti, français, anglais ou canadien; 

qu'il les regarderait tous du même œil, et qu'il désirait assurer à 

tous une égale justice et une égale protection. 
Dans ces débats les ministres cachèrent leur but secret avec le 

plus grand soin, et montrèrent jusqu'à la fin une adresse inconce

Yable, qui en imposa à beaucoup de gens. Lord John Russell 
dP,clara que la couronne userait de sa prérogative pour autoriser 

lord Durham à faire élire dix personnes dans le Bas-Canada, vu 

qu'il était presqu'impossible de réunir l'aneienne chambre, et un 

pareil nombre dans le Haut, s'il le jugeait à propos, pour lui ser

vir de conseil sur les affaires de la colonie, afin que la nouvelle 

constitution qu'on pourrait adopter ne parût pas provenir unique

ment de l'autorité des ministres et du gouverneur, mais de per
sonnes versées dans les affaires de la colonie et qui y eussent des 

intérêts. Lord Howick fit un long discours surtout en réponse 

à sir Robert Peel, dans lequel il affecta fort d'insister sur la néces

sité de rendre justice aux Canadiens. Ainsi il disait: " Si je 

pensais que la grande masse de ce peuple fût entièrement sans 

amour pour ce pays, je dirais que la seule question que nous 

aurions à considérer, serait de voir comment une séparation finale 

pourrait s'effectuer sans sacrifier les intérêts des Anglais. lHais 

je ne pense pas que la masse des Canadiens soit hostile à l'An-

M*4 
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gleterre, par ce que leur alliance avec elle leur est plus nécessaire 
à eux qu'à nous; que si c'est pour leurs lois et leurs usBges parti
culiers qu'ils combattent, entourés qu'ils sont par une population 
de race différente, si la protection de l'Angleterre leur était retirée, 
ils auraient à subir un changement beaucoup plus violent; beaucoup 
plus subit, beaucoup plus général que celui qui aura lieu pro· 
bablement." 

Il croyait que le numbre de eeux qui voulaient l'indépendance 
était peu considérable; que l'on avait été conduit pas à pas là 
où l'on en était, chacun espérant amener ses adversaires à ce 
qu'il voulait. Il ne désespérait point de satisfaire les deux partis; 
mais le système responsable était inconciliable a ,-ec les rapports 
qui devaient subsister entre une colonie et une métropole. Lord 
Howick répéta la même opinion et, comme tous les autres, évita 
avec soin de parler de l'union des deux Canadas. 

Dans tous les débats qui eurent lieu, on observa la même 
réserve; on ne voulut rien dire de ce que l'on avait intention de 
faire; on se renfermait dans des termes généraux. Sir W. 
Molesworth désapprouvait la suspension de la constitution; mais 
approuvait le choix de lord Durham. " Si la violation partielle 
de la constitution, ajoutait M. Grote, a déterminé les Canadiens 
à s'armer pour la défense de leurs droits, si lord Gosford a pro
voqué une révolte en adoptant quelques résolutions, quelle ne 
devrait pas être la conséquence d'une mesure qui sm:pendra la 
constitution et confisquera les libertés popu:aires r' J\1. \Y ar
burton se déclarait pour l'émancipa~ion. " L'Angleterre a aidé, 
disait-il, à préparer la liberté en Grèce, en Pologne, dans l' Amé
rique du sud, en Hanovre, pourquoi ,·ouloir exclure de ce bien
fait le peuple canadien?" 

Ces idées avancées ne faisaient pas sortir ~es minist!·es de leur 
silence. M. Ellice, qui n'était pas toujours dans leur secret, 
quoique leur ami, et qui n'avait pas, comme on sait, leur finesse, 
approuvait le choix de lord Durham, tout en recommandant de 
gouverner le Canada comme l'Irlande. 

Les lords Brougham, Ellenborough et Mansfield protestèrent 
contre la suspension de la constitution, parce qu'elle était devenue 
inutile depuis la suppression de la révolte. Lord Ellenborough 
leur reprocha de vouloir unir les deux Canadas, et que c'était 
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pour cela qu'ils in ~istaient sur cette sus pen sion. Lord Glenelg, 
dévoilé par cette apostrophe subite, désavoua hautement une 
pareille intention, et déclara que le gouvernement voulait seule
ment modifier la constitution existante, parce que l'union ne 
pouvait se faire que du consentement des deux provinces. On 
croyait pouvoir en imposer d'autant plus facilement par ce lan
gage que les ministres affectaient dans les débats de parler des 
Canadiens comme d'hommes ignorans et simples, faciles à trom
per, malgré les troubles récens, qui prouvaient, cependant, qu'ils 
savaient du moins apprécier leurs droits. 

Après beaucoup de petits désagrémen;;: que l'opposition leur fit 
subir dans le~ deux chambres, et qui étaient dûs peut-être au Jan
gage mys:érieux dans lequel ils s'enveloppaient en ne cessant 
point d'invoquer les noms de la liberté, de la justice, de la conci
liation, et de s'appesantir sur les vices de la constitution cana
dienne, le parlement leur accorda enfin tous les pouvoirs essentiels 
qu' ils demandaient, et lord Dmham fit ses préparatifs pour passet· 
en CanaC:a. 

Lord Durham tout radical qu'il était en politique, aimait beau
coup le luxe et la pompe. Il avait représenté la cour de Londres 
avec splendeur pendant son ambassade à St.-Petersbourg en 
1833. Il voulut éclipser en Canada par un faste royal tous les 
gouverneurs qui l'avaient précédé. Le vaisseau de guerre qui 
devait l'amener, fu t meublé avec magnificence. Il s'y embarqua 
avec une suite nombreuse de confidens, de secrétaires, d'aides 
de camp une musique fut mise à bord pour dissiper les 
ennuis de la traversée. Déjà un grand nombre de personnes 
attachées à sa mit>sion s'était mis en route. On embarqua deux: 
régimens des gardes et quelques busards pour Québec. Enfin 
tout annonçait une magnificence inconnue dans l'Amérique du 
nord. On s'empara du parlement pour loger Je sompteux vice
roi; ce qui était d'un mauvais augure aux yeux des hommes 
superstitueux pour les libertés canadiennes ; c'était comme un 
vainqueur qui marchait sur les dépouilles de son ennemi abattu. 
Aussitôt que la constitution avait été suspendue par le parlement 
impérial, l'ordre avait é:é envoyé à sir John Colborne de formet· 
un conseil spécial pour expédier les affaires les plus pressantes. 
Ce conseil compo::;é de '22 membres, dont 11 Canadiens, s'assem-
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bla dans le mo1s d'avril. La tranquillité était déjà tellement 
rétablie que l'on renvoyait partout dantl lems foyers les volon
taires armés pendant les troubles. 

Quand lord Durham arriva à Québec le 27 mai, tout était dans 
une paix profonde. Il débarqua le 29, au bruit de l'artillerie et 
au milieu d'une double haie de soldats, pour se rendre au château 
St.-Louis, où il fit son in stallation et prêta les sermens ordinaires. 
ll voulut signaler son avénement au pouvoir par un acte de grâce 
en faveur des détenus politiques; mais lorsqu'il demanda les 
officiers de la couronne, aucun ne se trouva présent pour lui 
répondre. Contre l'usage les conseillers exécutifs ne furent 
point assermentés. Il adressa une procl amation au peuple en se 
servant du langage d'un homme qui se méprend complètement 
sur la manière avec laquelle on doit s'exprimer en Amérique, et 
qui veut en imposer par une affectation recherchée au peu pl~ dont 
le sort est entre ses mains. " Ceux qui veulent sincèrement et 
consciencieusement la réforme et le perfectionnement d'institu
tions défectueuses; recevront de moi , disait-il, sans distinction de 
parti, de race ou de politique, l'appui et l'en ~ouragement que leur 
patriotisme est en droit d'a\·oir; mais les perturbateurs du repos 
public, les violateurs des lois, les ennemis de la couronne et de 
l'empire britannique trouveront en moi un adversaire inflexible." 
Et plus loin en parlant du rétabli ssement de la constitution, il 
observait: " C'est de vous peuple de l'Amérique britannique, 
c'est de votre conduite et de l'étendue de votre coopération avec 
moi qu'il dépendra principalement que cet événement soit retardé 
ou immédiat. J'appelle donc, de votre part, les communications 
les plus fi·anches, les moins réservées. Je vous prie de me con
sidérer comme un ami et comme un arbitre, toujours prêt à écouter 
vos vœux, vos plaintes et vos griefs, et bien décidé d'agir avec la 
plus stricte impartialité ... '' 

Or ce langage, comme on le verra, ne pouvait faire qu'en 
.mposer au loin, car dans le pays même, il ne de\'ai t avoir aucune 
signification puisque tous les pouvoirs politiques étaient éteints, 
excepté ceux que lord Durham réunissait en sa personne. Cela 
était si vrai, qu'il renvoya immédiat ment le conseil spécial de 
sir John Colborne, qui avait déjà passé trop d'ordonnances plus 

ou moins entachées de l'esprit du jour; qu'il fit informer ies 
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membres du conseil exécutif, cette cause première de tous les 

troubles, qu'il n'aurait pas besoin de leurs services ponc le pré

sent; {'t qu'il se nomma, pour la forme, un conseil exécutif et 

tm con seil spécial composés de son secrétaire, M . Buller, de l'ami_ 

rai Paget qui arrivait Jans le port, du gé né ral Clithero w, du ma

jor gé néral MacDonell , du colonel Charles Grey, et de diverses 

autres personnes de sa suite, de cinq des juges, de 1\I. Daly, 

secrétaire provincial et de M. Routh, commissaire général, qu'il 

prit dans Je pays, parce qu'il y fallait quelqu'un qui en connût 

quelque chose. 

Il organisa ensuite diverses commissions, p our s'enquéri r ùe 

l'administration des terres incultes, de l'émigration , ùes in stitutions 

municipales, de l'éducation. L::J. seigneurie de Montréal, les 

bureaux d'hypothèques occupèrent aussi son attention. La sei

gneurie de Montréal lui fournit une occasion de neutraliser le 

clergé en îui prouvant qu'il ne lui en voulait pas à lui-même. 

Cette seigneurie appartenait au séminaire de St.-Sulpice,et le parti 

anglais cherchait dPp uis longtemps à la faire confisquer au profit 

de la couronne comme on avait déjà confisqué les biens des jésuites 

et des récollets . Lord Durham qui savait de quelle importance 

il était pour ses desseins de ne pas exciter les craintes de l'autel , 

saisi t cette occasion pour 1 ui prouver ses bonnes di spositi ons en 

accorda nt un titre inébranlable aux sulpiciens. 

Cet acte était très sage et très politique. Il savait que depuis 

M . Plessis surtout, le clergé avait séparé la cause de la religion 

de cel:e de la politique, et qu e s'il rassu rait l'autel, il pourrait faire 

ensuite tout ce qu'il voudrait sans que le clergé cestJât de prêcher 

l'obéissance au pouvoir de la couronne quel qu'il fut. Lord 

Durham était trop éclairé pour négliger une pareille influence. 

Une chose qui Jevait devenir extrêmement embarras~;ante pour 

son administration, extrêmement irritante pour le public, c'é tait 

le procès de ceux qui se trouvaient impliqués dans nos troubles 

récens. Les procès politiques sont toujours vus d'un mauvai s 

œil par Je peuple, et les gouvernemens n'en sortent presque 

jamais sans y lai sser une partie de leur popularité et quelque fois 

de leur force. Lord Durham pensant qu'il ne pourrait obtenir 

de jurés qui voulussent condamner les accusés, à moins de les 

ch0isir parmi leurs adversaires politiques, résolut d'adopter une 
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grande mesure pour terminer cette question malheureuse d'un 
seul coup et sans discussion; cette mesure fut une amnistie géné 
rale, qu'il proc.lama le jour même fixé pour le couronnement de 
la reine Victoria. Il n'excepta que vingt-quatre prévénus, aux
quels on laissa cependant la perspective de rentrer dans leurs 
foyers aussitôt que cela paraîtrait compatiLle avec la paix et la 
tranquillité publique, et les assassins d'un Canadien et d'un offieier 
qui po1iait des dépêches dans le pays insurgé, qui avaient été 
tués au commencement des troubles. Ceux sur les vingt-quatre 
qui se trouvaient en prison, devaient être envoyés aux îles de la 
Bermude, et ceux qui se trouvaient à l'étranger devaient y rester 
jusqu'à ce qu'on pût permettre aux uns et aux autres de revenir 
ùans le pays. Il ne pou,·ait adopter de moyen plus sage, ni plus 
humain pour sortir d'un grand embarras; mais malheureusement 
en en exilant quelques uns aux îles de la Bermude :::ans procès, il 
violait les lois, et au;:;sitôt que cet acte fut connu en Angleterre, 
il excita un grand bruit parmi ceux qui tiennent non ~ans rai:::on 
aux formalités de la justice, ainsi que parm·t les ennemis de ses 
prétentions dans son pays. 

En Canada cette amnistie fut bien reçue, et comme lord 
Durham se tenait toujours dans l'ombre Yis-à-Yis des Cana
diens sur les mesures qu'il entendait recommander à leur égard, ils 
aimaient à en tirer un bon augure et à se bercer d'espé
rances qu'entretenaient a\·ec art les émissaires du nou\·eau viee
roi. Ainsi le Canadien du 8 juin contenait un article d'un 
employé du gouverneur, l\1. Derbyshire, contre l'union des deux 
Canadas en réponse aux journaux anglais ùe 1\lontréal. Dans 
toutes les occa~ions on parlait des abus crians des administrations 
précédentes, de l'ignorance et de la vénalité des fonctionnaires, de 
a modération des représentans du peuple d'avoir enduré si long-

temps un pareil état 9-e choses. .l\lais tout cela n'était que 
pour attirer la confiance, comme la proclamation dont nous avons 
parlé plus haut, dans laquelle lord Durham invitait tout le monde 
à yenir épancher dans son sein ses griefs et sPs douleurs. 

M. \Vakefield fut député secrètement vers quelques-uns des 
meneur., canadiens. Il vit 1\1. LaFontaine plusieurs fois à 1\Iont
réal ; il chercha à le persuader des bonnes intentions du gouver
neur, qui nonobstant les ordres contraires de lorJ G!enelg, sc-an-
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ùalisé pa r un procès déshonorant intenté à ce serviteur zélé, avait 

pe rsisté à le retenir à son service; il était parti, disait-il, pour aller 

voir M. Papineau aux Etats-Un is, non comme envoyé de l'admi

ni stration, mais comme ami de sir William Molesworth et de M. 

Leader aux noms desquels il le pïiait de lui donn er une lettre 

pour le chef canadien, espérant voir résulter beaucoup de bien de 

cette entrevue. Il dit encore à .M. Cartier, en passant à Burling

ton, que lord Durham, l\1. Buller et M. Turton é taient to1Js amis 

de ses compatriotes. Cet émissaire ne put voir cependant l\1. 
Papineau. A son retour il se trouva à des entrevues entre lVI. 

Buller et :i\1 . LaFontaine où l'on parla de l'ordonnance toucha nt 

les exilés et de la constitution. Plus tard, après le désaveu de 

l'ordon nance par les ministres, d'autres affidés cherchèrent à 

engager plusieurs Canadiens à convoquer des assemblées publiques 

en sa faveur sans succès.* 

Tout cela se faisait autant q•Je possible à l' insu du parti anglais, 

avec lequel on tenait un autre langage. 

On trouve peu de faits plus honteux dans l'histoire , que la 

conduite de tous ces intrigans cherchant à tromper un peuple 

pour qu'il ail le se précipite r de lui-m ê me dans l'abîme. Après 

avoi r cherché à surrrend re la bonne foi des Canadiens sans suc

cès, retournés en An gleterre, il :s les calomnient pour appuyer le 

rapport q ue lord Durham faisait sur sa mission. Aprè:s avoir 

passé des heures et des jours entiers dan s leur société, en se 

donnant pour leurs amis, ils déclarent publiquement,t Ja ns les 

journaux de Londres, qu'ils avaient été trompés et aveuglés; que 

les malheureux Canadiens ne méritent aucune sympa,_h ie, et 

qu'ils prennent cette voie pour les désabuser sur les senti mens de 

l'Angleterre à leur égard. Ceux IJUi les ont reçus avec bienveil

lance comme M. La:E'ontaine et quelques autres, son t dépréciés 

et peints comme des hommes d'une intelligence bornée, sans 

é ducation, sans lumières, aveuglés par d'étroits préjugés. On 

rougit en exposant de pareilles bassesses . 

Dans le même te mps, des rapport::; intim es s'é1ablissaient e ntre 

• L ettre de l\1. LaFontaine au rédacteur de l'Aurore. :Montréal, 17 
janvier 1839. 

t Lettre deR. G. W akefield au L ondon Spectator. Londres, 22 novem
bre 1838. 
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les Anglais de Montréal, qui marchaient à la tête de tous ceux du 
pay:;, et lord Durham. Il y avait bien quelque méfiance chez 
quelques un:,; d'eux ; mais les hommes les plus in.fluens parais
saient saisis de la vraie pensée du chef du gouvernement, et l'apu
yaient de tout leur pouvoir. Ils le reçurent avec les plus grand:; 
honneurs lorsqu'il passa par leur ville pour se rendre dans le 
Haut-Canada dans le mois de juillet. Dans cette tournée, lord 
Durham rallia la majorité du Haut-Canada à son plan d'union 
aprè:; les explications qu'il donna aux chefs; il fut reçu partout de 
manière ~t le satisfaire. 

Mais il devait se hâter de jouir de ces honneurs, car bientôt des 
désagrémens plus sensibles pour lui que pour un autre, devaient 
appe,;antir dans ses mains le sceptre de sa vice royauté . l!n 
mécontentement inexpliquable était resté dans le patlement 
contre sa mission. Le secret dont on l'entourait au sujet des 
CanaLliens, semblait causer de l'inquiétude et comme de la honte. 
Tout était décidé ù'ayance dans le secïet de la pensée, et cepen
dant on feignait d'agir comme si on ignorait complètement ce 
qu'on allait faire. La ehambre des lords surtout était blessée de 
ce système de déception qui entraînait après lui des actes illégaux 
de clémence et des actes légaux de tyrannie, comme l'étaient 
l' amni stie et la constitution des deux con~eils composés de servi
te urs stipenùiés e~ Jépendans de la couronne. Lor:;que l'ordon
nance du conseil spéeial qui graciait les accusés politiques ou les 
exilait à la Bermuue, fut connue en Angleterre, elle tùt aussitôt 
déclarée ill égale et çontraire à l'esprit de la législation anglaist>. 
Lord Lyndhurst dit que jamais mesure pl us despotique n'a\-ait 
dé~honoré les faste~ J'un pays ci\-ilisé. Les ministres essayèrent 
de défendre leur gom-erneur, et déclarèrent que ce lang1ge était 
imprtJdent au plus haut degré; que c'était trahir les intérêts du 

.. pays et les sacriGer aux intérêts de parti et à l'em"ie d'aaaquer un 
ind1viJu. Lord Brocgbam, lord Ellenborough déclarèrent que le 
conseil formé par iorJ Durham n'ct::~ it pa~ ce que la législature 
impériale avait eu en yue en autorisant la constitution d'un c.onseil 
spécial. On blâma encore l'emploi de .i\1. Turton, qui avait 
subi une condamnation en Angleterre pour crime d'adultère. 
Lord Brouglwm introdui~it un bill pour légaliser autant que 

po~sible l'ordonnance du conseil spéc.ial, qui entraîna des débats 
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dans le~quels le duc de \V ellington se prononça contre la mesure 

de lord Durham. Les ministres se trouvaient dans le plus grand 

embarras. Lord J\l[elbourn e ne put s'empêcher d'avouer sa vive 

anxiété, vu les grands intérêts qui étaient en jeu et les consé

quences qui pourraient résulter de ce qui allait être interprété 

d'une manière favorable pour ]et; rebelles. Néanmoins l'ordon

nance était illégale et il devait conseiller à sa Majesté de la 

désavouer. 

La nouvelle de ce désaveu solennel arriva en Canada d~~ns le 

moment même que lord Durham était entouré des gouverneurs 

et des députés de toutes les provinces anglaises de l'est, venus à 
Québec pour diseuter avec lui les questions qui pouvaient con

cerner leurs peuples. Elle le blessa au cœur et l'humilia. Il 

résolut sur le champ de donner sa démission, et dès ce moment il 

prit moins ùe soin à cacher ce qu'il se proposait de recommander 

au sujet des Canadiens. Il parla avec plus d'abondance, et dé

clara aux députés qui l'entouraient, qu'il était sur le point de 

promulguer des lois propres à assurer protection à tous ces grands 

. ntêrêts britanniques qu'on avait trop négligés jusque là. A 

Québec, à Toronto, les Anglais s'assemblèrent et passèrent des 

adresses pour exprimer leur regret des discussions prématurées 

du parlement impérial et du départ de lord Durham, et leur pleine 

confiance dans ses talens et dans les mesures qu'il allait proposer 

pour régler toutes les difficultés. Ceux de Montréal allant plus 

loin, le prièrent de recommander l'union des deux Canadas. Un 

M. Thom, l'un des plus violens ennemis des Canadiens, que lord 

Durham avait d'abord voulu nommer à deux différens emplois 

dans le pays, et qu'il avait été forcé par l'opinion publique de 

placer dans les contrées sauvages duN ord-Ouest, voulait une con

fédération de toutes les provinces, parce qu'il y avait trop de 

républicains dans le Haut-Canada. Mais sa suggestion fut 

repoussée. Le discours qu'il prononça réveilla les craintes du 

Canadien. Ce journal qui avait jusque là soutenu l'administra

tion, fut surpris de voir l'orateur favorisé de lord Durham décla

rer que ses mesures montraient qu'il était déterminé à faire du 

Bas-Canada une province vraiment britannique. 

Déjà les amis du parti anglais s'étaient assemblés à Londres 

et avaient fait parvenir aux ministres l'expression de leur pleine 

N*4 
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confiance dans la politique du chef du gouvernement canadien. 
L'association colon iale leur avait fait part de son côté ainsi qu'au 
duc de Wellington et à :-ir Robert Peel, de son vif regret de ce 
qui s'était passé dans le parlement; et les négocians en rapport 
avec les deux Canadas avaient renouvelé leur demande de 
l'union. En même temps à Montréal et à Québec, on brûlait les 
lords Brougham, GlPnelg et Melbourne en effigie, et les Canadiens 
de cette dernière ville s'assemblaient et passaient des résolutions 
pour repousser ces outrages et remercier lord Brougham et M. 
Leader de la part qu'ils prenaient à la défense de leurs droits dans 
le parlement impérial. Partout cependant le parti anglais à 
Londres, à Québec, à Montréal, faisait voir, par la spontanéité de 
ses mouvemens et la concordance de ses vues, qu'il était sûr 
maintenant de celles de lord Durham et que les Canadiens 
allaient enfin leur être sacrifiés. Pendant que le gouverneur du 
Haut-Canada était encore à Québec, où il était venu comme les 
gouverneurs de l'est, pour s'entendre sur les affaires de sa pro
vince, lord Durham annonça sa retraite au peuple dans une lon
gue proclamation, où tout en blâmant le mystère qui avait enve
loppé jusqu'ici la marche des affaires les plus importantes aux 
habitans des colonies, il commettait lui-même la même faute en 
cachant soigneusement ce qu'il allait recommander à la métropole 
à leur égard et en se tenant dans des termes généraux sans défi
nition précise. Néanmoins il en dit encore plus qu'il n'avait fait 
jusque là, et annonça qu'il cherchait à donner au Bas-Canada 
un caractère tout-à-fait anglais, à lui donner au gouvernement 
libre et responsable, à noyer les misérables jalousies d'une petite 
société et les odieuses animosités d'origines dans les sentimens 
plus élevés d'une nationalité plus noble et plus vaste. Cela était 
peu rassurant pour les Canadiens pour lesquels les mots de liberté, 
de sentimens élevés, de nationalité plus noble et plus vaste vou
laient dire anéantissement de leur langue, de leurs lois et de 
leur race ou ne voulait rien dire du tout, car les troubles avaient 
été précisement causés par le refus absolu de toutes ces choses 
par la métropole. 

Lord Durham se plaignait ensuite que sa conduite avait été 
exposée à une critique incessante dans le parlement impérial, 
dans un esprit qui annonçait une ignorance complète de J'état du 
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pays. Le même jour il répétait ce qu'il disait dans sa pro
clamation dans la réponse qu'il faisait aux Anglais de Qué
bec: " Je ne retourne pas en Angleterre par aucun senti
ment de dégoût pour le traitement que j'ai personnellement 
éprouvé dans la chambre de:s lords. Si j'avais pu être influencé 
par de pareils motifs, je me serais rembarqué dans le vaisseau 
même qui m'avait amené ici; car le système de persécution par
lementaire auquel je fais allusion, commença du moment que je 
laissai les rives d'Angleterre. 

" Je m'en retourne pour les raisons suivantes et ces raisons 
seulement. Les proeéùés de la chambre des lords, auxquels le 
ministère a acquiescé, ont privé Je gouvernement de cette pro
vince de toute considération, de toute force morale. Ils l'ont 
réduit à un état de nullité exécutive, et l'ont assujetti à une 
branche de la législature impériale. . . En réalité et en effet, Je 
gouvernement du Canada est administré maintenant par deux ou 
trois pairs de leurs siéges en parlement ... 

" Dans ce nouvel état de choses, dans cette anomalie, il ne 
serait ni de votre avantage, ni du mien que je restasse ici. En 
parlement, je puis défendre vos droits et vos vœux, et exposer 
ce qu'il y a d'impolitique et de cruel dans des procédés qui, en 
même; temps qu'ils ne sont que trop attribuables à l'animosité 
personnelle et à l'esprit de parti, sont accompagnés d'un danger 
imminent pour le bien être de ces importantes colonies êt la per
manence de leur alliance avec l'empire." 

Il s'embarqua pour l'Europe avec sa famille le 1 novembre, en 
laissant les rênes du gouvernement entre les mains de sir John 
Col borne, et en disant aux imprimeurs anglais: "Je déplore 
que votre exemple patriotique n'ait pas été suivi par d'autres, 
(les imprimeurs canadiens). • . Engagés dans la tâche coupable 
de fomenter d'anciens abus et d'anciens préjugés, et d'enflammer 
des inimitiés nationales, il, paraissent oublier la ruine et le mal
heur certains auxquels ils exposent une population crédule et 
malheureusement trop disposée à prêter l'oreille à leurs conseils 
insidieux. S'ils réussissent à produire ce déplorable résultat, c'est 
sur eux qu'on reposera la terrible responsabilité et ils mériteront 

les plus durs châtimens." 
Pendant que ce langage mettait en défianoo de plue en plus les 
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mécontens, les réfugiés aux Etats-Unis et les Américains qui 
sympathisaient avec eux, et qui répandus sur la frontière du 
Haut et du Bas-Canada, passèrent l'été en allées et venues, en 
profitèrent pour organiser une invasion et un nouveau soulève
ment dans le::; deux provinces à la foi::~. Ils tinrent des assemblées 
à Washington, à Philadelphie et ailleurs, où parut le Dr. Robert 
Nelson, le frère de celui qui commandait le::; insurgé:; à St.-Denis, 
pour exciter les sympathies des Américains et obtenir des secours. 
Il:> se réunirent à New-York, à Albany et dans quelques villes 
des frontières et réussirent à entraîner en multipliant les menson
ges quelques Canadiens du district de Montréal. Dès avant le 
départ Je lord Durham, l'exécutif était informé que dans la ville 
seule de Montréal plus de 3000 hommes s'étaient liés par des 
sermens secrets à prendre les armes; ~ c'était une grande exagéra
tion, mais ce rapport n'était pas complètement inexact, car au 
commencement de novembre, des soulèvemens partiels eurent lieu 
sur plusieurs points de la rivière Richelieu, à Beauharnais, à 

Terrebonne, à Chateauguay, à Rouville, à Varennes, à Contre
cœur, et dans quelques autres paroisses, tandis qu'un corps 
d'Américain.s et de réfugiés pénétrait en Canada sous !es ordres 
du Dr. Nelson et prenait possession du village de Napierville. 
Sir John Colborne qui s'y attendait, assembla aussitôt le conseil 
spécial, prodama la loi martiale, arma les volontaires, fit arrêter 
toutes les personnes suspectes, puis marcha avec 7 à 8 mille 
hommes, soldats, miliciens et Sauvages venant de différens points, 
sur le pays insurgé où tout était déjà rentré dans l'ordre quand il 
y arriva. 

Les hommes qui devaient prendre part au soulèvement n'ayant 
point de fusils ni de munitions, s'étaient armés de piques et de 
bâtons. Plusieurs s'étaient dirigés, un sac seulement sur le dos, 
vers les points où on leur avait dit qu'ils trouveraient tout ce qui 
leur fallait; mais n'y trouvant rien, ils étaient presque tous ren
trés dans leurs foyers ou retournés aux Etats-Unis d'où ils 
venaient, de sorte qu'au bout .de quelques jours tout était rentré 
dans J'ordre avec à peine la perte de quelques hommes. 

Sir John Colborne n'eut qu'à promener la torche de l'incen
die. Sans plus d'égard pour l'innocent que pour le coupable, il 

• Lettre de sir John Colborne au marquis de Normanby, 6 mai 1839. 
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brûla tout et ne laissa que des ruine:5 et des cendres sur son 
passage. 

Dans le Haut-Canada les Américains et les réfugiés de cette 

province qui s'étaient joints à eux, débarquèrent à Prescott, et 

prirent possession d'un moulin où ils furent obligés de se rendre 

au bout de quelque temps aux forces considérables qui les cer

nèrent. D'autres inquiétèrent la frontière tout l'hiver, attaquèrent 

Windsor, le Détroit et quelques autres points, mais n'exécutèrent 

rien de sérieux. 

L'oligarchie qui avait été furieuse l'année précédente de ce 

qu'on ne s'était pas servi de l'échafaud pour punir les rebelles, 

ne voulait pas être trompée cette année. Elle voulait du sang. 

Elle voulait aussi faire un grand effet en Angleterre. Elle s'était 

fait armer avec la police dans les villes; elle avait fait saisir 

toutes les armes qu'il y avait che:t les armuriers. Elle fit sus

pendre trois juges canadiens dont deux à Québec, parce qu'ils 

ne voulaient pas violer la loi de l'habeas-corpus. Elle fit retran

cher un grand nombre de Canadiens de la magistrature. " Pour 

a voir la paix, s'écriait le Herald, il faut que nous fassions une soli

tude; il faut balayer les Canadiens de la face de la terre ... 

Dimanche au soir tout le pays en arrière de Laprairie présentait 

l'affreux spectacle d'une vaste nappe de flammes livides, et l'on 

rapporte que pas une seule maison rebelle n'a été laissée débout. 

Dieu sait ce que vont devenir les Canadiens qui n'ont pas péri, 

leurs femmes et leurs familles pendant l'hiver qui approche, puis 

qu'ils n'ont devant les yeux que les horreurs de la faim et du froid . 

Il est triste, ajoutait ce journal hypocrite qui était dans la joie du 

sang, il est triste de réfléchir sur les terribles conséquences de la 

rébellion, de la ruine irréparable d'un si grand nombre d'êtres 

humains qu'ils soient innocens ou coupables. Néanmoins il faut 

que la suprématie des lois soit maintenue et inviolable, que l'inté

grité de l'empire soit respectée et que la paix et la prospérité 

soient assurées aux Anglais même aux dépens de la nation cana

dienne entière." Jamais .Marat ne s'est servi d'un langage 

pl us atroce. 
Sir John Col borne revenu de sa courte campagne, organisa 

sans délai des conseils de guerre, et fit commencer devant les 

officiers de l'armée le procès des prisonniers qu'il ramenait et 
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des accusés qui remplissaient les prisons. Lui qui détestait les 
Canadiens, il ne serait pas arrêté cette fois par !orel Gosford. 
T'ous les Canadiens notables de Montréal et des campagnes, cou
pables ou non, avaient été arrêtée, un grand nombre sous accu
sation de haute trahison. A Québec, aux Trois Rivières où tout 
était parfaitement tranquille~ les arrestations ne cessaient point 
non plus. Pendant ce temps là les cours martiales se hâtaient 
d'achever leur tâche, en procédant avec toute la rapidité possible. 
Elles condamnèrent quatre-ving-neufaccusés à mort et quarante
sept à la déportation dans les îles de l'Océanie, et confisquèrent 
tous leurs biens. Le Herald était radieux. "Nous avons vu, 
disait-il, le 19 novembre, la nouvellE' potence faite par M. Brans
don, et nous croyons qu'elle va être élevée aujourd'hui au devant 
de la nouvelle prison, de sorte que les rebelles pourront jouir 
d'une perfEpective qui ne manquera pas sans doute d'avoir l'effet 
de produire un sommeil profond et des songes agréables. Six ou 
sept pourront s'y trouver à J'aise ; mais on peut y en mettre 
davantage dans un r.as pressé." 

Treize condamnés périrent sur l'échafaud aux applaudissemens 

Je leurs ennemis accourus pour prendre part à un spectaele qui 
passait à leurs yeux pour un triomphe. Tous subirent leur soti 
avec fermeté. On ne peut lire sans être ému les dernières lettres 
de l'un d'eux, M. Chevalier de Lorimier, à son épouse, à ses 
parens, à ses amis, dans lesquelles il proteste de la sincérité de ses 
convictions; et il signa avant de marcher au supplice une décla
ration de ses principes, qui témoigne de sa bonne foi et qui 
prouve le danger qu'il y a de répandre des doctrines qui peu
vent entraîner des conséquences aussi désastreuses. 

Lorsque l'échafaud eut satisfait dans le Bas-Canada comme 
dans le Haut, où se passait une partie des scènes du Bas, la ven
geance du vainqueur, on tourna les yeux \·ers l'Angleterre pour 
voir comment elle allait prendre les derniers événemens, et rece
voir lord Durham et ses suggestions pour la pacification du pays. 
Déjà le duc de Wellington avait jugé du dernier soulèvement et 
blâmé, par ce jugement là même, la cruauté du pouvoir, dans les 
débats sm· l'adresse en réponse au discours que la reine avait pro

noncé en ouvrant le parlement au commencement de 1839. 
" L'insurrection du Canada n'a été, dit-il, qu'une insurrection fri-
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vole et limitt:e à un coin du pays; mais elle a été ac.compagnée 
d'invasions et d'agressions contre les personnes et contre les pro
priétés des sujets de sa Majesté sur toutes les parties de la fron
tière des Etats-Unis par des habitans d0sEtats-Unis." Déjà M. 
Roebuck avait publié plusieurs lettres dans les journaux de 
Londres pour blâmer la conduite de lord Durham, qui, en sa qua
lité de chef du part; radical, n'allait pas manquer cependant d'amis 
dans la presse pour prendre sa défense. Il s'était entouré depu 1s 
longtemps de partisans et de créatures qui vantaient en toute 
occasion son patriotisme et ses talens. Ils se mirent tous à louer 
son énergie dans sa mission et le rapport qu'i l venait de présenter 
au gouvernement. Tous leurs coups se dirigèrent naturellement 
contre les Canadiens. 

Ce rapport excessivement long, mais écrit avec beaucoup d'art 
et de soin, était un plaidoyer spécieux en faveur de l'anglification, 
tout en donnant gain de cause aux principes que la chambre 
n'assemblée avait de tout temps défendus. Le séjour qu'il avait 
fait parmi les Canadiens avait complètement changé ses idées, 
disait lord Durham, sur l'influence relative des causes aux
quelles on devait attribuer les maux existans. Il :>'attendait à 
trouver une lutte entre un gouvernement et un peuple, et il avait 
trouvé deux nations se faisant la guerre au sein d'un seul état; non 
une guerre de principes, mais une guerre de race; l'une éclairée, 
active, entreprenante; l'autre ignorante, inerte, et soumise aveu
glément à des chef.-s que conduisaient d'étroits préjugés; celle-ci 
composée de torys déguisés qui cherchaient à cacher leur hosti
lité à l'émigration anglaise sous l'apparence d'une guerre de prin
cipes contre le gouvernement; l'autre de vrais démocrates, 
d'hommes vraiment indépendans; les deux enfin toujours en pré
sence, mais séparé,; en deux camps qui ne se mêlaient jamais. 
" Tel est, ajoutait-il, l'état lamentable et hasardeux des choses pro
duit par le conflit de race qui divise depuis si longtemps le Bas
Canada, et qui a pris le caractère formidable et irréconciliable que 
je viens de dépeindre." 

Après s'être étendu longuement sur cette division, sur ses 
causes et sur ses effets, il passe au remède pour y mettre fin. 
" II y a deux modes, dit-il, de traiter un pays conquis. Le 
premier est de respecter le:; droits et la nationalité des posses-
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seurs du territoire, de reco nnaître les lois existantes et de con
sen·er les institutions établies, de ne donner aucun encouragement 
à Pémigration du peuple conquérant, et sans entreprendre de 
changemens dans les élémens de la société, d'incorporer simple
ment la province sous l'autorité générale Ju gouvernement cen
tral. Le second est de traiter le pays conquis comme s'il était 
ouvert aux vainqueurs, d'encourager leur émigration, de regarder 
les anciens habitans comme entièrement subordonnés et de s'ef
forc.er aussi promptement que possible d'assimiler leur caractère 
et leurs institutions à ceux de la granrle masse de l'empire." 
Dans un vieux pays on doit suivre le premier; dans un nouveau, 
le second. 

l\Talheureusement la révolution américaine avait empêché 
l'Angleterre ùe suivre celui-ci en Canada, où la nationalité des 
habitans avait été conservée comme moyen d'une séparation 
perpétuelle et complète avec leurs voisins."' Aujourd"hui que 
les choses sont changées et qu'on n'a plus besoin d'eux, l'on peut 
revenir au premier. Tel est le raisonnement non pas écrit, mais 
impliqué ùu représentant de l'Angleterre à notre égard dans le 
rapport qu'il fait à l'Angleterre. 

Quant à la véritable cause Je dissensions entre le gouvernement 
et la chambre J'assemblée, il justifie complètement celle-ci, en 
attribuant le refus 1l'une liste civile à sa détermi nation de ne pas 
renoncer au seul moyen de soumettre les fonctionnaires du gou
vernement à quelque responsabilité. " C'était une Yaine illu
sion, dit-il, de s'imaginer que de simples restrictions dans·la cons
titution ou un système exclusif de gouvernement, induiraient un 
corps fort de la conscience qu'il avait avec lui l'opinion de la 
majorité à regarder certainE's parties du revenu public comme 
hors de son contrôle, et à. se restreindre à la simple fonction de 
faire des lois en restant spectateur passif ou indifférent pendant 
qu'on exécuterait ou qu'on éluderait ces lois et que des hommes 
dans les intentions ou la capacité desquels il n'aYait pas la plus 
légère confiance conduiraient les affaires ùu pays. L'assemblée 
pouvait passer ou rejeter des lois, aceorder ou refuser les sub
sides, mais elle n'avait aucune influence sur la nomination d'un 
seul serviteur de la couronne. Le conseil exécutif, les ofllciers 

• Dépêche de lord Bathurst à sir .T. E. Sherbrooke, 1 juillet 1816. 
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judiciaires, tous les chef:; de département étaient nommés sans 
aucun égarJ pour les vœux du peuple ou ùe ses représentans, et 
il ne manquait pas même d'exemples que la simple hostilité à la 
chambre d'assemblée fit élever les personnes les plus incompé
tentes aux postes cl ~honneur et cle confiance." C'était ainsi que 
les gouverneurs venaient en lutte avec les représentans, que ses 
conseillers regardaient comme leurs ennemis. Du reste l'entière 
séparation des pouvoirs législatif et exécutif est l'erreur naturePe 
des gouvernemens qui veulent s'affranchir du contrôle cles insti
tutions représentatives. " Depuis le commencement donc, eon
tinuait-il, jusqu'à la fin des querelles qui signalent toute l'histoire 
parlementaire du Bas-Canada, je regarde la conduite de l'assem
~lée comme une guerre constante avec l'exécutif pour obtenir les 
pouvoirs inhérens à un corps représentatif d'après la nature 
même du gouvernement représentatif." 

Lord Durham ne pouvait justifier en termes plus forts la con
duite de la chambre d'assemblée, et cependant après l'avoir jus
tifiée il s'appuie de cette même conduite pour recommander 
l'union cles rieux Canadas, parce que le seul pouvoir qui puisse 
arrêter d'abord la désaffection actuelle et eifacer plus tard les 
Canadiens-français, c'est celui d'une majorité loyale et anglaise. 

Il serait bien pour l'union de toutes les provinces de l' Amé
rique du Nord; mais cette union nécessiterait une centralisation 
qui répugne à l'esprit des populations du Nouveau-Monde. 
D'ailleurs il faudrait pour satisfaire ces populations, conserver les 
assemblées provinciales avec des pouvoirs municipaux seulement, 
ou encore mieux des assemblées ùe districts ou d'arrondissemens 
plus petits. Il recommanderait bjen sans hésiter l'union législa
tive de toutes ces provinces s'il s'élevait des difficultés dans les 
provinces inférieures, ou si le temps permettait de l~s consulter 
avant de régler la question des deux Canadas; mais si elles se 
remuent plus tard on pourra les noyer dans une union qui les 
mettra en minorité. En attendant il recommande l'union des 
deux Canadas seul::;, en donnant · à chacun le même nombre de 
membres, des municipalités électives pour les affaires locales, un 
conseil législatif mieux composé, un bon système d'administration 
pour les terres, l'abandon de tous les revenus de la couronne 
moins celui ùes terres à la législature pom une liste civile suffi-

o~4 
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sante, la responsabilité de tous les officiers du gouvernement à la 
législature exeepté le gouverneur et son secrétaire, l'indépen
dance des juges, et enfin des ministres responsables placés à la 
tête des différens départemens de l'exécutif et tenus de comman
der la majorité dans les chambres. 

Tel est le plan auquel lord Durham s'est arrêté, et qu'il soumet 
à la métropole comme le plus propre entre tous ceux qu'on lui a 
suggérés pour rétablir l'ordre, l'harmonie et la paix. Il y en a 
qui voulait frapper les Canadiens en masse d'ostracisme, et les pri
ver comme Français du droit de vote et d'égibilité. D'autres pro
posaient une union législative des deux Canadas ou de toutes les 
provinces avec une seule législature, en diminuant le nombre des 
membres canadiens à un chiff1·e nominal. D'autres encore pro
posaient une union fédérale. Lord Durham dit qu'à son arri>ée à 
Québec il penchait fortement en faveur de ce dernier plan, et 
que ce fut avec ce projet en vue qu'il discuta une mesure qui 
embrassait toutes les colonies avec les députations des provinces 
inférieures, avec les corps publics et avec les hommes marquans 
du Canada, qu'il avait mandés à Québec; que tout en conciliant 
les Français du Bas-Canada en leur laissant le gom'ernement de 
leur propre province et leur propre législation intérieure, il am:ait 
assuré la protection des intérêts britanniques au moyen du gou
vernement général, et la transition gratuelle de toutes les provinces 
en une seule société homogène; mais qu'après quelque séjour 
dans le pays et la consultation du parti anglais il avait été obligé de 
changer d'opinion et de croire que l'époque de l'anglification gra
duelle était passée. 

Ses recommandations furent adoptées par les ministres. L'as
sociation coloniale de Londres n'était pas satisfaite cependant 
du sacrifice des Canadiens. Elle voulait les priver de tout 
droit politique en leur ôtant jusqu'à celui de voter aux élections, 
et s'opposait au système responsable. l.\Iais lord Durham et les 
ministres repoussèrent ces prétentions, et lord :\Ielbourne pré
senta au parlement le 4 mai 1839, un message de la reine pour 
recommander l'union. Cette mesure fut retardée par la rési
gnation du ministère à l'occasion d'une loi qui concernait la 
Jamaïque, au sujet de laquelle il s'était trouvé dans une majorité 
si faible qu'il n'osa plus compter sur l'appui des chambres. 



HISTOIRE DU CANADA. 307 

Néanmoins les difficultés s'arrangèrent; lord John Russell resta 
au pouvoir, et après quelque discussion dans le mois de juin, il 
introduisit enfin son bill pour unir lE's deux Canadas; après sa 
deuxième lecture et l'adhésion de sir Robert Peel et ùe M. Hume, 
ce bill fut ajourné à la session suivante, afin d'avoir le temps d'a
planir dans l'intervalle certaines difficultés qui se présentaient. 
L'existence du conseil spécial fut prolongée, et l\'I. Poulett Thom
son, membre des communes et réformateur radical, fut envoyé 
comme gouverneur à Québec pour les faire disparaître. Il 
arriva dans cette ville dans le mois d'octobre, et partit presqu'im
médiatement pour Montréal et le Haut-Canada. Il entra à. 
Toronto à la fin de novembre, et ouvrit les chambres le 3 du mois 
suivant. Sa mission principale était de leur faire adopter les bases 
du rapport de lord Durham, qui ne s'accordaient pas avec les réso
lutions de l'assemblée de cette province, qui portaient que le siége 
du gouvernement serait dans Je Haut-Canada, que les trois comtés 
inférieurs du district de Québec seraient annexés au Nouveau
Brunswick, que les représentans du Bas-Canada seraient moins 
nombreux que ceux du Haut, qu'après 1845, les comtés en sei
gneuries ne fussent plus représentés au parlement, que la langue 
française fut abolie, et que la dette du Haut-Canada, qui dépassait 
un million, fut payée par les deux provinces réunies, le Bas
Canada n'ayant pas de dette, et de se procurer des informations 
sur lesquelles les ministres pussent soumettre au parlement une 
mesure plus parfaite que le bill présenté aux communes. Il 
devait les convaincre que les ministres étaient eux-mêmes per
suadés de l'opportunité de leur projet, et dissoudre l'assemblée si 
elle ne recevait pas ses ouvertures dans un esprit convenable ; 
faire rapport des colléges électoraux, et nommer, s'ille jugeait à 
propos, un certain nombre de personnes influentes pour préparer 
les conditions de l'union.* 

Dans une dépêche subséquente, lord John Russell argumentant 
contre le principe du système responsable dans les colonies, 
citait quelques faits survenus dans le Bas-Canada, où s'était élevée 
d'abord la demande d'un pareil système, et représentait M. 
Papineau et la majorité de la chambre comme des rebelles. Les 

*Dépêche de lord John Russell, :î. M. C. P. Thomson, 7 septembre 
1839 



308 HISTOIRE DL' C.A!\ADA. 

chambres furent saisies de la question dès le commencement de la 
session. Les débats se prolongèrent, mais le gouvernement l'em
porta à la fin, et la mesure fut approuvée dans la forme à peu 
près que l'Angleterre désirait. Il est inutile de dire que le 
conseil spécial du Bas-Canada, nommé par la couronne, l'approu
va dans tout son esprit. Trois membres seulem ent votèrent 
contre, MM. Neilson, Cuthbert et Quesnel.* Quant aux Cana
diens qu'on ne consulta pas, ils protestèrent dans le district de Qué
bec et des Trois-Rivières a~·ec tout Je clergé catholique. 40,000 
signatures r.ouvrirent les pétitions de ces deux districts au parle

ment impérial, contre lesquelles le gouverneur mit lord John 
Russell en garde, en lui mandant que le nombre des signatmes 
n'était pas si considérable qu'on s'y attendait; que l'assemblé.c 
des Anglais qui avait eu lieu à Québec en fa\·eur de l'union expri
mait les sentimens de la très grnnde majorité de la population 
fidèle à l'Angleterre; que Je c1ergé se méprenait sur cettemesnrc, 
et qu'il désirait au fonù la continuation du conseil spécial quoi
clu'il demandât le rétablissement de la constitution de 91. 

L'approbation donnée par les chambres du Haut-Canada et le 
conseil spécial du Bas, ra:osura pleinement le ministère, qui poussa 
sa mesure avec toute la vitesse possible. Les communes l'a
doptèrent presque sans débat, l\1. Hume votant pour et M. 
O'Connell contre. La langue anglaise fut reconnue comme seule 
langue parlementaire. La mesure éprou\'a plus d'opposition 
dans la chambre des lords, où lord Gosford, le duc de 1V ellington, 
et plusieurs autres membres votèrent contre et protestèrent, lord 
Ellenborough parce que le bill était fondé sur une double erreur, 
celle d'une défiance indue contre la population française et celle 
ù'une confiance indue dans toute la population d'origine britanni
que; parce que les changemens apportés à la représentation du 
Bas-Canada étaient injustes dans leur caractère, ayant pour objet 

• Le gouverneur fit prier l\1. Nei!son de Yenir le Yoir pour le consulter 
sur les affaires du pays, surtout sur l'union. Sur ce dernier point, l\I. Neil
son lui dit que cette mesure mécontenterait un grand nombre de citoyens et 
en satisferait peu, puis qu'elle avait pour objet d ·opprimer les Canadiens. 
Le gouverneur le voya . t continuer sur ce ton, lui dit: " Yous étre donc 
contre l'union. Oui, répondit l\1, Neilson. Alors nous ne pourrons pas 
nous accorder, répliqual'agentJproconsulaire." Je tiens ceci de M. Neilson 
lui·même . 
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d'augmenter indirectement encore plus la disproportion entre la 

représentation de la population anglaise et celle de la population 

française ... ; parce que si l'on voulait priver les Canadiens-fran
çais d'un gouvernement représentatif, il vallait mieux le faire 

d'une manière ouverte et franche, que de chercher à établir un 
système permanent de gouvernement sur une base c1ue le monde 
entier s'accorderait à qualifier de fraude électorale. Ce n'était 

pas dans l'Amérique du Nord qu'on pouvait en imposer aux 

hommes par un faux semblant de gonvernement représentatif, ou 

leur faire accroire qu'ils n'étaient qu'en minorité de votes lors
qu'ils étaient de fait défranchi~és; parce qu'une union entre les 

deux provinces imposée à l'une par défiance contre sa loyauté, 

sans son consentement et à des conditions qu'elle devait juget· 
injustes, et acceptée par l'autre en considération d'avantages 
fiscaux et de l'ascendance législative. 

Lord Melbourne insista sur la nécessité d'apaiser l'esprit de 
mécontentement qui avait éclaté dans les deux Canadas; il fit 
observer que c'étaient de pareils mécontentemens qui avaient ame

né autrefois l'indépendance des Etats-Unis, événement qui ne 

serait pas arrivé s'ils avaient été mieux liés à la métropole. Les 
divisions intestines avaient été la principale cause qui avait fait 

perdre à l'Angleterre en 1450, le beau territoire qu'elle possédait 
en France et qu'elle tenait de ses princes normands, et dans le 

dernier siècle ses anciennes colonies. Le duc de Wellington lui 

répondit qu'il ne fallait pas tant se presser; qu'il fallait attendre 
de meilleures informations ; qu'il fallait attendre que le peuple eut 

repris ses sens, dans une province après une insurrection, dans 
l'autre après une rébellion, et que dans les Etats-Unis il y eût 
moins de disposition à encourager l'une et l'autre. Il fallait réfle

chir avant de former une législature de trois ou quatre différentes 

nations et de gens d'une douzaine de religions. Il se plaignit de 

la manière avec laquelle on avait obtenu le c.onsentement du 

Haut-Canada. On s'était assuré du concours du parti tory en 
publiant la dépêche de lord John Russell au sujet des emplois, 

et de l'appui du parti républicain en supprimant une autre de ses 

dépêches qui aurait déplu aux partisans du gouvernement res

ponsable. Lord Brougham était convaincu que lorsque le Canada 

se séparerait de l'Angleterre, ce qui devait arriver tôt ou tard, ce 
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serait par suite de la manière avec laquelle la mesure de l'union 
était emportée, et cette séparation se ferait dans des circonstances 
d'autant plus regrettables que les deux partis se quitteraient 
ennemis. 

Lord Gosford se leva ensuite ; son langage devait avoir d'au
tant plus de poids qu'il avait résiùé dans le pays, qu'il en avait 
eu l'administration entre les mains et qu'il en connaissait les par
tis, les sentimens et les tendances. " Je regarde, dit-il, l'union 
comme une expérience très dangereuse, et comme une mesure 
injuste et arbitraire en elle-même. Si, comme je le crois, ceux 

qui l'appuyent le font parce qu'ils sont convaincus que la popula
tion française est en état de résistance organisée au régime bri
tannique, jamais ils ne furent dans une plus granùe erreur. Pour 
ma part, je ne crois pas que dans aucune de nos colonies, sa 
Majesté ait un peuple qui, par inclination autant que par intérêt, 
ait plus de désir de rester sur un pied d'amitié et d'alliance avec 
l'Angleterre. Je n'ignore pas les fausses représentations que l'on 
a répandues avec trop d'activité dans ce pays, mais je ne crains 
pas de déclarer, malgré tout ce que l'on peut prétendre au con
traire, que ee que Je dis ici est fondé sur la vérité et peut-être 
pleinement prouvé. On a beaucoup parlé de ce qu'on appelle 
la révolte récente; ce sont là des mots qui sonnent bien haut, et 
qui sont fort utiles aux intérêts de ceux qui leur donnent cours. 
Mais si je suis disposé à réprouver toute espèce de soulè\-ement 
et de troubles, je dois également reconnaitre qu'il n'et que juste 
de regarder de plus près au véritable état des choses avant de 
stigmatiser les événemens qui ont eu lieu en termes qui doivent 
produire des préjugés très forts et très funestes contre ceux con
tre qui on les dirige. La partie ùu Bas-Canada agitée par les 
troubles, n'embrassa jamais qu'une petite section du district de 
Montréal sur la rivière Richelieu. Maintenant quel était son 
état politique ayant les troubles? Elle était déchirée par les 
divisions les plus violentes et les plus haineuses, fruit d'élections 
contestées avec acharnement; l'esprit de parti, comme c'est le 
cas en semblables circonstances, était monté au plus haut degré 
d'exaspéntion, et contribua beaucoup à ce qui est arrivé. A 
l'appui de mon assertion, je puis citer-un fait très concluant. Le 
seul endroit au norù du St.-Laurent où il y ait eu des troubles, 
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est le comté des Deux-Montagnes. Eh bien! ce comté se trou· 
vait justement sous le rapport de la violence des luttes électorales 
dans le même cas que les environs de la rivière Richelieu. Il y 
a, et il y a eu une certaine partie de la population anglaise, prin
Clpalement à Montréal et dans les environs, à laquelle tous les 
hommes libéraux et indépenllans ne peuvent qu'être hostiles, et 
dont les actes et la eonduite ont été caractérisés par un esprit 
de domination au préjudice de toute la population d'origine fran
çaise ; elle a toujours aspiré à posséder la domination et le 
patronage du pays. C'est à elle qu'il faut prineipalement attri
buer les troubles et les animosités qui viennent d'avoir lieu. A 
l'appui de ce que j'avance, je n'ai qu'à rappeler à vos seigneuries 
une de ses premières démarches peu de temps après mon arrivée 
en Canada. A une assemblée qu'elle avait convoquée, il fut 
résolu de lever un corps militaire sous le nom de British Rifle 
L~gion, ou quelque nom semblable, et une de ses règles était que 
les membres de ce corps éliraient leurs officiers. Je pris la pre
mière occasion de faire, d'une manière amicale, des remontrances 
contre un pareil procédé; mais ce fut en vain. Je fus obligé de 
les abattre par une proclamation, après m'être assuré, en consul
tant les hommes de loi de la couronne, que leur conduite était illé
gale et inconstitutionnelle. Une section intéressée et violente du 
parti mercantile voulait en perséverant dans ses fausses repré
sentations, faire appuyer ses desseins par ses amis en Angleterre; 
et ce sont ces fausses représentations, ainsi répandues, qui ont 
amené les maux qui sont malheureusement arrivés. Tant qu'on 
encouragera ce parti ou qu'on l'appuyera en aucune façon, la 
méfiance et le mécontentement régneront. Je suis heureux 
cependant de pouvoir dire que ces remarques ne s'appliquent 
qu' à une petite portion de la population britannique, fixée princi
ei paiement aux environs de Montréal, et à quelques partisans à 
Québec. Bien des Anglais ont souvent, et dans les termes les 
plus énergiques, réprouvé la violence de ceux dont je parle. Il 
est aussi un fait curieux, c'est que lorsque les troubles éclatèrent 
aucune des populaces, car je puis presque les appeler ainsi, qui Y 

ont pris part, n'était commandée par des Canadiens-français. A 
St.-Denis, c'était un Anglais, lVI. Wolfred N elson ; à St.-Charles, 
un 1\1. Brown, moitié Anglai s, moitié citoyen américain; à St.-
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Beno'tt, un Suisse, qui agissaient comme chefs. Les troubles, comme 
je l'ai Jéjà dit, éclatèrent dans une partie seulemeïlt du di:str1ct 
de Montréal. Dans le reste de ce district, dans les quatre autres 
districts du Bas-Canada, Gaspé, St. -François, Qu0bec et les 
Trois-Rivièretl, tout demeura tranquille, et les autorités civiles y 
conservèrent toute leur force. Les troubles furent complètement 
supprimés dans l'espace de trois semaines; il me fut envoyé des 
adresses de toutes parts pour réprouver la conduite et la violence 
de quelques hommes égarés, poussés par des gens mal intention
nés et désespérés, et pour me déclarer leur détermination d'ap
puyer le gouvernement. La paix et la t1anquillité étaient réta
blies dans toute la province du Bas-Canada avant mon départ. 
Mais cela ne faisait pas le compte du parti qui voulait écraser la 
population française. 

" Convaincu de l'exactitude de ce que je dis, je ne puis m'en
pêcher de regarder l'union des deux provinces que comme un acte 
des plus injustes et des plus tyranniques, proposé pour priver la 
province inférieure de sa constitution, sous prétexte d'actes de 
quelques hommes mal intentionnés, et la livrer, en noyant la 
population française, à ceux qui, sans cause, lui ont montré tant de 
haine ; car ce bill doit la noyer. Y ous donnez à 3 ou 400,000 
habitans la même représentation qu'au Bas-Canada, qui a une 
population d'au moins 700,000; et ensuite vous imposez la dette 
de la province supérieure, qui est, dit-on, d'un million, à une pro
vince qui n'a presque aucune dette. Peut-il y a\·oir rien de plus 
arbitraire et de plus déraisonnable 1 En vérité, la légalité d'un tel 
procédé peut être mise en ques1ion; car, j'apprends qu'aucune par
tie de la dette contractée par la province supérieure n'a été sanc
tionnée par le gouvernement de ce pays. je dois déclarer de nou
veau que ma conviction est que tout cela vient d'une intrigue mer
cantile .* Je dis que la population française désire vivre sous la 
protection et dans l'alliance anglaise, et que la très grande majorité 
ùe.s habitans des deux Canadas est opposée à l'union ... Je ne puis 
donc consentir à une mesure fondée, comme je le crois conscicn
tieusement, sur de fausses informations et sur l'injustice. Tant 
que je vivrai, j'espère que je ne donnerai jamais ma sanction à 

"De la maison Baring, à laquelle était due une grande partie de cette 
dette. 
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une mesure semblable à celle qui est sous la considération de vos 
seigneuries. J'ai dit ce que je c•·ois fermement être la vérité, et 
ce qui pourrait être appuyé du témoignage de tout esprit calme 
dans les Canadas." 

Nous donnons une grande partie du discours de ce gouverneur 
pour faire mieux apprécier la politique du bureau colonial. 

L'aristocratie anglaise ne vota pour la mesure qu'à contrecœur, 
parce que le parti mercantile, qui a eu une grande influence dans 
tous les temps sur la politique des colon; es, le demandait. Le Haut
Canada devait un million à la maison Baring et se trouvait à la veille 
d'être incapable de faire face à ses engagemens. Cette maison 
puissante fit tous ses efforts pour engager le parlement à consentir 
à l'union afin d'assurer sa créance. Beaucoup de marchands, de 
capitalistes et peut-être de membres du parlement y étaient inté
ressés. Devant tous ces motifs personnels ajoutés aux préjugés 
nationaux, la cause des Canadiens-français devait succomber. 
Dans l'acte d'union il est expressément stipulé qu'après les frais 
de perception payés, la première charge sur le revenu du Canada 
sera l'intérêt de la dette publique dûe au moment de l'union. Le 
salaire du clergé et la liste civile ne viennent qu'après. 

L'acte d'union adopté par les deux chambres mit fin, en rece
vant la sanction royale, à l'acte de 91, passé ponr soustraire à la 
domination des Canadiens-français la petite population anglaise 
du Haut-Canada, et révoquée plus tard pour mettre ces mêmes 
Canadiens sous la domination de la population anglaise, devenue 
ou devenant plus nombreuse. 

A l'époque où se consommait ce grand acte d'injustice à notre 
préjudice, la population, le commerce, l'agriculture, l'industrie 
avaient fait d'immenses progrès dans le pays. La population que 
nous avons estimée à 125,000 âmes à peu près lors de l'intro
duction de la constitution de 91, s'était redoublée cinq fois depuis. 
Les dissensions politiques n'avaient pas empêché chacun de 
remplir sa tâche avec son activité ordinaire. En Amérique le 
mouvement des choses entraîne toutes les théories avec lui, tous 
les systèmes des métropoles. Tout s'y assied sur des bases 
immenses qui n'ont pour ainsi dire de limites que les limites du 
continent lui-même. En Europe Je propriétaire est au sommet 
de la piramide sociale; en Amérique il est où il doit être pour 

p*4 



HISTûllt.E DU CA,'ADA. 

le bonheur et la pai.· ue ceux qui la composent, à la bâse. En 
Œ44, où s'est fait le recensement le plus rapproché de l'union, 
la population du Bas-Canada était ùe 691,000 âmes, dont 524,000 
Canaùicns-français, 156,000 Anglais et étrangers, et 573,000 
catholiques. Il y avait 76,000 propriétaires et 113,000 maisons, 
d'où l'on peut condure que chaque famille a sa maison et que 
presque toutes les familles sont propriétaires. 

Les productions agricoles s'élevèrent à 925,000 minots de blé, 
à 1,195,000 minot:; d'orge, à 333,000 minots de seigle, à 7,239,000 
minots d'avoine, à 1,219,000 minots de pois, à 141,000 minots de 
blé-d'inde, à 375,000 minots de blé sarra..:in, à 9,918,000, de pom
mes de terre. Les érablières produiérent 2,272,000 li\'res de 
sucre. On comptait 7,898 ruches d'abeilles, 470,000 têtes de 
bétail, 147,000 chevaux, 198,000 cochons et 603,000 moutons 
dont la toison donnait 1,211,000 livres de laine. Les animaux 
devaient être en proportion de l'agriculture, mais cette proportion 
est plus petite dans les pays froids que dans les pays chaud:'. 
L'hiver sera toujours un grand obstacle à l'élevation des bestiaux 
dans le Bas-Canada, parce qu'il faut les nourrir à l'étable près de 
six mois de l'année. 

Il sortit des métiers Jo me tiques 7.t-7 ,000 verges ùe drap du 
pays, 858,000 verges de toile de fil et de coton, 655,000 verges 
de flanelle el de droguet. 

L'industrie faisait rouler 422 moulins à tàrine, 153 à gruau, 
911 à s<.:ie, 14 à l'huile Je lin, 153 à fouler, 169 à carder, 469 à 
battre, 8 à papier et 2.t. à cloux, etc. 69 fonderies mêlaient leurs 
noires vapeurs au bruit ùe ces grands élémen · de progrès 
et de richesse::!. Il y avait encore 36 distillerie , 30 brasseries, 
540 manufactures de potasse et 86 autres de différeus genreE>, 
que faisaient marchee le vent, l'eau, la vapeur ou la force 
animale. 

Maintenant au des:>us Je ces puis~ance physiques et maté
rielles il y avait 64 colléges ou écoles supérieures et 1569 écoles 
élémentaires, qui répandaient les lumières sur 57,000 enfans au 
1ruit des forêts qu'on abattait.et des chantiers qu'on ouvrait pmiout 
pour agrandir le champ des nouvelles Sidons moderne', dans ce 
continent sorti à peine du sein des ondes et ùe~ mains de Chris
tophe Colomb et de Jacques Cartier. La rigueur du climat de 
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Québec ne peut rien pour dompter l'énergie productive des 
enfans du St.-Laurent. C'est au :ni lieu des frimats qui empri
sonnent les ondes qu'ils construisent ces nombreux v-aisseaux qui 
doivent sillonner les mers du globe, et qu'ils préparent ces bois 
qui doivent servir à abriter les peuples de l'Europe et des tropi
ques. 2090 ouvriers construisirent à Québec seul dans l'hiver 
de 18-1<0, 33 navires jaugeant ensemble 18,000 tonneaux; et 
1175 navires jaugeant 384,000 tonneaux venant d'Europe et 
d'ailleurs, étaient ani vés dans le cours de l'é té précédent dans le 
port de cette ville commerçante. 

Enfin en 1840, la totalité du revenu du Bas-Canada monta à 
.;BI84,ü00, et la dépense à i:143,000. Aujourd'hui à l'aide de 
quelques modifications dans nos lois fiscales, le revenu des deux 
Canadas unis a presque triplé; il excède .;B800,000. 

Nous allons terminer ici notre récit. L'union des deux Canadas 
doit former une des grandes époques de nos annales coloniales. 
Nous l'avons peut-être amené trop près des temps pré->ens; mais 
nous y avons été forcé par l'enchaînement des événemens, qui 
seraient restés sans signification bien précise sans la conclusion 
qui nous les explique en expliquant la pensée de la métropole. 
Si en retraçant ces événemens, nous avons pu blesser les suscep
tibilités des hommes, des races, du pouvoir ou des partis qui ont 
exercé de l'influence sur notre patrie, nous dirons comme M. 
Thiers, nous l'avons fait sans haine, plaignant l'erreur, révérant 
la vertu, admirant la grandeur, tâchant de saisir les profonds 
desseins de la providence dans le sort qu'elle nous réserve, et 
les respectant dès que nous croyons les avoir saisis. 

CONCLUSIOK. 

Nous avons donné l'histoire de quelques émigràns français 
venus pour fixer les destinées de leur postérité à l'extrêmité sep
ten trionale de l'Amérique du Nord. Détachés comme quelques 
fe uilles d'un arbre, le vent les a jetés dans un monde nouveau 
pour être battus de mille tempêtes, tempêtes de la barbarie, tem
pêtes de l'avidité du négoce, tempêtes de la décadence d'une 
ancienne monarchie, tempêtes de la conquête étrangère. A peine 
quelques milles âmes_lorsque ce dernier désastre leur e:::t arrivé, ils 
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ne doivent pas en vouloir trop à leur ancienne mère-patrie, car 
la perte de la noble colonie du Canada fut une des causes déter
minantes de la révolution, et l'univers sait quelle vengeance cette 
nation polie et fière a exercé sur tous ceux qui avaient la main 
de près ou de loin au timon de l'état qui nous abandonnait au 
moment du danger. 

Malgré toutes les tourmentes passées déjà sur le Canada, 
quelques centaines de colons français; car nous craindrions d'ex
agérer en disant quelques milliers, avaient atteint le chiffre fort 
peu important en Europe de 60,000 âmes environ au jour de la 
conquête. Aujourd'hui après 90 ans, ce chiffre atteint 700,000,"' 
et cet arbre s'est accru de lui-même, sans secours étranger, dans 
sa propre foi religieuse, dans sa propre nationalité. Pendant 
150 ans il a lutté contre les colonies anglaises trente à quarante 
fois plus nombreuses sans broncher d'un pas, et le contenu de 
cette histoire nous dit comment il s'acquittait de son devoir sur le 
champ de bataille. 

Quoique peu riche et peu opulent, ce peuple a montré qu'il 
avait conservé quelque chose de la grande nation dont il tire son 
ongme. Depuis la conquête sans se laisser distraire par les 
philosophes ou les rhéteurs sur les droits de l'homme et autres 
thèses qui amusent le peuple des grandes villes, il a fondé sa 
poli ti que sur sa propre conservation, la seule base d'une politique 
recevable par un peuple. Il n'était pas assez nombreux pour 
prétendre ouvrir une voie nouvelle au:s: sociétés, ou se mettre à la 
tête d'un mouvement quelconque à tra\-ers le monde. n s'est 
resserré en lui-même, iLa rallié tous ses enfans autour de lui, et a 
toujours crain~ de perdre un usage, une pensée, un préjugé de 
ses pères malgré les sarcasmes de ses voisins. Le résultat c'est 
que jusqu'à ce jour, il a conservé sa religion, sa langue, et bien 
plus un pied à terre à l'Angleterre dans l'Amérique du Nord en 
1775 et en 1812. Ce résultat quoique funeste à la république 
des Etats-Unis, à ce qu'il aurait paru au premier abord, n'a peut
être pas eu les mauvaises suites qu'on aurait pu en appréhender. Le 
drapeau royal anglais flottant sur la citadelle de Québec a obligé 
la jeune république d'être grave, de se conduire avec prudence, 

• Le recensement de cette année porte la population canadienne fran
çaise à 695,945 âmes. 
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de ne marcher en avant que graduellement, et non pas de s'élan ~ 

cer comme une cavale sauvage dans le désert. La conséquence, 
disons-nous, c'est que la république des Etats-Unis est devenue 
grande! puissante et un exemple pour le monde. 

Les Canadiens sont aujourd'hui un peuple de cultivateurs dans 
un climat rude et sévère. Il n'a point en cette qualité les 
manières élégantes et fastueuses des populations méridionales, et 
ce langage qui semble sortir de cette nature légère et intarissable 
qu'on ne connaît point dans les hautes latitudes de notre globe. 
Mais il a J e la gravité , du caractère et de la persévérance. Il 
l'a montré depuis qu' il est en Amérique, et nous sommes convain
cu que ceux qui liront son hi stoire avec justice et bonne foi, 
avoueront qu'il s'est montré digne des deux grandes nations aux 
destinées Jc:;q uelles son sort s'est trouvé ou se trouve encore lié. 

Au reste, il n'aurait pu être autrement san~ démentir son ori
gine. Normand, Breton, Tourangeau, Poitevin, il descend de 
cette noble race qui marchait à la suite de Guillaume le conqué
rant, et dont l'e::;prit en raciné ensuite en Angleterre, a fait de 
cette petite île une des premi ères nations du monde; il vient de 
cette France qui marche à la tête de la civilisation européenne 
depuis la chute de l'empire romain, et qui dans la bonne comme 
dans la mauvaise fortune, se fait toujours respecter; qui sous ses 
Charlemagne comme sous ses Napoléon ose appeler toutes les 
nations coalisées dans des combats de géans; il vient surtout de 
cette vendée normande, bretonne, angevine dont le monde res
pecte ra toujours le dévouement sans bornes pour les objets de ses 
sympathies royales et religieuses, et dont le courage admirable 
couvrira éternellement de gloire le drapeau qu'il avait levé au 
milieu de la révolution française. 

Que les Canadiens soient fidèles à eux mêmes; qu'ils soient 
::~ages et per~évérans, qu'ils ne se laissent point emporter par le 
brillant des nouveautés sociales ou politiques. Ils ne sont pas 
assez forts pour se donner carrière sur ce point. C'est aux 
grands peuples à essayer les nouvelles théories. Ils peuvent se 
donner des libertés dans leurs orbites assez spacieuses. Pour 
nous, une partie de notre force vient de nos traditions; ne nous 
en éloignons ou ne les changeons que graduellement. Nous trou
verons dans l'hi stoire de notre métropole, dans J'histoire de l'An-
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gleterre elle-même de bons exemples à suivre. Si l'Angleterre 

est grande aujourd'hui, elle a eude terribles tempêtes à passer, la 

conquête étrangère à maîtriser, les guerres religieuses à apaiser 

et bien d'autres traverses. Sans vouloir prétendre à une pareille 

destinée, notre sage~se et notre ferme union adouciront beaucoup 

les difficultés de notre situation, et en excitant leur intérêt ren

tlront notre cause plus sainte aux yeux des nations. 



SOMMAIRES. 
LIVRE TREIZIE ~1E. 

CHAPITRE I. 

CONSTITUTION DE 91.-1792-1800. 

Etablissement d'un gouvernement représentatif.-Réunion de la législature. 
-Le parti anglais veut abolir l'usage de la langue française ; vives dis
cussions à ce sujet.-Les Canadiens l'emportent.-La discussion est 
renouvelée lors de la considération des règles pour la régie intérieure de 
la chambre.-Violens débats ; discours de M. Bédard et autres.-Les 
anglificateurs sont encore défaits.-Travaux de la session ; projets dt< loi 
pour les pauvres, les chemins et les écoles.- Biens des J ésuites.-Sub
sides.-J ustice.-Prorogation des chambres ; discours de sir Alurtd 
Clarke. - Lord Dorchester.-!! convoque les chambres .-Organisation de 
la milice.-Comptes publics.-Judicature.-Suspension de la loi de l'ha
beas corpus.-Association générale pour le soutien du gouvernement
Troisième session.-Revenus et dépenses.-Fixation des charges ; rentes 
seigneuriales. - Voies publiques.-Monnaies.-Lord Dorchester remplacé 
par le général Prescott.-Session de 97.-Défection de MM. De Bonne et 
de Lotbinière.-Traité de commerce avec les Etats-Unis.-Emissaires 
français.-Les pouvoirs de l'exécutif sont rendus presque absolus; ses 
terreurs.-Exécution de M. Law.-Sessions de 98 et 99.-Amélioration 
du régime des prisons.-Impots, revenus publics.-Querelles entre le 
gouverneur et son conseil au sujet de la régie des terres.-Il est rappelé 
avec le juge Osgoode.-Sir Robert Shore Milnes convoque les chambres 
en 1800.-Nouvelle allusion aux principes de la révolution française; 
motif de cette politique.-Proposition d'exclure le nommé Bouc de l'as
semblée.-Le gouvernement s'empare des biens des Jésuites ..•... p. 7. 

CHAPITRE II. 

ADMINISTR.\TION DE SIR .JAMES CRAIG.-1801-1811. 

Elections de 1800.-Institution royale.-Principe de la taxation.-La natio
nalité canadienne.-Etablissement du Canadien.-Aifaire de la Chesa
peake.-Situation de nos relations avec les Etats-Unis.-Premières diffi.· 



320 SOMMAIRES. 

cuités avec cette république.-Arrivée de sir James Craig en Canada.
Ordre militaire.-Proclamation politique.- Ouverture des chambres.
Projet de loi pour exclure les juges de l'assemblée.-M. Bedard et autres 
officiers de milice cassés.- Ministère responsable.-Dissolution du Par
lement.-Discours insultant de Craig.-Les idées du Canadien sur la 
constitution et la re$ponsabilité ministérielle.- Subsides.-Agent à 

Londres.-Exclusion des juges de la chambre.-Dissolution subite du 
parlement-Saisie du Canadien et emprisonnement de ::31. Bedard, Tas
chereau et Blanchet.-Proclamation du gouverneur.-Election.-Ouver
ture des chambres.-Elargissement des prisonniers.-Affaires religieuses. 
-Entrevues de sir hmes Craig et de ~1. Plessis au sujet de l'église 

catholique.-Nornination des curés par le gouvernement.-Fin de l'ad

ministration de Craig .................•................•. .. p. 39. 

LIVRE QUATORZIEME. 

CHAP ITRE I. 

GUERRE DE 1812. 

Sir George Prevost; sa politique.-Situation des rapports entre l'Angleterre 
et les Etats-Unis.- Premières hostilités sur mer.-Le parti de la guerre 
l'emporte à W ashington.-La guerre est déclarée.-L'Angleterre adopte 
un système défensû.-Forces des Etats-Unis.-Organisation de la défense 
du Canada.-Zèle du clergé catholique.- }f. Plessis tranille à faire 
reconnaître officiellement le catholicisme par le gouvernement.- ::3Iission 
secrète de John Henry aux Etats-Unis et son ré ultat.-:\Iouvement des 
forces américaines.-La général Hull envahit le Canada et puis se retire. 
-Divers escarmouches et combats.-Le général Brock fuit prisonnier le 
général Hull avec ses soldats.- V an Rensalaer envahit le Canada,
Combat de Queenston; mort du général Brock.-Défaite de l'ennemi.
Nouvelle et inutile invasion du Canada par le général Smith.-Le général 
Dearborn fait mine d'attaquer le Bas-Canada, puis se retire.-Evénemens 
sur mer.-Session du parlement.-Il élève les droits de douane pour faire 

face aux dépenses de la guerre ................................... p. 79. 

CHAPITRE II. 

CONTINUATION DE LA GUERRE.-PAIX DE 1815. 
CAMPAGNES DE 1813-1814. 

Campagne de 1813-0pérations sur les lacs Erié, Ontario et Champlain.
Combats de French town et du fort Meigs.-Attaque de Sandusky.-Com· 
bat naval de Put-in-Bay.-Bataille de Thames.-Destruction des Criques. 



SOMMAIRES. 321 

-Prise de Toronto.- Le colonel Harvey surprend les Américains à Bur· 
lington.- Black Rock est brûlé· - Batailles de Chrystlers Farm et de Châ
teauguay.-Retraite des armées américaines. - Surprise du fort Niag:ua. 
Lewiston, Manchester brûlés. - Opérations sur mer.-Travaux du par
lement à Québec.- Le juge Sewell accusé va se justifier à Londres.
Jl suggère l'union de toutes les colonies. - Campagne de 1814.- Combats 
de Lacolle, Chippawa, Lundy's Lane.- Attaque du fort Erié.- Défaite 
de Drummond.- Expédition de Plattsburgh.- Attaque des côtes des 
Etats-Unis. - Washington pris et le capitole brûlé.-Bataille de la Nou
velle-Orléans.- Cessation des hostilités. - Traité de Gand.- Réunion des 
chambres.- Sir G. Prevost accusé pour sa conduite à Plattsburgh, remet 
les rênes du gouvernement et passe en Angleterre.- Sa mort- Réhabili-
tation de sa mémoire ............. . ......... , . .. ............ p. 99. 

LIVRE QUINZIEME. 
CHAPITRE I. 

QUESTION DES SUDSIDES.-1816-1822. 

LPs dissensions entre la chambre et l'exécutif recommençent après la guerre. 
-Union des colonies anglaises.- Le général Drummond.- Abus dans 
le bureau des terres et des postes.-Rejet des accusations contre les juges 
Sewell et Monk.- Dissolution du parlement- Sir J ohn Coape Sherbrooke 
gouverneur.-Il transmet au.:-:: ministres un tableau de l'état des esprits en 
Canada.-Instructions qu'il reçoit.- Le clergé catholique: M. Plessis.- Le 
juge Sewell.- MM. Uniacke et Marshall. - Situation des finances. - Leur 
confusion.-Dépenses faites sans appropriation.-Instructions de lord 
Bathurst- Droit de voter les subsides.- Le juge Foucher accusé.
Le duc de Richmond remplace Sherbrooke.-Reprise da la question des 
tinances.- Liste civile augmentée demandée pour la vie du roi.-Elle est 
refusée.- Le juge Bedard accusé.- Mort soudaine du duc de Richmond.
Dissolution du parlement.- Le comte de Dalhousie gouverneur.- M. 
Plessis à Londres.- Ses entrevues avec lord Bathurst.- Les discussions sur 
la question des finances continuent.- M:. Papineau nommé au conseil 
exécutif.-Refus des subsi<les.- Division dans le conseillégislatif.- Par· 
tage des droits de douane avec le Haut-Canada., .............. p. 135. 

CHAPITRE II. 

PREMIER PROJET D'UNION.'- 1823-1827. 

L'union des deux Canadas désirée par les Anglais de MontréaL-Ellice est 
leur agent.-Histoire de la fortune de ce marchand.-Le bill d'union ame· 

Q*4 



322 SOMMAIRES. 

né secrètement devant le parlement impériaL-Parker donne l'alarrne.
Sir James Macintosh et sir Francis Burdett avertis arrêtent le bill dans la 
chambre des communes.-Nature de ce bilL- Il est ajourné.-Sensation 
que la nouvelle dê son introduction dans le parlement fait dans les deux 
Canadas.-Pétitions contre: M. M. Papineau et Neilson députés à. Londres. 
Habile mémoire qu'ils présentent au gouvernement. -Les ministres aban
donnent la mesure.-Paroles d'Ellice à){. Papineau.-Appréciation d'El
lice par sir James Macintosh. - Opinion de sir Francis Burdett sur l'union. 
-Entrevues de M. PapinPau avec lord Bathurst.- Opinion des hommes 
d'état sur la durée de l'union des Etats-Unis.- ::Vlontant de la défalcation 
de Caldwell.-Affaires religieuses.-Lord Dalhousie passe en Angleterre 
et revient à Québec.-Refus des subsides.-Discours insultant de ce gou
verneur en prorogeant le parlement ..........•.............. p. 167. 

CHAPITRE III. 

CRISE DE 1827.-1827- 1828. 

Nom·elle crise.- Adresse de M. Papineau et d'une partie èes membres de 
la chambre à leurs commettans en réponse au discours prononcé par le 
gouverneur en ajournant la session .- Assemblées publiques.- Destitutions 
dans la milice. - La presse.- Elections.- Réunion du parlement.-Le gou
verneur désapprouve le choix de "'L Papineau comme président de l'as
semblée.- Le parlement est prorogé.- Adresses des partisans de lord Dal
housie au roi.- Assemblées publiques dans toutes les parties du pays.
Adresses au roi et aux deux chambres du parlement impérial.-:=-.I. Waller 
rédacteur du SpectateuT arrêté deux fois.-;\DI. K eilson, Viger et Cm·il
lier députés à. Londres avec les adresses des Canadiens.-:=-.I. Gale avec 
celles du parti opposé.- Affaires du Canada devant le parlement impérial. 
Discours de l\1}1. Huskisson , Labouchère , sir James :=-.Iacintosh, Hume, 
Wilmot, Stanley dans les communes.- Les adresses sont ren,·oyées à un 
comité.- Rapport du comité.-1\I. Huskisson est remplacé dan le minis
tère des colonies par sir George l\rurray.-Le rapport du comité n'est ni 
rejeté ni adopté.--Sir George l\1urray annonce aux députés canadiens 
qu'on va prendre des mesures pour faire cesser les difficultés.--Sir James 
Kempt remplace lord Dalhousie eu Canada ........•......... p. 183. 

LIVRE SEIZIEl\1E. 
CHAPITRE I. 

LES 92 RÉSOLUTIONS.-1829-1834. 

Espoir trompeur que le rapport du comité de la chambre des communes fait 
naître en Canaùa.-Instructions de sir James Kempt.~La presse cana-



SOMMAIRES. 323 

dienne devient plus modérée.-Ouverture des chambres. - ·Décision des 

ministres sur la question des subsides et autres points miueurs.-Les 

espérances de l'assemblée s'évanouissent-Résolutions qu'elle adopte.

Kouvelles adresses à.l'Angleterre.-Travaux de la session.-Session de 

1830.-Réponse des ministres aux dernières ~adresses.-Résolutions sur 

les ordonnances de milice et les subsides.-Conscils législatif et exécutif. 

- Opinion de sir James Kempt à leur sujet.-Sensation qu'elle prouUJt.

Assemblée de St -Charles.-Sir James Kempt, qui a demandé son rappel, 

est remplacé par lord Aylmer.-Le procureur-général Stuart suspendu.

Concessions et réformes proposées par lord Goderich.-Appel nominal de 

la cham bre.- Elles sont refusées.-Faute de l'assemblée en cette occa

sion.-Lord A ymer très afiPcté.- Les juges Kerr et Fletcher accusés.

Le Parlement impérial change l'acte constitutionnel pour abandonner tous 

les revenus du Canada au contrôle de sa législature.- Session de 1831-2. 

-Nouvelles dépêches de lord Goderich.-Indépendance des juges.

Terres de la couronne et réserves du clergé.-Bureau des postes.-Fin de 

la session.- Regret de lord Aylmer de voir les concessions de lord Gode

rich si mal accueillies.-Emeute du 21 mai à 1\lontréal.-Le choléra en 

Canada: ses terribles ravages.-Assemblée des Canadiens à :::>t.-Charles, 

des Anglais à l\Iontréai.-Réponse des ministres touchant le juge Kerr et 

l'indépendance des juges.-Retour des ministres à une politique rétro

grade.- A.drcsse au roi pour le prier de rendre le cor~seillégislatif élertif. 

-Résolutions contre l'annexion de Montréal au Haut-Canada. - Le pro

cureur-général Stuart et le juge Kerr destitués.-Adresse du conseil 

législatif au roi.- Double vote de son président.-To1mships de l'est 

Session de 1834.-Dépêches de lord Stanley sur divers snjets.-Considé

ration de l'état de la province.-Les 92 résolutions.-L6rd Aylmer 

accusé.--Adresse du conseil législatif.-Prorogation ............ p . 207. 

CHAPITRE II. 

LES TROUBLES DE 1837.-1835-1837. 

Effet des 92 résolutions en Angleterre.- Une partie des townships de l'est se 

rallie à la chambre d'assemblée.-Comité nommé dans les communes sui· 

nos affaires.- Débats.- Une partie du ministère anglais résigne.-:M. 

Stanley est remplacé aux colonies par M. Ri ce et plus tard par lord Aber

deen.-Comités de district en Canada.-Nouvelles pétitions.-Lettre de 

.lVl. Roe buck.-Nouveaux débats dans la chambre des communes.- Disso

lution du parlement canadien.- Associations constitutionnelles.- Rappro

chement entre les libéraux du Haut et du Bas-Canada.-Le parlement 

s'assemble à Québec.- Nouvelle adresse à l'Angleterre.-Une nouvelle 

section ùe la majorité se détache de M. Papineau.- Dépêches de lord 

Aberdeen.-::vlinistère de sir Robert Peel.-Trois commissaires envoyés 

en Canada.-Lord Gosford remplace lord Aylmer.-Chambre des lords. 



SOMMAIRES. 

Ouverture du parlement canadien.-Discours de lord Gosfonl - La 
chambre per~iste dans la voie qu'elle a prise, en votant 6 mois de subsides 
qui sont refusés.-Lc parlement est prorogé et convoqué de nouveau. 
-Le.> autres colonies qui devaient faire cause commune avec le Bas
Canada l'abandonnent et acceptent les propositions de l' Angleterre. - l1ap
port des commissaires.- La conduite du ministère approuYée.- Les 
assemblées continuent eu Canada.- Langage des journaux.- Agitation 
dans les campagnes.-Bandes r1'hommes armés.- }!. Papineau descend 
jusqu'à Kamouraska. - Opinion réelle de la masse des ba1itans.- :Xou\·elle 
session du parlement au!'si inutile que les autres.- Kouvelle adresse au 
parlement impérial.-~bgis~rats ct oîfic iers de milice ùestitués.- Asso
c!ations Jiecrètes à Québec ct à ?vfo:ltréal, où l'on résoud de prendre les 
armes.- Démonstrations en faveur du gouvernement.-As~emblée àes SIX 

comté5.-Mandement ùe l'évêque de MontréaL- Le gouvernement fait 
des armemcns.-Troubles à Montréal. - -.llandats d'arrestation l::tncé.;.
Les troupes battues à. St.-Denis; victorieuses à St. -Charleo:.- La loi mar
tiale proclamée.--.Piusieurs mem1res im·itcnt inutilemeut le gou\·erneur 
cl réunir imméJiatl'ment le3 chambrcs.-_\1aüe Je St. -Eustache.- L'iu
surrection snpprimée.--Troubles dans le Haut-C<!nada.- Résignation de 
lord Gosford.- Débats dans les communes. - Les ministres promettent de 
soumettre l'illSUL'~ci:'n p:1r les a:111es ....................... p. 2-H. 

CHAPITRE III. 

UNION DES DEUX CANADAS.- 1838- 18JQ. 

Efi:èt des troubles de 183ï en Angleterre, en France et Jans les E tats-rnis. 
- Mesures du parlement impériaL-Débats dans les _detL"\: cbambres. 
Suspension de b constitution.-Lord Durham nommé gouYerneur.- .__on 
arrivée à Québec; train royal qu'il mène. - Sa proclamation au peuple.
Il organise son conseiL- Les accusés politiques sont amnistiés ou éloignés 
temporairement.-~ r. ·wakefield dé pu té secrètement >ers ~1. Papineau, et 
quelques autres chefs.-Attitude des partis.- Lord Durham dans le Haut
Canada.-Il y rall ie la majorité à son plan d'union.- Réunion des gom·er
neurs des provinces du golfe à Québec.- L'ordonnance d'amnistie qui 
exile quelques accusés à la Bermude, est désaYouée en Angleterre.- Lord 
Durham résigne son gouvernement.- Adresses qu'il reçoit et ses réponses. 
I l s'embarque pour l'Europe.- Sir John Col borne lui succède.- Une nou
velle insurrection s'organise dans la Rivière Chambly et est abandonnée. 
-Colborne y marche avec 7 à 8000 hommes.- Il incendie le pays.
Arrestations nombreuses.- Procès des accusés.----89 sont condamn~s à 
mort et 13 exécutés.--47 sont exilés.- Rapport de lord Durham.-Le bill 
d'union introduit dans le parlement impérial. - 11 est ajourné à l'année 
suivante.-1\I. Poulett Thomson gouverneur.-Il arriYe à Québec.- Il 



SOi\HllAIRES. 325 

monte dans le Haut-Canada et y convoque les chambres. Il leur fait 

agréer les conditions du bill d'union, qui est enfin passé malgré les péti
tions du Bas-f'anada et l'opposition du duc de Wellington et de lord Gos

forù.- L'union proclamée en Canada.-Remarques générales-Population 

et autres renseignemens statistiques du Bas-Canada au temps de l'union. 

Conclusion .....•..............•.••........•..•........•.• p.285. 



Page 

" 
" 
" 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

ERRATA. 

89 ligne 1 on en appellera 
109 " 10 rapprochant 
174 " 26 qu'il pouvait 
183 " " de modération et dignité 

235 " 1 tont 
249 " 36 Provost 
262 " 16 conforme 
279 " 31 cherhca 
285 " 27 conclusion 
287 " 17 ramasé 
309 " 11 parce qu'une union entre 

deux provinces imposée 
les 

lisez on en appela 
" se rapprochant 
" qu'ils pouvaient 
" de modération et de-

dignité 

" ton 

" Prevost 

" uniforme 

" chercha 

" Conclusion 

" ramas!>é 
parceque l'union entre 
les deux provmces 
était imposée 

Il y a encore d'autres erreurs que le lecteur pourra corrig ~r en lisant. 
Des lettres au bout des lignes ont été transposées. Ainsi à la page 235 
ligne 34, la première lettre du premier mot se trouve placée avant le 
dernier mot de la ligne ; d'autres ont été omises entièrement comme l du 
premier mot de la ligne 30 , p. 294. Ces erreurs font le désespoir des 
correcteurs d'épreuves surtout si l'habitude et la vue leur manquent. 











H ISTQJ RE OU CANADA 11 non-=s~ul~ment e!l~ repoussait les attaqâes 
. _ ' des co.ome~ angla:ses plus penplées et plus 

PAR GAR):lEAU. , ~tch_es, mats encore elle menaça.tt ]oston, 
__ , ]t't.att la terreur Jans la Non v el le -York, fa i-

Le récit de la découverte et de la colonisa- : satt Ja ?onquête de l"île ùe Terre-Neuve et 
tion du Canada forme un des i:pisodes ]es ' cltas~att l'ennemi de toute;; ses positions dans 
plus intéressants et les pl11s glorieux de notre la baw d'H~ùson. C'est l'époque de i'a plus 
hi~toire. Le catholicisme, répandu jusque dans gratH_Ie g lOire .. ~~n'y a peut-être pas, dfl.ns 
le cœur de l'Amérique du Nord, la nationa- les ~astes mat~lttmes, une expédition plus 
lité fr~nçaisc fo rtement _ établie su.r les oo:ds hard1é, plus. b~Illante et J?IUs h~ureuse que 
tlu Salllt-Laurent, Ja science i'ervte avec Jtl- celle du capttame d'Ibervtlle qUI, séparé de 
trépidité, la guerre tsoutenue avec éclat; des ses ù~ux conse:ves au milieu des gll1ces, 
entreprises hardies et de grandes découvertes, attflqne à la fots par le New-HampsMre, 
des actes du plus sublime dévonement et des l'f!udson-Bay et le Dehring, coule Je pre
exemples d'une invariable fidélité, de mer- m~er, pren_d _le second, force le troisieme à 
veilleux combats et des conquêtes surpre- fmr, et atnsi débarrassé de !!'es assaillants, 
nantes, des fondations pieuses qui sont Je- s'empare ~lu fort Nelson après un siél?e de 
venues des institutions fécondes, et des éta- quelques JOUrs. On sait CJLle d'Iberville est 
blissemeot5 coloniaux que nous voyons au- le fondateur de la Louisiane. Intrépide sol
jourù'hui états florissants; des navi!;ateurs dat, marin expérimenté, intellig-ent et habile 
pleins Je génie, des missionnaires btûlés du adm_inistratenr, il a honoré la France qu'il a 
feu de la ch;uité, des vuyagenrs qu'aucun se:vte, et !e Canada qui l'a vu naître. Qui 
danger n'eilraie, qu'aucun désappointement a~Jourcl'hm de ce côté de l'Atlantique se sou
ne r~b~ . .11e, que n'arrête aucune fatigue, des vtent d~ s~ renomm_ée? 
a_ùmmJstrateurs habiles, d'héroïques guer- On clm:ut qu'hu mil tés er.eore de la cession 
ner:> i une population pieuse autant que brave, de ce _bea u pa y;; à l'Angleterre, notis voulons 
labonel1se et patiente, -.,rigoureuse, intelli- répudt_er ~oua les souvenirs qui mahrré nons, 
gente, active, des nations sauvages inébran- p_our am~1 parler, nous y attachent. Pourtant, -
lablemeut attachées à notre cause par les s1 le trmté de 1763 a été malheureux, nous 
do-ubles liens de la religion et de la reconnais- pouvons trouver jusque dans les évènements 
sance; c'est en ces traits rapille,s qu'il se de la guerre qui l'a précédé, des satisfactions 
résume. pour notre lé~itime orgueil. Colons et soldats, 

Un demi-siècle à peine s'était écoulé de- tous ont lutté vaillamment pendant six lon
puis que Jacques Cartibl" avait touehé Je ri- gue~ années ; et, bien que Vflincus, notre 
vage de Qnébec; et déjà la grande \·allée dn fierté n'est point abaissée par les récits du 
~aiut-Lanrent était reconnue depuis rOcéan siége ùe Québec. Puis, quand le sort des ba-

l ju~qu'au lac ~upérieur sur nne Henrlue de taillles enl prononcé, les Canadiens ont 
A GOO milles. QueJqnes années plus tard, le conser:vé intact l'honneur de la nationalité 

P. Albanet remontait le Saguenay, et entrait frança1se. Ils ne se sont pas laissé absorber 
dans la baie d'Hudson par Ja ri vi ère Nemis- par l'élément britannique. Gardant leur 
cau; le P. Druillettes, passant de la rivière culte, leur langue, leurs lois, leurs mœurs, le 
Chaudière Jans le Keuebec, explorait les camctère de la race qui les a enfantés n'a 
rives sur lesc1uelles est maintenant assise la point été altéré en eux par la pres1<ion de la 

tt cité la plus 1mportante de l'état du Maine; domination étrangère ; et à cette heure en
Je P. Marquette~ accompagné de JQ.i!et, dé- core entourés et comme enveloppés d'Irian

- couvrait le Mi~;sissipi; et La Salle le des- dais catholiques et d'An!:dais protestants, :;;'ils 
cendait jusqu'au golfe du Mexique. ne sont plus tout â fait Français, iLs sont Ca-

Presque toutes les tribus sauvages com- nadiens. C'est un peuple préparé pour l'in
prises dans ce territoire immeu;,e étaient dépendance. 
évangélisées: lt'S Huron~, les Algonqnins, Il est très-digne de remarque qu'on rPn
les Iroquois qui occupaient le pays entre contre toujours dans les états Eeptentrio
I'Océan et les gTands lacs ; les Nipissings naux de l'Union améncaine, par exemple, 
au nord du Canada; les Mistassins qui con- dans le Vermont, à Montpellier, à Détroit 
finaient à la baie d'Hudson; le.,; Sioux à l'est dans le Michigan, des descendants des pre
Liu lac Supérieur; les Illinoi s qui tnuchaient miers colons du Canada qui, dédaigneux de 
presqu'aux montagnes rocheuse~; les Abé- l'i<Jiôme britannique, ne parlent que la lan
naquis établis dans les forêts de l'Acadie; gue de .Ja mPre-patrie. Les lieux où se con
les Chactas, les Arkansas, les Nntcho: habi- .>ervent ainsi des traces de la colonisation 
tat1ts de la vallée inférieure du Mississipi. française, sont nombreux au nord et au sud 

Cependal'lt la colonie du Canflda grandis- des Etats-U~is. Nous avons, en effet, mar
sait à travers les épreuves; et en 1690, sons qué l'empremte de nos pas dan"" presque tou
le gouvernement du comte de Frontenac, te~o les grandes vallées du continent améri-
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cain; et peut-être n'est-il pas une des répu-~ 
bliques fédérées dont le!l origines 11e se ratta
chent par quelque endroit à l'hi~toire de notre 
vieille monarchie. Aussi, les relations CJUi 
racontent nos vor;tgr.s de découvertes et. les 
travaux évangéliqnes de nus missonnatres, 
ne sont-elle~ nulle part recherrhées avec plus 
d'empressement et d'avidité que dans le 
Nouveau-Monde. Non-seulement les gou
vernements et les savants de l'Amérique 
s'efTorcent Je notts les enlever ; mais eucore 
ils font copier à ~rands frais les pièces ma
nuscrites que recèlent les archives ùe nos 
administrations ; et on leur doit en ce genre 
des indications très-précieuses. Les livres 
qu'ils ont consacrés, soit à l'examen des pre
miers établissements européens, soit à l'étu
de des races indigènes, sont rP-ttl plis des 
noms ùe Champlain, Je Perrot, de Jo]e 
cie La Salle, de Jean Bonnlon, de Desprè'I
Couture, des jésuites Joques, Lamùerville, 
Dablon, Drui~tfos, Marquette, RaJYe et du 
récollet Hennepm. 

A l'exception de l'essai malheureux de 
Villegagnon dans la Floride, toutes nos fon
dations coloniales sur les grands lacs, clans 
l'Acadie, dans la Lousiane, dans la baie 
d'Huù8on, toutes nos exploratic:ns des fleuves 
et rivières, toutes nos excurswns dans les 
territoires des nations ~auvages ont eu pour 
point de df.pa1t le Canada ; d? . sorte qne 
l'histoire de ce beau p~ys est vent~bler:nent 
l'histoire des entrepnses et des ctabltsse
ments de la France dans 1 'Amérique du nord. 
C'est ainsi que l'a comprise M. 5;arneau: 
Nous rt'avons, à cet égard, que des ~lo~es a 
lui donner. Son plan est vaste, .ma1s JI est 
bien con.ç11. Embrassant son SUJ~t dans tou
te son étendue, l'auteur a conserve avec une 
grande intelligence l'nnité de I'.enser:nble 
dan& la variété des détails. On le su~t tOUJOUrs 
sans. fatigue, !lans effort, ~a!JS .que Ja~aJ~ la 
succesl'ion des faits et la fi~tatwn des. evene
ments échappent à l'attentiOn la morns sou
tenue. 

M G·uneau est né au Canada. l 1 exerce . . t/ ' l' fa profession ~:ft'/98&: ~ Qu~bec. C e~t a 
q11'il a composé et falt ~mpnmer so~l hvre. 
li a trouvé dans les arcluves du l'ancren gou
vernement colonial Je très-utiles res~~nrces. 
La connaissance, quû dès son eufance, tl.a. ac
quise des fieux et des c~wses, les tradt~IO~s 
qu'il a recueillie>', l'~ab1tu~e des ;ace8,~1ldl= 
"ènes dans laqnclle il a vecu, 1 ont .eo 'li~ 
~ent bien servi. Il en a reçu une mtellt
gence plus exacte et plus ~o.mplète des eve
uements · et i 1 a pn apprecier les humme.s 
avec plus' de vérité. La langue. même qn'll 
parle donne à l'es récits je ne sa1s q~~l carac
tère d'orirrinalité à la fuis et d'autonte. C'est 
la langue"'française du ::tvnme sièele acc~:U~ 
modée aux idées et aux u~ages d'un.e so~1ete 
qui, :;i elle a ga.gné beaucoup de liberte, a . 

perdu un peu de-sa politesRe -et de 11a grâce. 
El le est en général sim pie et correcte, ai ce 
n'est qu'il s'y mêle parfois une sorte d'ar
chaïsme qui n'est pourtant pas !!ans charme ; 
mais elle a plus de nerf que d'élégancE'. 
Elle a d'ailleurs la clarté, la gravité, le pré
cision qui conviennent à l'histoire. 

Ce flont des avantage~ et Jes qualités que 
l'auteur doit à sa nais~aoee, à son éducation, 
aux conditions générales de la situat.Km dans 
laquelle il a conÇu et réaliflé l'idée dç son 
livre. Il a profité habilement des uns, il a 
mfrri les autres par le travail : nous l'en 
louon~ bien volontiers ; mais a eôté, il y avait 
des inconvénient~, contre lesquels if ne s'est 
pas mi.s en gardo, et d~s périls qu'il n'a pli!' 
su éviter. :M. Garneau est Canadien ; c'est 
à dire que, san~ être de,·enu Anglais, if n'est 
pas .Français. If a reçu &es doctrines, Sf>e 

idées, Ees opinions des Américains. Il pense 
comme eux de l'origine des sociétés, des ete
voir~ des gouverrtt'ments, de la liberté des 
citoyens, de l'ind:!pendance Jes hommes. 
Comme eux encore, il n'écarte pas seulement 
de la direction des peuples foute action de la 
religion et des prêtres ; il la con~amne ; il ~a 
réprouve ; il s'en irrite. Catholtque, Sll pln
lo~ophie n'ee.t pas chrétienne. Il a contrt~ les 
minit;tres du culte dout if fait profession, les 
préjugés de l'hér~?ie ~t de l'incrédulité ; ~t 
c'est avec ces preJuges que le plus. souvent~~ 
J·uo-e !eJr condnite cians la part qu'1ls ont ûu 

:::> 1 • prendre aux développements cie la eo OOJ!.'. 

Nous vo'lloos examiner l'Histoire tla Ca
nadct à re point de vue, parce ~ne noo~ Y 
trouverons l'oecasion de montrer queltes fu
rent les pensée · et les espérances ù~ la 
France dans la fonJation de ces étabhs~e
ments coloniaux sur Je continent américai~. 
On ne sait plus asstc>'l. combien elle ct: m.én
té, par son zèle ù appeler l~s races md.wn
nes à la lnmière de l'Evangtle, son gloneux 
surnom de nation tr<' ·-chrétienne. 1 

M. Garneau n'a eu garde de méc?nn~
tre ou de négliger Je ~araotère partu.:uKer 

1 de la colonisatiou françarse. Il ~n ~. ~ndu 
témoignage avec beaucoup de SJ~c~n.te ~n 
plusieurs endroits de son hvre. Amst 1! dit, 
page 10:2 du premier volume: " La Franoe 
s'est smtont distinguée par ses efforts. pou,r 
convertir les indigènes ; et l'on peut dtra, a 
l'honneur de fla foi, qu'aucon autre people 
n'a tant fait pour cette cause toute de sam
te té et de philanthropie. C'est. par çela 
probablement que l'on IJE:Ut e~pl~quer l'es
time que tot:tes les nallons rnt.henaes ont 
eue duns tous les temps pour elle sur tous les 
autres peuples." 

Ailleurs et pnge 145 du même ~ 
i 1 reprend : " Tel était !'esprit d~ ~vohon 
en France que difTérent~ ordres rehgieu~ .PD
rent, par les libéralités des personnes pteu
ses, élever au milieu d,s forêts du Canada, 
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qu'ils étaient obii3és de défricher pour eu d 
poser les fonJatwns, les vastes établisse- ~~s, its sujets ;" qu'en conséquencf!, il a dé- ~ 
ments scol~ires et_ de bienfaisance qui !'Ont cJ?e de le ren_vo}:er ~u CanaJa, '-' afin de 
e;lCor~ aUJOUI:d'hi l'honneur de ce pays... m_Ieux parvenir a faire chose agréable à 
Ce qut frappait d'avantage autrefois l'étran- Dl_eu_, l~otre c;éat~ur l?l rédempteur, et qui : 

so1t a . an~mentatwn de son saint et sacré 
(5er,_ en. amvant su1· ces bords, c'étaient nos d wstl~uttOn<' con~entuelles; comme dans les. nom et. e uot!·e mère saiute Eglise, de la-
provmces anglaises, c'étaient les monaments 1 quelle Il e,t dJt et nommé le premier fils." 
du commerce et de l'industrie. Cela était j Un _des objets les plus pmticulièrëment 
cara?téristique d~ l.'e~prit des deux peuples; ' comn:Is au .solll dn marqnis de la Roche par 
tanths que nous engwns des monastères le J Henrt . IV est l'agrand·issem.ent de la foi 
Massachussets se taiE-ait des vaisseaux p~ur cat/wb_que. De. Monts était protestant. Sa 
commercer avec toutes les nations." commiSSion, qui est datée du 8 novembre 

E fi 39l 1603, n'en porte pas moins en termes ex-
n n!, page , : ".La religion a joué nn près : "Vous commettons, ordonnons · fai-

grand ro1e dans l'etablissement du Canada · sons, constituons et établissons nostre 'lien-
et ce se:ait manquer de justice que de ne pa~ · · 
reconnallre tout ce qu'elle a fait pour lui- tenant genéral pout: _reJ;>résenter nostre per-
même dans les teml1S les l 't' L sonne aux pays, telrltOJre, costes et confins 
missionnaire a' ma ,.h' ptus _en J"qtucs. le de La Cadie [sic] ... establir, estendre et faire 

r" e co e a co e avec e ·1 t · · , 
riéfricheur dans la forêt po l 1 ' connoi re no Te nom, plllssance et autonte; et 

ur e conso er ct à icelle so tt · ·1 · f · ob'· 
l'encoura~er dans sa rude tâche . il . . ' ume re, ass_nJe u· et a~ re . eu 
et quelquefois devancé le traitan~ da~=t~;~ 1 tou~ les ~~uplès de ladite _terr~, .'etJ ·par le 
courses lointaines et aventureuses· . il ' 1 moyen ~1 JC~IIe e_t toutes voies hCJtes les ap-
établi au milieu des tribus les plus' recuslée:~ ?el er, fau~ m&truire, pr_ovoqu~r et esr~~uvoir 
pour y annon~er la parole de Dieu y ré an- [a la ?onnol~s~nce de, I?teu et a Ja lumi?"'~ de 
dre la civilisation ; et on l'a vu t~mbef hé- , la fol et rehgwn chretienne, la y estaohr et , 
roïq_uement sous la hache des barbares qui 1 Ill~ l'exercice et profession d'icelle mainte-
a vat~nt déclaré une guerre mo1telle et à ses mr, gar~!er et conserver les dits peuples et 
doctrmes et aux nations qui avaient eu le tous hai.JJtants esdits lieux." · 
malhe~Jr. de les recevoir. Le dévouement , ~n~re ~es raisons que le roi donne de IJa 
des miSSIOnnaires catholiques a été sans bor- decJ<non, Ji faut remarquer celle-ci: u ·Meu 
nes dans l'accomplissement de cette tâche sur toutes choses d'11n zèle singulier ·et d'une 
sainte. Il ne sera jamais surpassé. " fe~me et dévote résolution que n<)us avon~ 

Si net~ et si décisifs qu.e . soient ces témoi- pnse a~ec. l'ayde et assistance de Dieu, au-
gnages, Jls ne nous suffisent pas ponrtant teur, d1stnbuteur et protecteur des royaumes 
parcequ'ils ne disent pas assez que l'œuvre et ~stats, de faire eonvertir, amener et inl'l-
évangélique a été LlO dessein prémédité de tru1re les peuples qui habitent en cette ·con-
la colonisation. Nous accordons sans doute trée de présent gens barbares, athées, sans 
que nos rois et nos premiers navi(yateurs ont fo:r ne religion, au christianisme et en la 
été mus par la considération ùes 

0

avantages IJ!~ean,~e et profession cle noüe foy ct reli-
temporels que leur offrait la possession du gwn. 
Canada. Pour les uns, c'était l'accroisse- L'es_prit fjllÎ dictait ·ces paroles- pieuses à 
ment de leur puissance ; pr.tu les autres, nos ro1s~ animait les premiers fondate'Urs dé 
l'hon~eur des _découver~es et les profits de la colom~. Le: baron de Poutri~coùrt ayant 
la tra1te. Mms une raison non moins dé- obtenu d Henn IV une cm'lcession de terres 
term_inante de'\eur. conduite a été, pour nouE' dan:. 1~ Acadie, songea vers le moi~ ~'octobre 
serv1r des expresstous employées dans la 1608 a s'embarqner pour aller reJorndre de 
commission de Jacqnes Cartier, l'auO'menta- l\tl?nts qui s'était établi dans la petite île de 
lion du saint et sacré nom de Dieu et de no- Sawte-Croix, ·aujourd'hui'· Boo·n ·au Docea~ 
tre mère sainte Eglise. Island, à t'embouchure de la rivière du même 

Le roi y dit que, des pays nouvellement nom .. " Et d'autant, dit Lescarbot, que son 
découverts " lui auraient été aiaeués divers· ~rem1er but est d'établir la re-ligion chré-
hommes qu'il a tenu-s Jon<Ttemps en ~;~on fienpe en ta terre qu'il a ·pin i). Ra Majesté 
royaume, 'les faisant instruire"' en l'amour et lui ocroyer, et à i~elle amuner ks pauvres 
crainte de Dieu et de sa sainte loi et Joctri- peuples sauvages lesquels ne désirent autre 
ne chrétienne, en l'intention de les faire ra- chose que de se conformer à nous en tont 
mener ès dits pays en compa"'oie de bon bien, il a été d'a vis de demander la· bénédic-
nombre de ses SUJet~ de bonne "'volonté, afin tjon du pape de Rome." 
de plu~ facilement in~uir~ les autres peu· \ i _A so_n l''.)~oud ~oy.J.g.:: en ,1610, Poutr_itlc~urt 
pies d'Jf'enx pays à crou·e a notre sainte foi· pnt so1n d 10~tru1re lu1-meme le chal Mem
que s~mblablement Jacqu_es Cartier lui eu~ ! 1 berlou et_ sa famille a_u nombre_d~ 21 pers'on
a~ene_ auc1!11 nOf!lbrl.l qu'JI a par longtemp~ ! nPs; et.'l.le~ fit baptiser le 2-!jUIIl. Lesc~r
falt vo1r et In;;tnme en notre ::oainte fui a\•ec , b~t.'.' qui eta1t un des m~mbres les plus II_I-
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tetlr!tents et les pluli actili'l de la colonie de ~u temps de Lescarbot déjà, des personne8 
S : t~rJt. :J-Croix,. fait~ait b~ll~ent d~s instructions pu.rssantes commençaient à s'intéresser aux 
reiJ ~ICII.~ ,· :o . C'est au reelt Jes epreu"res aux- m1ss~ons d'Amérique. La marquise de Guer
qnell~:~s furent sonmi8 ses cornpa<?non~ qoljf chevllle acheta en 1611 les droits tle De 
rnêle cette réllexion si touchante~ " Et est à Monts sur l'Acadie. Elle n'avait d'autre 
re•:narquer qne jamais ne s'est pt!rdu un seul 

1 pens.é~ que d'aider les Jésuite!> qu'elle ftt 
Val~tle~u P.our cette affaire j qu'il y a eu des au~sltot entrer e~ partage des profits de Ja 
malad•es Inconnues aux Français quand il traite pour le soutien de leur établ.issemerJt 
n'y a pa~ eu de néccst;ité, mais qu'au temps So,n association avec Poutrincourt n'ayantp~ 
tle lamine Dieu, a fuit ces~er cette ver,.a ; éte heureuse, elle fit armer un vai:fseau à 
qu'il y tL eu des obstacles et des envies ét~n- Harfl.e~r vers 1613 et en d~nna le commande
ger> .contre les eutrepreneurs; mais qu'ils ment a La Saussaye qu1, aprè, avoir été 
~<t~ bsii!ten t encortt : qne q nant la nécessité do prendre les Jésuites à. Po.rt-Royal, alla jeter 
·Vl\'re est venue, Dieu a fait trouver des racines les fondements de Samt-Sauveur sur la rive 
qui ~;ont aPjourd'hui les délices de plusieur11 gahuche de la rivi~re Penobscot. M. Garneau 
tables en France." blame la marqmse de Guercheville d'avoir 

Champlain a écrit Jans ses Voyages cette attri?ué ~ux missionna!res de~ bénéfices· qu'il 
phrase qui est comme le princjpe de toute · valait m.•eux, selon lu1, laisser aux traitants 
~c>on action dans ses deux gouvernements du pa~ la rarson que .la mission, dit-il, ne pou~ 
Canada : " Le salut d'une seule âme vaut vaJt pas se souteuH sans la colonie. Il noua 
mieux que la conquête d'un empire; et le• semble qu'il oublie un peu trop ici ce ·qû'il a 
rois ne doiveut songer à étendre leur domi- liCOnté Jtt secours prêté par les JéiiUitee à 
nation dans les pays oi't règne J'idolâtrie, que l'administration de Champlain. Nousverrona 
pour les soumettreàJésus-Christ." En ef(t't d~ailleuril s'il n~est . pa~ arri>é que daM des 
Champlajn s'appliqua avec beaoconp de sojn Circonstances tres-d1fficrles fa colonie a été 
à seconder les efforts des Jést1Îtes qui ve- défendue et 1:1auvée par la mission. 
naient de remplacer les Récollets; il le8 aida ~n 1625,_ le duc. de Montmorency qui 
de tout son pouvoir à porter la lumière de ava1t achete du prrnce .ie Condé la Jlellte
I'Evangile chez les Hurons notamment. J.a nance général~: de la NouveUe::-Franre poor 
conversion des sauvages était à ses yeux, en ll,OOO,~la céda à Henri de Lévis, dac 
même temps qne le but légitime de la colo- de Ventadour. Les Jémêléjs des sœiétés 
nisation, un moyen excellent de eécurit~ et commerciales qtri exploitaient la colonie, lla:
de prospérité pour la colonie. Ainsi, il a vaient Jégoût~ de cette char~e. Le due de 
mérité l'élocre que lui donne trèïl·justemént Ventatlour la prit non dans aucune vne.de 
M. Garneau

0

; " J'a voir assuré à son P\.l'S la politique ou de commerce, mais pôur na nil
possession des immenses contrées de ra Nou- 1er avec efficacité à la conversion du indi· 
velle-France sans le secours presque d'un gènes. Son premier soin fut en effet de faire 
seul soldat et par le seul moyen .des mis~ion- passer cinq jésuites, parmi lesquels les. peJes 

1 
naires et d'alliances contractées à propoe." L!Ù!.emant et Brébeuf, dont nous redirons Ja 

Il appartenait en vérité à cea preœ.ùtr• mort héroïque. _ 
gouverneurs du Canada, et tonte leur vie lea Réné ùe Rohan\? fils du ma.rquis ùe Ga.mao... 
autorisa jt à se donner eux-mêrrtes en exem- che, fonda. en 163:> le collége de Québec. La. 
pie, d'adress~::r à la France cette pieuse exhor- ~ duchesse d'Aiguillon fit bâtir l'Hôtei.:Diea 
tatio11 par laquelle Lescarbo~ tél·mine la. pté· da11s la même ville en 1639; et nn cCJuvant 
face de son Hi1toire de la Noucelle-F1'ance: d'U!nrlines fut élevé pour l'éducation des 
" Si vous avez été zélée pour la religion ch~é- till~s par une jeune veuve, Mme de L.J'~I
tienne, si vousavez aprivoisé !es mœurs ta- 1 trie, qui.aprè-3 y avoir collRacté toute aafuf
rouches des peuples rustiques, Il faut repren- i tune, y finit ~es jours dans les exercice1 de 
dre aujourd'hui les vieux errements en ce 1 la piété la plus fen·ente. . . , . 
qui a été Jaisssé, et dilater le.s bornes de Deux ans auparavant, c'est-à~re.en 1637, 
votre piété, justice et civilité en ensei- le commandiur de Sillery avait ch~é 18 Pè~ 
gnant ces choses aux nations. de la Nou- re L~une èe réunir des sauvages chr&tiens 
velle-France, puisque l'occas10n se préaente ùans un vi llage créé tout exprès sur les. oorJ• 
de ce faire et que vos enfants reprennent le da fl.eu>e St. J.aurent. En 164f une auo
coarao·e et la dévotion de vos pèr~s. Que ~iat!on de trente-cinq personnes pieuses se 
dirai-fe ici, très-chère mère? .le crams vous torma en France pour un but semblable. Elle 
offenser si je dis qne c'est chose honteuee fixa le .siége tle so~1 établissement dans l'Ile 
aux princes, prélats, seigneurs e! peuples ùe Montréal. Cë lieu fut choisj parce que 
très-chrétiens de souffrir vivre en Ignorance de là il devait· êtt-e .fncila ''de ~nétrer aux: 
et presque comme bêtes tant de créatures nations les plus ,éloignées . pour les éclairer 
raisonnables formées à l'image de Dieu, les- cl~ la lumière de l'Evancrile, pendant · qu'on 
quelles chacun sait être è;; grandes terres travailleraitaux plu! proc'tes de l'ile quie{a.,e'nt 
occidentales ~'~utre 1'9cé~n~" bien jusQues' au nombre de trente ~Htes ·}i:l-
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rions-dorit quelques une~ l;lvaient leur ln~uïr Yelfe-F-rance, dit très-bien M. Garneau que 
particulière ef leur dornicde fixe et arfele, ,et des colons industrieux et de bonnes m~urs. 
les autres étaient vao-abondes, cherchant leu\ De cette manière Ja population se composa 

" b . l 0 
•. ' ",, Q ''b d' . ., ' vie dans 1 e~ OIS, acs ou nv1eres. ue ec ou ou_vners _ut1 es. ou de personnes de bon-

étant au contraire tmp inc?mmoJ,e pour le~ n~ f~m!lle qlll s'y tr~nsportaient dans la vue 
sauvages du haut pays qUI ne 8 '1 peuve:-t d Y JOUir plus tranqurllement de leur religion 

habituer ni descendre f:Î bas pour leurs Irai- Q!l'elles ne pouvaient le faire dan 3 les pro
tes, et telle que ~i elle n'était appuyée de vmces du royaume où les protestants étaient 
quelq•Je autre puissante c~mmunauté, la. con- en majorité." 
ver~ion des sauvages serail pour languir un Néanmoins, M. Garneau se plaint avec 
long cours d'années sans :s'avancer, et ces peu- amertu~e de ce que les protestants n'étaient 
pies ne se li~raient jamais autrement en corn- pas admr,s ~~ Canad~. Il y a d_ans cette plai~. 
munautés dépendantes de quelque siége épis- te, _en vente, une etrange Inconséquence. 
copal pour ]a conduite de leur salut." Etai_t-ce avec les huguenots qu'on aurait con 

Ce sont les rai10ons que nous trouvons ex- Y~rh les sauvages au catholicisme? "S'il fal
:(JOsées dans un petit livre publié en 1643, à l~1t expu_lser u~e d~s deux religion~, dit M. 
a Paris, pour faire connaître l'œuvre de la Garneau, Il aurait m1eu%-valu, dansl'intérét de 
Société. Si nous ne craignions pas d'être la colo_nie, faire ti'imber cette exclusion sur les 
long, nous raconterions comment M. de La catholiques qui n'émigraient pas.'J Mais les 

'J 
Dauversière fit à La Rochelle la rencontre de protestants n'émigraient pas da vanta <Te. "Ri
Pau(Chomedey, sieur de Maisonneuve, qui chelieu portait un coup fatal au Ca

0
nada en 

fut le gouverneur de Montréal, et de Margue- fermant l'entrée aux huguenots d'une maniè
rite Bourgeois qui fonda en 1659 le couvent re formel~e par l'acte d'établissement de la 
des filles de la congrégation de Notre-Dame/compag:me des cent associés." Et il revient 
Nous extrairions également quelques lignes à cette Idée sous la date de 1685 à propos de i 
d'un in-quarto de 127 pages, intitulé: Les vé- la révocation de l'édit de Nantes: " Sans 1 

ritables motifs de Messieurs et Dames de la cett~ politique, nous ne serions pas, nous Ca- 1 

Société de Notre-Dame de Montréal pour la nad1ens, réduits à défendre pied à pied, contre 
conversion des Sau·vages de la Nouvelle- une mer envahissante, notre langue, nos lois 
.France. On y verrait que ces motifs étaient et notre nationalité." M. Garneau ne parle 
purement tirés du devoir imposé à to_ut, c.hré- pas de sa religion ; et il fait bien. Depuis 
tien " de s'exercer aux œuvres de m1sencor- longtemps au Canada elle ne serait plus. Il 
de spirituelle, surtout à celles gui aident an ·n'aurait donc pas eu le bonheur de la rece
salut des âmes, qui tiennent Je premier rang." voir de ses pères. 
Mais après ce que nous avons dit, il !l'Y a Mais est-il vrai que les protestants au
a8surément poiut de doete sur les mobiles et raient, comme il le prétend, sauvé la Nou
le but de la Société. Il suffira 'donc de sa- velle-France du joug de l'Angleterre? Si, en 
voir qu'elle a pris au travail de la colonisa- 1629, Québec fut pris par les Anglais, si le 
tion une part importante et qu'elle a eu l'hon- pavillon britannique y flotta jusqu'en 10~2, 
neur de:donner dès 1647 un gouverneur au Ca- la France le dut à deux huguenots français, 
nada, M. d'Aille bout. les frèreB Louis et Thomas Kirtk. Si au con-

Les secours particuliers venaient alors a- traire fe Canada. lui fut rendu par le traité 
bondamment de France à la colonie. Mme. de Saint-Germain-en-Laye, c'est que Louis 
de Bullion y employa dans l'e8pace de douze /XIII lut déterminé à le revendiquer avec 
années, de 1640 à 1652, quarante-deux mille énergie par des motifs d'honneur et de reli
livres de capital et yingt-deux t';li!le livres ~e 

1 
gi?n •• Nous en avons J'aveu de M. Garneau , 

rente. C'était le zele de la rehgwn cathoh-
1
1m-meme. Ce furent encore deux hugue

que qui animait tous _-ces dévouemen;s, q~t nots français, De10grois.illiers et Rad_isson, qui 
inspirait tous ces sacnfices. Une peusee urn- 1 conduisirent les AnO']a•s dan;: la baie d'Huù
que dominait des deux côtés de l'Océ~.n tou_s 11on en 1663, et y"' constru~s!~ent le, fo~t Ru
les inté.rêts, tous l~s calculs: celle d eta~ll! pert.~ l'embouchur: t~e la n ~Iere ~emiscau. 
au mi heu des natwns sauvages une soci~te L'éd1t de Nantes n'etait pas revoque pourtant. 
catholique qui les convertirait à l'Eva~glle Voilà la vérité. . 
par la prédication et par l'exemple et qm les Laissons parler M. Garneau, rl va ~ous prê
soumettrait à la loi de J~.sus-Christ. Person- ter son propre témoignage: " Le réc1~ de cet
ne ne s'en sépar~it ent1erement au Cana~a~ te guerre (~le 162:8) nou,s montre contmuelle
pas même !es tra~tants e~ les coureurs de b01s · ment ~es F rança1s armes contre des França•s, 
(.Ill les a vus servirde_gu_Ides, ~e compag~ons, 

1
dépqulllant la Fra:1ce au profit de ses. e~ne

d'auxiliaires aux missionnaires, travailler, mis avec une espece d'emvrement et a 1 en
souffrir et quelquefois mourir ~.ve? eux; pe;- Ti les uns de~ autre8. Richelieu •. en excluant 
sonne non plus en F_rance: c etait la pensee )es huguenots. du Canada? comrn.lt sans doute 
de la cour et de la nlle, du gouvernement et nn acte de cnante tyrann1e; mai" leur con
du peuple. " On n'e_n_voy;:i~ dans la Nou- duite ne l'autorisait-elle pas? ou du moin~_ne 

/ .1~~ J. ~ _y~~. ck .. r«.~;;. a. ;cs 3 ,. ~ /,_. c-..~ f-• ~--- .& 
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lui donnait-elle pas un pr6te:de plausible d'en 
al-{ir ain~<i? Elle njoutait de la force aux as-
8ertinns de~ l~atholiques qui ne ce!'lsait:lnt de 
répéter qu'il n'y avait pa~ de llÛI'eté à les 
la1sser établir Jans Je voi~inage des colonies 
p~otestantes anglai3es, parce qu'à la moindre 
d1~culté avec le gouvernement, ils se join
draient à elles. Le chevalier Claude de la 
Tour en était un exemple." 

N'est-ce p;ts en effet ce quf:l les hurruenots 
faisaient en France? n'étaient-ils pa~ cons
ta~.ment, depuis le règne de François II, les 
allJes et les complice11 de l'Angleterre? .Et 
quand les cathc.liques ne se seraient souve
~us que du siége de La Rochelle, n'auraient
lis pas été assez justifiés? Les auerres civiles 
de cette époque avaient sur~bondamment 
prouvé des denx côtés de l'Océan, qu'il n'y 
avait pas à compter sur la fidélité des Reli
gionnaires. 

D'ailleurs, le Canada, et nous avons, il n'y 
a qu'un moment, cité M. Garneau sur ce 
point, le Canada était le refuge des familieR 
cat~oliques 9ue les protestants opprimaient 
dans les provwces où ils étaient encore en 
majorité. fl était qu devoir du gouvernement 
français d'assurer à ces familles la liberté et 
la paix qu'elles allaient chercher si loin, au
tant que de sa prudence de ne pas ouvrir la 
nouvelle colonie à des sujets turbulents, tou
jours prêts à la trahir. 

C'était l'opinion générale. Le peuple pen
nit à cet égard comme les hommes d'Etat. 
Il avait même contre les protestants de plus 
Yifs sentiments et des défiances plus opi
niâtres. Longtemps après que les guerres 
de reli~ion turent finies, les esprits gardèrent 
leur irntation. En France, on pouvait leur 
commander le silence; au Canada, cela n'el1t 
probablement pas été possible. Or, que se
rait-il arrivé si l'invasion anglaise de 1690 
avait trouvé la population divisée? 

Nous n'hésitons pas à dire que c'est le ca
tholiciilme qui a sauvé la colonie. Il l'a sau
vée par les Canadiens et par les sauvages. 
Pour les premiers, l'Anglais n'était pas seu
lemént, l'ennemi de leur pays, il était aussi 
l'ennemi de leur culte. Les seconds avaient 
une même cause avec les français parce qu'ils 
avaient la même prière. Les besoins de la 
défense les trouvèrent tous pleins de résolu
tion et d'énergie; et qn'on le remarque bien: 
la petite armée du comte de Frontenac au 
Canada comptait beancoup moins d'Euro
péens que d'ingène_s; da!ls l' J\cadi;, ce fu
rent surtout les Abenaqu1s qUI ~;outmrent les 
efforts de la guerre. 

Les missionnaires ont été depuis Cham 
plain les instrumeuts les plus actifs et le 
plus utiles de la colonisat iou. Nous leur a\·on 
dû nos pins imp01tantes découvertes, ~~s ex 

, péJitions les plns heureuses, nos tra1~s d 
JI aix les plus avantageux. , ouveTit 1ls on 

réussi, pâr l'a~cenclant qu'ils avaient Pl!~ sur 
les sauvages, à détourner· la guerre qn1 me
naçait la C(}lo~i~_; et tonj??;·s ce sont eux. ,qui 
noull ont cone1l1e les am1t1e;; les plus fide.es, 
les plus inaltérables dévouements Je~ tribus j 
indigènes. Le gouvernem.ent canad1eQ.. lei 
employait dans toutes les Clf?onstances d1ffi- ~ 
ciles : ici pour méuager l'al~1anc~ d'une na
tion indienne, là pour en mamtemr une autre 
Jans la neutralité nécessaire ; -ai lieurs~ p~mr 
apaiser des querelles, des differends et pour 
assurer l'exécution d'un traüé. Quand la 
paix se négociait ave~ le;; sa.uvages, o'étaient 
les missionnaires qm porta1ent la parole au 
nom Ju gouverneur. Ainsi dans la grande 
a..<:semblée de 1701 à Québec, les Abénaquis 
furent haran~ués par le P. Bigot, les Hurons 
par le P. Garnier, les Iroquois par le P. Bruya,.q, 
les Outaouais et les Algonquins par le P. An-

' gelran. Il y avait à cela deux raisons: la 
première, c"était que les m issionnaires par
laJent presçue seul6 tout~s les . langue,: in
diennes; la seconde, qu'tls avaient par leur 
caractère et par leurs seïvices, la plus grande 
autorité parmi les tribu.;:. Quand la paix était 
faite, on donnait aux intligènes7 devenus nos 
alliés, un missionnaire. Ilu'y avait pas de 
garantie plus sûre et mieux accepté(.des 
deux côtés. 

Pendant la guerre même, le gouvernement 
colonial ne cessait jamais complétement 
d'entretenir des relations avec quelques na
tioP.s par le moyen àes missionnaires. En 
1684, le marquis de Denonville envoya le 
P. Lamben·i lie chez les Onnontaguès, afin 
de les inviter à se rendre à Cataroco:.~i, où 
devait se tenir une conférence pour l'arran
aement de différends survenus entre les cinq 
~antons iroauois. Sur la parole du prêtre, les 
sauvazes n'hésitèrent pas à se rendre an Ca
naJa;- mais à peine eurent-ils attein.t .le ter
ritoire ùe la colonie qu'ils furent sa1s1s, ga
rot1 és et tran;;portés prisonniers eu France 
poGr servir sur les galè~es. C'é.tait une ~ra
hison! Le- Onnontagues pouva1ent en t~rer 
uue vaJ:gPa:H.:e éclatante:. ~ar le. P. Lam
berville était reslé au m11ien deux. Le.s 
anciens le firent appeler : "On ne saura•t 
di~r.onveir, lui ùirent-i11'. que n_ous soy~uns au
torisés à te traiter en ennemi; ma•~ nous 
ne pouyons pas nous y /ésoudre. Tous !e 
connaissons trop pou.r n'etre pas pe_r!!'naùes 
qne ton cœur n'a po:.nt eu de part a la tra
hison qu'on nous a fa1te ; et nous ne sommes 
pas assez injustès pour te punir d'un _c rime 
tlont !lous te croYons innr.ceut. que tn dete;::ies 
sans doute autm{trq:Je nou>', et dont lu e-s, nous 
en avons la conviction, au désaspoir d'avoir 
été l'mstrument, Il n'est pourtant pas à pro
po>~ que tu reste ici. Tout" Je .mo~de ne t'y 
rendrait pe).:t-être pas la meme JUsltce. Quan4 
notre jeunesse aura char.té ia g:uerr~, ell~ nt; \ 
verra plus en toi qu'un perfiJe qm a !Ivre 

l 
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nos chefs à un rude et ind-igne esclavage; et r périls dans les déserts, périls sur la mer, -pé
ellc n'écoutera plus que sa fureur, à laqut>lle rils parmi les faux-frères. J'ai sonffert toutes 
nous ne serions plus les mnîtres de te sous- sortes de peines et de fat igues, les veilles 
traire." Après ce discours dont il fnut ad- fréquente.,, la faim, la ~oif, le froid, Ja nudi
rnirer la simplicité et la noblesse, les Onnon- 1 té." 
tagnès mirent Je missionnaire entre les Plu&ienrs ont donné avec un admirable 
mains de guides_ sûrs auxqne!s ils enjoigni- ! courage leur vie pour lem tro11peau, Dans 
rent de Je condmre et de le protéger, même ' l'année 1648, les lroquois se jetèren t snr les 
au péril de leur vie, jusqu'au premier village Hurons qu'ils trouvèrent sans défense; car 
français. Le P. _Charlevoix fait honneur de pendant qn'i!s faisaient leurs préparatifs de 
cette grande actwn au chef Garatonkié.' o-uerre, ils les avai ent am nsés par des négo-

-'A t:> hf" Un autre jésuite, le P. Millet, se trouvait ci~tions. La boUJ-~ade de Saint-Josep ut s~r-
alors dans les cantons. Les sauv-ages per- pns~ par u_n parlt d' ~gmers. L_e ~· Antom_e 
mirel!t à une femme de l'adopter et de le Daniel, qui déservatt cette mtsswn depms 
préserver ainsi du suppl-ice du feu. quatorze ans, était revêtu_ Je se~ habi;s sa-

Cependant la guerre éclata avec fureur. cerdotan~ quan~ les r,rer~ter1> bruits de 1 atta
Elle ne dnra pas moins de quatre ans. "Il que parvwt·ent Jusqu'a llll. Sans prendre le 
'y a qua Dieu, écrivait le marquis de Denon- temps de quitte1: son aube, il s'élança aussi
ville à M. de Seignelay, le 10 août 1688, il tôt hors de l_'égltse, courut de caban_e _en ca
n'y a que Dieu qui ait pu garantir, cette an- bane, -recuedlant les r:1alades? les vtetl!an.Js, 
née, le Canada. Je n'y ai aucun mérite. M. les enfants et caux qut n'ava1~nt pas _encore 
de Caillère& vous dira, mieux q1:e je ne puis reçu Je baptême. Il les réun:t au _pied de 
vons l'écrire, combien le P. Lamberville a l'autel et leur adressa nne allocutiOn pour 
été nécessaire, avec quelle habilité il a dé- les rr~parer a_u sacrement gue, da_ns la _né~ 
tour~~ !'~rage (j !J i no-u s menaçait, de quelle cess1te de~ .cnconstan?es, Il se lhspos3;1t a 

1 mamere Ii gouverne l'espnt de ces sauvao-es 1 leur adrntmstrer. PLns, trempant un lwge 
qui sont plus clairvoyants qu'on ne peut ~'i- 1 d_ans Peau béni_te, il Je:; baptisa par asper
maginer. Si vous ne trouvez moyen ùe fait·e 1 Sion. Çe devoir a~c~mplt: '~ Sauvez:vous, 
retourner ces Pères dans leur ancienne mis- j mes freres, leur dtt-11, et laissez-mot seul 
sion, vous devez attenc1re be;1ucoup de mal- dans la mêlé~<' . . , 
heurs pour cette colonie; car je dois vous d~- ~ Alors l_e m1m stre de Dwu m_arc h_a mtre
re que jusqu'ici, c'est. leur habilité qni a sou- pide_ment au-devant de l'ennemi ql11 appro
tenu les affaire~; du pays par le nombre d'a- cha1t de la chapelle. Interpe.Jlant les pre
mis qu'iis se. sont acquis chez tous !es san- miers dont il put faire entendre sa voix, il 
vages, et par leur tsavoir-faire à gouverner leur reproch<:J. leur trahison, leur paria Je la 
l'esprit de ces barbares qui ne sont s<1.uvages vengeance divine. , A son aspect les sauva
que de nom." L'année précédente, deux 1 ges s'arrêtèrent un moment -comme épou
missiunnaires, le P. Ange!ran et le P. Garnier, vantés ; mais bientôt, ranimés par les cris de 
avaient rai/lié à la grande expédition du ' la_foule qui grossissait :sans ~esse, ils le cou
marquis de Denonville les deux chef,; des vment de flèches ; et voyant qu'il restait de
H!Jrut'ls et des Outaouais. Par là, iis avaient, bout malgré Bes blessures, uue tro~1pe armée 
pour r~péter les propres expressions de la de fusils tit sur lui nne décharge qui le ren
lettre à M. de Seignelay, rlétourné Je pl us versa rr~ort. Son eorps fut ensuite porté da us 
grand malheur qui pût arriver à la colonie. Ja chapelle où ses meurtriers mirent Je feu. 
ëe furent, dans l'Acadie, les deux _PP. Bigot ".Ainsi, dit la relation des jésuites, le P. Da
qni conservèrent à la France l'a llmn ce des i mel fut, comme une victime de bonne odeur, 
Abénaquis. consumé au pied de Pautel avec J'autel mê-

Ce respect des sauvages pour les minis- ! me." 
tr~s ~e l'Evang!le, cette cOt:fiance, ce_tte ~ou- · Une autre bourgade, celle de Saint-Igna- • 
m1sswn, l?ou~· rw,ns-nous dtre, constituawnt ce-; tut également assaillie dans le même 
une des Pri_n ctpa1es forces d~ gouve~neme~t temps par Jes ~roquais .. Les Pères Lalfe
de Ja I~ou>elle-Ftance. P<u quel zele, par mant et Brebent confeo<sa1ent et baptisaient 
quel devou eme~t, par. que]~, !tavaux, par ~ pendant Je comùat, Quelques instances que 
q~els sacrtf.i~e.s l~S a~al_t'lil ele. acqLll~! La r tirent auprès d'eux des sauvages chrétiens 
v1e dn . mtsstonn~ll"e e_t.att unP. ne vraiment et même païens, ils refusèrent d'abandon
apo:;tol:qu~. Il n .Y av~ 1t pas danil les t,nb~s ner leur troupeau. Pendant que Je devoir 
un seul pr~tre qu1 n'eut pu se rendre a ~Ill- de leur t<aint ministère les retenait ainsi au 
même le temoignage que le7,g~·and Apotre milieu <.les rérilil, Je village fnt emporté. Des 
s~es; _renù.n Ja~,s _la :-econd~ .r.pltre au .~ Co- Hur_ons n~né2ats, qui s'étaient joints aux Im
nnt.t ·ens . '~,: _al fa1~ un . gr~ nd .t:~m.bre_ -~~~ quots, se Jet et ent ~ur eu.~ ~t les_ chargèrent 
voyages. c_t, J at ~0~111 LlJvets pe1 ,Is · r_ell!s cfe coups. Les p1eux mtsswnnaHef: pourtant 1 
sur le!;' nvwres, penis de l_a part dPf;! palens, n'étaient pas mortl'. Ou les releva pour les 



1 
t~aîner devant 1~ co~s?il des chef8 , ·qui or-1 malhcu~euse population qui ne se composait 
oonna Je les faire pem clans les tourments. p~u~ guere que des femmes et de quelques 

1 
Ou les attac~1a dotw à des poteaux. " Cba- VIetllards. I~a ?hil:sse était épuisée, et lapé
c·un al?rs, dit }a rel?lion, eut le pOil\'"OÎr de che ne rrudUJsa.It 11en. "J..'on déterrait les 
leur f<ure le pu; qu'Il pourrait: on commen- ·1 morts, di~ M. Garneau, pour se nourrir Je 
ça _par le plus ancien lie père Brébeuf] à leur_s chairs corrompues. Les mères man
qt11 luH renégats portaient une hai_ne m01 tel- ~ gea1en! leurs propres e~fants, expiré3 _sur J 

le. Les tliiS leur coupent le!! pteds et les leu~ s~m f~ute de nournture... Les SUites 
mains; les autres leu1 enlèvent les chair;; ordwa.~res de ce ~éau ne se firent pas atten
des bras, des jnmbe~, des cuisRes qu'ils fout dre. Les, maladies cout~~peuses éclatèrent 
bonillir en partie et en partie 1ôtir pour les ~t.emport~ret~t une, part1e de ceux que )a 
manger en leur présence. Eux encore vi- ta1m ava1t epargnes." Les missionnaires 
vanta, ib buvaient leur sang. Aprè~ cette vonlurent pa!1ag~r. toutes ces douleurs. Ils 
brutale cruauté, ils enfonçaient des tisons J.emeurerent _mtrepulement dans l'île de St.
ardentd dans leurs plaie•. Ils tirent rougir Joseph, P_~od1guant auto~r d'eux les eecours, 
l~s fers de leurs haches ct en tirent des col- !es con,ells, ~e~ con~olat10ns; et quand à la fin 
l1ers, qu'ils leur pendaient an col et bOUs les !1 se tallu~ decu.ler a chercher un autre asile 
aiselles; ensuite, en dérision de notre ~ain- Ils ramenerent les sauvages à Québec, où 1~ 
te foi, ces l>arbams leur versèrent ùe feau g~mver~eur les accueillit avec la plus grande 
bouillante sur la tête, leur di ant: " Nous ·bienveillance. 
vous obligeons beaucoup, car nous vous bap- "faut·il s'~tonner de l'a!"cendant qu'ils a
ti~ons ; et nous serons causo que vous serez va1ent acquis e;ur les tribus? Au Canada les 
bienheureux Jans le ciel." Enfin ib leur Huwns, Jaus l'AcadielesAbénaqui~: les'llli
enievèrent la chevelnre, qui est nn genre de nois dans la vallée du Missi10sipi oot'été con
supplice qu'ils font ordinairement souffrir à Ire tous nos ennemis nos fidèles allié!'. t'est 
lems captif~. Jusque là les tourments fu- aux missionnaires que l'avo113 dû. En liOO 
rent communs à ces Jeux saints; mais on dans la prévision de la guerre qui allait écla~ 
déchargea de plu:- sur la tête du P. Lalle- ter entre l'Aog1eterre et la France au sujet de 
mant un eoup de hache qui 1ui ouv1it le crâ- la succession d'Espagne, le gouverneur de 
ne, en sorte qu'on lui voyait la substance du Bo~ton eollicita des Abénaqois non pas une 
cerveau. Cependant il avait les yeux. éle- alliance, noe entente, ua accord, mais la oeu
vés au ciel, souffrant tous ces outrages !:'ans tr~lité. _Il, ne pu_t l'obtenir. " c.rand capi· 
faire aucune plainte et sans dire mot. 11 tawe, lu; repond.t le chef t!e la natwn, tu nous 
n'en était pas de même è u P. Brébeuf: il dis ?e ne pas ~o1!s joindre au Français, sup
préchait continuellement les grandeurs de pose que t_u lui dec,are~ la gu;rre. Sache que 
Dieu, ce <JUÏ faisait tant de dépit à ses bour- la Franç:w est mon frere. Nous avons une 
reaux, qu'ils lui enlevèrent de 1acre toute la même p1ière, lui Pt moi; et nous sommes 
banche et lui percèrent la langue. Le Père dans une même cabane à deux feux. Il a r.n 
Lallemaut fut quinze heures en ces soppli- feu et moi l'autre. Si j~ t~ vois entrer dans 
ce!l; le Père Brebenf n'y en fut que trois ; et la c~bane du côté du feu où est as~is m!"ln 
aio~i il devanr.:a son _com_pagn~n dans la 1 frère le, ~rançais, je_ t'?bsen·e de clessus ma 
gloll'e, comme Il l'av:ut devance dans les na:te ou .1e suts ass1 · a J'autre ieu. Si, en 
travaux Je la. mission." t'ob:e.·rant, je m'aperçois que tn portes une 

Sans parler des bénédictions de Dieu que h:-~che, j'aur.ti la pensée: Q•Ie prétend faire 
de telle~! morts devaient faire descendre sur l'Anglais de cette hache ·? Je me lève pour 
les travaux des missionnaires et qui restent lors sur ma nat:c pout considérer ce qu'ilfait. 
pour nous l'e~pli?ation 1~ plus satisfaisante/ S'il ,lè,·_e I<_L hache pom ~rapper m?n frère l~ 
de leur stwces, 1l est at&e de comprendre · ~rat.çat:~ Je prend_s la mtenne, et JB _cours a 
quels ~eltliment;; de re!'pect, de C?nfi~n~e et j l' ~ngla!-; rour le trappeï. 'Est-ce que Je pour
J.'al1ection des dévouements aus~I hermqnes ra1" \·o:ï frapper mon ft Ne dans ma cabane 
inspiraient aux indigènes. Si les jésuites ne et deme_1:rer tranquille ,~'tH ma natte! Non, 
pérircwt pas tous Jans ces mas~mcres des an- non. J'aime 1 rop mo:J frere pour ne pas le 
nées lô4 et 1649, tous firent saintement d&fendrt>. Ain,i je te dis: Grand capitaine, 
leur ùevoir. Le P. Jo2:ues s'att11cha aux ne fais rien à ttlon frère, et je ne te ferni rien. 
vaincus avec une clnrité~ plus ardente; et il Den:eure tra.nqni!le sut: ta natte, et je demeu
suivit les ~-lurons prisonniers chez le~ ~ro renn en tepos ~ur la _nlle~ne." . 
qooi;;. Après la ,.,uerre, d'autres mtsston- Et ce ne fnre11t potnt la de vames paroles. 
11aires, parmi lesqu~ls il est juste de nom Avant même que les ho tilitée n'éclatassent, 
me~ 1~ 11. Ragueneau, s'appliquèrent à r_e Je.- Aùénnquis prirent ur~e atti~ude.qui ne laissa 
oued !ter les rostes Je la nattOn huronne; Il pas de doute sur leur reso!utwn de rester at
les aidèrent à fonder Ult établissement dan tachés 3 la fo1tune de la France. Leut pre-

fi la petite île de Saintjoseph. Malgré tou mier soin fut de rompre les négociations en-
1 1leuls soins, la famine décima bientôt cette Ire le colnnel 'chuyler, gouverneur de la 
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.. 1 tl , It·o,..nois chtétiens du 1 mot. ~i, dè;; que tu m'as vu, tu m'ava~s Nouvee-o.K,ee:; ': l' ·• ., · 

Ù 
" · t _1\ ·]art·e et de la. Monta,.ne. par.e de la pnere, J au rats eu le malheur de 

S·1ult- e-.::-am e 1> "' • · , • • b1 ' d 
1 

b d s dirigée par M. de Beau- pner comme to1 ; car Je n etats pai capa e 
Une e eurs ~ne, id ' '·1 · ·• • · b •· ·· . 'd' lement de quelques Fran- ( e erne er st la pnere etatt on ne . . _'l.lnSIJe 
bass!O et a1 ee sen d. · · 1 · • 1 F · · . . •1703 le territoire de Boston · te ts que Je ttens a pncre ( u rançats; 1c 
Çats rava,.ea, en ' ' l' ' · 1 · · ,. · . •

1
, "'t D erfield et Haverhill et répan- agree et )8 a conserverai JUsqu a ce que fa. 

Pnt l assau e ' b 0 1 fi . G d d . . b. ·t t la 181-reur que les autorités terre ru e et msse. ar e one tes ou-
dtt "l ten pal ou · t · · J •

1 
. · nt obligées de recourir à M. vners, on argent et ton mtmstre. e ne t'en 

an()' at;;es se v1re 1 l J d ' · f · 0~ 1 d .1 ui "Vait alors Je O'Ouvernernent : par e p us. e_ 1ra1 au gouverneur ra:nça1s, de rau reut , q .. o 1 • J , , 
de la Nouvelle-France. Quelles 9ue fu_ssent 1 mon per~, e ~en envoyer. 
les chances Je la gue~re, les Abenaqllls ne 1 On salt mawtenant comment ent~~dre 
cessèrent pas un s~nl JOUr de combattre avec cette rhra:;e ~e _M. ~a rn eau : " La_ politique 
nous et pour nous. franç~tse ava1t el_e~e en qu_elques JOUrs d~s 

Cependant, l'Acadie fut cédée à l' Angleter- b_":rnere.s, ~n A~enque, qu'li fallu1 un denti
re par le traité d'Utrecht. Le gouverneur de s~ecl_e a l A_n;,;1eterre pou; renverser." ll 
Boston crut le moment favorable pour tenter s agtt du tra!te de Montreàl, conclu le 18 
la fidélité de ces pauvres sauvages. Il avait septembre 1100 et et confirmé le 4 août 1701, 
appris que l'église de Narantsouack, détruite dans une a~sem?!ée générale des députés de 
pendant la guerre, n'avait pu être rebâtie. IL t~utes J~:; t~tbus tndwnnes_. 0~, nous aYons. déjà 
offrit aux chefs de la bourgaJe, non-seule- dtt le rol.e tmport~nt_ que J_Ouerent, dans cette 
ment de leur donner des ouvriers, mais enco..o assem~lee, les_ mLsstomtatres. La poli1ique 
re de faire les frais de la constroctiou, sous françatse restatt fidèle à la pensée qui, dès le 
la seule coüdition que la nouvelle chapelle commence_me~t, avait dominé tous les efforts 
serait desservie par r.n missionnaire protes- de la ?olomsatwn ; . e!le se fond~it sur la pro
tant. La réponse des Abénaquis expliq\ll pagat1?n ~lu cathollctsme parmi lt:s sauvages. 
très-bien Je earactère de l'alliance qu'ils a Les mlsstonnalfes en . étaient donc les plus 
vaient contract~e avec Ja nation f!ançaise naturels et les plus uttles mstruments. C'est 
elle e:ot de plus un sujet de urantle édifica par eux SUl tout que furent élevées ces bar
lion. C'e~ot pourquoi nous la ~eproduisons ej rières qui résistèrent pendant un demi-s.iècle 
entier: aux attaques du gouvernement et des colonies 

"'fa parole m'étonne; et ie t'admire dam b~· itanniques. La Nouvelle-York le savait 
la propo_sition que tu rae fais. Quand tu e1 b1en, quan~ elle. décrét~ par une. loi spéciale 
venu ICI, tu m'as vu long;temps avant le o-ou· que les pretres catholiques qm entreraient 
v~rneur ~r~n_çais. Ni ceu~ qui ~'out préc'éd~ vo_lontairel?eut dans le ~erritoire in?ien, se
m tes m1mstres_ ne m'ont Jamats parlé ni dt ra1ent pums de mort. Elles le savatent aussi 
la pri.>r~, ni -du grand génie. [ls ont. vu me. ces autorités anglaises qui, en 1721 mirent à 
pelleterie~, mes _peau_x de casto~ et d'orignal prix la tête d~ P. Ra/fe, _à .cause de l'influen
~t c'est a qu{ll un~quement 1ls ont pensé ce qu'elles lm connatssa1ent sur les Abéna
C'est ce qu'ils ont recherché avec empress!) quis et qui, en 1724, réussirent à le faire as
ment. Je ne pouvais pas leur en foumir as sa:ssiner. 
se_z i. et quand je leur. en app?rtais .beatlCOOP. La politique catholique de la France fut sui
J'et_ats leur gr;.ud amt; et vo1là tout. Au cot vie dans la Louisiane comme au Canada· et 
traH~, mou cat~ot s'~~ant. un jour égaré, j e.le y eut le même succès. Les tribus ' ui 
perdis rn~ rout,~; et r,erra_l !ongtemps ~l' refusèreut d'entrer dans la conjuration des 
ve~ture, JU~u a ce. qu e~fin J'abordai pres_d Natchez, en 1729, les Mitchigamias, }es 
Que be~ dans un ~tant! v:ll_age. d' Algonqu~n Kaskakias, etc., appartenaient à la nation il
que .le, ~o.~es n,otres et~:seign_aten~. A-peu! Jinoise; et elles étaient chrétiennes. Lorsque 
fu~-Je attJ\e 3u une Rooe_noue vwt me vo!t le gouverneur M. Perrier s'avança jusqu'à 
J'etals_ charge <~e pelletenes. Lit Rob~ _notr la Mobile pou'r s'abouche; avec elles et les 
fra~tç:use ne d.aJ~Ita,pas seulen:ent Je~ I:egar autres petites nations, Chikagou, se présen
del. _li me parla cl abord du ~_tand g~me, d tant au nom des Mitchigamiail, étendit dans 
parad1s, _de l enfer _et de la pnere, qu1 est 1 la salle de l'assemblée un tapis de peau de 
seule vow _p~ur a.rnve: a~J CL_el. Je l'écou biche, brodé de porc-épie, sur lequel tl mit 
avec plat"H ~ et .J~ goutat SI fort ses ~ntre deux calumets avec divers agréments snu
ttens 1ue J8 re~tat ~n~ternps ~-ans . ce ,vtllag vages : " Voilà, dit-il en montrant les calu
P011,1 1 eutendr~. ~-ntin 1~ pn_ere m_e plu! mets, Lieux paroles que nous t'apportons, l'une 
Jtl 1 t;_ngageat a m . ulstrutre,:Je _Jer~andaii de religion et l'autre de paix ou de gnene, 
baptemc, et Je. le teçus. Ensu_1te Je retour selon que tu J'ordonneras. Nous écoutons 
n~ au pays et Je r~co~te ce qm m'~st arr! avec respect les commandants, parce qu'ils 
ve. On _porte env te a mon bonheur; on veu nous portent la parole du roi notre ère . et 
y parttcq1et-. Oa patt pour aller trouver l; plus encore )p,s Robes noi/es parc~ qu''ils 
ltobe notre et lut demander le baptême 1 1 d D' 'o · 
C

' 
1 

· · 
1 

F · , · nous portent a paro e e teu meme qm est le 
es ai_~~ · _ qne e rançals en a use euvef. roi des rois. Nous sommes venus de bien loin 

/tj:.''";l-(ia/::: . !.{Î. 
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I>leurer avec toi la mort des v · ' 1· d - - - , · 
f- . . r rançats et t o - e-v1e etait nt:cessane au commerce des pel-
nr nos_ guern ers pour frapper snr les nations leteries. Les Ancrlais la faisaient avec une 
e~nem\~8 que tu voudras nous marquer; tu avidité sans frein~ Il ne fallait donc pas seu
;1 as _qu a parle_r. Quand je passai en France, Jement la tolérer au Canada ; il fallait la ré-
e roi me promit sa protection pour la prière pandre et l'autoriser sous la condition toute
~~ m~ recom~1ancla_ de n_e la quitter jamais ; fois de quelques disposition réglementaires. 
Je m_ en souvre~ùra1 toujours. Acco1de-nous Soit, il y avait un intérêt de trafic, intérêt 
ausM 1~ protectron pour nous et pour nos Ro- considérable surtout à l'origine, alors que le 
bes no~res." Canada était exploité par des compagnies. 

, Mamantouena parla ponr les J{askakias et Les autorités coloniales voulaient le servir; 
~e~lara que ~es ~entiments pour la guerre elle& y éta!ent oùli~éeR par le•1rs titres_ et par 
etalent les mcl!les que ceux ùe Chikagou. leurs fonctiOns : so1t encore. Nous aJO-ctonll 
'' Tout ce que Je tc de_mande, ajouta-t-il, c'est qu'elles pouvaient y être excitées aussi par 
ton eœu r et ta prot~c_tJOn. J'en suis pl oH ja- la considération de leurs profit;; personnels;-

l ioux que de toutes les marchandises du car c'était l'usage que tous les employés du 
rn~nde; et quanc!. je te les ùemande, c'est gouvernement fussent engagés dans les affai
unJc/ucment pour la prière." On sait avec res de la traite. Nous avons vu qu'en Acadie 
que le fidélité Ces tribns nous aidèrent à ti-rer la marquise de Guercheville y avait intéressé 

1 une vengeance éclatante de la trahison des même les Jésuites. Si les missionnaires con-
Natchez. _ tinuaieut d'avoir leur part dans les bér.ifices, 

Nous n'avons pas hésité à multiplie•· }eg on devra_convenir qu'i_ls_ étaient tout à_ lait de 

1 
preuves de cet attachement a la C'ause fran- bon~e fOl d~~s u~e- opmwn dont le tnomp_he 

r çaise q_ue les sauvage~ a\'aient puisé daos la a~ra1t ,cause l~rfaii~J~Iement ~e g_rands preJU-
1 profes~wn du cathoJJCisme, parce que c'est J:i d1cea a Je~rs eta?lls,.ements , et _li faudra ad-

un côté important de l'hi.,to.ire du Ca naJa. m~ttre qu'1ls ava1e~t pour ~'y tenrr des ra1sons 
Les véritables barrières qui ~éparaient la tres-avouabl~~ et t~es-perli~e~tes. . . 
France de J' Angleterra en Amérique, étaient Uoe prem1e~e~1soo se t1ra1t de la rehgwn. 
les tribus indiennes. Tant qu'elles sout res- On ne con!ert1ssa1t ~as l_es sauvages av:ec de 
tées deuout, Je Canada a 1histé victorieuse- l'eau-de Vie; on les jetart dan" les bab1tud~" 
ment à toutes les agressions ; mais guand d'iv!'ûgn~rie et de dé;;ordre ; on le~ I_>O~ssa~t 
ellep, (}nt été affaiblies sur un point, aba 1 s~ées au hberti_nage et au meurtre, on affarb!ISS~ll 
sur un autre, q11and )es colonies anglaises leur espnt ~~ leur co~ps ; on le~ abr~tJssa1t, 
out pu fuire, i•Our amsi parler, des trouées et ~n. les fa':m.•t m?unr. D?nc a 1~ raison. ~e 
dans celle longue ligne de défense, il ne lui rel!g1?n ~e JOrgomt une ra1s~n . d hu~amte: 
a plus été possiule que d'illustrer ~a défaite ~'~taJt h1en as~ez _pour le~ m1sswnn~tres G~1 

par )'éclat de son courage. Il Jevait être d _a1l_le~rs ne pouva1ent pas 1gnorer gu ~n alla1t 
vaincu ; et il J'a été. L'histoire a dit avec ams1 duectement co_ntre le but asstgoe par ~e 
quelle énergie il a combattu, ayec quelle go~vernement du ro1_ au~ efforts ~ela c?lom-
"Joire il a succombé. l!atron. On pef!erllssart, on derrav~•t. les 
o . , . . , malheureuses tnbus auxquelles 1ls eta1ent 

r 
Parmi J~s causes de 1 a~a•biissem~nt d_ a- char és d'enseigner, avec les préceptes de la 

b?rd et purs de ln d~structwn des tnb_us ln- foi, 1~ morale de l'Evangile! On éteignait 
diennes, la plus acttve ~~ la pl~s PUISttat~te lentement la vie de la nature chez des hom
fut sans eontredlt la Ira:~ le de l e_au-de-VIE'. mes qu'ilu~efforçaient de faire naître a la vie 
Un seul exemple suffira po~tr en JU~er. Elt de la grace! Il ne leur était pas permis de le 
pen d'année~, les Algon~nu~s tom,~erent t~e souffrir silencieusement sans tromper la con-
2,000 âmes a :2~ .i, c'est-a-d•re ~u Ill! ~dl- nance de ceux qui les avaient envoyés et qui 
rent le:q ~eu f ~IXI~mc_s , de lem populatiOn: 1ea aoutena.ient, Eans trahir les promesses et 
Les rm s_wumures ep~lserent tous l~s mo~ens les espérances de la colonisation, sans man
de con~<ell; d'exhortahon, d~ c~ntramte !Deme quer à tous les devoirs de leur saint ministère. 
pour cmpech~r, po_ur restr~mdie au 0101~s ~ 11 Ces raisons sont-elles d'un ordre trop éle
commewe (jlll a~·a1t ,des resultat_s rltlSI de- vé 1 faot-iJ DOUS renfermer dans }a question 
testabla . _ Le c.er"'e de 1~ c~lonte,,es ~>t!t'~n- d'intérêt que M. Garneau a posée? nous le 
tla avec v1guenr. '11 en vr~t ~~~squ 0 folmt er youlons. Le grand et permanent intérêt d~ 
une sent..,nce d'exco~1munrcat~on contre tons ]a colonie, c'l:tait la culture de la terre. Eh 
ceux qui transgrestalt'llt ses defenses, bien ! les marchands de pelleteries ne Je né-

Il y eut à cette occasion <le longues luttes 1gliaeaient pas seulement :ils le contrariaient; 
entre le poU\'Oir spirituel et le gouvernemenJ ils Ïui refusaient opiniâtrèment toute satisfac
temporel de la co ~onie~.~f. Garneau p~e~ tion. Champlain fut à la veille d'être d~
palti pour co dermer. ::) il ne tlol~ne pa:s _u po111édé de la NouYelle-France par la premt
clergé tous les torts en la forme, _tl. l'ac~u:se ère association qu'il avait pourtant formée lui
au fond d'avoir été mû ~ar un ~les•r a;· ent même, parce qu'il avait annoncé l'intention 
<le domination. Selon lill, la traite de 1 ea~- de donn<3~ 1~ _préfé!ence aux colons sur les 
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coureurs de bois. La Compagnie prétendait paraient l'avéneinent d'une nationalité dJau
lni substituer Pontgravé qui ne s'était jamais tant plut~~ forte, qu'elle .serait p_lns profondé
occupé que de la traite •. 11 ~al lut un arrêt .du ment imprégnée de la fo1 catho!J9u.e. 
conseil du roi pour le mamtemr dans ses dr01ts. Cee rai11ons ressortent des rectts de M. 

M. Garneau d'ailleurs accuse, en plusieurs Garneau ; elles s'y mont~ent an x yeux l~s 
endroits Je son livre, cette opposition des trai- moins exercés et les momA ouverts; mats 
tants à tout effort !!érieux de colonisation. Ain- elles 1ont mécollJlUes dans les jugements de 
si il dit, pae-e 147 du premier volume : " l'auteur. Pourquoi cela 1 C'est que, Canll
T~utes les compagnies se ressemblaient en dien et catholique, M. Garneau a les pré
un point· c'est-à-dire qu'elles ne faisaient ventions et les préjugés des Américains pro
rien ou pr~sque !ie~ P?ur le Canada. Elles testants. Il flotte, pour ainsi parler, entre 
n'avaient pas fatt defncher un seul arpent de deux directions: l'une qu'il a reçue de sa 
terre · et il est constant qu'elles re,gardèrent naissance et de sa religion ; l'autre que l'é
en C~nada comme en Acadie l'établi~sement ducation et le!! habitudes de la vie civile lui 
du pays comme destructif de la traite." Il if!- ont donnée. · Il n'a r.i des doctrines certaines 
aiste en ces termetl, page 305 : " Le~ tra1- ni des opinions entière!!. L'examen des faits 
tanu, fidèles au système qu'ils ont suivi dans ne demande que de la sincérité; il les voit 
tous lea temps et dans tous les lieux, faisaient et il les exf.ose bien ; mais il n'a pas assez 
tous leurs efiorts pour entraver les établisse- de liberté d esprit puur en découvrir les cau
ment' et décourager les colons." aes aTec certitude, pour en saisir les rapports 

En s'opposant au commerce de l'eau-de-vie a Tee justesse. Voilà comment, narrateur 
qui ne profitait qu'aux traitants, en le ré prou- .fidèle, il est juge prévenu et passionné. 
Yant d'une manière absolue comme en s'ef- On ne comptait au Canada, en 1664, que 
forçant de le resserrer dan!> de justes limites, 2,cq ou 2,500 âmes de population euro
les lilil'1ionnaires ne desc.ervaient pas le grand péenne, dont ~00 environ à Québec. Le 
intérêt colonial. II est plus nai de dire · au reste était dispersé Je lon~ du fleuve Saint
~ont111ire qu'ils le favorisaient ; et cela en Laurent depuis Tadous11ac JUsqu'à Montréal. 
deux façons. D'abord ils détournaient de la A la même époque, il y avait, pour l'éduca
traitedes pelleteries des bommes actifs, intel- tion des garçons, un collége de Jésuites, un 
li~enta qui pounient s'employer avec une séminaire de Sulpiciens et une école chez 
tres-grande utilité à la culture de la terre ; ils les Récollets. Les filles étaient élevées par 
augmentaient par conséquent Je nombre des les Ursulines de Mme de La Peltrie et par 
Téritables colom!. Ils veillaient avec effica- les sœurs deal a Congrégation de Notre-Dame. 
cité à la conservation du bon ordre et des bon· M. Garneau le dit lui-même en fort bons 
ne• mœura dont les coureurs de bois ne don- termes; cependant il ajoute aussitôt: "Alor8, 
naient jamai11 l'exemple. En un mot ils se- lee clergés, comme les gouvernements sous 
condaint't le sa~e développement de la colonie. lesquela. ils. Tivaient, considéraient l'instruc
Puia il tranil1aient avec. plus ùe fruit à la tion populaire co.mme plus dangereuse 
eonTer11ion des sauvages; ils les conJuisaient qu'utile:" Quoi ! ce n'était pas a15sez de 
plus sûrement dans la voie de la civilisation cinq grands établissements d'éducation pûUr 
chrétienne ; ils les préservaient de la destruc- , une population de 2,500 âmes! pour une 
ti?n à l~qnelle l'abus cie l'eau-Je-vie les con- JX!PUiation éparpillée e~ quelque hçon sur 
damna1t fatalement. Or nous savons quelle J'étendue du vaste terntotre, qui forme au
fore~ et qu.elle ~~~curit.é ~pportait à la colonie jour.d'h~i. !es trois di11tricts de Québec, de 
l'alhanc~ des tnbus mdtgenes. Trols-Rtvteres et de Montréal! Nous aurions 

.1.1 e11t rr':tport.ant. de rem~rq~wr q:1e. la pre- Jlf>Ua, loué le zèle du clergé et des congréga~ 
mter" nattou wd renne qm a1t essaye de se ttons religie1,1see: M. Garnau accuse leur ! 
~on•tit~er ::\ .l'imitation . deEJ Etats e?r~péen~, mauvais Touloir systématique. l 
a donne plememe~t ra1son aux. m~sl'tonn.al- Voyons: le Canada était découvert depuis 
'Jes. Les Cheroa]ns ont une l01 qut proh1be un pi!U plus de cent ans. Divers essais de 1 
11ous les peinew les p~u~ sévères dans toute colonisation avaient été tentés· mais ils 
l'étendue de leur tcrntotre le comrner<!e de aTaient mal réussi. La fonciation de Québec 
l'eau-de-~ie: . . . da~e de 1608; mais en 1629, cette ville fut 

.I.es mliiiHO~na!TeJ~. o
1 
n le v_ot.t, avad1ent

1 
de pnse . par les Anglais; et elle resta en leur 

tres-b?nneiJ ~a1son~ e eu: opH~wn et , e . ey!· pou vou jusqu'à 1632. Le premier collé e 
condutte: rat~ons de devotr, ratsons d uhlttc celui des Jésuites à Québec fut étabrg ' 
dans 1~ présant, ;~i:co?s d? prév?yan~e pour 

1
16351 ~'est-à-dire trois ans après que le C~~ 

l'uemr. Ils obe1ssment :' la lot de 1 Ev_an· nada fut redevenu français. Il était difficile 
;il~; et .en même te~ps tls se ~o;tformatent de démontrer plus d'empressement et de 
~ 1 tl!!prtt de .la fondation, nous dm?ns. Tolo.n- bonne volonté. Richelieu gouvernait ai ors ; 
tle.rs, de la decouverte d~ Canada i tls etabhs- et on pouva.it c?mpter ~am; doute que l'œuvre 
aatent sur les pl?~ ,sohdes fond.em~::~ts !a Je la colomsatton seratt protégée énergique
•ftreté et la prospl'nte de la colome; tls pre- ment; ce n'était pourtant qu ' une espéran ce. 
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/ , if y avait eu ·jusque là ·tant d'espérances t~sta~ts, c'est-à-d!re que le gouvernement 
trompées: la défiance était bien permise. s Y separe p~ofondement de la religion. Dans 
Quelles ressources offrait d'ailleurs la colo- le protestantisme, l'anglicanisme excepté a 
nie? Elle n'avait rien qu'elle n'eût reçu u~ ~ulte.pour soi; il n'y en a pas pour la ~o
ùe France, excepté la terre et l'eau. Le CJete I'JUI les accepte tous avec indifférence. 
collége fut le premier établissement public L~s g,~uver~emen~s américains se sont char
qu'on y fonda; et il fallut que le lJère de ges d mstruue la Jennesse, parce qu'ils ont 
Rohaut en fit tous let~ frais. Les hôpitaux voulu et dû vouloir qu'elle fût élevée dans 
même de Québec et ùe Montréal ne vinrent les idé~s, et J;.s habitudes de cette sorte de 1 

qu'après, encore grâce aux libéralités de la ne?t:ahte qu tls. ont adoptée entre toutes les 
duchesse d'Aiguillon et de Mme de Bullion. r~hgiOns et qUI est la bâse de leurs institu-

Nous aurions trop d'avanta~e si nous re- hons, t~nt féd,é~alei que centrales. Le pro
cherchions quelle était en 1635 la population te.stantts~e d allleur~ n'a ni un corps de doc
du Canada. Tenon8-nous a.u chiffre de 1664; trme q~'11. garde, m une hiérarchie de prê
acceptons le calcul le plus élevé. Il y avait t~es, qut a.Jt ~eçu, avec l'autorité et le carac. 
Jans toute la colonie 2,500 âmes: supposons tere, la mtsston de le garder. C'est nn pê
un quart d'enfants, c'est assurément de l~-f!!êle d~ sectes qui ~e combattent, et d'a
l'exagération. Les colons étaient pour la pmwns qut se contredtsent. II n'a pas non 
plupart des émigrants ; quelques-uns au p~us de conf{ré~ations, de communautés reli
moins n'avaient pas de famille. Il faudrait, gteuses, qUI puissent se vouer à l'enseigne
en tous cas, retrancher da nombre des en- ment; de 5?rte .que tout l.ui manque pour les 
fants, ceux qui n'avaient pas l'âge d'aller à gran~s et dlfficlles. devotrs de l'éducation; 
1 e.t la Jeunesse sera1t restée dans l'io-norance 'école, et ceux qui ne l'avaient plus. Ce 1 o ' 

1 1 d . s~ es gouvernements ne s'étaient pas empa-n'est pas tout: a popu ation était 1spersée re11 d'elle pour l'élever et pour :'instruire 
11ur un territoire immmense, si dispersée, que Chez le11 nations catholiques, au contraJ
bien souvent le gouvernement colonial ne re, la religion était le fondement de toute la 
pouvait remplir envers toul! ses devoirs de société, ou mieux encore, elle en était l'â
protection et qu'il ~'en plaignait. Après me. Elle l'inspirait, la dirio-eait, la vivi
Québec, ville de 800 habitants environ, et fiait. Les gouvernements s';ppuyaient sur 
Montréal qui en renfermait à peine 200, nous elle ; les institutions, les lots, les mœurs 
ne trouvons plus que de très-petites bourga- étaient imprégnées de son esprit. Cela est 
des, quelques forts et des ferme s iso ~ l:es que vrai de la France surfont, dont on a pu dire 
de lcmo-ues distances séparaient les uns des 1 · bi ' Il • • f · 
autres.

0 
Évidemment, cette partie de la popu- avec un sens at mJra e : qu e e a ete aJte l 

par des évêques, comme une ruche est faite 
latioo si de!'siminée ne pouvait pas, quelque par des abeilles. Le clerg-é avait sa part 
fût le zèle du clergé, fournir beaucoup ,Je su- dans l'instruction du peuple, et cette part 
jets aux écoles ; elle en était Pmpêchée par était celle que Jésus-Christ a assignée lui
des obstacles matérie ls qu!il Y avait impossi- même à ses Apôtres, quand il leur a dit: 
bilité de vaincre. Nous adMettons pourtant '' Allez, prêchez et enseignez par toute la 
625 enfants tous capab les d'étre instruits. E.h terre. " Parce qu'on pensait que la jeu ness~ 
bien ! les Jésuites, les Rérollet5, les Sulpl- devait être instruite dans la science de la f01 
ciens les Ursulines et les filles de la Congré- en même temps que dan~ les co~nais11anc~s gatio~ de Notre-Dame avaient, nous l'aYons humaines, on abandonnait volontiers le som 
déja dit, cinq établissements d'éducation. Al- de l'en~eicrnement public aux ministres et 

1 lons, c'était assez. . . aux servit:urs de Dieu. N'était-ce pas aus-
" Mail', reprend M. Garneau, d ne fut Ja- si bien I'Églit'e qui partout avait clonné .l'ex

mais question d'un plan général. d'éduc~twn emple du z~le pour la c~1ltu;e des inte.lllge~
au Canada." •. C'.est un sou ve.mr des . repu- ces ? Sa pmg1ante org~msanon et .sa dtsCiph
bliqnes amencames. Aux États:Unu~, . e.n ne yio-oureuse l'avatent merYetlleusement 
effet, les gouYernements se sont, des l'ongi- 6ervie dans cet emploi de son autorité. C'est 
ne occupés des écoles avec une grande sol- auprès des cathédrales et dans les couYents 
licitude ; ils les ?nt établi;~· ,c~acun ch~z 1 qne se sont formées les premières et les plus 
soi, sur un plan un1for!"Tle, dehbere _rar la le-/savantes écoles. 
gislature; ils les ont r.Ichem;nt ~!otees. T~u- Et il en n été d~ même encore a~ Canada. 
te. ville a. été contra.mte d avmr a.u mmns, "L'éducation des Jeunes garçons, d1t M. Gar
une école publique ; tout père a dû, sou~ des neau, fut abaudon~tée entièrement à la dire~
peines sévères, y e~voyer ses ~nfants ' tout tion du clergé qUJ fu.t le se.ul corps ense~
propriétaire de fabnque ou d'nsme, ses ou- gnant à peu d'exceptwns pres, a:veo les re~t
vriers. Cette politique, car c'en . est une! gieux' 5ou5 la domination françatse." Et ail
s'est conservée jusqn~n no~ jours, s~ ce n'est leurs parlant de l'éducation Jes fi,lles: :'La 
que Je système de la liberte d'enseignement Conaréo-ation de Notre-Dame pos<1ede aUJOUr
est déjà très-répan,d~. Elle , se comprend d'hui d~ vastes écoles dans les villes et dél:ns 
sans peine : en Amenque, les etats sont pro-
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les campagnes. Ces écolee, dans lesquelles 
on enseigne'à lire et à écrire, ont fait plus de 
bien dans leur humble sphère qu'on aurait pu 
en attendre de fondations beaucoup plus am
bitieuses." 

Ainsi se continuent, quatre-vingt-dix ans 
après la conquête. anglaise, las bievf11:its. des 
fondations catholiques au Canada. Amst se 
conserve, sous la domination de l'étranger, 
la nationalité que la France a fonMe. Les 1 

' Canadiens doivent au clergé de garder encore 
aujourd'hui ce qui seul les distingue des 
étranaers qt•i les enveloppent, qui les pres
sent, qui voudraient les absorber : leur langue. 
Il v a donc dans le reproche de M. Garneau 
de· l'injustice et de l'ingratitude. Par leurs 

1 

prédication~ et leurs travaux apos~ol~ques. au 
sein des tnbus sauvages, les mJs&Jonnaues 
ont puisamment contribué pendant un siècle 
et demi à défendre la colonie contre les atta
ques du dehors ; par leur enseignement, ils 
ont au dedans préservé de la corruption l'idi
ôme que les colons avait reçu de la mère-pa
trie. Quand ils n'auraient que ce dernier ti
tre, ils devraient encore être comptés parmi 
les fondateurs de la nationalité canadienne ; 
car une langue, c'est un peuple. Si quelqne 
iour le Canada devient indépendant et libre, 

qu'il se souvienne des missionnaires ; qu'il 
demeure fidèle à la foi catholique. Ce témoi
gnage de sa reconnaissance sera, nou11 ne lui 
prédisons, la meilleure garantie de son indé
pendance et de sa souveraineté. 

La France sanR doute a commis bien des 
fautes dans la poursuite de Fon œuvre de co
lonisation. Elle n'a pas toujours sur démê
ler les intérêts de la colonie et ses intérêts 
propres de ceux descompagnies qu'elle cou
vrait de son nom et de sa puissance; embar
rassée dans de grandes guerre• en Europe, 
elle a négligé ses devoirs de protection en
vers 11es enfants du continent américain. Ses 
eueurs, à ce jouble point de vue, ont été 
cruellement expiées; mais il ne faut pas lui 
faire un tort d'avoir donné à son action sur 
le Nouveau-Monde un caractère exclusive
ment catholique. Les magnifiques conquê-

' tes dont la religion se glorifie en Amérique 
aujourd'hui, procèdent de ces mission• si 
fructueuses,-comme les pro,!!rès4e la civi
lisation et de la science procèdent des décou
vertes de ses missionnaires et de ses voya- ' 
geurs. Ce sera son éternel bonhenr d'avoir 
contribué plus qu'aucune autre nation à ré
pandre la véritable lumière de l'Evangile 
dans le!! deux mondes. MoREAu. 

O:::)a L'article gui précède est extrait du 1 
Correspondant, Recueil P~rioçlique publié ·à 

' Paria, et l'êorivain de cotte e<ilique, M.;~ 
reau est l'auteur d'une traduction très-sa-
vant~ de St. Augustin./~c.JI-t/4 • l'=rar-; 
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LE JOURNAL DÈ QlJEBEC 
QU"RBEC, J.4 FEVRIE!t, 1S54. 

t;' Garue~tu nous fait part de la 1~ 
que voici, qu'il vient de recevoir d'un 
monsieur de la Snisser: 

Monsieur, 
Le peuple canadien français m'a toujours 

inspiré une profonde sympathie, sympathie 
qui n'a fait que s'accroître par la lecture 
des divers ouvrages des auteurs qni o11t vi
sité votre pays, entre autres, Lambert, 
Delacroix, B. Hall, d'Orbigny, L'abbé 
Brasseur de Bouri.Jourg et :mrtout X. 
Marmier. C'es t ce dernier, qni, par ses 
lettres sur l'Amérique m'a fait désirer de 
connaître votre Histoire dn Cauad..t , ou
vrage qu'un libraire Snisse a pu me pro
curer à Puris, il y a environ une année. 

Permettez-moi donc, quoique n'ayant 
pas l'honneur d'être connu de vous, mon
sieur, de venir vous présenter mon f11ible 
éloge pour cet excellent ouvrage que j'ai 
lu avec autant de plaisir que d'intérêt et 
qui doit ~tre considéré, à juste titre, comme 
tout ce qu'li y a de mieux écrit sur l'Amé
rique et surtout par un Américain. Les 3 
volumes, on le voit, sont le fruit de nom
breuses et consciencicn~es recherches de 
votre part. 

J'habite la Suisse dep.1is 18 ans. Comme 
français et même comme catholique, j'ap
prouve beallCO IIP votre t?anièrs Je voir 
relativement à la révocatwn de l'édit de 
Nantes et à ses malheureuses conséqnences. 
C'est la Suisse française, Genève principa
lement, qui en a recu~illi les plus grands 
avantages. L'ém;gration française y a ap
porté Ill for tu ne, l'industrie, les sci e nees 
etc., etc., et en a fuit le pays le plus floris
sant du monde. 

Vous dites, monsieur, dans votre discours 
préliminaire: '.Nous sommes loin de croire que 
" notre nationalité soit à l'abri de tout dan
" o·er, ~os illusions à cd égard s'envolent 
" ~haque Jour etc., etc.'' Perm ettez-moi 
de vous d1re que, sous ce rapport, Je ne 
partage pas votre m~nière . de voir et voici 
pourquoi. La populatwn Smsse se compose, 

1 

comme vous le savez, des races allemande, j/ 

fra nçais e, italienne et romai.ne. La popu-

1 
« 

.. 



latio-n française, qui compte pour enVIron ~ 
de million, est celle qui conserve le mieux 
son caractère de nationalité, même daus 
les cantons mixtes où elle est en minorité, 
comme dans celui-ci par exemple. La 
contrée que j'habite, appelée autrefois 
l'Evêché de Bâle, peuplee par envuon 
70,000 habitants da race française, quoique 
n'avant fait partie de la France que sous 
l'Empire, a été réuni en 1815 uu canton 
de Berne, dont la population toute alfe
mande est cl 'environ 400,000 habitants. Eh 
bien 1 malgré cela nucune atteinte n'a été 
portée à la n11tionalité de la partie française 
du cauton. Tous les fonctionnaires publics 
sont tenus de connaître les langues alle· 
mande et franç11ise, déclarées nationale(!; 
par la constitution. 

Il y a duns la race française, plus que 
chez :oules les autre~, quelque chose qui. 
s'opposera toujours à la perte de sa natio· 
nalité. J'en vois bien des preuves en Suisse 
et ailleurs. A Fribourg, par exemple, dans 
la ville haute, on ne parle que français, 
tandis que 'a ville basse est toute allemande. 
Cette démarcation a toujours existé. La 
petite ville de Bienn, à 5 lieues d'ici, est 
toute allemande, elle est le chef-lieu d'une 
par~isse comprenant plusieurs villages, l'un 
d'eux, Evillars, a toujours étll français, a 
une ~cole française etc., etc. Après la 
révocation de l'édit de Nantes, les réfugiés 
français qui sont venus s'établir à Berne y ' 
ont formé une corporation appel~e colonie i 
française, qui existe encore de nos jours, 1 
dont tous les membres ont cO-nservé la 
langue el les mœurs de lenrs ancêtres. Mais 
ce qu'il y a de plus remarquable et de plus 
frappant à cet égard, ce sont ces villages 
frauçais fondés, toujours par suite de cette 
déplorable révocation de l'édit de Nantes 
dans les environs de Francfort, au centre 
même de l' Allemagn~. Une personne de 
ma connaissance qui a vu ces villaa ,·s 
p~~dant l'été dernter, m'assure qu'en °en 
VJSttunt la populatiOn, on se croit au m îlien 
de la France méridionale du siècle de Louis 
XIV. Langage, accent, mœurs, tout y 
rappèle cette dernière époque. Les pas
teurs viennent de la Suisse française. Dan~ 

' les écoles, on n'enseigne que le fratJçais, et 
la plus grande partie des habitants ne com
prennent pas mêmè l'allemand. 

De ce fait qne la grande majorité de la 



pcpulation américaine est de race anglo
saxonc, il n'en faut pas conclure qu'elle 
absoruera la nationalité et la langue fran
çaise. En Europe, la langue française est 
toujours la langue dominante, la langue de 
prédilection des savants et la langue diplo
matique enfin! Toutes les premières fa
milles d'Allemagne et de Russie, toute la 
noblesse font instruire leurs enfants en fran
çais. C'est la Suisst: française prinoipale-

1 ment qui leur fournit des instituteurs et des 
i11stitutrices. J'ai da ns notre voisinage 
plusieurs amis, qui, comme précepteurs, 
ont habité la Russie pendant un grand 
nombre d'années et qui m'ont souvent 
répété qu e chez tons les tieigneurs et dans 1 
la bonne société on ne parle que français 
et aussi correctement qu'à Paris. La socié- j 
té choisie qui, de toutes les parties du 1 
monde et princip tt lem ent d'Angleterre, 
vient chaque été VISiter la Suisse, se sert 
généralement de la langue française. C'est 
à l'amour propre des Anglais qu'1l en coûte 
le plus de parler un autre idiome que le 
leur, mais le plus souvent ils sont forc~s 
d'en passer par là Toutes les pricipales 
villes d'Europe et même ConstantinotJ le, 
ont leurs journ a ux français. A Berne, ville 
toute a lle mande, il se publie 3 feuilles 
franç a ises p.ua issa nt tous les jours. 

La. langue, L:'est la na t iona iJt é . Que les 
Cau ad ieus -fcançais con servent donc reli
gieusement la. pre miè re, et la dernière ne 
périra pas, Je crois vous en avoir donné la 
pre u va par les d 1 vers faits qui précèdent. 
Encouragez, propagez l'instruction primaire 
dans les campagnes surtout. N'employez 
que des instituteurs de race française. 
Après cela, que la corruption produise 
que lques défections dans la classe élevée, 
c'est -à-dire chez ceux de vos compatriotes, 
qui, par leur éducation et leur po~ ition so
ciale, devra.ien t être à l'abri de toute cor
ruption, ceux là, croyez-le bien, n'entraîne
ront pas les m asses. A propos de cela, il y 
a que lques fois d e ~ tendances qui se remar
quent juStJUe J a ns les plus petites choses. 
Je vois souvent dans les journaux des faits 
qui ne font p.1 s honneur à qnelques-uns de 
vos compatriotes, quant à l'esprit de natio
nalité, c'est par ex~ rnple J'affectation que 
mettent des me mbres Ju parlement à s'ex
primer en anglais. Pourquoi aussi dans le · 
commerce, !e:s négociants frauco-canaciiens 
affectent-ils d'avolf les enseigne~ de leurs 



magasins en Angltlis 1 Ceci ne s'explique 
guère pour une ville comme Québec peu
plée, er. grande majorité, par la race fran. 
çarse. 

Les journaux sui~se., ont au noncé, il y a 
q11elques semaines, le naufrage d'un bâti
ment ·qui, parmi les passagers, comptait 
Lill assez grand nombre de mission na ires, 
d'instituteurs protestauts de la Suisse fran
çaise, à destination du Bas-Canada. Deux 
de ces instituteurs or.t leur famille à qnel-

1 ques lieues d'ioi. Ces mi-ssionnaires, etc., 
étaient envoyés par la société de propa
gande des methodistes snisses soudoyés 
par les sociétés bibliques d'An~,;leterre. Y 
·a-t-il réell c> ment pénurie d'instituteurs dans 
le Canada-français, ou bien ne faut-il voir 
là aue l'effl1t du fanatisme unglais ? 

Je prends la liberté de VOLIS uffrir un 
ou v rage (l'Histoire de la Littératw·e F'ran
çaise àl'Etrange7', pur Sayous, 2 vol., tjtti 
vous parviendront en même temps que Cf!S 

lig-nes, franco par la poste) que je vous t•rie, 
monsieur, de voLIIoirbien me faire l'amitié 

1 d'accepter, désirant que ce témoignage de 
sympathie vous fasse autant de plaisir qne 
j'en ai à voLis l'offrir. Le 10 août 1853, 
l'académie française acou1onné cet on v rage 
par un prix da 2000 fr. décerné à son au
teur. 

N'ayant pas l'honneur d'être connu de 
vous, monsieur, veuillez bien, je vous prie, 
parJonner tout ce qui pourrait vous paraître 1 

indiscret dans cette lettre, ainsi que dans 
la liberté que j'ai prise devons l'écrire, et 
agréer l'assurancl:3 des sentiments les plus 
distingués avec lesquels 

J'ai l'hon ne ur d'être, 
Monsieur, 

Votre dévoué et affectionné 
serviteur, .. . ) 
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THE tANADIA~ COLùHIST. 

QUEBEC, SATURDAY, FEB. 18, 1854.. 

GARNEAU'S HISTORY OF CANADA. ofrepubliés,-we shall consider them as quite 
moderate, although they will be hele by many 

We extract the following notice of thi-; 
excellent work from Brown8on's Review. 

1 

T.he introc!uctOJ:Y re~ark.s .of the great re.
. v1ewer, contammg h1s opinior. asto the ment 
of the work, wt give entire. As Dr. Brown-

. son is not given to accord praise where praise 
is not due, the compliment pa id to tbe author, 
our worthy a!JÙ respecteJ City Clerk, who 
is equally re~pected as a c.itizen and ~::;teemt>d 
as a public officer, mt:st be gratifying to r~lr. 
Garneau, and we are sure we otdy exprc:;.,: 
the uni versai sentiment nf the cit1zens when 
we state, that hl:; collllertioll with the ctty, 

1 as one of it:> officers, is nn hon or t, the Cor 
poration anJ to Queuec. Dr. Brownson 

tG be false anù recreant to the ir professions, and 
to th11 principles of democrary and manifest 
desl in y. Ne verthe less, if not the wh ole bou nd
less world, at ledst tnt' entire North American 
continent mu~t he ours, mu st grow prosperous 
and oecome opulent and renowned under the 
stars and itripes • 

c• Not the most insignificant portion of this 
continent is one whic4l Nature, we are tolJ, 
Jou~tless in tended to have included in the 
.\nlPric. n U• '(ln, a country more exteus.j 
th an hdve been mar.y empires of the OIJ World 1 
whose lakes are as oc~ans, whose rivulets are 
swifter, deeper, and broader than the famed 
r!ver.s of European history, and whose popula
tiOn JS counteu ~lrnost br millions, aud yet is 
scarcely noted In our wtld enthnsiasm for ter
r:torial aggrandizement and the sprea~ of de-

says :- mocratic principles. Canada, we are as-
" IT is but a short ti me since this second edi- sured, mu~t soon com.c. England cannot long 

tion of M. Garneau's valuable History of Cana- ~eld her Nort11 American provinces in subjec
da eame to our knowled ge. We had for sorne lion; sbe has alreaèy abanàoned alrnost the 
years been acqnainted wit!l the first edition, but en tire administration of the ir internai affairs to 
we did not review it, because we seemed to th local Parliaments, and has uiven them more 
discover certain objectionable t!octrines ad- than one uroad hint tb at she shall not holù ber
vanced in it, which we had been given to un- selfrespor.sible for them if they become em
derstand \\'ould be corrected in a second im- broiled with foreign powers. As a matter of 
pression, as weil as sorne few trifi ing inaccura- course, therefore, they must seek admission to 
cies into which the author had unconsciousiy our all-engrossiug republic. .Such may be the 
fallen, and which he would be enabled to rec- case; we do not dispute it, neither do we ac
tify by consul tin~ sorne highly important state cord it •. Y et ,before it i.s laken for granted that 

1 

papers not previously accessible to him. su ch wdl be t.1e case, Il would be weil to in-
" This_History appears at a very seasonable quire sornf'wllat into the nature of this country 

time; and truly and earnestly would we desire !ts n'sources, its past history, the character ot 
to have it weil and extensively read hy ali ou1 tts people, and lht>ir institutions. We knowof 
American friends. These art the rlays of pro- no wor~ bE>tter adapterl to sa:isfy such inquiries 
gre~s and manifest destiny; we are again en- than th1s HI!llory by M. Garneau. Unlike the 

\ croachtug on J\Ie.xico, and long and wistful are ge~erali!Y of histor~:-rn ak e~s in our days, he 
the glanees .we cas~ on ~entrai ~menca: th.e ~v~ttes htslory, n~t JJssertatrons upon history or 
present admwtstratton wtll not qutt olfic.e untd tt.,. ~o-called phtlosophy . He aJvances few 
Cuba is annexeJ, if anne.xation be posstble.- 10Pintons of his own, and those few as it were 
The natural lirnits of our glorious republic are only casually ; he does nut assum~ to be th: 
vast oceans, th e Atlantic, the Pacifie, and the pedagogue as weil as the recorder of facts but 
ic:e-bounJ pol~r seas. If our people rest satis- leaves. the re ader to draw his own inferen~es 
fied Wtlh the~e hmits, and do not aunex the He ~tetther writes in the support of a hobb)_
Saudwich Islands, or fit out Japan expeditions nor •n the interests of a party to whose suppor; 
to more effect titan our energetic governmen!; he must sac1 ifice tru th and principle. ~0 far 
if they do not excite new revolution~ in China, as we have been able to jud.re it seems to 
and, awakin~ in the gold-hunters of Australia have been his conviction that a

0

u~od hi-tory of 
old reminiscences of a common origin, languagt> Cana?a was needed: he loved his ~ot 1 
and system of laws, kiud~e in .them lon~tngs a.nd S1ncerely desired to see her occu , a 

11~::~ 
after independènce anrluiii0'1 w1th the greatest !•on among the nations of the earth:} A pvast 



am"unt of p10us letters, it is !rue, had ~een 
written by holy missionaries, memoirs, incom
plete an.! mangled sketches to any amount, but 

, none, unless we accept Charlevoix's, worthy 
to be called a his tory, none wh ich a Canadian 
could persue without blushing for the patience 
which alloweJ i~ no r anc e or prejudice th us to 
con fou nd the whole interests of a people with 
the toils of a po or rnissionary arnong the savagl's 
or the experience of an attaché of thn !{OVe rn
ment. M. Garneau may have been inrlign an t 
to hear it announced, as we ourselves beard it 
somewhat pornpously announced, th al a notl'd 
ecciesiastrc, who a few years since came from 
Paris to visit this country, whence he went to 
CanaJa, and spent an entire winter anJ 
spring at Montreal, at one timP, however, 
going as far as the Lake of the Two Moun
tains, where he passed seve >a l days studying 
the chHactèr, habits, and rn2nners of th e 
ahorigines, was to enrich Canada with 
a history su ch as no Canadian cou Id prepare. 
Our author rna) not have thought the quiet so
litudes of Issy the best fitted for the historian 
of a country more than a thousanè leagnes dis- 1 
t~nt, nor the lamous grot where Bossuet and 
Fénelon disputed on M<ldame de Guyon's sane
tity, however many souveuirs it mi ght awaken 
of Louis the Fourteenth's a)!e, the '>est calcu-. 
lateJ to inspire the recorder of Indian c~uelties, , 
any more than the well-trimmed walks around, 1 

and prettdy cropped Ja ,\·ns, are calculated to . 
convey an adequate i1lea of the deep and . 
sombre shades of our prirneval fores!s. \Vhat
ever may h.1ve been his rnollves in writing his 
History, he certainly seems to have undertaken : 
it for no selfish ends, but witb a conscientious . 
resolution to give a succinct and faithfulnarr 'l 
tive of the dangers and vicissitudes •hrough j 
which his country bas come to he what it 1s.-

1
1 

We have exdmined his work thorou gh ly, and 
although we have here and ther.e detected cer
tain inaccuracies, and met some e~essions 
\Vhich we could weil wish had been omilted, 
since, even if true, they have tl!c air of having 
been dictated by bitte rn es~ offeeling and private 
wrong, and are not called for by the gent-ra! 
tenor of the facts hP narra tes, \Ve must bcar 
witness to the very superior manner in wh1ch 
he has accomplished his laborions task, io the 
high artistic mer·it of his Hist01y, illld to the 
purity and ~-race of his style, wh ich many a 
celebrated PMisian lUtéraire might vainly 
strive to eq•1al." 

The fuilowing allusions tn the canse and 
manner of J:H"ques Cartier's first visit to 
Carwda is int re:>ting :-

•. e First sent VHrazzani, a Fio
n a voy aga ül d seo
or this ovage \'e 

hav r 110 account. In a serold, hl' coasted 'alo!i._: 
our shores from Florida tr \fe\\,found lcll1d. Ile 
afterwards sai led on a th ir ,voyage, but nothing 
was ever after hear·! eitbe of him or his com
pauions. The fate of thisJelebra~ed nav~gator 
considerably dampPcl th e rdor of Franc1s the 
F~rst for Transatlantic ex clitions, and it was 
not until af~er the pea4! of Cambna that 
Philippe de Chabot, Admial of France, could 
again excite it, and induc ehim to send Jacqut>s 
Cartier, a shipmaster of St.(V[aloes, to lay claim 
on his behalt to sorne portpn of the lately ùis
covered continent; and wirn the kings of Spain 
and Portu .~a l protested a~i n st his projecl, he 
exclaimed," Wby may n/t I, as we il as my 
brothers, share in ti1is newliscovery? I would 
like to see !hl' clause in dam's will !hat de
vises to them alone this v$t herita~e !" 

" Cartier sail!t~! in the?ear 1534 from St. 
Maloes, butonly exr,IoredJhe Gulf of St. Law
rence, already weil know , and penetrated as 
far as the fifty-first deo-ret:fnf latitude, in scarch 
ofa northwest pass""'~ t! China : but in this 
project, which no wi;e mrn can now regard as 
other than chimerical, ha like so many others 
dow? to S_ir John Frankl[l, signally failed. lr-1 
the foll ow111 g year he sail/don a second voya~e 
and ascende<! the river Si Lawrence as high as 
the Island of Orleans, ant then, as the season 
wasfar adv~nced, look theaudacious 1·esolution, 
as our au!hor terms it, of )assing the win ter in 
~hat hosp1tab le land. He put his small fteet 1 

1nto WJnter quarters in !le river St. Charles, 
near the Indian village St~daconé, now Que
b_ec, an_d th en continued his explorations. Car
tr~r, l1ke so many of his countrymen, who, 
al ter the establishment of the Frenr:h colonies 
in Canada, were at the head of the government, 
kn~w very weil how to acquire and maintain 
an 1nftuence over the sava<>'eS which G:nabled 
them, withont absolutely "ex~elling the prior 
occupants of the ~oil, to recla im and civilize 11 , 
a~d to create dissensions among the different 
tnbPs, hy which they succeeded in seriouslv 
weakeni_ng, !f not in entirE· ly brcakir.g, th.e 
power ot tt:e>r opponents, and in rlestroyi 11 g at 
the s 1me t>me their own al li es not Jess efff'c
tu~lly !han their more open-d e alin~ southern 
neJghhr,rs de.>troyed their Pn emiec, and tHat 
too :Vithout i11curring th e like odium. He 1 

certa1nly had the tact to acquire friend~h1p of 
the savages he encountered: and under this 
point of view, if und er no other, the win ter he 
spen~ in Canada was highly advantageous to 
French in terests·" · 

We regret that onr want of space will not 
permit us to give our reade1s the whole 0 f 
the re marks of Dr. Brownson on the earl y 
History of qanada, which are written witL 
his usual powe':-a~d a~ility, an? display the 



omplete lŒOWledge 0!" his SuhjPCt possesseÙ 1 

y the reviewer; but the following will serve , 
s a specimen of the eloquence which pre- 1 

aùes the whole article :- 1 

"The French ernigrants of Canatla may be 
iviùed into three classes. The mission.uies, 
ke the Franciscans, and more especially the 
esuits, who made new missions and the con
ersion of whole peoples their object, but who 
evertheless founda-l1 a college at Quehec, or 
ke the Sulpitians, who bougbt the island of 
~ontreal, and seignotial ri~hts over it, soon 
f'ter ils nrst r.olonization, and lairl the founda
ons of a great and nohle establishment there, 
1hich is to-ùay what it was two hnnd1ecl years 
~o. A second class cornprisrd the colonists, 
roperly so called, person , who from motives of 
iety, poverty, orto esr.ape the sword of ju!'tice 
ared against th em at horne, were content to 
~ ke up their aboJe in !hE- cold regions of the 
~orth. The emigration of this ciass was ne ver 
atronized by the French governrnent, and wo.s 
aturally enongh strcnuously epposeù by the 
irectors of the fur trading co;npanies; they 
tnew very weil that wild beas!s and civdized 
nen could not dwell toge!ht·r, and, looking only 
b their own material i:Jterests, they preferred 
p have the country reserveù for the wild beasts. 
fhe third class cousisted of traders, merchant~, 
f hose only business was to carry on the fur 
1rade with the savages, and bolJ adventnrers, 
•entlemen lor the most part, who came hith?r 
jo escape the restra1nts ota civiliz ed li fe, or the 

l
eslrictions Henry the Fourth an,! his suc.::es
ors laid 0'11 their or !er, but who yet hari no 
ri stocratica l scrnples asto turnin~ a penny in 
close hargain w1th a drunken I~<d i;:n; officers 

1,1 of the army and navr, \\·h o, wearieù of 
.!hti ng in the old style, sonr-ht tHI\'.' ad~entures 
tHe, Il<' IV explorations, nP \': ,. 'il\'eries, a new 
~~ U<Hado, snch as Cortez , ,, l'iZZHO iound 
n l\l· .-;ico and Pern. 
1 ";)•• •;~ ular as it may seem, the first and last ol 
h, se dass<'S wcre ever the rnostclosely allled. 
he missionaries and the redd~ss adranturers 
ho, \vhethcr they were withont rrproach or 
t, were most undeniahly withont tear, trav- ' 

led together; together they trave1sed for 
ousands of le agues a r.ountrv nen·r hefore 
odJen hy an Eu~opeJ.n. The rÏii ssio nary with 
s cross and hi s bre\•iary, the redd rss trader 
lent on gain, \Vere not men likely to he balk-

view, and never did the Jesuit appear so wor- 1 

thy of the Society founùeJ hy a St. lgnat ius 
as when announcwg the truths of the Christian 
reli~ion to the wild, uncivilizeJ batbariarl. 
'Wh en he met assemblE-d nations,_:.as di1l F. 
Allouez, at a ~reat vill a_!!.e of the C!iipPPW~s. 
savages from the f"rthest bf!nks of L?ke i\J;chi 
gan, the Sacs, who inilahi ted aJl the wild cour1-

1 trv bet"Yeen the same_lake and the Mississippi, 1 
the KntsteneaJx from the swampy fores(s ol 
the Nortlr, the Illir·o-,<;, wilo roarned over those 
v s! pra1ries wbic!J now wave \7;th ric'1 har
vests, ?.nd the Sioux In~ians frcm the verv 
ba&e of the Hocky Moll!l!a;rs.-h? bec;;m~ 
eloquf'I:t, ?.nd nnnounced the glati tiJin;:;s of 
eternal sdrntior. in •.vo;c;s which btur.ed into 
the very hearts of the uutaiJ"led cbildren of the 

1 fore~!. Th<' y penetrate.j f;n be) ond the Loo
?"ent~de:;, ever: to Hud,on', B~\·,mamed tbrou""h 
?.Il the caun~rr :>ft'1e Si<Jux. ·and sliletl do;n 
~lie great l'.li;s•ssiPJ•Î nn:il the \Vide OCIHm 
Dll r~t 11' uu th'·lr en; ·j• i"l'd r~ze." 

"Ch,..mrdain, F<>rrot, Joliet, and La S?lle 
w re 5r_: a Hl "tJ:e nst ?.r. r rç- t-he nd\'entn ers: 

1 

the u~n·· of .FF. 1\ ' 1ou ·z. ?>Ia11p t,f', Bré'lœuf, 
JCO'' ... 1 ,·t• f, u f ;:ie• !lf .. , :n ar,:. 

ranr :1!t.e c; :. zaîion < ~:d ·=lrristi~nity 
ou15l t , ... r tu! onor for the z~al, ~tl':otioo, and 
intrepidit_r ." · 

The revie\Yèr t::..k-:s a, "0mprehrnsi,·e re
tro;;:peet of the 11iHon- of this cou L' ... ..- bet\'.·ecn 
the t1me of Chumpl~in a1 d the fi na": conqt1est 
nf the Colon y by the Englisl1, ùe:>cribing in 
most graphie terms 1he ~1irring occunences 
of th at evèntful perioù-the wnrs \Y! th the 
InJians and \Yith the Engli:;h Cn!olli!>ts, the 
labours of tl1e ~li:;_ionar:es, anJ the corrup
tion, weaknes.:: and · t•-rannv of the Govern
ments unJer the o'J Frem:h monarchy, until 
the banner of \Yollè fionteJ triumphantl~· 
O\"er the plains o(.\.br:;bam. an,l the brave and 

1 chi val rous l\Inntcalm di2d 'vith the painful 
1 assurance that the ~tH of French power in 
America bad 'et for ever. 

There are t".:w \\'ho will not concede the 
trnth anJ power or the concluding re
marks o:' the talented re\·ie1 er, in reference 
to the crowJing of the learneJ professions by 
the French Canadian youth, ins-tead of turn
ing their attention naore to the usefulr and 
mechanical arts:-by any onlinary perils or obstacles; for th e 

!ter found a tich h:nvest ready reaped to hi' 
ands hy the far distant Indi an tribrs, and it " \Ve ar~ ~ssurf'd !hat the number of per
Is! hi :11 but a mere !rifle, a neck lace or a st1ing , son~, e~peciaily of yo~n:g men , assis tet! by the 
beads, a handsomely mounted ri lie or a jug- 1 JnSti!UliO~l of th;- i::lulp1llans at l\1ontrenl, is ai
fire.wat er, to load his canoes witil furs after-j together_tncreJ,hle; ~o.ung la,":yers '"hg never 
rds to adorn prince or pre laie atlile gay 1 rs aw_ a ~nef. and physictans wbo never m;;de a 

ench court. The former bad the g:lorv othis rrote>S!Onal cali. • 
üer anJ the service of his Divine Ll\laster in "We_ certainly c~nnot accus.:! the Canadians . - . 
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of a neglect of education, if we may judg-e h~ \V hat is to be dont>? A smat tcri ng of Latlll 
the numher of thcir colleg-es, of w!.ich, if w and geornetry,:J.n d perl~aps al~o nf pshycholo,>y, 
mistake not, there are ten in Lower Can;HJ is very far from stdftctnl{ to l1l the you ng ma11 
alone. Ten collcgiatc institutions for a popula~ for the rank he ou:;ht. to hold in society. .No 
tion scarcely nnmberinl!: seveu hundred thou wondrr thal an Avtnir parly slaned np a .tew 
sand most untloubtctlly show a general. fond nes years .si nee., no wonder .the re were con.tplaints. 
for study, and au arden t de~tre to ddfuse th ùissalisfaclton, and long:ngs tor n cha.1ge, the 
adrantag~s of education. But are so many c!ll "o11der is they made no chang~. . 
le;.;es really an atlvant~ge to é\ country such a " We make th e~e remarks wtlh no feeltn~s of 
Canada? Upon this point, we must confrss harsbn ess oï ill-will towards the Canad1ans, 
we have our douhts. lt seems to us !hat the nor arr. we ignorant that our own cou!1try lirs 
standara tf excellence is fixeJ altogether too !!'"P:ttly expo>f'd to a retortion of the a1gument, 
low; bat how can it be .()thecwise when it is \lut we have written this :ut icle resolved not 
....t ... :-1..1..! lo hE.' c:1, · · · · ~; t to make cvmpari~ons, "for comparison~(. as 
heaèe,J, OVl'rgrown farmet's ùoy, instead of the Do .:be1n· says," arc oJorous." So fdr differ
r,•a~Iy able and intwllit_'ent? l\loreo•••r in an enl are our ~entiments, that wc love Canada 
agncultural country, in a C6t11parativdy poor and bonor the Canadian;;, \Ve r>flcn point 
country, ;;]] but a very few must be en;ae-ed in wilh pride to Canada, and rejoi-.:e to fread its 
~auual Iabrr. But one Jear or two year~~speHt soil, for th e re we fccl til at we are in a Catholic 
Ill one of thc~e collcges, no less th an a compiPte country,-a country ffr~t explored toy Catl:o
c.ourse ofsturly, e:.tirelv ~mfits one fM the sta- lies and hy them rrcl::~irred and civilizrd,-
!IOn the great mass rnn sl occnpy in !ife. Who wht>re out holy reli<!_ion is stiJl vene:a ted, and 
l~at can conjugale a regular La-tin verb or re-. stiJl fi our s'le~. 'Ve lo vc tn ~e<! th e c··o ~s !•_v 
ctte the Greek alphabet will willin~ly condes- the way-siJe, and th .~ r~ople respectin~, hon
cend to toi! ?.nd delve for his daily bread?- oring, antJ keeping the f ith. It cannot J.n 
Col~•paratively few of the ~raduates in the Ca- withuut sorne de< ig·1 of Provid<>TJCP th?.t !!1~> 
na(ltan CO)Je~es have capital fltOolgh (O .C:O iA!O (;hurch h~s fonn 1 a foot!Jo]d in l1oC i:o. t', :l 1 i 
business; few speak Englis i· sufficie,Jtl~· weil has sio6J fhn and irnmovab!P npon it for more 

' t~ seek ernplnyment eitber in this {lOUntry or ill than t wo hundred yertrs. From tl1e North, it 
1 En){land, even were !bey willing to l(llÎt the ir was ~aid of IJid, the conqneror3 corn?. . Tl. us 

n.at1ve land, and therc are only tllfee profes- in Asia, when th e c<unal jnws hardened th ir 
Sions open to them at home. The 1anks of the hearts and grrw stu~,bom in tb~iïsins, f10rn 
clergy, thanks to these ir.stilutwns, aie kept the North cam ·~ tl.e nations called by the Al
weil filled; but the country is ovenun, so to mi~hty to srni!e th em, 'lnd carry them• :Hvay 
spe;~k, with lawyers and physicians. The Ca- .captives; from the North, again, can1e the 
na~l1ans are an e.xlremely b::~Ithy people, anù if. hordes of barbariai~s \Vho over'h:rw the olù 
n lt.ttle un weil are fa r more lik ély togo without Raman empire, and made Europe what it has 
tbe1r breakfast, and dinner too if necessary, since heen ; anù it mav yet happl'n ir- ATerica 
!h an tu cali in a physic ian; and being chiei:ly that th~ faith CJf the l'io rth si ali prevail over 
cngag-ed in a·~ric:ultural pursuits, lawrers nor <~il our hemisphere." 
r~~ysicia,·s are theretorc much !n clcmanJ.- ~ =""""= """""'"="-''*':m-== ""''*"" c:œmotA:ztt 



L'eau 
puisée aux bonnes sources est pure et vivi
fiante corn me elles, on ne peut trop la ré-

1 pandre ensuite sur le monde en rosée, ou 
~n pluie salutaire. Bientbt, nous l'espérons, 
uous aurons, dans l'Université-Laval, cene 
source pure et vivifiante qui rendra toute 
science catholique. Alors nous pourrons 
compter sur les lumi~res et les études de 
nos compatriotes, soit qu'ils enseignent 
dans 1 'histoire, dans la philosophie, dans 
les sciences et les belles-lettres. Ils ne se-

' ront plus réduits au pêle-mêle des auteurs 
en vogue, venant de l'étranger sans le 
passeport d'une sage critique. Alors aussi, 
il pourra exister enfin en Canada, avec un 
corps enseignant, une presse lui servant 

1 

d'écho, avertissant les esprits studieux du 
danger de toute doctrine qui se sépare de 
l'ordre de foi pour s'isoler dans le cercle 
étroit de l'esprit humain, livré à ses seules 
forces. Alors les opinions personnelles, 
quelle que soit la hauteur des génies qui 
les enfantent, devront faire place aux prin
cipes, qui viennent, eux, de plus haut et 
c.ie plus loin. Alors enfin il sera permis 
aux enfants du sol de critiquer les œuvres 
erronées de leurs compatriotes. Le champ 
clos des lettres sera ouvert à tous, sans 
qu'on soit ebligé de voir notre propre mal 
anérj _par des mains étrangères. Nous vou-

ns parler ici de l'Histôire ae M. Garneau, 
critiquée aujourd'hui par une plume fran
çaise. A l'apparition de cette œuvre, elle 
méritait ce quelle reçoit aujourd'hui. Mais 
avec quel blâme secret et un peu public, 
on toléra les réclamations d'un Canadien 
sur cet ouvrage. Et pourtant, ees récla
mations r?ulaient toutes sur le vice Cüpital 
dc.c.ette h1stoa~,attaquée aujourd'hui par le 
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Bibliographie. 
Nous traduisons ce qui suit du Mercury, qui l'a 

pris dans Graham's .llmerican Monthly Magazine de 
Philadelphie, n° de j11iu dernier: 

" L'histoire du Canada, par F. X. Garnean, pu
bliée is Québec, est indubitablement le meilleur 
ouvrage qui ait jamais été fait sur ce pays. 

"On a IJeaucoup écrit sur le Canada. Les écrivains 
sont pour la plupart français ; mais leurs histoires 
sont incomplètes. Ils traitent différents points de 
l'histoire du pays. Plusieurs ouvrages parurent 
a près ies premiers efforts pour coloniser cL t te contrée, 
et exposent en detail les maux, les souffrances et la 
persévérance des premiers aventuriers. Plus tard, 
d'autres livres parurent sur la lutte engagée entre la 
barbarie et la civilisation ou les guerres entre les 
sauvages et les blaucs. Parmi toute les histoires dll 
Canada jusqu'à celle de M. Garneau, aucune n'a 
obtenu la renommée de celle du célèbre jésuite 
Charlevoix. Le plan de cet écrivain est plus 
étendu, sa narration des fdits est plus claire et plus 
exacte que celle de t0us les histoires nntérie11res à 
lui ; "1èanmoius son livre n'est à aucun degré com
parable à l'admirable ouvrage de M. Garneau. 
L'histoire de M. Garneau est la plus complète qu'on 
ait du Canada, depuis sa découverte jusqu'à ce jour. 
On y trouve une intéressante esquisse des voy~:~ges 
des différents navigateurs en Amérique, depuis l'an 
1492, jn~qu'à la fin du s1ècle suivant; un tableau 
des effvrts des Français pour établir le pays, et du 
succès des voyages de Jacques-Càrtier, qui explore 
le Canada, decouvre le Saint-Laurent, auquel il 
don ne le nom que porte maintenan~ ce fleuve, et 
hiverne sur la rivière Sainte-Croix ou Saint-Charles 
ce qui, à cette époque reculée et dans ce climat, 
était une !!rande hardiesse. Vient ensuite une rela
tion non moins intéressante des voyages de ceux 
qui ont marché sur ses traces, pB'rmi lesquels Cham
plain se distingue par ses succès comme navigateur. 
Il P.Xplore diverses parties du pays, découvre la 
baie de Fundy, les rivières Saint-Jean, Penobscot et 
Kennebec, et cotoye le continent jusqu'au Cap Cod. 
Champlain porte une colonie en Canada, fonde 
Québec et en est le premier gouverneur. M. Gar
neau fait une graphique du Canada, de son climat, 
de l'aspect du pays, de ses ressources, etc., avec une 
peinture des différ ·ntes tribus sauvages trouvées 
dans l'Amérique du Nord, de leur ha!Jillement, de 
leurs armes, de leur man1ère de faire la guerre, de 
lt:!tir gouvernement, de leur religion. 



"A mesure que la c1vilisatiola fait despr..brès,les 
collèges et d'autres institutionss'elèvent en (a nada, 
et les dtfferents ordres religteux de France y éta
blissent des missions. L'auteur expose les diverses 
ameliorations introduites dans le nouveau puys, et 
les differentes manufactures qui y naiuent et y 
réussissent. Il fait une peinture animée de la 
guerre de sept ans qui èclatte entre la Fra11ce ct 

,l:A~ag~=~:r~es.o~:!r~:~~·~.r~~r~;~~~. ~~~~~i8s p~~~::deu:t~= 
: '1Hlins des Anglais. Alors les éhangements s'y 

'" :cedcnt avec rapidité. Ctverses lois et divers ré-
6'ements nouveaux sont proclamés. Puis c'est une 
relation de la guerre des cul on ies anglcuses au sud 
du Cuoada avec la métropole. En 179l,le Canada 
reçoit 1111 gouvernement représentatif qui occasionne 
beaucoup de discussions. L'iutéressante histoire de 
M. Garneau est amenée jusqu'en 1840, époque de 
l'union des deux Canadas. 

" Le stvle de cet écri·;ain est lucide comme son ar
rangeme~t des faits. Nous regardons cet ouvrage 
comme une précieuse addition à nos histoires am é· 
ricain es. " 



., 

1 
vour Française est proYerbiale, et qu'on ne s'é
tonn e point, si nous dont le sang Fn:mçais coule 
dans les veines, nous nous réjouissons de tout ce 
qui est dit de la valeur Française . L'él égant h~'i 
toricn, F. X. Garneau, notre compatriote dist,; · 
gué, a eu maintes occasions de faire d'hono ,, 
mentions, de la conduite des Canadiens sur 
champ de bataille, dans ses belles pages de sou rus
taire du Canada (*)· 

A cet a rropos, qu'il me soit permis ùe vous 
faire part de 11uel!]Ues trait.:; qui se rattachen t aux 
voltigeurs et aux chasseurs Canadiens, lors de la 
derniè re guerre Amélicaine. Ces ineid ents ne se 
twuveut roint dans les !':lpports officiels : je les 
crois cepenclant, trè,; propres a interresser un au
tl;tuire, où il doit se trouver un bon nombre des 
descendant des défenseurs de la partie en 1813. 
A l'expédition de Plattsburg, ~;ur le lac Champlain, 
les \'O!tigeurs et ies chasseurs Canadiens formaient 
l'avant-gard e de l'armée forte de 10,000 homme:3 
de troupes réglées. 

La première fusillade se fi~ ootendre dans les 
· 1 bois Je Champlain ; on vint nous app rendre qu'un 

colonel ·we llington, récemment arri vé de Bordeaux, 
· l venait d'être tué : le commandant fit faire halte, 

pour donner Je temps i ses Canadiens de se débar
Jasser de leurs pe;;ants havresacs. Le vénérable 
chapelain, Je Père Robitaille, d'heureuse mémoire, 
demanda alors la permission de dire qu el qu es mots 
à ses bons mili ciens. Il leur adressa peu de pa
rol es, mais de ces paroles pleines de cette onction 
énngé liqtle qui va Jroit au cœur : "A genou x, 
" mer:: en!'anis, leu r dit-il, je vais vous donn er la 
" bénédiction et l'absol ution généraly ; je vous con
" nais tous ; vous vous ê<es tous préparés, en bons 
'· chrétiens, avant d'arriver snr le champ Lle ùa
" taille : mainunant courez à la défense de votre 
" patrie'; obéissez à vos supé ri eurs, au roi, et à 
" votre sainte rel ig ion ; versez votre san~, s'il le 
" faut, et je vous promets que la porte du cie l est 

L " ouve rte à ceux d'entre vous qui succomlLron t 
" dans la lutte." Puis j ... ant son cheval au pettt 
galop, en lui criant : Pu.n-F'ctn, il vint me reJOlll
L1,·e en a:Tière du ba1aillon. Les Chassenrs se rele
vèrent en fesant retentir l'air 1le leurs hourras ; le 
commandant le ur cria: Canad·iens, en avant! pas 
Tedaub~és ! Alors, une belle et forte voix se fit en
tendre elu millieu üu bataillon, entonnant cette 
cl1anson vulgaire et si familièïe aux enfants qui 
coureut ILs champs: 

" 1\'Jalhoroogh s' en va-t-en guerre, 
' ' 1\Tirou <·ou, mi1·outo>J, m;1·ontaine; 
" l\'Taluu•:ong!J s'eu nt-t-C' 'I gn ~rro, 
" o:eu sait ;; ' il en vicuùra! (/lis.) 



01essieurs de l'urches,re, donnez-nous l'l:lir un 
peLl mi·~ux f[lle cela.) 

Après une ÙPmie-heure de marche, nous débou
chious par un chemin large et en ligne dmite, au 
bont ùur1uel apparaissait un Bastiou qui devait en 
défend,·.:: le pa-;sage, et dont les n,e trtrière.s de
vaient en balayer le milieu d'un bout à l'autre. 

Moi, j'ai toujours pcn ,é que surle champ de ba
t:lille comme ailleurs, il est t1ujours prudent et sage 
de ne pas exposer sa vie in'Ufilement! je lis donc 
sigue au chapelain de serrer les bords du chemin, 
ct de suivre mon exerrlJ•le: le père Rouitaille éiait 
bra\"e, mais l'avis ne lui parut pas à mépriser! 

Le Bastion américain venait d être évacué: de 
li nous pouvions découvrir le Fort-Plattsuurg, la 
flone américaine, ct la grands nape d'eau du lac 
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Champlrin. 
Pour nous approcher du fort et prendre notre 

position, il nous fallut traverser à gué une petite 
' ri vi ère (la Sarénac, je crois). L es C m-boats amé-
ricains arri\·èreut à force de ram es pour nous en 
disputer le passage, mais la m er était houleu->e, e t 
leur mitraille nous passait ou par-dessus la tete ou 
venait tomber ü nos pieds. L es ch:!sseurs furen :; 
placés à une petite portée de canon, c0mme qui 
dir·a;t de l'extrémité de notre rue Sa;nt-Cltarles à la 
porte tlu palni~. L ~t, il leur fal!ut attendre notre 
flotille r cndaut 15 mortell~s joun;ées d' ennui et da 
privations : heureuseittent que, pour nous tirer de 
nos rê\·eries, les Améïicains eurent l'obligeance de 
nous lancer j ournellemeat deux. bmnL•e:, une au 
lever et l'auLre au coucher du soleil : la r•rernière 
nous sen·ait de Bcncdicamus Domino ou de Réceil
malin! ct la seconde nous s•mhaitait lt: bonsoir eu 
nous invitant il àomlir en paix. 

A l 'artiYée de notre .fiuttc , tle suite le combat 
s'engagea simultanément par terre et p:1r mer. 

L e devoir des chasseurs était de fuire fen sn 
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tous ceux qui voudrait sortir du fort, ou q:.1i i'e 
montreraient la tête su r les muraill ct: . L -:ur uui-

1 

forme était vert; ils cl.targeuient leurs armes sur 
le dos ct se retournaient sur le \·entre pour tirer. 

1 

L e col. ùe Cou rcy, brave IrlanJais, ne !es com
mandait qu_e l~epuis peu de temps; ~es amis l'aYaicnt 
souvcut raJlle :,ur son nou\"cau com:nandemt>nt : 
'' ces milices cana.:iennes, lui di~aient- ils, IC\'e
" l"lll1t le pied llU J.!rCmÏcr Cnup de fusil. ct \"OUS 

" re;;tcrcz seul sur la place ;" et pour toute r(
ponse il leur di~uit: "l'll saon try them, " et il 
ti ut parol e. 

L e fort ouYrit ses batteries, et dans un clin d'œil 
cc ne fut que feu et flamm e;; . Dv C,mrcy s'nppe l
çnt qu'une des bau cries vomi ·suit des boulets 
rouges, ct caustti t grantl vacarme sur le corps de 
l'année; il lui \·int en tête d'impo,er silèncc à cette 
batterie; on vovait bien di:::tinctcmcnt les artilleurs 
charger leurs j)ièces : do Courcy court s'emparer 
d'une com pagnie (celle du capi t. r.IcGillvray, j e 
l'rois): "on yon r legs, Canadian::;, leur c ri e-t-il en 
" leu r 1!1ontrant la batterie, sni1·cz-moi: que 
" chacun vi;;e son hom me ! " ct on saic que tou~ 
les chasseurs étaient bons tireurs! 



1 Les troupes de I'Eu.-ope ne se buttent bien (jUe 
lorsrtu'elles sont bien repue.:;. i\laur;ce de Nupau 
le savait bien. Lor<'qu'il aYait un grand coup Je 
main à tenter, il attcutlait les troupes anglaises et 
fui -;ait donner tout en arri v au t, " et q uaud elles 
a\'aient, comme il le disait, la pièce de bœuf Jans 
l'e::otJll1aC. 

Les F,·an;ais, eux, et je pourrais en dire autant 
des CunuJieus, ~ont toujuur:; prets: la Yaleur, <.:hez 
eux, n'est subordonnée ni au ventre m tt la l.Jouche. 
Blucher, pri:;onnier à Lubeck l'a franchement 
avoué: ·•)a valeur fran('uise, u-t-il <.lit, ne sent ni le 
vin ni le rum ! " ' 

Toutelois, il faut que le soldat soit bien nourri, 
la faim ôte au c<Jurage le moyen de l'execcer, et 
quanù les torees physiques manquent, quand le 
corps est ali"aioli, l'âutc a l.Jeau rester forte, elle a 
beau commander, elle n'e:;;t pas secondée ni obéie: 
on cesse alors de combattre patTe qu'un en a plus 
la fo.-ée: le hùos reste: l'homme est é\·anoui! 

A une célèbre affaire en Davière, un ré.rriment 
fran;ais, sans vines et sans eau, se battait "'dès la 
pointe du jour: accablé, et ne pouvant plus mar
cher, ni se tenir debout, le soldat assis ou à o-enou, 
au bord d'un buis, continuait de faire fe u, Jo~·si]u'à 
sept heures du soir, le général Lecourbe, arrive 
~ve_c u_n renfort; ces bra\·cs partagen t avec leurs 
rnv!l1crblcs camarade~, quelques bouc!tées ùe pain, 
et quel•tues goutte:; cl 'eau-ùe-vie: eeux-ci ~e rele
vent au:;sitôr, terril!l e:; e t menar:;mts, cltanrent uvee 
la uou velle troupe, et le pu:> te ~:;t cnlev~ !

0 

Lu l!ru- , 

Dans l'espace <l'une demie-heure, de Courcy 
perdit dix-sept hommes de cette com]Jagnie ! au 
comble de ses joies, il s'exclame: ·• that 'll do, 
" childten, that 'll do! retoumez à vos places ! " 

La bataille navale perdue, le général Pro\'Ost 
fit sonner la retraite au moinent que nos bataillons 
montaient à l'assault. 

La retraite fut précipitée et désolante; les Vol
tigeurs et les Chasseurs Canadiens "fàrmè rent, cette 
fois, l'arrière.garde et non sans danger. 

De retour à Montréal, les amis du colonel de 
Courcy lui donnèrent un grand dîner; on but à la 
santé des milices canadiennes, le galant colonel se 
leva alurs enthou~iasmé et s'exprima ainsi, dans 
son juron irlaudais: " bid Jesu8, ces Chasseurs 
" Canadiens, a1·e tndy mad ti gers on the field nf 
" battle, j'irais à leur tête jus Jlle chez le Diable, 
" s'il leur prenait fantaisie d'aller lui faire visite." 

Mesdames et l\'Iesssieurs, uue sixième lecture 
termin erait mon sujet sur les Erreurs Populaires, 
et je me pcopose de la donner à la mi-carême, si le 
public contiuue à. m'honorer de son patronage. 

(*) Cette phrase n 'était pas achevée, que la &alle 
re"e utit Ll'uu tonne.Te d'applaud tssemeuts: le lectu
r em· eu fnt tout étonné, ot d éti irait saYojr ce qui lui. 
a va./ i échhoppé ! ft cenait de prononcer le uou1 de l'il· 
lust ... ·c lüo<oricn CaHJ1Ù:en ! 



HlS'fO!R~ DU CANADA, 
l)ar .F.-X. G.tRl'EAU. 

Le ~erond ,·ulumo ùe cette hi't~lire n étf. 
rli,lribué il y R déja r;ue!q1ws t em;;,~ . Il n•n

' ferme truis livn·s et Re t~->rmine à ]il cléclarn .. 
tion de guerre par la Franc'! a l' An~leterre, t 'l} 

1 
P15D; le tout forme un 1111perbe in-oct!lVO ~~~~ 
!577 pages. Lrs yudqu~<'8 nwmt'no~ que nous 

1 

a ,·uns pu <'(;0"8CI er ri sa lrctnr~ , nous ont 
conTaincu C]ne l'auteur n'a rml dévié de la 
rnan·he 4u'il s'était trRcée d~n~ l'On prt'mier 
n 1l ume. Le premier <'hapitrccontient un nper~u 
i,ilrt re~sant sur l'histoire des établissemet•S des 
r:nlonies unglai«P~, maintenant des Etat<~-Cn!~ 
d' Amf>riq·1e. li nous f<~ll suivre 1~ progrès d<'t< 
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colorries, et esq·d~s" les formPs de !Pur sociét1â 
ct l<·S princ1pes q11i le~ ont éleYées. !lU degré ùe 
puiso::;auce c; de ci,·ilis~t;on où elles l'ont W11i11· 
t<'n an t. La lecture de ce chapitre nous a sug-
~éré une réflexion q.11e l'on nou~ j:>Prmettra Je 
basa der ici : c 'est que l'on 11e ~>~'a tine· he reut
étre pas B!>~~z. dnn!l no;; maiwns. d'éducation, 
à filirf' cor,rwître ::i lajeune:-se legouvenHment, 
le!! institution~. les )ois, l'indnMne, le !'om
merce de ce;te grande partie rlu no r. V~H•l
Mond~, ri'une puis~ance qui r ivalise déja arec 
les premières nations· de l'Europe. 

Un autre c ha pitre qne nous avo<Js lu avec 
plaisir c'e:>t cel ; Î qui trhitc de l' J~mérique e! 
de ses de~tini:ts , Ju commerce on Canada, de,:; 
jlèc·herie!', des pelleter ies, dt·s prot.lu i~s ngricoles, 
de l'expklitalion des mines, ces rr.r.nufacturcs, 
!>aline:<, He. Un autre chapitre c;;t consacré à 
l'hi..,toirl' de ia Lo ·1 i>.iane. En écri\·ant l'his
toire du Canndn, :M.Garuesù a tro :1 r f> le IIIOJ6Li 

d'y rattacher 1 hi~toire de preo;yue tou;; IP?.J 
étnblissetnen:i de l'Amérique Septentrionaleo."î 
aupnrtecil tt à la France. Ce cadre ,-a~te' et 
difficile dema nrh,it beaucour de redlercàt>s, et 
assurément !1 ne poun1it être mi_eu;: remp~i q~e j 
l'a f.,tt i\:1. GarneRu. La clarte qu'JI salt re
pandre sur tou t ce qu'i l traite, son styk sm~
tenu et entntÎna: t, les ré8exions: judl<'iens,'s 
dont il parsème ses récits, t()u t c"nct>urt à 
ussurer à son ouvra!;'e une place parmi l-es 
écrits cle notre époque et par mt ceux qui seron t 
lu!! de la postérité. 

Le ttoisième volume qui commencera à la 
guerre qui tlf>cioa du smt àu Can:~da, et qlli 
[Îit t~!rrninée pnr la ces!'iim de ce p:~y" à i' An
gletel'ff, sera attendu aYec anxiété. l\1 G<JrrH'2U 

se propo>e de p·ubl!er deux nutr.s Yd! umes de 
oette hi>-toiré ; ces dea:-. volunw;;, éerit comme 
les deux premiers, prome ient encor~ p[us J'in
térêt, )'laree qne les é' 6nelnens qu~il:} • el:l!e· 
ront !>eront plus rupprorh<'~ de nou:s. 

Qut•lq ucs deinplaires dn 21 \·nh ~me !<ont 
encor? à Yf'n(lre à la librairie de l\Hit .E. R. 
Fohre &: Cie. . 

Nos lecteurs ne s eront pas f:îchPs de ,·oir la 
critique du pr:·miPr \·olume de M. Garneau, j 
p11r 110 s~wnnt, de Paris, dans 1& le llre s n i1·an te, 
écrite immédint('ffit'llt aprè~ la réct>ption dl' 
cet ouvrage Gll Fmnce dans Je mois de jam·ier. 



" .... J'ai re<;n. il " a 12 jours, l'histou·e ctu 
Canada, par l\1. GARNEAU, l<>r, voJ,tm c. Eltc 
m'est IHrivée comme ·pour rnes étrennes, rt 
nul présent ne pou\·ait m'être plus a~rénble. 
En effd. quoique inrnmpiPt, c ' Pst 1111 bon linP. 
et cle bea 11 coup supériel lt' au P. Chnrlernix èi 
qui son !luteu;· arrorrle trop de mérite. Il y a 
dan!' l'ouvrage de M. G:Hneau de la métlh ,dll, 
en y voit nettemt'nt les clJb~t'!-, t:1n t i~ que dnng 
celui rlu P. Charlevoix la diffusion, la ronfn
sion CJUÎ y règnent ne p'ermettt~nt pas m&me 
d'ob~er{·cr ce quïl rontient. On n'y distingue ; 
ni la suite des événemenS', ni Ir" hommes qui 
y préside11> Quand on a lu M. Garneau on 
se sonvient de 10ut ce qu'on R lu, a\·nnta{re qtH• 

le lecte •r le plus attpn;ifne pourrait obtenir ùu 
livre duR. P. i\lr. Gamenu, <le plus, f'rellse 
d>~\•antag-e et ses jngernen~ me ~emhlent !fi plu
part bon!!, ou main!' j'[1Ï eu le plaisir de me 
rpnrontrPr nwc lui sur la plupart des point-<, 
Enfin ju.,tice est rendue au vicomte Pieri"P 
Voyer ·rl' Arge~tson, ali B'mon d'A vaugour; ::\ 1 

M. de l\Jezy elle ne l'i>~> t qu'à peu prè;; repPn .,. 
da nt, \:1. G:trncau n'a pas eu la clef de tnn!e~ 
ces luttes du clera;é. Il s'Pst trompé rn im 
putant tOilS les troublas à Pes·-rit d,,minateur 
de M. Delavai. Il ne !'ait pn!i: qne Cl' t évêq1;e 
n'est que l'in~trnment dP~ jésui te;;. Il ignoN! 
011 n'a pas fait atte 'l tio-;1 que ce furent les 
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jPI'\U Îtt'S qni établirent les missions étrangèr&~ ; 
et lt>s: t rois prem iers é\'.êqnPs cles lnrk!i: fure nt 1 

/choisis par leur.;; ~oin;;, dont M. Delavnl é <~it 
le premie1·. M. Dela..,nl f-tait nlorl': dans u'n e j 
communauté d iri(!ée par ]P R. P. Ragot, jésnite 
ou;;:si C'Ornme l'ét11it le R. P. Ale:\andre de 
Rhodes fondntpnr de11 mi;:sions étrangère". M. 
Delavai essuya des diff'irultés à son nrrivép Pn 
Canarh. M. i'a •ehhêqne de R . uPn t>t l'as
sernh1ée cln clPrgé nvnient ,·oulu n.ommer é\·ê
fJ 'J e l'if. l'Abbé de Gnélus, rie Sr. Sulpice, maiil 
le" j ii ~uites sont·in··pnt fe11r C3ndidat qni lt>ur 
rl ut tout; il~ rn·11icnt lenrs ra isotls pour ce]H. I 
Ils voul<lient être les m:~Hres dans le p11vs. Ils 
R\·ai ent fHit rt'lir .. r de c·ette colonie les récoJ. 

• ' • 1 let~ qui les y a.vturnt reçus et s étaient Pmpari'~ . 
dl! lettrs tprrc~. et i1'ny:~nt p3< rét!SSÎ à éloi;Yner 
M. M De St. Sulpire. ils vo,laient le~ dominer 
en diri!1;eant l':mtorité spiriiUelie qu'ils tennient 
entre leurs m11in<: nu mGyf:'n de ]·'évêque leur 
c:réatnre c.e qu·'ils fesni<>nt ponr le gouvprn e
ment rle l"rglise, ils Pnuraient fait ' 'olontiern 
pour lt< gnuvemement tt>mpnrel. Ils étaient 
parven 11 s à •ii-.p-ont<>r M. d'Argen!'\vn, à f~ire 
rappe!ler M. d~1hnugour. Il~ nllaiènt faire 
faire le f)l'Ocès de M. D?. Mezy, lorsque f'elui
<·i mourùt, bien lui en ptit. Mai~ enfin Colbert 
envoya dans la f'olonie des l>omntes dnir· 
voysm, probr~, dont ii était !i:Ctr et il les !':OU

tint. M. Dela,·al noB.c créat~:~re des .iésnite11 
fut un instrument pui,..sant q"'ils empToyèrent 
au profit de Jeu r ambition temporelle. 

Ils fcsnient ùe lui ce qu'ils voulaient et ils le 
t·inr ~.n t ~. 1ew rf i ~po~ iti@ de Hi:\ \) à }fi),l rn • 



lui· psynnf' penRioo et eh lai prom<'ttnnt •IP. lw~ 
f,~inl obtt>nir par n.,me et par L<IIIÎS ~IY W; 
titrl;l d'é\·ëque de Quéhec, n'étant .in"qn'u19rs 
qu'ét·êrJue de Pt·\rée in pa1'tibu;; i..:fidcliuw. 

L'ul1aire de ['If. De Fenl>lun ' que M. Gllr
nc·an a rni:-~e le pcmitr an jour) mnis que 1-A. 
PupinE-au el moi <Jonmii!i:l-OIIS hien, est un f,ü~ 
t'Xceptiunr,t·l et 1\e tl.:!tt it pnc rh<-7. ;:tloi C'ltiO 
pen<.ée qn'alor~ tout le clergé du C11nado lut
tant avec le J>Hil!'oir 1111 roi. ne se compo~e on-s 
des jé><tÜf('!<, 1\1 M. De St. Sulvioe et le3 Ri::
collct" se eond • i+<irertt l•J re!'!~ du t~:>ril!l fort 
~a~ement, (•l re::>.'direut en Conn<e des l'i'n· ic~ 
éclnrut:s dont je :oui.-,; étonné <1ue M. GHrh~\lo 
n'nit pas plus parlé. Daas cette q.ner~'IIC ~~ 
M. Fénélon frl:re de premit~r Et de l'ur<·bl!
\'êquc de Ca111brai, et non l'archevêque lt~i
même comme Je dit le P. Hen11epin, dan 
e"t!e querellr, (1:8-je, uù l'abbé Frunçci!' Oe 
f<'bnélon SP soule1·u si Hrrs rlc prc;po~ cantrt"o 
M. Df. Fronl,.nnc, les jé•uites SE: tinrer.t à l'é
cart. 11,. P-;pé ,·n;e!lt pmfrter de celle conduit~ 
d'un nrdn~ rt\·:,; , qui sr:ntcm;, pnr Colber:: ba
lanc: édt avec le:; Réc.ullet!!l' quelqus peu leur
po}\\" oi r. 

A ces infcm;.~1tions c;uc jt> ,-ous d0nne gra,o~m 
modo, ne crcyn pas je sui~ l'etor;emi ùe l'é!!lisu 
ni rnême de:- jl>s 1 ite~., \'o(ls ~nl'PZ qnt jE: n~ 

· suis pa~ un dPr. cnth,•usia<;tes du Juif Errant ~t 
que je ne me SI'Î~ ja!llnis cléran'.!é pour ulli>r 
cntenrlre Ml\l. Quinet et Michell:'t. I~bis j'ai 
ln lès ûocu:nens~ .\1. Pa;in~au en a ,-u R:!~ i 
f]tlt·1que~ uns 1 d si \'oi JS croyez q1 ;e je mu 
lai~se nller a dt'~ cHlmnn~es colltre eux, a del! 
in~inuation~ pet ficlrs, retenez ce mot dont Eos!-uet 
]Ps a {!.>tris '· Vr~us êles !Jlns p1:is"ants par 
l'intrig ue que p:~r le {'rPdir.:• et ~on,·enf-'z- 1 
vous U\J,~i qut> ce pèrP dt! l'ég;ri<:~ a obtena la 
ré\'tlcat ion ùe l'arrê-t tpi cuncL:n.mait l~:s lettre~ • 
prnrinciR le~ de Pa>:('h::J 1. 

1 Un clmp. de 1.1. Gnrnesu me ~er\"Ïrn )!7'8tl-
dernf'nt, cdui qu'il intitule goo,ertlt';neat ei\·i' 
du Canada sur lequd j'a'·;Iis peu de c onnais
s'aPces. j'ui nuss.i ~ré fQrt satisfait de !a mo
ni_~r ~vllJ '1 ·nous rn antre Talon, ce qui nlt'! 

ferliÎt C'I'O i re qtf'il ' s'e~t ~en-i des dol'nmens de 
l' r tnt de NPw-Ynrk; mnis il~ :;ont l.Jit>n inccm
plets _nussi j'es père le >:tire res~urtir pin~ que 
]ni' , ~ le. g.1rde corn mt> nn dn·oir. Colbf'rt 
et cet intendant qui {> .ait d'un<> hranrhll catlt>t1~ 
èe la fan:1lle de:~ o\·u,;at, generuux, !'o.ut lea 
,;rai~ fondatcnr~ J e rotre pny:;:. 

t.i,nelle qn'tJit {·t~ lu con';;,::iPncn que l'on 
remnrqne da:1~ lp trnvni l de ?IL C\lt.-nea·l, ii 
!ni e"t éch<1ppè ries erreurs en- re !!t'tres un~ 
~ur l'nttnq• te Je l' .t\{'tHlit· pa• lf'!i Ang!;d:o, attn-

, nue que Champl~in el Charle<cix fi:t::ént a 1612. 
J'ourui l'honneur ch:>u,·oyrr à H. P:~pineaw 
une !elire du bar0n d:.> Puutrincuutl, tils, qui 
~i elle n~inditpte pa" ('lairenwnt que l'ntt'Rque 
t'Üt. lieu en ]{)18, f:rlnn le ~enti111r1Jt de l'his 
toric•n nr.gli\!S de ln Virginie. tn:lntrc du moins 
de la t;i'nnière lu pl11s évidt?nte qHe l'Acadie no 
f\ît pas ai.Jnndonnée t>n 161~ ou 13 p;jr se" 
fonùa t'ètJ r 11in"i que lt> dit Ch;n) .. ,•oix. plli~qua 

' Pnutriilrollrt date sa lettre ùe Port .Ro.yal,_ t'n 



1618. M. l:iarnenn a eu tort aul!Sl oe <Il re 
rie l',tftaire rte M. Prrrot et de l"abbé cl<t 
Féné],"m qnc l'uffi1ire l'7<'ÜI pa:!= d ... :!'!lite. l\1. 
Prrrot demeura quelque temps à la Bastille et' 
il ne retourna d;m~ le Canada quE' par la cri>dit 
de ~ou onclP, .M. T11lon ; majs H fut dE'fendu d 
l'uhbé de F énélnn d'v rentrer. 

Le chapitre dt;s lléco ii Vf'Ttrs dans roll. G11r-
nenu maufiJUe nusst par quelaueakonc.lroits;-mai' /dd~QLJ. 
comrnr vous le sayez, ertl~Jsoi!Î! su rtou ~ cet ta· 
purtie en cc moment <"C serait. abu~er c.le ffi!\ 

spéc ialité (ji:lC d'en po~ler Toutefois pour 
vptrc instrtwtion,apprenrz, doc-teur, ql'l't• Ca\' e-
lier de l• Salle ave(: di:'UX prêtres de St. Sul-
pice, iV!. Dr.llierjde Ca~l'On €t Breza01d de ~~ 
(iaJiinéc Hlli~ (je C'TOl') découvert le .Missil'sipi 
pur l'Ohio dijs 1671. Une c:nrte de Joliet lui-

' même faite en 1674 en est till 9emd gRrontiet ~-~ J'~-t;/ 
je suppqse que c'e~t de 1-a Salit: et e sescdm- 7 
p~tgnon~ qn\m1 Sauval!e \·eut pn rler. Jor~qu'i!' 
elit au P. l\1R;qudte avr.ir ''tl des Français f:'( 

4 grand!! canots à Pembomh11Te rl'untl nvièrs 
qui Ya à la mer ù~ l'ouest (rela t ion d'es jésuites 
de 1517). Je n'augmenterai pas ml\ lettre tb."7tJ / 
d'autres eritiquP"· Elle est fa;le trop en l'air -~1 · 
pour que mes jugemens soient un dernier mot, 

' d 'll illenr!! j'apprends chaque jour et je me ré" 
cn-e pour nn nntre fois. Quüiqu'il en soit le 

line de M. Gnrneau est pour moi l'œuvre 
d'110 homme de talE'nt . tes critiques amères 
que j 'a i lues da ns le Canadim, me .fimt· rnême 
ajouter I"G';It YTe rl ' un homme de cou~age puis~ 
que rhez \ ' .)liS comme ailleurs il fa11t a'foir du 
c:our~ ge pour être impaïtial. C'est mon senti-

1 

ment q''e ~i cet écri\·a in continue son œuvre 
de Ja ~orte, les bonnes histoire!S ùu Canad!f; 

1 

dntrrnnt de lui et r.on d'tl P. Charle\·nix ni da 
J\L • ""· Je VO\JS ~erai uonc obligé de m'en-
\"OVe r les !\ li tres yo]unH'"· 1 • 
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